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DOCUMENTS RELATIFS A LA CONFÉRENCE

I

AVANT-PROPOS

La première Conférence, qni a eu lieu à Varsovie au 

mois de novembre dernier, entre les Représentants des États 

ayant à l’étude un projet de Code pénal, s’est occupée 

aussi des exceptions au principe de la territorialité de la 

loi pénale et, avant sa clôture, a décidé de remettre à la 

prochaine Conférence la suite de la discussion, ainsi que 

l’examen d’autres questions. Parmi ces autres questions 

figurait, comme particulièrement importante au point de vue 

de la codification, celle qui concerne les mesures de sûreté.

Le Comité d’organisation de la Conférence actuelle, 

a été donc d’avis qu’il était opportun de ne pas différer 

l’examen des normes concernant les mesures de sûreté, 

et la question a été mise à l’ordre du jour.

La matière formant l’objet des dites mesures a été 

divisée en trois points, comme suit:

a) de la nature juridique et de l’organisation des



mesures de sûreté, en général. Lenr différence par rapport 

aux peines et aux autres sanctions juridiques du délit;

b) des différentes mesures de sûrete;

c) de l’exécution des mesures de sûrete.

Le Comité d’organisation estime que, en considéra

tion de l’importance et de l’étendue de la question, son 

examen pourrait taire l’objet de la pins grande partie des 

travaux de la Conférence. Par conséquent la Conférence 

de Rome ne pourrait aborder que sur quelques points l’é

tude des questions laissées en suspens à la Conférence de 

Varsovie et des 'exceptions au principe de la territorialité 

de la loi pénale.
C’est poiüpqiioi le Comté a. choisi, et mis à l’ordre du 

jour les deux questions qui. lui ont paru plus particulière

ment urgentes, à savoir:
1. La récidive internationale^
2. Les conséquences ci’taie condamnation prononcée 

à l’étranger, en ce f|ul. concerne la capacité du citoyen sur 

le territoire de Pliât dont il est ressortissant.
Il y a lien de rappeler que la réglementation de la réci

dive internationale a formé l’objet de vœux nombreux 

■de la part de juristes et cle sodologues éminents; le Conseil 

même de la Société des Mations, au cours de sa séance du 

6 décembre 1927, a reconnu son importance à l’occasion 

de l’examen du rapport qui lui a été soumis par le Comité 

mixte pour la répression du faux-monnayage.

Il
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M!. Giuseppe Righetti, Conseüler à la Cour d’Appel, Secrétaire.
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M. Al. Gane, Premier Président du Conseil Législatif de Eou- 
manie.

M. Vespasien V. Pella, Professeur, Député à la Chambre Rou
maine.

M. Thomas Givanovitch, Professeur à FUniversité de Belgrade.

S. E. M. le Sénateur Giovanni Appiani, Procureur général de 
la Cour de Cassation du Royaume.

M. Enrico Ferri, Professeur de droit pénal à FUniversité de 
Rome.

M. Arturo Rocco, Professeur de droit pénal à FUniversité de 
Milan.
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M. Ermanno Benedetti, Conseiller à la Cour d’Appel.

M. Giuseppe Righetti, Conseiller à la Cour d’Appel.

M. Bartolomeo Migone, Consul de S. M. le Roi d’Italie.

MEMBRES PARTICIPANTS

Belgique (E :

S. E. M. le Comte Henri Carton de Wiart, Ministre d’Etat, 
President du Conseil de direction de l’Association Interna
tionale de droit pénal.

M. Simon Sasseratii, Professeur à l’Institut des Hautes Etudes 
de Belgique, Avocat à la Cour d’Appel de Bruxelles, Membre 
suppléant de la Chambre des Représentants, Secrétaire Gé
néral de l’Union Belge de droit pénal, Directeur de la Revue 
de droit pénal.

Espagne :

M. Eugène Cuello Galon, Professeur de droit pénal à FUniver
sité de Barcelone, Membre de la Commission de Codification.

France :

M. Jean André Roux, Professeur à FUniversité de Strasbourg, 
Secrétaire général du Conseil de direction de l’Association 
Internationale de droit pénal.

(1) Art. 5 du Règlement de la Conférence:
L’assemblée plénière est composée de tous les Délégués des Pays adhé

rents à la Conférence. Chaque Pays a droit à cinq voix quel que soit le 
nombre de ses Délégués.



Grèce :

M. Mégalos Caloyanni, ancien Conseiller à la Hante Cour d’Ap
pel d’Egypte, Membre du Conseil de direction de F Associa- 
tion Internationale de droit pénal, ancien Juge « ad hono- 
rem » à la Cour permanente de Justice Internationale à La 
Haye, Membre du Comité de direction de la Société de Lé
gislation comparée, Membre du Comité de 1’ « International 
Law Association », Président du Comité sur l’Extradition, etc.

Italie :

S. E. M. le Sénateur Mariano d’Amelio, Premier Président de 
la Cour de Cassation du Eoyaume, Yice-président du Conseil 
de direction de l’Association Internationale de droit pénal; 
Président.

S. E. M. le Sénateur Giovanni Appiani, Procureur général de la 
Cour de Cassation du Eoyaume.

S. E. M. le Baron Eaffaele Garofalo, Sénateur, Premier Prési
dent honoraire de la Cour de Cassation.

M. Amedeo Giannini, Professeur, Ministre Plénipotentiaire, Con
seiller d’Ëtat.

M. Enrico Ferri, Professeur de droit pénal à l’Université de 
Eome.

M. Arturo Eocco, Professeur de droit pénal à l’Université de 
Milan.

M. Yincenzo Manzini, Professeur de droit pénal à l’Université 
de Padoue.

M. Edoardo Massari, Professeur de droit pénal à l’Université 
de Naples.

M. Ugo Aloisi, Conseiller à la Cour de Cassation.
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M. Ermanno Benedetti, Conseiller à la Cour d’Appel.

M. Giuseppe Eighetti, Conseiller à la Cour d’Appel.

M. Bartolomeo Migone, Consul de S. M. le Eoi d’Italie.

Pologne :

M. Emil Stanislaw Eappaport, Professeur, Président de la Com
mission polonaise de coopération juridique internationale, 
Juge à la Cour Suprême de Pologne, Secrétaire général de 
la Commission polonaise de Codification.

M. Waclaw Makowski, Professeur, ancien Ministre de la Justice, 
Député, Yice-président de Section à la Commission de Codifi
cation.

M. Alexander Mogilnicki, Professeur, Président de la Cour Su
prême, Yice-président de Section à la Commission de Co
dification.

M. Waldemar Sokalske, Juge à la Cour Suprême de Pologne.

M. Stefan Glaser, Professeur à l’Université de Wilno, ancien 
Doyen de la Faculté de droit de Lublin.

M. le Comte Michel Potulicki, Secrétaire de Légation, Corres
pondant de la Commission de Codification.

Roumanie :

M. Al. Gane, Premier Président du Conseil Législatif.

M. Yespasien I. Pella, Sénateur, Membre de la Commission ju

ridique du Sénat.

M. Yespasien Y. Pella, Professeur de Droit pénal à l’Université 
de Jassy, à l’Académie de Droit International de La Haye 
et à l’Institut de Hautes études internationales de Paris, 
Député, délégué de la Eoumanie à la S. d. N.



M. Popescu-Necsesti, Secrétaire général du Ministère de la 
Justice, Avocat-chef du Ministère de l’Instruction pu
blique.

M. Jean Bàdulesco, Professeur de droit pénal à l’Université de 
Cernautzi, Membre du Conseil Legislatif.

M. Aurel Cosma, junior, Député.

Royaume des Serbes, Croates et Slovènes :

M. Thomas Givanovitch, Professeur à l’Université de Belgrade-

Suisse :

M. André Mercier, Doyen honoraire de la Faculté de droit de 
Lausanne, Membre du Conseil de direction de 1 Association 
Internationale de droit pénal.

M. Henri Walther.

T dhécoslovaquie :

M. Auguste Miricka, Professeur à l’Université de Prague, Membre 
du Conseil de direction de l’Association Internationale de 
droit pénal.

En outre, ont été invités à prendre part à la Conférence, en 
qualité de « membres adhérents », tous les membres du groupe 
italien de l’Association Internationale de droit pénal, les profes
seurs de droit pénal des Universités d’Italie, les membres de la 
Commission consultative pour le nouveau Code pénal italien, et 
d’autres personnes éminentes particulièrement versées dans les 
sciences juridiques et pénales.
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RÈGLEMENT DE LA CONFÉRENCE

adopté dans la Réunion préliminaire du Comité d’organisation et 

des premiers Délégués des États participants, le 20 mai 1928-VI

Art. 1.

Le President du Comité d’organisation de la Deuxième Con
férence Internationale des Représentants des Commissions de 
Codification pénale est de droit le Président de la Conférence.

Les fonctions du Président sont exercées, en cas d’absence 
de ce dernier, par un des vice-présidents.

Le Secrétariat général est assuré par le Secrétariat du Co
mité d’organisation.

Art. 2.

La Conférence comprend quatre Commissions qui doivent 
s’occuper des questions suivantes, inscrites à l’ordre du jour de 
la Conférence:

Première Commission: Nature juridique et organisation 
des mesures de sûreté, en général.

Deuxieme Commission: Differentes espèces de mesures de
sûreté.

Troisième Commission: Exécution des mesures de sûreté.
Quatrième Commission: Récidive internationale et consé

quences d’une condamnation prononcée à l’étranger, en ce qui 
concerne la capacité du citoyen sur le territoire de l’État dont il 
est ressortissant.
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Art. 3.

Les Commissions travaillent simultanément et les résultats 
de leurs discussions seront résumés sous forme de projets de réso
lutions devant être soumis à l’Assemblée plénière.

Tous les Pays participants peuvent se faire représenter par 
un délégué, dans chaque Commission.

Les représentants des Pays qui n’ont pas été d’accord avec 
les projets de résolutions adoptés par la majorité d’une Commis
sion, ont le droit de soutenir leur point de vue devant l’Assemblée 
plénière.

Art. 4.

Chaque Commission désignera dans son sein un Secrétaire 
qui constituera, avec le Président et le Rapporteur, le bureau de 
la Présidence de la Commission.

Art. 5.

L’Assemblée plénière est composée de tous les Délégués 
des Pays adhérents à la Conférence. Chaque Pays a droit à cinq 
voix quel que soit le nombre de ses Délégués.

Art. 6.

Le Président de la Conférence dirige les débats de l’Assemblée 
plénière, résume ces débats et soumet au vote de l’Assemblée les 
projets de résolutions et les amendements proposés.

Dans l’exercice de ses fonctions le Président est assisté par un 
des membres du Secrétariat général.

Le Président, les Yice-présidents, et le Membre assistant 
du Secrétariat général constituent le bureau de Présidence de 
l’Assemblée plénière.
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Art. 7.

Les comptes-rendus des discussions qui ont lieu au sein de 
l’Assemblée plénière seront publiés dès qu’il sera possible.

Art. 8.

Les résolutions de la Conférence seront soumises aux di
vers organes officiels des Pays participants afin qu’ils puissent ap
précier la mesure dans laquelle ces résolutions sont susceptibles 
d’être prises en considération à l’occasion de l’élaboration défini
tive des projets de Codes.

2 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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PROGRAMME DE LA CONFÉRENCE

Dimanche, 20 mai ... 17h- — Réunion 'préliminaire du Comité 
d’Organisation et des premiers Délégués des États parti
cipants.

Lundi, 21 mai...........llh- — Séance plénière: inauguration des
travaux de la Conférence.

Lundi, 21 mai.......... 17h- — Déception officielle au «Capitole»
de la part de S. B. le Gouverneur de la Ville de Borne.

Mardi, 22 mai ... 10-13h- — Séances des Commissions.

Mardi, 22 mai ... 16-19h- — Séances des Commissions.

Mardi, 22 mai.......... 21h- — Dîner officiel offert par S. E. le
Ministre de la Justice et des Affaires de Culte, à « l’Hôtel 
Excelsior ».

Mercredi, 23 mai 10-13h- — Séances des Commissions..

Mercredi, 23 mai .. 15h- — Excursion^à Ostia; visite des fou
illes, réception à la terrasse du Lido.

Jeudi, 24 mai_10-13h- — Séance plénière.

Jeudi, 24 mai.............. 16h- — Déception chez M. le prof. En-
rico Eerri.



JEUDI, 24 mai .............. 19“' 30 - Dîner offert par le Comité
d’organisation an « Oastello dei Oesari », via Santa Prisca.

Vendredi, 25 mai........10-13*- — Séance plénière: clôture des

travaux.

Vendredi, 25 mai..........15“' 30 — Excursion à Tivoli, récep-
tion à la « Villa d’Este ».
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SIÈGE DE LA CONFÉRENCE :

VILLA ALDOBRANDINI (Via Panisperna).

Y

QUESTIONS

À L’ORDRE DU JOUR DE LA CONFÉRENCE

I. — Mesures de sûreté:

a) leur nature juridique et leur organisation, en général; 
leur différence par rapport aux peines et aux autres sanctions 
juridiques du délit.

Rapporteur : M. le Prof. Emile Stanislaw Rappaport, 
(Pologne).

b) leurs différentes espèces.

Rapporteur: M. le Prof. Jean Radulesco (Roumanie).

e) leur exécution.

Rapporteur : M. le Prof. Enrico Ferri (Italie).

II. — Récidive internationale.

Rapporteur: M. le Prof. Edoardo Massari (Italie).

III* — Conséquences d’une condamnation prononcée à 
l’étranger, en ce qui concerne la capacité du citoyen

SUR LE TERRITOIRE DE L’ÉTAT DONT IL EST RESSORTISSANT. 

Rapporteur: M. le Prof. Edoardo Massari (Italie).



DEUXIEME PARTIE
TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

RAPPORTS PRÉSENTÉS À LA CONFÉRENCE

I

MESURES DE SÛRETÉ

a) NATURE ET GARANTIES JURIDIQUES

Rapporteur: M. le Prof. Emile Stanislaw Bappaport (Pologne).

I. — Observations Générales

Le Comité d’organisation de la Conférence de Borne m’a fait 
l’honneur de me confier le rapport préparatoire de la Ière Commis
sion, relatif à une question fondamentale, à savoir: la nature (no
tion) et les garanties juridiques des mesures de sûreté.

Il me fait d’autant plus plaisir d’assumer cette tâche à Borne, 
qu’elle se réduit, à vrai dire, à soutenir la justesse du principe et 
l’opportunité de la conception législative du projet italien (1927) 
en cette matière. En effet, c’est le projet de code pénal le plus ré
cent de ceux que nous avons à comparer, et en même temps le seul 
qui ait jugé utile de consacrer une série d’articles (200 à 207 incl.) 
de la partie générale à la définition directe de la notion et des ga
ranties juridiques en ce qui concerne les mesures de sûreté. Les 
autres projets commencent la série d’articles ou les chapitres res
pectifs par la division et l’énumération des différentes espèces et 
formes de mesures de sûreté (projet tchécoslovaque 1926, art. 53-63;
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projet allemand 1927, §§ 42-62; code espagnol 1928, art. 93-111), 
ou bien ils passent directement à la formule législative de la réa
lisation des différentes mesures de sûreté, c’est-à-dire à la défi
nition des conditions et du mode de leur exécution (projet suisse 
1918, art. 40-42; projet polonais 1922, art. 75-80; projet hellé
nique 1926, art. 57-61).

La question législative que je pose à la décision préparatoire 
de la Ière Commission de la IIème Conférence est la suivante:

Est-ce que la définition (directe) de la nature et des garanties 
juridiques générales des mesures de sûreté appartient à la doctrine 
ou à la législation?

Et, conformément à la question posée, en voici une autre qui 
en découle: Faut-il suivre en cette matière l’exemple du législa
teur italien ou la conception législative des autres projets modernes?

Je n’hésite pas à me prononcer en faveur de la « nouveauté » 
italienne.

Cette conviction personnelle du rapporteur peut se heurter ce
pendant aux objections et restrictions des autres membres de la 
Commission et, en particulier, par analogie avec les discussions con
cernant la nécessité de la définition législative du délit. Il faut donc 
présenter quelques observations motivées, aussi sommaires que 
possible, en faveur du maintien dans la législation unifiée des ar
ticles 200 à 207 incl. du projet italien (ou analogues).

Tout d’abord, établissons les faits et les constatations qui 
n’évoquent plus aujourd’hui aucun doute sérieux pour le législa
teur moderne. La motion Ferri, lors de la Conférence de Varsovie 
en 1927, basée sur la résolution du Congrès de Bruxelles de 1926 au 
sujet des mesures de sûreté (dont Enrico Ferri était précisément le 
rapporteur général), présente en quelque sorte un résumé — et 
une synthèse en même temps — des conséquences pratiques pour 
la législation actuelle résultant de toute la longue période cinquan
tenaire de luttes « positives » en doctrine, entreprises par Ferri et 
son école au sujet de l’état dangereux du délinquant et de sa juste 
appréciation au point de vue criminaliste. Pas de victoire intégrale 
en théorie, mais encore moins une débâcle des idées nouvelles; 
au contraire, un progrès incontestable et de grande valeur prati
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que aussi bien pour la science pénale que pour le droit positif : 
voilà ce que peut constater aujourd’hui Enrico Ferri après 50 an
nées d’efforts admirables. A côté de la ijeine comme réaction pé
nale contre l’acte délictueux apparaissent, sur un pied d’égalité, 
les mesures de sûreté, comme réaction de prévoyance et d’assistance 
sociale contre Y état dangereux du délinquant; personne (sauf quel
ques rares opinions des classiques purs et intransigeants), ne pro
teste plus contre ce caractère bilatéral moderne de la réaction pé
nale et sociale en lutte contre le crime et le criminel endurci.

Tous les nouveaux projets de codes pénaux ont accepté dé
finitivement ce dualisme de réaction, tous ont introduit les « me
sures de sûreté » à côté des « peines », mais presque tous ont omis 
nettement de rattacher la [théorie à la pratique 'de la législation, 
d’introduire dans le code la définition de l’état dangereux, c’est à 
dire de la nocivité, du caractère dangereux, etc., de l’agent, en 
dehors de la responsabilité directe pour l’acte commis.

Ce n’est que le projet italien qui présente une exception re
marquable (art. 203 et 204). Il tâche tout d’abord de trouver pour 
le nouveau genre de réaction une expression législative gui le met
trait vraiment sur le même niveau de garanties 'juridiques modernes 
que les peines.

Ce souci, très légitime à mon avis, mène le législateur italien 
vers une définition de l’état dangereux du délinquant, mais cette 
définition n’a rien de commun avec une définition abstraite et des 
considérations philosophiques ou sociales; elle établit simplement un 
critérium clair et précis de la notion législative de l’état dangereux, 
fondée sur le fait objectif de l’acte commis (art. 203) ou de la ré
cidive (art. 204). Cette notion nouvelle de « péricolosité » indivi
duelle pour l’ordre social est indispensable pour le droit positif afin 
d’éviter, d’autre part, les abus possibles de « l’agression sociale » 
contre la liberté et les droits du citoyen.

A quoi se rattache, en effet, cette notion? Indirectement, au 
fait commis par les irresponsables (art. 203) et à la récidive, pour 
les responsables (art. 204); c’est-à-dire que Vacte délictueux reste 
tout de même le point de départ et en même temps la garantie de toute 
réaction répressive et défensive en législation pénale moderne.
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En dehors de tout acte commis, reste contre les déséquili
brés et les anormaux la voie d’assistance sociale proprement dite, 
mais cette assistance n’appartient plus au code pénal, elle n a rien 
à faire avec l’état dangereux soit d’un auteur irresponsable soit 
d’un délinquant endurci, donc avec la nature des mesures desûreté 
comme moyen moderne de politique criminelle.

Or, à la vieille formule: nubile peine sans crime, on devrait en 
ajouter aujourd’hui une nouvelle: nulle mesure de sûreté sans acte 
commis ou répété.

Nous nous rapprochons en conséquence d’une conclusion 
constituant une réponse précise à la question exposée, du maintien 
en droit unifié de la formule législative des articles 203 et 204 du 
récent projet de Code pénal italien.

Elle est affirmative.
Mais on pourrait nous faire tout de même une objection, en 

apparence bien fondée. Pourquoi introduire dans la partie générale 
d’un code pénal moderne une notion de « l’état dangereux », si on 
ne suit pas la même voie législative vis-à-vis de l’acte, si on ne cher
che pas à y définir « le délit » ?

La réponse est simple, et c'est la partie spéciale de chaque code 
pénal qui nous dispense des définitions en cette matière dans la 
partie générale — puisqu’il n’y a pas de crimen sine lege pænali 
et que cette lex se trouve définie par les dispositions successives de 
la partie spéciale du code. C’est la garantie du citoyen, c’est la 
magna charta libertatum en matière de l’apposition législative cri
mes — peines.

Et, en matière de l’état dangereux et de son contrepoids, les 
mesures de sûreté !

Nous ne pouvons pas agir de la même manière, parce que la 
nature même de cette nouvelle institution juridique en législation 
criminelle ne le permet pas. Toute garantie juridique en cette ma
tière se réduit nécessairement à la partie générale d’un code 
pénal moderne, à l’exemple des articles 200 et 203-207 du projet 
italien.

En effet, l’acte commis est une cause directe de la peine, il reste 
une condition indirecte de l’application de la mesure de sûreté.

C’est donc cette disposition essentielle (commission ou répétition 
préalable de l’acte) qu’on met uniquement à la base de la définition 
pratique des articles 203 et 204 du projet italien et, de ce chef, on 
lie les mesures de sûreté avec les peines en construisant un ensem
ble harmonieux des moyens de la politique criminelle moderne, 
soumis à la même rigueur des garanties juridiques possibles aussi 
bien au point de vue de l’intérêt de l’État que de chaque par
ticulier.

Et c’est justement la grande valeur de la construction légis
lative italienne en cette matière qui s’impose pour être suivie par 
les autres législations criminelles actuellement en préparation.

II. — Observations spéciales

Mais si je tiens à défendre sans restriction le maintien des dis
positions, à l’instar des articles 200-207 du projet italien, dans les 
cadres de la partie générale de chaque code pénal moderne, il n’en est 
pas de même en ce qui concerne la place spéciale de certains articles.

En ce qui concerne les articles 201 et 202, c’est l’alinéa 1 de 
l’art. 201 qui, à mon avis, appartient aux dispositions sur l’appli
cation de la loi pénale dans le temps [et par analogie — des me
sures de sûreté (1)], et l’alinéa 2 de l’art. 201 ainsi que l’art. 202 — 
au chapitre sur l’application de la loi pénale dans l’espace (2); au 
contraire, les articles 200, 205, 206 et 207 sont des dispositions 
excellentes et, ainsi que les articles 203 et 204, justement à leur 
place dans le chapitre sur les dispositions « générales et communes » 
— en matière de mesures de sûreté. Elles concernent les garanties 
juridiques: légales (art. 200) et judiciaires (art. 205-207).
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(1) Cf. la disposition analogue de l’art. 2 § 4 du projet de code pénal 
polonais (Recueil des projets de lois de la « Revue Polonaise de Législation ci
vile et criminelle ». Nr. 1 et 2. Annexe au fasc. I, 1922).

(2) Cf. art. 8 § 2 du dit projet: « Dans le cas d’un individu condamné 
a 1 étranger, les tribunaux polonais peuvent appliquer au délinquant des me
sures de sûreté sans examen de la cause » (traduction de M. J. Makabewicz, 
professeur, Président de la section de droit pénal de la Commission de Codifi
cation de la République de Pologne).
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Cette série de dispositions, réunies dans un chapitre distinct 
des généralités, manque à tort dans les autres projets qui forment 
l’objet de l’étude comparée que nous en faisons à cette conférence.

III. — Conclusion

D’accord avec les considérations indiquées, j’ai l’honneur de 
proposer à la lère Commission de la Conférence d’adopter les 
conclusions suivantes:

a) d’inclure l’ai. 1er de l’art. 201 dans la série des disposi
tions sur l’application de la loi pénale dans le temps;

b) de joindre l’ai. 2 de l’art. 201 et l’art. 202 et les inclure, à 
leur place respective, dans la série des dispositions relatives au 
droit pénal international et par conséquent de les soumettre à l’e
xamen de la Commission compétente de notre Conférence, qui aura 
précisément pour tâche de s’occuper de la mise au point de l’en
semble des dispositions du droit pénal international dans la partie 
générale des projets en question (1);

c) de proposer à la Conférence le maintien dans la législa
tion criminelle unifiée des articles 200, 203 et 204, 205 à 207 dans 
le même chapitre et de faire de cette série d’articles, relative aux 
garanties juridiques des mesures de sûreté, un chapitre distinct, 
intitulé a dispositions générales ».

(1) Cf, Résolutions de la 1ère Conférence de Varsovie dans la «Revue 
Pénitentiaire de Pologne» (Janvier 1928, p. 127 - 139: A. Droit pénal inter
national).

I

b) DES DIFFÉRENTES ESPÈCES 

DE MESURES DE SÛRETÉ

Rapporteur : M. le prof. Jean Radulesco (Roumanie).

1. Plan d'ensemble du rapport. — 2. Motifs qui plaident en faveur de l'adoption 
des mesures de sûreté. Système dualiste de lutte contre la criminalité. — 
3. Les mesures de sûreté dans la législation en vigueur. — 4. Développement 
de l'idée de préservation sociale dans les projets de la codification actuelle. — 
5. Formes et espèces des mesures de sûreté selon les différentes catégories 
de délinquants. — 6. Délinquants mineurs. Mesures éducatives et de surveil
lance. Education tutélaire. Liberté surveillée. Placement dans des établisse
ments d'éducation ou de correction. — 7. Délinquants anormaux. Mesures 
curatives. Internement dans un asile d'aliénés criminels ou dans une maison 
de santé. — 8. Délinquants normaux. Incorrigibles et corrigibles. Mesures 
éliminatrices et réformatrices. Internement dans une maison de travail ou. 
placement dans un établissement de travail obligatoire. — 9. Délinquants 
occasionnels. Mesures qui suppriment les facilités de commettre de nouveau 
le délit, ou qui privent le délinquant de l'exercice de certains droits. Confis
cation spéciale. Interdiction de séjour. Expulsion des étrangers. Interdic
tion de fréquenter les débits de boissons. Interdiction d'exercer un métier ou 
une profession. — 10. Tableau synoptique des différentes formes et espèces 
de mesures de sûreté. — 11. Mesures qui se trouvent en minorité dans les sept 
projets de codes pénaux. Placement dans un établissement médical pour al
cooliques. Fermeture d'etablissement. Caution de bonne conduite. Publication 
du jugement. 12. Proposition des différentes espèces de mesures de 
sûreté.

1. En abordant la question concernant les différentes espèces 
de mesures de sûreté, il n’est pas sans intérêt d’indiquer tout d’a
bord lesquelles de ces mesures sont connues par la législation en 
vigueur, afin de constater dans les projets de codification actuelle 
non seulement une organisation spéciale et strictement judiciaire 
de ces mesures de surete, mais aussi une tendance presque una
nime à élargir leur domaine d’application.
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Cette tendance trouve son explication dans la préoccupation 
du législateur moderne de protéger la société non seulement contre 
le délit, mais aussi et surtout contre le délinquant, en tenant compte 
de son état de danger, et dans l’imperfection du système répressif 
basé uniquement sur la peine comme seul moyen de lutte contre la 
criminalité.

L’accueil généralement défavorable accordé à la doctrine des 
sentences indéterminées pourrait expliquer encore mieux cette ten
dance.

O’est après une rapide incursion dans le domaine du droit 
positif que je passerai à l’examen des différentes formes et espèces 
de mesures de sûreté qui se trouvent inscrites dans les textes des 
sept projets de Codes pénaux que les organisateurs de notre Con
férence ont bien voulu m’envoyer, et je crois remplir ma tâche si 
j’indique les points communs à la majorité sinon à tous ces projets, 
pour essayer d’établir ensuite les bases sur lesquelles la Conférence, 
à mon ' avis, pourrait commencer la discussion sur cette question.

2. Personne ne peut aujourd’hui contester que la peine, quelles 
que soient sa nature et son organisation, est insuffisante pour lutter 
à elle seule contre le fléau de plus en plus croissant de la criminalité. 
Elle s’est surtout révélée comme impuissante envers certaines ca
tégories de délinquants dangereux, notamment envers les récidi
vistes et les délinquants d’habitude, et inefficace pour les mineurs 
qui sont considérés comme responsables. La peine, d’après son 
essence, ne peut être appliquée ni aux déments ni aux mineurs 
déclarés irresponsables.

C’est pour cela qu’on a dû recourir à d’autres moyens pour 
pouvoir réaliser ce que la peine, par elle-meme, ne peut pas fournir. 
A côté de la répression on emploie des sanctions de nature à assu
rer la prévention individuelle et ayant comme but principal la pro
tection de la société contre l’état dangereux du délinquant, dont 
le délit constitue le symptôme, afin de le soumettre à un traitement 
médical, de l’amender ou de l’éliminer. La mesure de sûreté peut 
être prononcée à l’encontre même des personnes irresponsables, car
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ce qui justifie son application, ce n’est pas la violation de la loi 
pénale, mais l’état dangereux du délinquant révélé par le délit 
commis.

La peine ne peut pas atteindre ses buts d’amendement et de 
traitement envers certains délinquants dangereux; elle est parfois 
impuissante pour éviter la récidive et combattre efficacement la cri
minalité d’habitude ou professionnelle. A cause de toutes ces im
perfections, les projets de la codification actuelle ont adopté un 
système dualiste de lutte contre la criminalité en employant d’une 
part la peine comme moyen destiné à satisfaire les besoins moraux 
et les exigences de la prévention collective, et d’autre part les me
sures de sûreté pour les exigences de la prévention individuelle.

3. La mesure de sûreté n’est pas une innovation récente; elle 
a trouvé des consécrations législatives dans la codification du siècle 
passé. Son apparition remonte au jour où l’idée d’expiation a été 
remplacée par celle de préservation sociale. C’est depuis lors que le 
droit positif commence à connaître certaines mesures qui n’ont pas 
les caractères des peines ordinaires, mais un caractère de pure pré
vention, ces mesures étant destinées à empêcher des délits ulté
rieurs et a protéger ainsi la société contre le crime.

Il suffit d’une simple analyse des quelques codes ou lois spé
ciales appartenant aux différentes législations internes, pour con
stater l’existence d’un certain nombre de mesures de sûreté dont 
le caractère varie selon la catégorie et l’état de danger du délin
quant.

Généralement ces mesures sont considérées comme des peines 
accessoires ou complémentaires accompagnant les peines princi
pales, afin de rendre plus efficaces ces dernières.

On trouve aussi des mesures de sûreté administratives.
En ce qui concerne les incorrigibles, c’est-à-dire les individus 

inassimilables au point de vue social, il n’y a qu’un seul moyen pour
les mettre hors d’état de nuire, c’est de les éliminer complètement 
du sein de la société.

La mesure éliminatrice est adoptée par la loi française de 1885 
sur la relégation et à son exemple par des législations plus récentes,



grâce au. moyen de la transportation coloniale ou de l’internement à 
durée indéterminée.

Le Code pénal russe de 1905 ainsi que le Code péruvien pré
voient la déportation à perpétuité des incorrigibles.

De même le Code pénal de la Norvège accorde aux jurés la 
faculté de prolonger la peine pour une durée de 15 ans au plus alors 
qu’il s’agit des délinquants récidivistes dangereux. L’internement 
indéterminé des incorrigibles est surtout appliqué dans les Etats- 
Unis.

Les aliénés criminels sont complètement soustraits à la ré
pression pour être internés dans des établissements spécialement 
affectés à un traitement médical. Suivant le Code pénal italien le 
délinquant absous pour cause d’infirmité mentale est interné dans 
un asile de fous. Des dispositions pareilles se trouvent dans la loi 
anglaise du 15 août 1913.

Les délinquants alcooliques font aussi l’objet de mesures de 
sûreté à caractère curatif. En Angleterre les ivrognes d’habitude 
sont internés, après l’exécution de la peine, dans un établissement 
et soumis à un traitement médical et de correction. En Norvège 
il y a une loi qui permet l’internement des ivrognes dans une mai
son de santé. Certains États de l’Amérique appliquent cette mesure 
contre tous ceux qui sont des toxicomanes par l’abus de l’alcool 
ou des stupéfiants.

La grande majorité des législations modernes contiennent des 
mesures de sûreté qui peuvent être prises à l’encontre des vaga
bonds et mendiants et qui consistent généralement dans un place
ment à l’intérieur d’un établissement de travail obligatoire.

Le domaine le plus important d’application des mesures de 
sûreté au point de vue législatif est celui de la minorité pénale. 
Toutes les législations actuelles emploient des mesures éducatives 
à l’égard de la jeunesse. La répression est substituée à la préven
tion éducative comme méthode plus efficace de lutte contre la cri
minalité juvénile.

A part ces mesures privatives de liberté, il y en a d’autres, 
restrictives de liberté ou à caractère patrimonial, qui trouvent une 
consécration plus ancienne dans le domaine législatif. On peut citer
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ainsi, et en première ligne, l’interdiction de séjour qui défend aux 
délinquants, après leur sortie de prison, de séjourner dans certaines 
localités, mesure connue notamment par la législation française et 
admise par beaucoup de Godes contemporains. On peut ajouter 
aussi la surveillance de la haute police, l’assignation de résidence, 
l’exil local, certaines incapacités ou interdictions relatives à l’exer
cice de la profession ou du métier, et enfin la confiscation spéciale, 
mesure de caractère patrimonial.

4. Au fur et à mesure qu’on avance vers les temps modernes 
etgrâce à l’étude chronologique des Codes ou lois spéciales, appar
tenant aux différentes législations internes, on peut constater un 
développement de plus en plus visible de l’idée de préservation 
sociale par l’adoption de certains moyens capables d’assurer cette 
préservation.

Une fois que le devoir de tutelle sociale fut reconnue à la 
charge de l’Etat envers certains individus physiquement ou psychi
quement inférieurs, le système de la protection sociale ne pouvait 
plus se limiter à une pure organisation de lutte contre le crime, mais 
devait aussi agir contre le criminel, par une organisation préser
vatrice et de protection du délinquant, afin d’obtenir son redresse
ment physique ou moral, ou son amendement.

O’est à la suite de cette idée de préservation que le principe 
éducatif l’emporte sur le principe répressif en ce qui concerne les 
jeunes délinquants. La méthode éducative trouve des applications 
même pour les adultes, grâce aux moyens de réformation et de 
rééducation. L’assistance est accordée aux vagabonds et mendiants 
qui, fuyant le travail honnête, se préparent à rentrer dans l’armée 
des grands criminels. Les anormaux qui se trouvent en état de 
demence, de déséquilibré ou de débilité mentale, les toxicomanes 
et les alcooliques chroniques, sont soumis à un traitement mé
dical.

Enfin, les incorrigibles, les criminels d’habitude ou de profes
sion sont mis hors d’état de nuire, grâce aux mesures de pure pro
tection ou éliminatrices qui les rendent inoffensifs pour la paix pu
blique.

3 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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Toutes ces mesures curatives ou de traitement médical, édu
catives ou réformatrices, de pure prévention ou éliminatrices, se 
trouvent inscrites dans la grande majorité des projets de la codifi
cation actuelle. Ces mesures ne consistent plus, comme autrefois, 
dans des restrictions ou déchéances de droits, mais surtout dans une 
privation complète de liberté au moyen de l’internement ou pla
cement dans des établissements spécialement affectés au traite
ment médical ou éducatif.

La science moderne réclame de nouvelles institutions pour 
mieux préserver la société contre l’état dangereux de certains dé
linquants. Le mouvement législatif contemporain s’oriente vers 
un système de lutte dualiste qui consiste dans une coopération 
commune de la peine avec la mesure de sûreté pour marquer un 
nouveau triomphe dans l’œuvre de codification du xxe siècle. Ce 
système est consacré par les sept projets des Codes pénaux que nous 
avons devant nous. Tous ces projets tiennent compte de la nature 
anormale ou défectueuse du délinquant, et à ce point de vue on 
peut dire que le droit pénal positif tend encore plus à s’humaniser. 
L’acceptation et l’organisation de ce système dualiste dans le do
maine législatif sont dues à une lente évolution des idées et à des 
efforts continus qui ont été faits dans ce but et dont le mérite re
vient en première ligne aux criminalistes italiens et notamment aux 
suggestions des positivistes.

5. Les mesures de sûreté étant destinées à assurer la préven
tion individuelle, on doit tenir compte des catégories des délin
quants pour pouvoir établir les différentes formes et espèces de ces 
mesures au moyen desquelles peut s’opérer la prévention. Cette 
classification est d’.une haute importance, car c’est elle qui déter
mine les formes et le domaine d’application des mesures de sûreté..

En ce qui concerne ce domaine d’application, il est évident 
que c’est le législateur qui doit le déterminer, en énumérant les 
mesures de sûreté et en indiquant en quoi elles consistent et dans 
quels cas elles peuvent intervenir. Par conséquent il est nécessaire 
que le principe de la légalité soit consacré aussi à l’égard des mesu
res de sûreté afin d’éviter toute application arbitraire. Ce principe

à. mon avis, doit être expressément formulé dans la loi, à l’exemple 
de l’art. 200 du projet italien.

Pour établir les différentes formes des mesures de sûreté qui 
se dégagent de l’ensemble des sept projets que nous avons devant 
nous, je crois devoir m’attacher à la classification des délinquants 
en mineurs et majeurs d’une part, et en délinquants normaux et 
anormaux d’autre part. Quant aux délinquants normaux, il con
vient de séparer les incorrigibles ou délinquants d’habitude et de 
profession, de ceux qui sont considérés comme délinquants occa
sionnels.

6. La première différenciation est celle des délinquants jeunes 
et des délinquants adultes. Les premiers sont presque complète
ment exclus du domaine de la répression pour être soumis à des 
mesures éducatives et de surveillance.

Tous les projets, à l’exception du projet italien, ne contiennent 
pas dans le chapitre consacré aux mesures de sûreté, celles qui 
doivent être prises à l’égard des mineurs délinquants. Cette absence 
peut s’expliquer ainsi: certains projets des Codes pénaux (projets 
polonais et tchécoslovaque) ne s’occupent aucunement de la mi
norité pénale, en la réservant à une loi spéciale; d’autres projets 
(projets espagnol, hellénique, roumain, du Royaume des Serbes, 
Croates et Slovènes) s’en occupent dans un chapitre spécial des
tiné aux jeunes délinquants.

Il ne peut pas y avoir de doute: ce chapitre, ainsi que les 
projets des lois spéciales consacrées à la minorité pénale, doivent 
prévoir des mesures éducatives et de surveillance pour les jeunes 
délinquants.

Mais ne convient-il pas que de pareilles mesures soient in
corporées dans le chapitre destiné aux mesures de sûreté? Je pen
che vers l’affirmative, car il me semble qu’au point de vue de la 
technique législative, il est préférable que toutes les espèces de 
mesures de sûreté, indépendamment de leur forme, soient réunies 
dans un même endroit, afin de rendre plus facile leur réglementa
tion générale d’une part, et d’éviter des répétitions inutiles d’autre 
part. Et à ce point de vue je me rallie au projet italien, qui prévoit



toutes les mesures de sûreté dans un même endroit, qu’elles soient 
applicables aux jeunes délinquants ou aux adultes. Cette observa
tion n’a plus d’objet lorsque la minorité pénale est réglée par une 

loi spéciale.
Les mesures de sûreté, prises à l’égard des jeunes délinquants, 

consistent généralement soit dans l’éducation tutélaire des mineurs 
remis à leurs parents, à une société charitable, à une famille hon
nête, etc., soit dans leur mise en liberté surveillée, soit enfin dans 
leur placement dans des établissements d’éducation ou de correc
tion. Toutes ces mesures sont destinées à sauvegarder les mineurs 
de la contagion immorale, ou à effacer les germes mauvais qu’ils 
renferment.

La jeunesse n’appartient plus au domaine de la répression 
mais à celui de la prévention qui est assurée par des mesures édu
catives; l’école de réforme est substituée à la prison ordinaire.

7. Une autre classification des délinquants est celle des dé
linquants normaux et des délinquants anormaux. Ces derniers ap
partiennent exclusivement au domaine d’application des mesures 
de sûreté alors qu’ils sont considérés comme irresponsables. Ce 
sont les aliénés ou déficients mentaux, toxicomanes chroniques par 
l’alcool ou les stupéfiants. Contre tous ceux-ci on prend des mesures 
de sûreté à caractère curatif qui consistent dans leur internement 
dans un asile d’aliénés criminels où ils sont soumis à un traite
ment médical.

Ceux qui ne sont pas complètement irresponsables, c’est-à-dire 
les demi-fous, les déficients partiels, les ivrognes et toxicomanes 
habituels, en un mot tous les délinquants que certains auteurs con
sidèrent comme demi-responsables, sont aussi soumis à un traite
ment médical à l’intérieur d’une maison de santé où ils sont 
internés. Cette sous-division des anormaux comprend des récidivis
tes qui ne peuvent pas travailler à cause de leurs tares psycholo
giques ou physiologiques et qui sont portés à commettre de nou
velles infractions au lendemain de la peine.

Par conséquent tous les anormaux irresponsables ou demi- 
responsables, font l’objet des mesures de sûreté curatives.
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8. En ce qui concerne les délinquants normaux, c’est-à-dire 
ceux qui jouissent de la plénitude des facultés pouvant entraîner 
la responsabilité en cas de violation de la loi pénale, les mesures de 
sûreté diffèrent selon qu’il s’agit des incorrigibles, délinquants d’ha
bitude, de profession, inadaptables au point de vue social, et des 
délinquants occasionnels. Pour les premiers (délinquants d’ha
bitude, de profession, inadaptables) il y a lieu de distinguer entre 
les incorrigibles et les corrigibles.

Les incorrigibles malfaisants font l’objet d’une mesure à ca
ractère éliminatoire qui les met dans l’impossibilité de récidive. Us 
sont internés dans des établissements spéciaux et mis hors d’état 
de nuire.

Cette mesure ne peut être appliquée qu’à l’encontre des majeurs.
Les corrigibles, c’est-à-dire les récidivistes qui ne veulent pas 

travailler et qui pourraient fournir un travail continu et métho
dique, sont soumis à une mesure de sûreté à caractère réformatif. 
Ce sont les déclassés de la société, les inadaptables au point de vue 
social qui ont un dégoût pour le travail, parmi lesquels il faut 
compter notamment les vagabonds et mendiants. La mesure prise 
à leur encontre consiste à les placer dans un établissement de 
travail obligatoire.

9. Les mesures de sûreté qu’on peut prendre contre les délin
quants occasionnels, ne sont que des mesures restrictives de liberté 
à caractère patrimonial, et jamais privatives de liberté. Ces mesures 
ont pour but soit de supprimer les facilités que le délinquant avait 
eues pour commettre le délit, soit de priver le délinquant de l’exer
cice de certains droits.

Les mesures destinées à supprimer les facilités pour commettre 
un nouveau délit, qui sont connues par la majorité des sept projets, 
sont: la confiscation spéciale, l’interdiction de séjour, l’interdiction 
de fréquenter les débits de boissons alcooliques, et l’expulsion des 
étrangers.

La confiscation porte sur les objets destinés à la préparation 
d’une infraction ou qui ont servi à son exécution ainsi que sur les 
objets résultant de l’infraction et à condition que ces objets appar-
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tiennent à l’auteur, à l’instigateur ou à l’auxiliaire de cette in
fraction.

L’interdiction de séjour est une mesure par laquelle on défend 
au délinquant de résider dans certaines localités désignées par le 
jugement de condamnation.

L’expulsion est une mesure en corrélation avec la nationalité 
du délinquant, car elle ne peut être prononcée qu’à l’égard des 
étrangers, qui sont conduits hors du territoire du pays, après l’exé
cution de leur peine.

L’interdiction de fréquenter les débits de boissons peut être 
prononcée- contre celui qui a commis le délit sous l’influence de 
l’alcool.

La mesure de sûreté privative de l’exercice de certains droits, 
connue par la majorité des sept projets, est l’interdiction d’exercer 
un métier ou une profession. Cette interdiction est prise à l’encon
tre des délinquants qui ont abusé de leur métier ou profession pour 
commettre des délits ou qui ont fait preuve dans l’exercice de la 
profession ou du métier d’une incapacité ou d’une incompétence 
qui constituent un péril pour l’ordre public ou la sécurité des per
sonnes.

Les mesures de sûreté restrictives de liberté ou à caractère 
patrimonial (à l’exception de la liberté surveillée) peuvent être 
prononcées aussi à l’égard des anormaux, incorrigibles et mineurs; 
ce sont des mesures d’une application générale.

10. De tout ce qui précède ou peut résumer les différentes 
formes de mesures de sûreté, selon le but spécial qu’elles poursuivent 
ainsi que les espèces se rattachant à ces formes et les applications 
qu’elles trouvent par rapport aux délinquants, dans le tableau 
synoptique qui suit:
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FORMES _ 
des mesures de sûreté 

suivant 
le but spécial

que chacune d’elles poursuit

I. Mesures éducatives

II. Mesures de surveil
lance

ESPÈCES
de mesures de sûreté

Placement dans un éta
blissement d’éduca
tion ou de correction

Liberté surveillée..........

DÉLINQUANTS 
à qui on peut appliquer 

les mesures de sûreté

Exclusif pour les mineurs

Exclusif pour les mineurs

III. Mesures curatives

IV. Mesures élimina- 
trices

V. Mesures réforma
trices

VI. Mesures qui sup
priment les faci
lités de commet
tre de nouveau 
le délit

1. Internement dans un 
asile d’aliénés crimi
nels

2. Internement dans une 
maison de santé

Internement dans une 
maison de travail

Placement dans un éta
blissement de travail 
obligatoire

1. Interdiction de séjour
2. Interdiction de fré

quenter les débits de 
boissons alcooliques

3. Expulsion des étran
gers

4. Confiscation spéciale

Déments
Déficients mentaux
Toxicomanes chroniques 

par l’alcool ou les stu
péfiants

Demi-fous
Déficients mentaux parti els
Ivrognes habituels
Toxicomanes habituels

Incorrigibles (exclusif pour 
les majeurs)

Délinquants d’habitude 
(exclusif pour les ma
jeurs)

| Délinquants de profession 
(exclusif pour les ma
jeurs)

Déclassés

Inadaptables

Possibilité d’application 
presque générale à tou
tes les catégories de dé
linquants

VII. Mesures privatives 
de l'exercice de 
certains droits

Interdiction d’exercer 
un métier ou une pro
fession

Application générale
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11. Dans ce tableau ne figurent pas quelques mesures de sû
reté, telles que le placement dans un établissement médical pour 
alcooliques (projets polonais et du Eoyaume des Serbes, Croates 
et Slovènes), la fermeture d’établissements (projets espagnol et 
italien), la caution de bonne conduite (projets espagnol et italien), 
la publication du jugement (projets espagnol et tchécoslovaque), 
mesures qui se trouvent en minorité dans les sept projets de Codes 
pénaux que nous avons devant nous.

Le placement dans un établissement médical pour alcooli
ques est une mesure qui peut être prise à l’encontre des ivrognes 
habituels et contre tous ceux qui ont commis le défit sous l’in
fluence de l’alcool. Selon la majorité des projets, le juge peut dis
poser soit l’internement du délinquant, dans une maison d’aliénés 
ou dans une maison de santé, suivant qu’il est déclaré irresponsable 
ou considéré comme demi-responsable, soit l’interdiction de fré
quenter les débits de boissons alcooliques. Cette dernière mesure, 
prise à l’encontre du délinquant, considéré comme responsable et 
qui a commis le défit sous l’influence de l’alcool, peut être pronon
cée aussi contre ceux qui ont été internés, et dans ce cas elle pro
duira ses effets après la libération.

Le projet polonais qui prévoit le placement dans un établis
sement médical pour alcooliques, mesure privative de liberté, ne 
connaît pas la mesure de l’interdiction de fréquenter les débits de 
boissons. Le projet du Eoyaume des Serbes, Croates et Slovènes 
comprend les deux mesures à la fois, la première étant réservée 
aux ivrognes, la deuxième aux délinquants qui ont commis l’in
fraction en état d’ivresse.

A mon avis, il faut préférer le système adopté par la majorité 
des projets, suivant lequel les ivrognes habituels et les toxicoma
nes chroniques par abus d’alcool sont internés dans des asiles ainsi 
que les autres demi-responsables ou irresponsables, les autres dé
linquants déclarés responsables étant frappés d’une interdiction 
de fréquenter les débits de boissons. Sans doute, cette interdiction 
doit être organisée de manière qu’elle soit respectée.

Il n’est pas besoin d’une maison de santé spéciale pour les 
ivrognes, car un trop grand nombre d’établissements pour l’exé
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cution des mesures de sûreté serait trop coûteux pour certains pays, 
et pourrait rendre les dispositions de la loi inapplicables.

•ï Due antre mesure de sûreté qui n’est pas prévue par la majo
rité des sept projets dans le chapitre réservé à cette matière et qui 
se trouve inscrite dans les projets espagnol et italien, est la ferme
ture d’établissement. Il est possible que cette mesure soit aussi 
prévue par les autres projets dans leurs parties concernant la ré
glementation particulière des différentes infractions (projet rou
main). Cette mesure est destinée à empêcher de nouvelles infrac
tions par la suppression des occasions que le délinquant a eues pour 
commettre le défit. Elle trouve déjà des applications limitées dans 

.certaines législations et je crois qu’elle devrait être généralisée.
La caution de bonne conduite est une mesure à caractère pa

trimonial, prévue par les projets espagnol et italien. Suivant les 
dispositions de ce dernier projet, elle peut s’appliquer d’une ma
nière générale en cas de libération conditionnelle des délinquants 
primaires.

Les projets espagnol et tchécoslovaque prévoient aussi la 
publication du jugement comme mesure de sûreté. A mon avis, 
cette publication est plutôt une peine, à la fois humiliante et pé
cuniaire, et non pas une mesure de sûreté. On n’est pas d’accord 
sur la nature de cette sanction.

p 12. Après ce bref exposé il reste à proposer les différentes 
espèces de mesures" de sûreté qui pourront être acceptées, à mon 
avis, par la codification en général. Je n’ai pas la prétention que 
cette proposition doive être acceptée telle quelle. Je serais très 
satisfait si la Conférence voulait accepter comme base de la dis
cussion les mesures de sûreté suivantes, divisées en trois caté
gories, à l’exemple du projet italien, selon les biens juridiques 
dont elles privent le délinquant, à savoir: privatives de liberté, 
restrictives de liberté et patrimoniales :

I. -— Mesures de sûreté privatives de liberté:
1. Internement dans un asile d’aliénés criminels;
2. Internement dans une maison de santé;
3. Internement dans une maison de travail;
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4. Placement dans un établissement d’éducation et de 
correction;

o. Placement dans un établissement de travail obligatoire.

II. Mesures de sûreté restrietives de liberté:
6. Liberté surveillée;
7. Interdiction de séjour;
3. Interdiction de fréquenter les débits de boissons alcoo

liques ;
9. Interdiction d’exercer un métier ou une profession;

10. Fermeture d’établissement;
11. Expulsion des étrangers.

— Mesure de sûreté patrimoniale:
12. Confiscation spéciale.

c) EXÉCUTION DES MESURES DE SÛRETÉ

Rapporteur: M. le prof. Enrico Fee.ui (Italie).

Pour l’exécution des mesures de sûreté on doit tenir compte 
de quatre points fondamentaux:

— les garanties juridiques pour la défense sociale, et pour 
les droits du condamné;

— le moment d’exécution;

— le régime et le traitement des soumis aux mesures 
de sûreté;

— la cessation de la mesure de sûreté.

Les projets de Code Pénal, sauf le projet italien, n’ont pas 
un ensemble systématique de règles sur tous ces quatre points, 
qui naturellement doivent être réglés par le code de procédure 
pénale et par le réglement pénitentiaire.

Les projets sont plus détaillés pour la classification des me
sures de sûreté et pour les conditions de leur application judn 
eiaire. Mais il est nécessaire que le Code Pénal donne aussi des 
règles fondamentales pour l’exécution des mesures de sûreté,, 
après leur affirmation dans la loi et après l’application de celle-ci 
aux cas particuliers.

Le projet italien est le plus complet même à ce point de vue 
et, sauf quelques détails, il donne une solution satisfaisante à 
ce problème.
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. . Les 8'aranties juridiques pour la défense sociale et les droits
individuels se trouvent, plus ou moins ouvertement, dans tous 
es projets, puisque toute mesure de sûreté doit être établie par

la loi, qui règle les conditions de leur application (exécution d’un 
fait délictueux et état de danger de l’accusé).

Le projet italien le dit expressément (art. 200) en ajoutant 
(art. 201) que «pour les mesures de sûreté on se réfère à la loi en 
vigueur au temps de leur exécution » c’est-à-dire en exception à 
la règle générale pour l’application de la loi pénale par rapport 
au temps de l’exécution du fait délictueux.

D’autre part, pour tous les projets, les mesures de sûreté 
— qui ne doivent pas être confondues avec les mesures de police — 
sont, toujours appliquées par le juge, qui condamne l’accusé mo
ralement responsable ou qui acquitte l’accusé moralement irres
ponsable. Mais le projet italien donne au juge des facultés re- 
atives a l’exécution des mesures de sûreté de même que pour 
l’exécution des peines (art. 144).

En effet le juge peut substituer une mesure de sûreté pri
vative de la liberté personnelle à une autre ne comportant pas 
cette privation « eu égard aux constatations faites, durant l’exé
cution de la peine, sur l’état de danger du condamné» (art 205V 
U peut ordonner l’exécution de la liberté sous surveillance « même 
avant que la sentence soit devenue irrévocable» (art 208)- il 
doit faire un nouvel examen de l’état de danger avant de faire 
exécuter une mesure de sûreté si un temps de 10 ou 15 ans s’est 
écoulé depuis la date de la décision qui en a ordonné l’application 
(art. 210) ou bien si la condamnation ou l’acquittement sont 
prononces plus de 10 ans après le jour où le fait a été commis 
art. 224); il peut aussi substituer une mesure à une autre, pendant 

l execution (art. 211). Enfin le juge (et cela est réglé aussi par les 
autres projets à propos de la libération conditionnelle) a le pou
voir-devoir de révoquer les mesures de sûreté, qui sont appliquées
pour un temps indéterminé, lorsqu’il constate que l’état de danger 
a cessé (articles 206 et 207).

De sorte qu’avec la nouvelle législation pénale d’Italie on 
aura — comme on l’avait proposé dans le projet italien de 1921 — 
pour les garanties juridiques de la défense locale et des droits de 
l’individu: le juge d’instruction, le juge de décision, le juge d’exé
cution.

Avec cela l’exécution des mesures de sûreté - - qui n’ont 
pas la garantie automatique du terme fixe des peines — de
viendra un acte de juridiction en accord avec l’œuvre de l’admini
stration pénitentiaire.

Quant au moment de l’exécution d’une mesure de sûreté, 
tous les projets, puisqu’ils admettent une différence substantielle 
entre peine et mesure de sûreté, établissent que, s’il y a condamna
tion à une peine et à une mesure de sûreté, celle-ci sera exécutée 
après que la peine aura été subie. Et le projet italien ajoute que Si 
l’on a ordonné une mesure temporaire non privative de liberté 
ajoutée à une mesure privative de la dite liberté, celle-ci doit 
être exécutée avant tout (art. 208).

La mesure de sûreté, au contraire, est immédiatement exé
cutée — suivant tous les projets — si elle est ordonnée pour 
un accusé qui fut acquitté à cause d’irresponsabilité. Et le projet 
italien ajoute (art. 208) que le juge peut même pendant Vinstruction 
ou la procédure du jugement, ordonner l’internement provisoire 
du prévenu « s’il s’agit d’un aliéné, ou d’un mineur, ou d’un ivro
gne d’habitude, ou d’une personne qui s’adonne à l’usage des 
stupéfiants, ou bien d’un intoxiqué chronique ».

Et même dans le cas d’une condamnation à une peine, la 
mesure de sûreté consistant dans l’internement dans une maison 
de santé et de garde, peut être mise en exécution, par ordre du 
juge, tenant compte des conditions particulières d’infirmité 
psychique du condamné « avant que l’exécution de la peine ait 
commencé ou pris fin » (art. 221).

Si pendant l’exécution d’une mesure de sûreté le condamné 
doit subir aussi une peine privative de la liberté, s’il est respon
sable, on suspend l’execution de la mesure pour la reprendre



après l’exécution de la peine (art. 209), tandis que si le condamné 
est un irresponsable, interné dans un asile d’aliénés criminels, 
l’exécution de la peine est suspendue tant que dure l’internement 
dans l’asile (art. 223).

Enfin, l’art. 214 du projèt italien — et à peu près, de même, 
l’article 110 du projet roumain — établit que l’extinction de 
Faction pénale « n’empêche pas la constatation du fait et de 
Vétat de danger pour l’application des mesures de sûreté, ni l’exé
cution des mesures ordonnées avant que la sentence soit devenue 
irrévocable. Et en cas d’amnistie cette disposition sera appli
quée, à moins que le décret d’amnistie n’en décide autrement ». 
De même pour l’extinction de la peine (art. 214).

En cas de prescription de l’action pénale, l’exécution d’une 
mesure de sûreté est toujours subordonnée à la constatation de 
l’état- de danger (art. 215).

* * *

Quant au régime disciplinaire et au traitement des condamnés 
à une mesure de sûreté, les projets en disposent les règles générales 
par la description légale de chaque mesure. Les règles détaillées 
pour leur exécution se trouveront, naturellement, dans le règle
ment pénitentiaire. Le projet du Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes, le déclare expressément (§ 58).

Le projet italien ajoute cependant la règle que dans les co
lonies agricoles et dans les maisons correctionnelles de travail, 
les délinquants d’habitude ou de profession et les délinquants 
par tendance sont placés dans des sections spéciales. Et le juge 
décide si la mesure doit avoir exécution dans la colonie ou dans 
la maison correctionnelle « en tenant compte des conditions et 
des aptitudes de la personne qu’il s’agit de placer ». Et la dispo
sition peut être modifiée en cours d’exécution, (art. 219).

Le projet tchécoslovaque donne quelques dispositions spé
ciales. Ainsi le condamné à une mesure de sûreté doit porter 
l’uniforme des détenus (§ 124) et le traitement disciplinaire et de 
travail pour les détenus malades doit être adapté à «leurs capa
cités physiques et mentales » (§ 125).
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* * *

La cessation d’exécution d’une mesure de sûreté est soumise, 
par tous les projets, à la décision du Juge, suivant les règles re
latives à la libération conditionnelle des condamnés: pour la
quelle le projet italien reproduit de notre projet de 1921 l’insti
tution d’une Caisse des amendes et l’œuvre des Conseils de Pa
tronat (au lieu de la Police) pour les libérés soumis à surveil
lance.

Le projet italien — en développant une règle introduite 
par notre projet de 1921 — ajoute aussi, pour des raisons prati
ques de défense sociale, la fixation d’une durée minimum pour les 
mesures de sûreté privatives de la liberté personnelle (articles 218, 
220, 222, 223, 224, 225, 226, 228) et aussi pour l’interdiction 
de séjour (art. 236), l’interdiction de fréquenter les débits publics 
de boissons alcooliques (art. 237), l’expulsion de l’étranger (arti
cle 239).

Quant à l’exécution des mesures patrimoniales, le projet 
italien (art. 243) dispose la substitution de l’internement dans 
une colonie agricole ou dans une maison correctionnelle à la « cau
tion de bonne conduite » si le dépôt de la somme n’est pas effectué 
ou si la garantie n’est pas fournie.

Si les obligations de bonne conduite sont transgressées ou 
si un délit est commis, la somme déposée est dévolue à la Caisse 
des amendes (art. 244).

En général la transgression d’une mesure de sûreté ne donne 
pas lieu à une condamnation pénale (articles 213 et 239).

Conclusion

Ce coup d’œil sur les projets, relativement à l’exécution des 
mesures de sûreté, est encore une confirmation de la préémi
nence systématique du projet italien.

Mes convictions scientifiques et l’exemple qu’on a donné 
avec le projet italien de 1921, me portent à penser qu’on pourrait 
simplifier de beaucoup les dispositions générales d’un Code Pénal
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si l’on admettait que peines et mesures de sûreté ne sont que des 
formes différentes de la défense sociale répressive contre la cri
minalité. Mais puisque tous les projets admettent une différence, 
non seulement formelle mais aussi substantielle entre les unes 
et les autres, il est inévitable qu’ils donnent des règles, au moins 
fondamentales, pour assurer les garanties juridiques de distinction 
dans l’exécution des unes et des autres.

A ce point de vue, la comparaison des différents projets 
justifie la conclusion suivante:

1. que le projet italien est le plus complet pour les règles 
sur l’exécution des mesures de sûreté;

2. que pourtant il serait utile, en vue d’une unification 
possible des lois pénales, d’en reproduire le système général de 
technique législative, sauf quelque modification qui pourrait 
être imposée par les conditions spéciales de chaque Nation.

Il

RÉCIDIVE INTERNATIONALE

Rapporteur: M. le prof. Edoardo Massari (Italie).

Il n’y a pas lieu ici de s’étendre sur l’importance sociale, et, 
par conséquent, sur l’importance juridique de la question. Les 
arguments qui seront exposés, bien qu’ayant trait au projet 
de Code Pénal Italien, à l’élaboration duquel j’ai eu l’honneur de 
participer, gardent aussi, naturellement, leur valeur pour tous 
les autres projets qui sont également favorables à l’adoption de 
l’institution de ce que l’on appelle la Récidive internationale.

Il faut noter tout d’abord que le projet de Code Pénal Italien, 
de même que le Code encore en vigueur actuellement en Italie, 
maintient intact le principe général suivant: il n’est pas admis
sible, en principe, que, dans le territoire de l’État, l’on reconnais
se la sentence pénale d’un juge étranger, et encore moins qu’on 
puisse lui accorder force exécutive.

Nous savons que ce principe général n’est point discuté en 
matière de droit international, en tant que déduit directement 
de l’autre principe, plus vaste encore, de la territorialité de la 
loi pénale. La souveraineté de l’État trouve en ce principe une 
de ses manifestations fondamentales et elle s’oppose, conséquem
ment, dans les limites de son territoire, à l’efficacité de toute loi 
pénale étrangère, comme aussi de toute sentence pénale d’un 
juge étranger.

Toutefois, certaines dérogations au principe en question 
peuvent et doivent être consenties. Le projet italien, dans l’arti
cle 11, y introduit quelques cas d’exception, qui sont caractérisés

4 — Deuxième Conférence de Droit Penal.
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tous, indistinctement, non point par de simples vues doctrinaires 
ou par des inspirations sentimentales de collaboration abstraite 
en matière de droit international, mais bien par la compréhension 
exacte de l’intérêt qu’a chaque Etat à une protection plus ef
ficace contre le délit et contre les délinquants.

Avec l’exception, introduite au n.° 1 de l’article susmentionné, 
le projet italien admet définitivement l’institution de ce que 
l’on appelle la récidive internationale en surmontant tout cet 
ensemble d’objections, a vrai dire d ordre plutôt pratique que 
scientifique, qui en avaient empêché jusqu’ici l’adoption, même 
dans les lois étrangères les plus récentes. L’intérêt de la défense 
sociale exige que le délinquant soit puni comme il le mérite, non 
seulement en raison de la gravité du délit commis, mais aussi en 
raison de son état de danger social, révélé surtout par ses rechutes 
dans le délit.

Or, à moins qu’on ne veuille fermer les yeux en face de la 
réalité à cause d’un obstacle formel insurmontable et avec la con
séquence hautement regrettable de ne pas faire justice, il n’est 
pas possible de considérer, par exemple, comme un délinquant à 
son début, un récidiviste coupable de plusieurs vols, uniquement 
parce que c’est à l’étranger qu’ü a commis ses délits antérieurs,
subi sa condamnation et expié sa peine.

Et l’on ne peut trouver aucune violation du principe de la 
souveraineté de l’État dans le fait que le juge national est mis 
par là dans la nécessité de faire dépendre du prononcé d’un juge 
étranger certains arrêtés, même des plus importants de sa sen
tence, tels que, par exemple, l’augmentation de peine dérivant 
de la récidive.

Cependant la chose sera possible en tant que la sentence 
du juge étranger aura été précédemment assujettie à reconnais
sance de la part du juge national, sur la base d’une procédure 
spéciale de délibation dont, pour le projet italien, l’article 11 rap
pelé ci-dessus affirme la nécessité et énoncé, dans son dernier 
alinéa, les garanties essentielles, tandis que le Code de procédure 
pénale en étabüra non moins opportunément les garanties formel
les. Et enfin il n’y aurait aucun fondement à la crainte que la
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reconnaissance puisse être admise ou niée selon les contingences 
du moment politique, favorable ou contraire à l’État d’où émane 
la sentence pénale qui devrait être reconnue. Le manque de sé
rieux de cet argument, sur lequel toutefois les adversaires de 
l’institution ont beaucoup insisté, ressort de lui-même.

Il sera plus utile de faire mention plutôt des garanties subs
tantielles que l’on doit exiger pour cette reconnaissance. Par 
exemple, le dernier aünéa de ce même article 11 prescrit qu’il faut:

a) que la sentence émane de l’Autorité judiciaire d’un 
État étranger; devant être exclue de telle sorte toute décision 
qui ne serait pas prononcée par un juge, ordinaire ou spécial, 
de cet État même;

b) que notre Pays ait avec le dit État un traité d’extra
dition, et qu’il s’agisse donc d’un Pays ayant une civilisation 
égale à la nôtre, de sorte que l’Italie ait admis la possibilité de 
contracter avec lui des pactes de collaboration judiciaire.

Il faut souhaiter, à ce propos, qu’à l’avenir les traités d’extra
dition contiennent même sur cette question particulière des 
normes spéciales, qui ne pourront être, d’ailleurs, que de ga
rantie réciproque.

Comme équivalente à la deuxième condition citée ci-dessus, 
la requête du Ministère de la Justice est admise dans le cas où 
il n’existe pas de traité d’extradition. Celle-ci est destinée à ga
rantir essentiellement que la sentence émane des juges d’un État 
qui soit un sujet de droit international et possède une organisation 
judiciaire égale à la nôtre, c’est-à-dire réunissant les qualités 
requises pour que, en tant que celles-ci subsistent, les États con
tractent entre eux des traités d’extradition.

Il s’agit en somme d’un ensemble de dispositions destinées à 
offrir cette assurance préliminaire de sérieux, sans laquelle le 
document qui devrait attester la responsabilité d’un individu 
pour un défit donne, ne saurait avoir l’idonéité substantielle pour 
une telle attestation, par défaut des garanties nécessaires à cet effet.

On n a pas accorde et on n’aurait pas pu accorder au cou
pable la faculté de demander la rénovation du jugement dans le 
Royaume, comme le permet aujourd’hui, dans un cas analogue,
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le dernier alinéa de l’article 7 du Code actuellement en vigueur. 
L’expérience a démontré l’inefficacité de la susdite disposition 
pour produire des résultats utiles quant a l’administration de 
la Justice, et son efficacité, par contre, comme moyen .dilatoire 
pour les coupables qui entendent détourner de leur personne les 
conséquences des délits qu’ils ont commis.

La disposition, insérée au n.° 1 de l’article 11 du projet italien, 
dont nous nous sommes occupés jusqu’ici, ne se borne pas à ad
mettre la reconnaissance d’une sentence pénale étrangère aux seuls 
effets de l’augmentation de peine dépendant de la récidive. Elle 
l’étend à tous les autres effets qui sont connexes avec la récidive et 
surtout à l’effet de permettre au juge de déclarer le coupable 
délinquant d’habitude, de profession ou par tendance, quand se 
rencontrent en même temps les autres conditions établies par la 
loi pour justifier de telles déclarations. Le phénomène de la ré
cidive peut présenter bien des diversités, depuis la simple rechute 
dans le délit jusqu’à l’état d’habitude ou de profession dans le 
délit et, dans certains cas, à la tendance au délit, quand ce 
dernier est devenu désormais pour le délinquant une seconde 
nature.

Contre cette plaie sociale, qui menace aujourd’hui de prendre 
des proportions alarmantes et que l’on doit attribuer au condi
tions particulières de vie et de mouvement de la civilisation con
temporaine, presque tous les projets de codes apprêtent des mo
yens, dont l’idonéité ne semble point douteuse; telles sont pré
cisément les mesures de sûreté, et, ne voulant faire quartier en 
aucun cas à des délinquants si dangereux, ils admettent, comme 
le projet italien, que pour documenter l’état de danger social de 
ces derniers, on peut se valoir des condamnations prononcées par 
des juges étrangers.

C’est avec une véritable satisfaction que l’on peut constater 
que parmi ces projets on compte, outre le projet italien, le projet 
hellénique (art. 68), le polonais (art. 8), le roumain (art. 11), et 
le tchécoslovaque (art. 12).

Il faut ajouter enfin que l’importance de la question a été 
récemment reconnue par le Conseil de la Société des Nations, à
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l’occasion de l’examen d’un rapport qui lui avait été présenté 
par le Comité mixte chargé d’élaborer le projet d’une convention 
n ternationale pour |la ^prévention et la répression du délit de 
faux-monnayage, avec pleine et entière adhésion à la norme 
fondamentale adoptée par les projets de codes mentionnés 
ci-dessus.

La première Commission de la première Conférence interna
tionale des représentants des Commissions de codification pénale, 
qui a eu lieu à Varsovie en novembre dernier, formulait la propo
sition suivante: « Quiconque commettra une infraction en pays... 
après avoir été condamné à l’étranger pour une infraction prévue 
aussi par la loi... pourra être considéré comme récidiviste dans 
les cas établis par le présent code ».

Cette proposition doit donc être accueillie avec une faveur
unanime.



III

CONSÉQUENCES D’UNE CONDAMNATION PRO
NONCÉE À L’ÉTRANGER, EN CE QUI CONCERNE 
LA CAPACITÉ DU CITOYEN SUR LE TERRITOIRE 

DE L’ÉTAT DONT IL EST RESSORTISSANT

Rapporteur: M. le prof. Edoardo Mas sari (Italie).

La Première Commission de la Conférence de Varsovie avait 
formulé deux propositions que l’on peut lire dans les documents 
de la Conférence actuelle (1).

La question peut être posée dans les termes suivants: Doit- 
on ajouter foi, et dans quelles limites, à la documentation d’un 
fait constituant une infraction, au cas où elle est contenue dans 
une sentence de condamnation prononcée par un juge étranger 
contre un de nos citoyens, lorsque selon les lois de notre pays, 
si l’infraction y avait été commise, la condamnation aurait eu 
pour effet de frapper le citoyen même d’une incapacité juridique 
quelconque ?

La réponse affirmative découle des mêmes principes par 
lesquels se justifie la reconnaissance de la sentence étrangère, 
quand il s’agit d’établir la récidive. Tout bien considéré, en effet, 
la récidive aussi bien que l’interdiction ou la suspension de l’exer
cice de certains droits appartenant à la sphère de capacité de 
l’individu, en tant que l’interdiction ou la suspension constituent

(1) Ces propositions costituent les art. 9 et 10, dont le texte est repro
duit dans les procès-verbaux de la IVème Commission à la page 153.



une sanction pénale, sont à mettre au nombre des effets dérivant 
d’une sentence de condamnation pour un délit donné ou à une 
peine déterminée.

Avec le projet italien ces conséquences se produiront norma
lement de droit et non point officio judicis: il ne restera au juge 
qu’à les déclarer. Aussi bien que pour la récidive, la conservation 
de l’ordre social et juridique interne de chaque État exige qu’on 
lui apprête ce moyen de défense, grâce à une collaboration inter
nationale bien entendue. Par exemple, l’ordre familial ne serait 
point suffisamment protégé si l’on permettait à un père de con
tinuer à exercer la puissance paternelle après avoir subi à l’étran
ger une condamnation pénale pour violences charnelles commises 
sur sa propre fille.

La possibilité qu’une condamnation pénale, prononcée à 
l’étranger, entraîne des incapacités juridiques frappant le citoyen 
sur le territoire de l’État dont il est ressortissant, est établie 
concurremment par les projets suivants: espagnol (art. 11), hel
lénique (art. 7), italien (art. 11), roumain (art. 5) et tchécoslo
vaque (art. 9). Et cette quasi-unanimité des législations en cours 
d’élaboration démontre, elle aussi, que le principe adopté est 
conforme à la vraie justice.

Il y a lieu de considérer comme points fondamentaux des 
normes établies dans les projets ci-dessus mentionnés:

1. Que ces normes mêmes doivent se référer uniquement à 
celui qui est ressortissant de l’Etat qui doit les appliquer.

2. Que les incapacités dérivant d’une sentence étrangère 
ne peuvent être déclarées que pour autant que les lois de l’État, 
dont le condamné est ressortissant, attribuent des effets du même 
genre à des condamnations prononcées sur son propre territoire 
pour la même infraction.

3. Que les incapacités doivent être réglées exclusivement 
par les lois du dit État, en ce qui concerne aussi le genre et les cas 
d’application.

4. Que les modalités de la reconnaissance de la sentence 
étrangère de condamnation doivent également être réglées par 
les mêmes lois, comme aussi le fait d’établir si l’on doit accorder
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au condamné, et dans quels cas, le droit de demander la rénova
tion du débat.

En ce qui concerne plus spécialement le n°. 1, il semble que les 
codifications en cours d’élaboration s’accordent à exclure l’étranger 
de l’efficacité de la norme en question. A l’égard de l’étranger il 
n’est pas besoin de reconnaissance de la sentence pénale de con
damnation, que celle-ci ait été prononcée par des juges de son 
propre pays ou par des juges d’un autre État: dans la première 
hypothèse, sur la base d’un principe général qui a son application 
aussi en matière de droit civil, et selon lequel la capacité de l’étran
ger est réglée par les lois de son propre pays; dans la première 
comme dans la seconde hypothèse, parce que les garanties inhé
rentes à la procédure de reconnaissance s’entendent comme nor
malement établies dans l’intérêt des propres citoyens.

En ce qui concerne le n.° 2, on doit considérer comme tout 
à fait indifférent que selon la législation étrangère, en vertu de 
laquelle a été prononcée la sentence de condamnation, il ne dérive 
aucune incapacité ou qu’il dérive une incapacité de nature diverse 
de celle qui résulte, comme effet, de la dite condamnation selon 
la loi de l’Etat dont le condamné est ressortissant.

Sur ces bases le principe à l’examen peut être accueilli dans 
nos législations.



TROISIÈME PARTIE
PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

I

PREMIÈRE SÉANCE PLÉNIÈRE 

Séance d’ouverture, 21 mai

Président: Son Exc. Mr le Sénateur Mariano d’AMELio, pre
mier président de la Cour de cassation du Royaume, président 
du Comité d’organisation.

A la table de la Présidence: Son Exc. M. D’Amelio, Son 
Exc. M. le prof. Alfredo Rocco, Ministre Garde des Sceaux, Son 
Exc. M. le comte Henri Carton De Wiart, président du Con
seil de direction de l’Association internationale de droit pénal, 
M. D’Ancora, vice-gouverneur de la Ville de Rome, M. le 
prof. Jean André Roux, secrétaire général du Conseil de direc
tion de l’Association internationale de droit pénal.

Assistent en qualité de :

Membres officiels: les Délégations des États participants: 
Belgique, Espagne, France, Grèce, Italie, Pologne, Roumanie, 
Royaume des Serbes Croates et Slovènes, Tchécoslovaquie.

Membres invités: le Doyen honoraire M. André Mercier 

et M. Henri Walther de Lausanne.

Membres adhérents: le groupe italien de l’Association in
ternationale de droit pénal.
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Assistent à la séance d’ouverture Leurs Exc. les Ambas
sadeurs de Belgique, d’Espagne et de France et les Repré
sentants diplomatiques de la Grèce, de la Pologne, de la 
Roumanie, du Royaume des Serbes Croates et Slovènes, de 
la Tchécoslovaquie, Son Exc. Mattéi-Gentili, sous-secrétaire 
d’Etat à la Justice, Son Exc. M. Oasertano, président de la 
Chambre [des Députés, Son Exc. M. Perla pour le président du 
Sénat, l’hon. Maraviglia représentant du P. N. F. et d’autres 
personnalités politiques, hauts magistrats, professeurs et juristes.

La séance est ouverte à llh.

Son Exc. M. le prof. Alfredo Rocco, Ministre de la Justice, 
prononce le discours suivant:

Excellences, Mesdames, Messieurs,

Le Gouvernement italien, en créant l’Institut international 
pour l’unification du droit privé, fondé sous les auspices de la 
Société des Nations, a déjà montré l’intérêt particulier qu’il porte 
au problème de l’adoption progressive d’un droit uniforme dans 
les différents États civilisés. Il ne pouvait donc manquer d’ac
cueillir avec joie le vœu émis par la première Conférence inter
nationale de droit pénal — réunie l’année dernière à Varsovie — 
d’être convoquée pour la deuxième fois à Rome.

Le xix® siècle, qui fut le siècle de la codification et des for
mations nationales, marqua, à un certain point de vue, un retour 
en arrière quant à la collaboration juridique entre les États. 
Dans les siècles précédents, où le droit romain avait continué à 
être le droit commun des peuples civilisés, une remarquable uni
formité s’était établie dans le droit en vigueur parmi les diffé
rents États.

L’œuvre de la codification mit un terme à cet état de choses 
et marqua le début de l’ère du particularisme juridique. Et, si 
l’unification législative, qui s’est réalisée peu à peu sur le territoire 
de chaque Etat (comme cela est arrivé pour le droit pénal en 
Italie et en Allemagne et comme on cherche à le faire dans
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d’autres Pays), a en quelque sorte atténué les dommages causés 
par le particularisme, d’un autre côté la récente guerre mondiale, 
en multipliant les unités nationales, porta fatalement à augmenter 
la variété et par suite la diversité des droits.

Ce contraste, entre la conscience, que l’on avait toujours 
plus profondément, de la nécessité d’une collaboration entre les 
divers États en matière de tutelle juridique, et les obstacles 
que le particularisme juridique y opposait constamment, a rendu 
plus vif, dans ces derniers temps, le mouvement pour une en
tente entre les différents peuples, en vue de créer, là où ce serait 
possible, une solidarité plus étroite entre les divers États en 
matière de droit.

Cette solidarité est naturellement plus aisée à réaliser en ce 
qui touche au droit privé, qui règle une matière plus semblable 
chez les divers peuples, et moins connexe avec les exigences de 
la souveraineté de l’État. Mais, même en droit pénal, où le prin
cipe de la territorialité du droit semble s’affirmer plus énergique
ment, la nécessité d’une coopération entre les diverses nations a 
été sentie, au fur et à mesure qu’avec la multiplication des rela
tions entre les peuples une répression efficace de la criminalité 
n’a plus pu se réaliser dans l’étroite enceinte territoriale de chaque 
Etat. Quelques réalisations partielles en ce sens ont même déjà 
eu lieu, présentant une importance peut-être plus grande comme 
symptôme d’une conscience en formation qu’en elles-mêmes.

Il s’est agi naturellement jusqu’ici de réalisations partielles, 
accueillies à titre d’exceptions, et de manière à pouvoir coexister 
et se concilier avec la spécification des droits nationaux. Mais, 
quoique partielles, elles sont déjà nombreuses et ont fini par intro
duire substantiellement, par des voies diverses, des motifs toujours 
plus larges d’uniformité législative dans la diversité des droits 
territoriaux.

Une de ces réalisations dériva des conventions internationales 
pour l’extradition des délinquants.

Les traités d’extradition constituent en effet la forme la plus 
antique de collaboration internationale en matière de tutelle pé
nale. Les États contractants, en fixant les points les plus impor



tants de chaque convention, étaient amenés inévitablement à 
sélectionner, entre les institutions et leurs propres normes de 
droit interne, les éléments qui pouvaient présenter un caractère 
d’uniformité, ou tout au moins de ressemblance, et à faire de ces 
éléments l’objet de leurs accords. Cela entraînait comme consé
quence la nécessité de considérer le droit interne en rapport avec 
les autres législations, et conduisait non seulement à la constata
tion de l’existence de types uniformes d’infractions, constants 
dans les divers codes, mais aussi à un rapprochement entre les 
diverses législations, portant à accroître le nombre des infractions 
contre lesquelles pouvait se poursuivre solidairement la lutte 
des différentes Nations contre le triste phénomène de la crimi
nalité.

Une autre matière en laquelle vint à se constituer, à côté 
du droit pénal territorial, un droit uniforme interterritorial, fut 
celle de la tutelle de la navigation maritime. Ce droit uniforme 
tira son origine des coutumes maritimes, et sa formation fut 
favorisée avec ténacité par les pays Anglo-saxons, dont le sort 
était essentiellement lié à la domination des mers.

J’entends par là faire allusion à ce qu’on appelle les « delicta 
juris gentium ». Comme on le sait la piraterie et, en général, 
les attentats aux communications maritimes ont été considérés 
depuis longtemps, selon une coutume qui s’est créée spécialement 
dans le droit anglais, comme des manifestations criminelles contre 
lesquelles « omnia jura clamant »; où qu’elles pussent avoir lieu, 
quel qu’en fût l’auteur, on ne leur appliquait pas le principe de 
la territorialité de la loi. Elles étaient tenues pour des offenses, 
non point à tel ou tel Etat, mais bien à la communauté inter
nationale, intéressée toute entière, au même degré, à la sécurité 
des trafics maritimes.

Il n’y eut pas concordance de doctrine pour établir scienti
fiquement ces cas d’application extraterritoriale de la loi pénale, 
mais la diversité des conceptions théoriques n’empêcha pas que, 
pour ces crimes, une unité substantielle de normes ne se consti
tuât dans les divers États, ni, ce qui est le plus important, que 
les éléments de tels « delicta juris gentium » ne s’accrussent tou

jours davantage en s’étendant à des cas où la communauté des 
États ne tendait plus seulement à garantir la sécurité de la navi
gation, mais visait aussi à d’autres intérêts de la civilisation. 
Ainsi fut réprimée internationalement la traite des esclaves, la 
violation des conventions internationales sanitaires, les offenses 
faites aux institutions internationales, comme la Croix Bouge par 
exemple.

Ce n’est pas tout. En dehors de la répression des « delicta 
juris gentium », on introduisit aussi dans les divers codes maintes 
dispositions dans lesquelles on admit, bien qu’ avec des limitations 
et des conditions, l’application de la tutelle pénale interne pour 
les infractions commises à l’étranger; principe qui reposait essen
tiellement lui aussi sur la présupposition d’une uniformité de 
normes dans les diverses législations, uniformité qui seule pou
vait légitimer l’application extraterritoriale de la loi pénale.

Enfin, après la grande guerre, on a fait encore un pas éner
gique en avant, et on a mis en discussion la possibilité d’un code 
pénal international, et même d’un tribunal international pour 
l’application de ce code, lesquels ne devraient pas conduire à 
l’élimination de la justice pénale territoriale de chaque État, 
mais bien à la création d’une justice pénale internationale qui 
devrait se juxtaposer à celle-ci, pour la répression des « delicta 
juris gentium », des crimes les plus graves commis à l’étranger, 
des infractions commises sur plusieurs territoires ou dont on ne 
saurait établir le « locus commis si delicti ».

Naturellement la détermination précise des matières qui de
vraient faire l’objet du code pénal international est encore à 
l’étude; et en attendant il règne encore une certaine incertitude 
sur les lignes de cette réforme, dont s’est occupé avec tant de 
clarté et de pénétration M. le Sénateur D’Amelio, président du 
Comité d’organisation et de la présente Conférence, dans une 
étude publiée à l’occasion du cinquantenaire de la Bevue Pénale 
en 1925.

Sur ce programme maximum on peut et on doit même faire 
des réserves. Un code pénal unique entre les Etats les plus avancés 
au point de vue social présuppose une uniformité de coutumes,
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de civilisation, de conceptions politiques, dont nous sommes en
core assez éloignés.

Mais à part ce programme maximum, il y en a un plus limité, 
qui est justement l’objet des études que poursuit de façon si 
méritoire l’Association internationale de droit pénal, avec des 
résultats fort notables, comme en font preuve les deux Conférences 
de Varsovie et de Eome. Il est hors de doute que les États civi
lisés doivent constituer entre eux un front unique pour la lutte 
contre la criminalité, laquelle ne doit pas trouver d’asiles d’im
punité par le moyen de la contumace extraterritoriale.

A ces initiatives je suis très heureux d’apporter mon adhé
sion et celle du Gouvernement italien.

A l’ordre du jour de la Conférence qui s’ouvre aujourd’hui 
sont inscrits des problèmes importants, sur lesquels j’attire l’atten
tion, non seulement de MM. les Délégués, mais aussi des autres 
juristes qui honorent ses travaux de leur présence.

Aux uns et aux autres j’adresse le salut reconnaissant et les 
souhaits du Gouvernement italien ainsi que de son Chef Benito 
Mussolini; et, au nom de Sa Majesté le Roi, je déclare ouverts 
les travaux de la Conférence.

(Applaudissements prolongés).

S. E. M. le Sénateur Mariano D’Amelio, Premier Président 
de la Cour de Cassation du Boyaume, President de la Confé
rence, prononce le discours suivant :

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Au nom du Comité organisateur de la Conférence, j’ai l’hon
neur de me joindre au salut que notre éminent Ministre de la Jus
tice vient d’adresser aux membres du Congrès. Soyez donc les 
bienvenus, hommes d’État, magistrats, professeurs, avocats, réunis 
ici pour poursuivre une œuvre de civilisation : la lutte contre le 
fléau social du crime.

Le Comité vous doit d’abord une explication. Il doit vous 
expliquer pour quelle raison cette séance d’inauguration n’a pas
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eu lieu dans les salles somptueuses du Capitole, dont la noble 
tradition d’hospitalité est bien connue. Le Comité n’a pas voulu 
se procurer un tel honneur du Gouverneur de la Ville, car la 
solennité de l’Hôtel de Ville romain n’était pas appropriée à 
l’austérité de cette réunion, qui demande, dès le premier jour, de 
la simplicité et du recueillement. Vous sommes rassemblés ici 
pour étudier le mal le plus ancien de la famille humaine : le crime, 
qui nous apparaît comme un phénomène permanent de la patho
logie sociale. Or, le crime est mélancolique et le châtiment ne l’est 
pas moins. Voilà pourquoi les salles historiques du Capitole nous 
ont paru moins adaptées que celles de cet hôtel ancien, placé au 
cœur de la ville éternelle, et toutefois environné du silence de son 
parc princier. Ce milieu, calme et paisible, est bien plus propice 
à la méditation de nos arguments.

Mais il y a une autre raison qui justifie la convocation de la 
Conférence dans ce siège : la villa du pape Clément VIII Va devenir 
le siège permanent de VInstitut International pour V Unification 
du droit privé, qui vient d’être créé à Borne par l’initiative de la 
Société des Vations. Cette maison sera demain le laboratoire in
ternational du droit privé. Eh bien, nous, qui sommes dévoués à 
l’idée du uno et universo jure, et qui connaissons les liens intimes 
qui unissent entre eux les prœcepta juris, honeste vivere alterum 
non lædere, unicuique suum tribuere, nous avons reconnu l’oppor
tunité de choisir le siège même de l’Institut. En effet, nous aussi, 
nous commençons aujourd’hui le travail subtil de la formation 
du tissu connectif spirituel de l’humanité, constitué par un système 
de lois uniformes, qui lie les différents peuples ayant atteint 
un même degré de civiüsation.

De telle façon, nous renouvelons une ancienne tradition. Le 
droit qui se produisait à Borne portait en soi-même cette singulière 
vertu sociale, de lier les différents peuples sur lesquels il dominait 
uniformément. Mommsen s’étonnait en observant que dans la 
loi pénale romaine on ne parle jamais des « peregrini », et que 
l’idée de l’étranger est tout à fait exclue à cause de l’universalité 
de ce droit. Vous n’avez pas oublié que Borne sortit ses juriscon
sultes de tous les peuples de son empire. Ulpien était de Tyr:

5 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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Papinien de la Syrie ; Modestin et Callistrate étaient grecs ; 
Julien et Tertullien étaient d’origine africaine ; Justinien était 
illyrien. Si, " à un moment donné d’un des plus beaux siècles de sa 
jurisprudence, Rome avait convoqué ses juristes pour l’examen 
collectif d’un problème juridique, la réunion aurait eu l’aspect 
d’un congrès international moderne.

Mais il y a dans notre réunion d’aujourd’hui quelque chose 
qui est encore plus intéressant. Ainsi que vous le savez, le droit 
pénal romain n’a pas eu le même hinterland que le droit privé. 
Or, si vous marquiez sur une carte géographique, par une ligne 
colorée, les frontières des États qui ont envoyé leurs délégués à 
cette Conférence, vous verriez se dessiner approximativement les 
frontières du domaine du droit pénal romain. Il s’agit de ce vaste 
territoire, sur lequel les Livres XLVII et XLVIII du Digeste, 
qui contiennent les principes du droit pénal et du jugement pénal, 
ont régné avec la plus grande intensité : les terribiles libri, ainsi 
que Justinien les appelait. Cette observation de géographie juri
dique m’a frappé. Comment expliquez-vous que ces mêmes peuples 
travaillent aujourd’hui tous en même temps pour modifier leur 
code pénal î Quelle est la loi mystérieuse de sympathie qui les 
pousse à faire un travail identique et à établir entre eux une en
tente pour adopter des dispositions communes ? Il n’est pas pos
sible d’expliqmer ce fait par la guerre. Voilà l’Espagne, par exemple 
n’ayant pas participé à la guerre, mais travaillant aussi à la ré
forme de son code pénal. X’y a-t-il donc pas une raison historique 
plus secrète, plus lointaine dans le temps, mais qui exerce toute
fois une influence occulte sur nous ? Il ne serait pas arbitraire de 
le croire.

Cette fraternité dans le travail est d’ailleurs la chose la plus 
intéressante. Xotre travail consiste dans l’organisation d’un front 
unique contre le crime, dans l’établissement d’une solidarité des 
États pour la lutte contre la criminalité. Varsovie, la plus latine 
des villes du nord de l’Europe, nous a transmis le mandat de 
continuer la collaboration qui y a commencé l’année dernière. 
Maintenant nous sommes tous convaincus qu’on peut faire quelque 
chose pour la réalisation d’une législation pénale internationale,
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qui représente l’assistance mutuelle des nations contre un mal com
mun. En effet, la conception du crime s’est unifiée chez toutes les 
nations civilisées du monde, et la criminalité est considérée désor
mais comme un fléau social, qui n’a pas un intérêt uniquement 
national. Les progrès techniques, particulièrement ceux des trans
ports, les grands express internationaux, l’automobile, l’aéromobile 
îendent possibles certains faits pour lesquels Viter criminis parcourt 
les frontières de plusieurs Etats. « La possa si unisce al mal volere », 
ainsi que le dirait Dante. La science criminalogique reconnaît 
que s il n y a pas de délits internationaux proprement dits, en 
dehors de l’injuste agression d’un Etat contre un autre Etat, il 
existe toutefois des crimes d’intérêt international. Ainsi que l’a 
dit M. le Ministre, nous avons déjà des accords internationaux 
pour la répression de certains crimes, tels que ceux de la traite des 
blanches, du trafic des esclaves, de la coupure des câbles sous- 
manns, les attentats aux communications radio-télégraphiques ou 
à la navigation aérienne, l’abus des insignes de la Croix-Rouge, 
les mauvais traitements aux blessés pendant la guerre, etc.

Ces accords se multiplient tous les jours. Il faut donc dire 
qu’une conscience du droit pénal international s’est formée. 
Mais nous sommes encore bien loin du code pénal international 
que MM. Gregory, Garofalo et Saldana avaient préconisé. Quel 
que soit, toutefois, dans l’avenir, le succès de cette idée, il faut 
adopter une méthode pour réaliser la partie qui en est aujourd’hui 
réalisable. La bonne méthode est celle qu’a inaugurée notre Insti
tut International de Droit Pénal, qui indique, dans ses statuts, 
parmi ses finalités, celle de favoriser le développement théorique 
et pratique du droit pénal international, dans le but d’arriver à la 
conception du droit pénal universel et à la coordination des règles 
de la procédure pénale en vigueur dans les différents pays. Il 
faut donc d’abord posséder cette conception concrète et pratique 
du droit pénal international. On ne peut obtenir ce résultat qu’en 
examinant les chapitres un à un, en les soumettant à la révision, 
et en cherchant, pour chacun d’eux, un règlement uniforme mais 
sans rigidité. Il faut marcher par petits pas ; mais la marche 
doit être ininterrompue; sans hâte, mais sans découragement.
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La méthode est bonne. M. le Ministre a en la bonté de rappeler 
l’unification du code des obligations et des contrats entre la France 
et l’Italie. Je vous assure que lorsque, il y a dix ans, sur l’invita
tion de M. Scialoja, nous avons commencé à travailler à cette 
unification, ce travail semblait une utopie : dix ans de travail 
l’ont transformée en une heureuse réalité.

Il est bien naturel qu’il soit plus facile d’unifier certains ins
tituts juridiques qui n’ont pas encore des règlements bien enra
cinés dans les traditions du peuple, et qu’il soit encore plus facile 
d’unifier certains instituts juridiques qui n’en ont aucun, ou, au 
moins, aucun définitif. Telle est la condition des mesures de sûrete 
que nous avons portées à l’ordre du jour de la Conférence. J’ajoute 
que pour des questions de telle nature il faut se hâter d’établir 
un règlement international, avant que des règlements natio
naux n’y apportent des obstacles. Voyez ce qui arrive dans les 
autres domaines du droit. Dans le droit aérien, par exemple. 
Le droit international aérien naquit avec la Convention Inter
nationale de Paris de 1919, avant les droits aériens nationaux. 
La C.IJÜLA. travaille à Genève très bien et sans difficultés puis
qu’elle ne doit pas commencer par détruire des règlements par
ticuliers, ni débarrasser le terrain des questions d’amour-propre 
national, ni abattre des préjugés, pour construire ensuite l’édifice 
international. Voilà la raison pour laquelle, outre les questions 
de droit pénal international que la Conférence de Varsovie ne 
put arriver à définir, le Comité a porté les mesures de sûrete à 
l’ordre du jour de cette Conférence.

Maintenant, les études sur cet argument sont mûres. Le 
Comité s’est préoccupé de vous présenter les différentes disposi
tions contenues dans les différents projets de code pénal, qui sont 
en cours d’élaboration, réunis en un seul volume et traduits en 
français. Je ne veux pas faire de prévisions ; mais il est permis 
d’espérer que chacun d’eux recevra de l’examen collectif des avan
tages remarquables, soit par l’intégration des dispositions, soit 
par le perfectionnement de la rédaction.

Si vous comparez le nombre des dispositions du projet italien 
avec celui des dispositions des autres projets, vous serez frappés
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de la supériorité du premier. La chose s’explique facilement. 
Chez nous les mesures de sûreté ont formé l’objet de discussions 
passionnées, puisqu’on a contesté même la nature intime de ces 
dispositions. S’agit-il de mesures administratives qui doivent 
être appliquées par les organes des pouvoirs exécutifs, ou de 
mesures identiques ou, au moins, analogues aux peines qui doi
vent être appliquées par des organes juridictionnels ? Aujour
d’hui la discussion se tait vis-à-vis de l’initiative hardie du 
Ministre de la Justice, qui a tranché la question en encadrant les 
mesures de sûreté dans le système général du code pénal et en 
confiant leur application aux juges ordinaires. Il n’y a donc plus la 
possibilité de deux codes: celui de la prévention et celui de la répres
sion. Le principe unitaire du droit pénal se reflète dans le nouveau 
projet. Mais la longue discussion a produit le résultat très appré
ciable de faire approfondir la question sous tous les aspects, et de 
faire parvenir l’évolution de la doctrine à ce point émouvant dans 
lequel, au-dessus de la mêlée des observations, la régula juris 
s’eleve, telle une libellule dorée. Le mérite en est dû, pour la plu
part, à l’école positiviste, dont, nous avons ici l’illustre chef, en 
la personne de M. le Professeur Ferri; mais une autre part de 
mérite est clûe également à l’école classique traditionnelle, qui a 
compris la vérité fondamentale de la doctrine et lui a accordé le 
droit de nationalité dans son royaume. De telle façon, l’on a ob
tenu l’heureuse conciliation que mon éminent collègue, M. Silvio 
Longhi, avait souhaitée il y a vingt ans dans son remarquable 
ouvrage sur la « Prevenzione e repressione », auquel il pourrait 
aujourd’hui ajouter un nouveau chapitre, dont le titre pourrait 
être : « Vingt ans après ».

L’examen des différents projets auxquels la Conférence dé
diera ses travaux n’aboutira peut-être pas à l’unification formelle 
ou mécanique des dispositions. Bien que nous soyons une confé
rence de codification, et non pas un congrès d’études, il n’est pas 
possible de rédiger un cliché unique, bon pour tous les cas et pour 
tous les pays. Toutes les mesures de sûreté ne peuvent être adoptées 
par tout le monde. Par exemple, la déportation des récidivistes 
dans les colonies n’est pas possible pour les pays qui n’ont pas de
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colonies. Mais, à cet effet, une suggestion symptomatique, a été 
faite par M. Garofalo, dans un article paru dans la Bevue 
Internationale de Sociologie en 1909, sous le titre « La solidarité 
des Nations dans la lutte contre la criminalité »: il a proposé que 
les pays qui n’ont pas de colonies soient autorisés à envoyer leurs 
sujets dangereux dans les colonies des autres États, qui devraient 
les accepter, sauf le remboursement des frais. Je ne discute pas 
l’idée. Je suis un vieux colonial et je n’aime pas la déportation dans 
les colonies, puisque le contact des pires éléments du pays coloni
sateur avec les populations indigènes endommage l’œuvre de civi
lisation. Mais la suggestion de M. le sénateur Garofalo a une haute 
valeur morale, puisqu’elle démontre le véritable esprit de mutualité 
qui devrait régner entre les États pour rendre efficace la lutte contre 
la criminalité.

C’est le même esprit qui, j’en suis sûr, régnera dans la Confé
rence qui s’ouvre aujourd’hui. Messieurs les congressistes, vous 
venez tous de pays qui se trouvent à l’avant-garde de la civilisation. 
Vous portez avec vous l’expérience acquise pendant de longues 
années dans le gouvernement de vos pays, dans l’administration 
de la justice, dans l’enseignement supérieur, dans l’exercice pro
fessionnel, et vous avez sous vos yeux tous les projets que six 
Gouvernements ont préparés pour régler de la façon la meilleure 
certaines questions de droit extrêmement délicates. Nous pou
vons tous nous entr’aider. Les délibérations de la Conférence auront 
certainement une grande influence sur les délibérations des Gou
vernements. Notre responsabilité est considérable ; elle n’est 
devancée que par notre désir de faire de bonne besogne. Ne 
gaspillons donc pas le temps, et mettons-nous au travail, accompa
gnés par les vœux de tous ceux qui se dévouent à la défense du 
droit et au progrès de l’humanité.

(Applaudissements 'prolongés).

S. E. M. le Comte Carton de Wiart, Ministre d’État, Pré
sident de l’Association Internationale de droit pénal, prononce 
le discours suivant:
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Excellences, Mesdames, Messieurs!

En appellant le Président de l’Association Internationale de 
droit pénal à faire partie de son Comité d’honneur, la Conférence 
a rendu à cette jeune et florissante institution un hommage sin
gulièrement précieux. Bénéficiaire occasionnel d’une attention aussi 
délicate, je tiens à vous apporter l’expression de la gratitude qu’en 
éprouve l’Association Internationale et à vous dire avec quelle 
satisfaction et quelle confiance cette Association voit s’ouvrir à 
Eome des délibérations qui répondent si bien à ses propres vues.

Le progrès du droit pénal veut de toute évidence que ceux 
qui se consacrent à cette grande œuvre associent leurs recherches, 
en confrontent les résultats et cherchent à en coordonner métho
diquement les conclusions. La preuve de l’utilité d’une telle col
laboration a été faite déjà par l’Union Internationale de droit pé
nal qui fut fondée en 1889 sur l’initiative d’hommes éminents 
et trop tôt disparus, dont je rappelle ici, non sans émotion, le sou
venir: Von Listz, Van Hamel, Adolphe Prins, Jules Lejeune, un 
autre de mes grands compatriotes dont nous célébrions il y a 
quelques jours le centenaire de la naissance; Albert Bivière, qui 
vient, hélas! de disparaître à son tour. Lorsque la grande tourmente 
fit vaciller la lumière de ce flambeau au point qu’il semblait con
damné à s’éteindre, nous avons voulu rallumer sa flamme et en 
ranimer la chaleur et l’éclat. C’est ainsi que, il y a quatre ans, l’As
sociation Internationale de droit pénal fut constituée à Paris, 
dans une séance que présida M. Barthou, l’éminent Garde des 
sceaux de la Bépublique française. Elle trouva aussitôt les con
cours les plus autorisés et les plus encourageants. Aujourd’hui, 
elle groupe plus de 20 associations nationales et elle publie, avec 
le succès que vous savez, cette belle Bevue Internationale de 
droit pénal, dont le rédacteur en chef est en même temps le Secré
taire général de notre Association; j’ai nommé M. Jean André 
Boux, le savant professeur de l’Université de Strasbourg. C’est 
cette Association qui a eu l’heureuse fortune d’organiser, il y a 
deux ans, à Bruxelles, un grand Congrès dont le succès fut reconnu
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par tons, et dont il semble d’aillenrs que la Conférence actuelle 
soit sortie comme une fleur sort de sa tige.

C’est ce Congrès de 1926, en effet, qui discuta et adopta une 
motion présentée par M. V. Pella, délégué de la Eoumanie, en vue 
de poursuivre, dans des conditions précises et pratiques, un sérieux 
effort de travail en commun pour l’unification du droit pénal.

Unification du droit pénal. Il ne s’agit pas — bien entendu — 
de toucher au principe de la souveraineté des États ni de contredire 
les motifs parfois très légitimes qui peuvent déterminer chaque 
Etat à s’inspirer de ses propres traditions et à veiller à ses besoins 
particuliers. Mais, ainsi que le disait si bien M. le Premier Prési
dent D’Amelio, si le crime s’internationalise, s’il met chaque jour 
à profit les facilités croissantes que lui assure notre civilisation 
pour répandre les microbes malfaisants qui infectent le corps so
cial, il importe d’autre part que la lutte contre le crime ne s’isole 
pas à l’intérieur des frontières de chaque pays. Il faut que le droit 
pénal — qui, certes, n’a pas la prétention d’assurer le triomphe 
de la loi morale, mais qui cherche avec ténacité autant que clair
voyance à faire régner plus d’ordre dans les rapports entre les 
hommes, à mieux garantir les biens, la personne, l’honneur des 
individus — il faut, dis-je, que le droit pénal cherche, par-dessus 
les frontières de tous les Pays civilisés, à favoriser cet ordre et à 
multiplier ©es garanties en accentuant dans les textes et dans les 
méthodes les ressemblances, et à atténuer, sinon à éliminer, les 
dissemblances. Cette utilité d’une plus grande unification, chaque 
jour nous l’éprouvons en quelque domaine nouveau.

M. le Premier Président D’Amelio vient de nous rappeler quel
ques conventions internationales récentes qui marquent cette heu
reuse tendance à l’unification du droit pénal. U y a deux mois, 
j’avais l’honneur de participer à Genève, au sein d’une des Sections 
de la Société des Nations, aux travaux périodiques de la Commission 
de la Protection de la Jeunesse et de l’Enfance. Nous fûmes tous 
frappés, après avoir pris connaissance des résultats d’une enquête 
à laquelle nous avions fait procéder sur la traite des femmes, de 
constater à quel point les différences de législation, soit dans le 
droit pénal, soit dans le droit civil, contribuent à favoriser un
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fléau social qui constitue une des hontes de notre civilisation. Cette 
enquête nous démontra, en effet, combien la diversité qui existe 
dans les législations en ce qui concerne l’âge du mariage et l’âge 
du consentement, combien cette diversité facilite les entreprises 
et les calculs des organisateurs de cet odieux trafic. On demeure 
surpris de voir, dans des pays de civilisation analogue, et parfois 
de même climat, combien diffèrent d’une loi nationale à une autre 
l’âge du mariage et celui du consentement. L’âge du consente
ment, c’est-à-dire celui à partir duquel la loi considère que le 
consentement de la victime est présumé et qu’il est élisif de toute 
inculpation de crime ou de délit, cet âge dans certains pays d’Eu
rope est de 14 ans, dans d’autres de 16, dans d’autres encore 
de 18. De même l’âge du mariage pour les filles varie également 
de 7 ans à 14 ans, et jusqu’à 16. Pourquoi? Vous devinez, sans 
que j’y insiste, combien ces disparités favorisent ce commerce 
international des proxénètes et des souteneurs que la Société des 
Nations, à si juste titre, a entrepris de combattre, ou, mieux 
encore, de prévenir.

La Conférence actuelle se propose un but très défini. De même 
que la Conférence de Varsovie dont elle est la suite, elle demande 
aux Pays qui procèdent en ce moment à la révision de leur Code 
pénal, et qui se trouvent de ce fait en état de gestation législative, 
de confronter leurs projets et de tâcher de les rapprocher autant 
que possible. C’est cette tâche qui va se poursuivre à Rome. Mais 
avec beaucoup de raison, la Conférence, s’inspirant du vieux pro
verbe « Qui trop embrasse, mal étreint », a* borné son programme 
à deux problèmes: les mesures de sûreté et la récidive interna
tionale.

Mesures de sûreté. Cette expression est devenue courante et 
les projets que nous avons sous les yeux nous permettent de juger 
des progrès constants qui se réalisent dans cette voie. A côté de la 
peine par laquelle la société réagit, sous forme de châtiment et de 
sanction, contre la faute d’un individu, la mesure de sûreté con
stitue une garantie de défense sociale. Elle est une réaction contre 
le risque de nocivité qu’un individu justiciable des tribunaux 
représente pour la société et pour lui-même. Il ne suffit pas que
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la société punisse, il importe qu’elle se protège. Il ne lui suffit pas 
de dire au chauffeur imprudent qui a écrasé un malheureux piéton: 
« Vous devrez faire de la prison ou payer une amende. Vous de
vrez payer à la victime la réparation civile du dommage que vous 
lui avez causé; une mesure de sûreté interviendra qui empêchera 
ce chauffeur imprudent, s’il est jugé dangereux, d’écraser d’autres 
piétons. Le jugement lui retirera, en ce cas, son permis de con
duire. Mesure de sûreté parmi les nombreuses mesures de sûreté, 
dont la variété est presque infinie.

A côté du châtiment, la défense sociale, en raison de ce principe 
que la loi pénale ne doit pas seulement, punir l’individu en tenant 
compte de la gravité objective de Pacte délictueux qu’il a com
mis et dont il est reconnu responsable, mais qu’elle doit aussi se 
protéger pour l’avenir contre un danger que l’être malfaisant in
carne subjectivement. S’élevant même à un plan supérieur, le 
droit pénal ne s’efforce pas seulement de châtier l’individu 
coupable, ni de protéger la collectivité menacée, mais aussi de 
guérir cet être malfaisant, dans son intérêt et dans l’intérêt de 
tous.

Eappelons-nous, pour nous engager à la modestie, que deux 
mille ans avant Père chrétienne, un empereur chinois, Shun, 
donnait déjà cette définition que, pour ma part, je trouve par
faite: « Le but de la peine est de ne plus se trouver finalement 
dans la nécessité de l’appliquer ». Voyez dans cette définition, 
soit qu’il s’agisse de la peine châtiment, soit qu’il s’agisse de la 
peine défense, soit qu’il s’agisse de la peine guérison, tout le pro
gramme que poursuit notre droit pénal le plus moderne.

Le grand conflit entre l’école classique, qui se base sur le prin
cipe de la responsabilité morale, et l’école positiviste, qui relègue 
volontiers ce principe dans les sphères de la métaphysique et 
prétend ne se placer que sur le terrain solide de la défense de la 
société, ce conflit, qui a été parfois si vif, a abouti à une concilia
tion pratique très heureuse: le recours aux mesures de sûreté pou
vant ou devant s’ajouter aux peines proprement dites sans qu’il 
soit admis que ces mesures puissent se substituer purement et 
simplement aux peines elles-mêmes.
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Et comment ne pas souligner ce progrès des mesures de sûreté 
dans cet admirable Pays qui est le foyer millénaire de la pensée 
juridique?

C’est un grand honneur pour moi de souligner ici, combien 
dans l’évolution du droit, et du droit pénal notamment, l’Italie 
de ces 50 dernières années a vraiment joué le rôle d’un pays 
conducteur. Dans cette évolution ce grand Pays, dont le passé 
glorieux s’illustre des plus grands noms de la science juridique, 
s’est révélé digne de ce passé.

Quelle satisfaction pour nous que de pouvoir saisir cette oc
casion de rendre hommage à l’Italie, d’adresser d’ici notre très 
respectueux hommage à son Auguste Souverain, de saluer aussi 
avec une profonde déférence le Chef de son Gouvernement et son 
Gouvernement tout entier, ici si brillamment représenté par Son 
Excellence Monsieur Alfredo Eocco, Garde des sceaux du Eoyaume, 
et de dire à ce Gouvernement, en toute simplicité et sincérité, 
combien nous nous .réjouissons de voir le prestige de l’Italie gran
dir et rayonner de plus en plus dans le monde.

Quant à notre admiration pour les éminents juristes d’Italie, 
je n’éprouve qu’une seule difficulté à l’exprimer comme je le vou
drais. C’est que beaucoup d’entre eux, et des plus illustres, sont ici 
présents dans ce brillant auditoire. Comment, cependant, ne ren
drais-je pas un solennel hommage à un maître du droit universel
lement respecté comme M. Scialoja, à des autorités comme M. le 
Baron Garofalo, comme M. le Premier Président D’Amelio, comme 
Enrico Ferri, que tous les esprits cultivés connaissent et admirent 
pour la vue nouvelle qu’ils ont su donner aux plus hauts problè
mes de la sociologie criminelle.

Cette influence de l’école italienne sur l’évolution du droit 
pénal appartient déjà à l’histoire. Elle répond parfaitement au 
génie et à la destinée de ce grand Pays. îson seulement l’Italie est 
la terre des arts. Mais elle est, par vocation, la terre du droit. Borna 
aima parens. L’Italie et sa capitale demeurent ainsi les sources 
vives auxquelles nous revenons toujours puiser, certains d’y trou
ver en même temps que le sens du progrès l’influence de la culture 
classique et les grandes traditions de l’humanisme qui alimentent
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notre vie intellectuelle et morale et dont nous tachons de n’etre 
point trop indignes.

Je souhaite, au nom de l’Association Internationale de droit 
pénal que cette Conférence soit féconde en heureux résultats. Je 
le souhaite, et dans le même moment que j’exprime ce souhait,, 
je sens bien que ce souhait sera exaucé. Non seulement le Comité 
d’organisation a délimité sagement le cadre de nos travaux, mais 
il a facilité et préparé ces travaux par la distribution en temps 
utile de rapports très précis autant que savants, qui doivent ser
vir de base à nos discussions, de telle façon que le succès de la Con
férence est ainsi assuré avant même que celle-ci soit commencée. 
Peut-être les conclusions auxquelles nous aboutirons ne dépasse
ront-elles pas des proportions modestes. Mais je crois que, dans ces 
proportions, cette Conférence ne manquera pas de contribuer à 
faire progresser le droit pénal et à faciliter la création du « front uni
que contre le crime ». L'humanité, disait Pascal, n'est qu'un seul 
homme. C’est pourquoi si un bienfait est réalisé sur quelque point 
de cet organisme, c’est l’organisme entier qui en bénéfice. Et n’est- 
elle pas vraie pour l’humanité cette grande promesse évangé
lique, que le moindre verre d’eau donné au plus misérable des 
hommes ne reste jamais sans récompense? A supposer même que 
le résultat de nos travaux soit strictement limité, le progrès que 
ce résultat déterminera en fera naître d’autres, et ainsi ceux qui 

’ auront puis Fimitiative de cette Conférence, auront bien servi la. 
société humaine.

Le comte Paul d’Angora, vice-gouverneur de la ville de 
Borne, prononce le discours suivant:

Excellences, Mesdames, Messieurs,

Je suis on ne peut plus heureux de vous présenter les souhaits 
de bienvenue de Borne, à vous tous, qui êtes réunis ici pour la 
séance inaugurale de la Deuxième Conférence Internationale pour 
la codification du droit pénal.

Les auspices autorisés de l’Association promotrice d’un si 
important congrès ont trouvé non seulement un écho des plus vi
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brants dans les projets de notre Gouvernement, qui a accordé au 
Comité organisateur, dignement présidé par S. Exc. d’Ameiio, 
tout son appui, le plus ferme et le plus empressé, mais aussi une 
magnifique résonance et concordance spirituelle dans les paroles 
si doctes et si émues à la fois qu’ont prononcées les éminents ora
teurs qui m’ont précédé; et de plus ils se confondent intimément 
avec les vœux que la Ville Eternelle, antique maîtresse des peuples, 
aime à adresser à ceux qui, comme vous, s’apprêtent à apporter 
la précieuse contribution de leur doctrine et de leur expérience 
à l’étude de problèmes de la plus haute importance relatifs au 
droit pénal.

Rome, dans sa parfaite et incessante compréhension des né
cessités politiques et sociales, affirma dans le monde sa glorieuse 
puissance par la force des armes conquérantes et par celle du droit, 
en s’efforçant toujours de tempérer et d’harmoniser l’austérité 
de la justice avec l’équité.

Ainsi, alors que de Rome — de cette cime de l’esprit humain — 
partaient les fanfares de guerre pour l’ivresse des légions, c’est 
d’elle aussi que prenaient leur vol, émules de ses aigles victorieu
ses, les augustes et éternelles paroles contenues dans son im
mortel évangile juridique.

Et de même que Rome créa l’universalité de sa langue pré
cise et robuste, maintenant encore patrimoine et lien commun de 
tous les savants du monde, de même aujourd’hui elle garde jalou
sement les restes de sa civilisation millénaire en réaffirmant ses 
éclatantes traditions dans les normes survivantes de son antique 
droit et dans celles que réclament à chaque jour les nouvelles exi
gences de l’intense vie moderne.

Aujourd’hui même vous monterez au Capitole, sur cette « Col
line sacrée » où, comme à une source magique, toute haute pensée 
s’abreuve et s’immortalise; et je suis certain que, au-delà et au-des
sus de la cérémonie de réception, vous aurez devant les yeux, en 
votre esprit nourri d’études sévères, la véritable et puissante image 
Capitoline de ce Capitole « aux lois splendides » d’où resplendit 
au cours des siècles cette lumière sublime qui fut toujours le phare 
idéal dans la pénible marche de la civilisation.
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Et Rome, reconnaissante de la religieuse dévotion que vous, 
hommes de jugement et de doctrine, ne vous lassez jamais de 
nourrir pour elle, comme étant votre auguste mere immortelle, 
Rome vous renouvelle, par ma bouche, ses plus cordiaux sou
haits de bienvenue.

(Applaudissements prolongés).

Le Président: Messieurs, nous avons maintenant à désigner 
le Bureau de la Conférence.

D’abord je vous proposerais de confier la Présidence d’honneur 
de notre conférence à S. E. le Ministre Àlfredo Rocco et à S. E. 
le Comte Henry Carton de Wiart. (.Applaudissements).

Yos applaudissements me permettent de considérer comme 
adoptée ma proposition.

Puis je vous propose d’adjoindre comme Vice-présidents:

M. Jean André Roux Professeur à l’Université de Strasbourg, 
secrétaire général du Conseil de direction de l’Association 
internationale de droit pénal;

M. le professeur Emile Stanislaw Rappaport, Vice-président du 
Conseil de direction de l’Association internationale de droit 
pénal;

M. le Prof. Miricka, Professeur à l’Université de Prague, Mem
bre du Conseil de direction de l’Association internationale 
de droit pénal;

M. Al. Gane, Premier Président du Conseil Législatif;

M. Vespasien V. Pella, Professeur, Député;

M. Thomas Givanoyitch, Professeur à l’Université de Belgrade;

S. E. M. Giovanni Appiani, Procureur général de la Cour de 
Cassation du Royaume;

M. Enrico Ferri, Professeur de droit pénal à l’Université de Rome; 

M. Arturo Rocco, Professeur de droit pénal à l’Université de Milan. 
(.Applaudissements).

La proposition est adoptée.
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Enfin le Secrétariat général serait, d’après le réglement de 
la Conférence, ainsi composé:

M. Ermanno Benedetti, Conseiller à la Cour d’Appel;
M. Giuseppe Eighetti, Conseiller à la Cour d’Appel;
M. Bartolomeo Migone, Consul de S. M. le Roi d’Italie.

(.Applaudissements).

Cette proposition est adoptée.

Le Président: Comme vous le savez, la Conférence com
prend quatre Commissions qui doivent s’occuper des questions 
portées à l’ordre du jour. La première doit étudier « La nature 
juridique et l’organisation des mesures de sûreté en général»; 
la deuxième s’occupera des « Différentes espèces de mesures de 
sûreté »; la troisième, de « L’exécution des mesures de sûreté » et 
la quatrième de « La récidive internationale et les conséquences 
d’une condamnation prononcée à l’étranger en ce qui concerne la 
capacité du citoyen sur le territoire de l’État dont il est ressor
tissant ».

Vous savez aussi que ces Commissions travailleront simul
tanément et établiront des projets de résolutions à soumettre à 
l’assemblée plénière. Or je vous propose que les bureaux de ces 
commissions soient ainsi établis:

jêre Commission:

President: S. E. M. le Sénateur Raffaele Garofalo, Premier 
Président honoraire de la Cour de Cassation.

Rapporteur: M. le Prof. Emile Stanislaw Rappaport, Vice-pré
sident du Conseil de direction de l’Association internatio
nale de droit pénal.

Secrétaire: M. Popescu-ETecsesti, Secrétaire Général du Ministère 
de la Justice roumain.

Hème Commission:

Président: M. le prof. Sasserath, Avocat à la Cour d’Appel de 
Bruxelles.
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Rapporteur: M. Jean Radulesco, Professeur à l’Université de 
Cernati, Membre du Conseil Législatif.

Secrétaire: M. le Prof. Engenio Iannitti Piromallo.

IIIème Commission:

Président: M. Eugène Cuello Galon, Professeur de droit pénal 

à l’Université de Barcelone.
Rapporteur: M. Enrico Eerri, Professeur de droit pénal à l’Uni

versité de Borne.
Secrétaire: M. Popescu-Necsesti, Secrétaire Général du Ministère 

de la Justice roumain.

lyèrne Commission:

Président: M. Mégalos Caloyanni, ancien Conseiller à la Haute 
Cour d’Appel d’Egypte, Membre du Conseil de direction de 
l’Association internationale de droit penal.

Rapporteur: M. Edoardo Massari, Professeur de droit pénal à 

l’Université de "Naples.

Secrétaire: M. le Comte Michel Potulicki.

(Applaudissements ).

Le Président: Cette proposition est adoptée.
Maintenant il faut laisser aux Commissions le temps de 

s’acquitter de leur tâche, et partant je vous propose que la pro
chaine séance plénière soit fixée pour le 25 courant à 10h-15.

(Applaudissements ).

La séance est levée à 13fa- 30.

II

SÉANCES DES COMMISSIONS

«) DISCUSSION PRÉLIMINAIRE À COMMISSIONS RÉUNIES

Procès-verbal de Sa Ière Séance, 22 mai

Président: S. Exc. le sénateur Baffaele Garofalo.

À la table de la Présidence: S. Exc. M. Garofalo, S. Exc. 
M. D’Amelio, S. Exc. M. Carton de Wiart, M. le prof. Quello 
'Galon, M. le prof. Bappaport, M. le prof. Ferri, M. le prof. Boux.

La séance est ouverte à 10 h.

Le Président propose de nommer secrétaire M. Popesco 
Necsesti, Secrétaire Général du Ministère de la Justice du Boyaume 
/de Roumanie (Applaudissements).

La nomination est adoptée.

Il rappelle ensuite que la première question à l’ordre du 
jour est celle des « mesures de sûreté »: a) leur nature juridique et 
leur organisation en général; leur différence par rapport aux peines 
et aux autres sanctions juridiques du délit; b) leurs différentes 
espèces; c) leur exécution ».

Le rapporteur de la partie a) de la question est M. le prof. 
Bappaport, auquel il donne la parole pour exposer son rapport.

M. Bappaport (Pologne), rapporteur, s’en remet à son rap
port écrit, dont les conclusions sont les suivantes:

a) inclure l’alinea 1 de l’art. 201 du projet de code pénal 
italien dans la série des dispositions sur l’application de la loi 
pénale dans le temps;

6 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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b) joindre l’alinéa 2 de l’art. 201 et l’art. 202 et les inclure* 
à leur place respective dans la série des dispositions relatives au 
droit pénal international et par conséquent les soumettre à l’exa
men de la Commission competente de la Conférence qui aura 
pour tâche de s’occuper de la mise au point de l’ensemble des 
dispositions du droit pénal international dans la Partie Générale 
des projets en question;

g) proposer à la Conférence le maintien dans la législation 
criminelle unifiée des art. 200, 203 et 204, 205 à 207 dans le même 
chapitre et faire de cette série d’articles, relatifs aux garanties 
juridiques des mesures de sûreté, un chapitre distinct intitulé:
« dispositions générales ».

Il remarque que cette dernière conclusion implique aussi la 
question du nom à donner au code, à savoir si on doit le nommer 
« code criminel », ou bien « code penal », ou lui donner un autre 
titre.

Le Président ouvre la discussion.

Le prof. Eooco (Italie) estime qu’avant de délibérer sur des 
problèmes particuliers relatifs aux mesures de sûreté, il est né
cessaire de se mettre d’accord sur les conceptions fondamentales 
qui sont à la base du projet de code italien et des sept autres projets 
présentés à la Conférence; c’est là une tâche qui n’est pas excessi
vement difficile, car dans le fond tous ces projets montrent entre 
eux une unité de conception législative.

Il rappelle que deux conceptions doctrinales sont en présence ' 
au sujet de la nature juridique des mesures de sûreté: la concep
tion de l’école positive, et l’autre relevant de la tendance juridique 
traditionnelle. D’après la première il n’y aurait aucune diffé
rence essentielle entre sanctions juridiques et mesures de sûreté, 
les unes et les autres représentant des moyens de défense contre 
la criminalité; d’après la seconde, adoptée par tous les projets 
en discussion, il y aurait au contraire une différence fondamentale.

Il croit donc indispensable, pour comprendre la portée et 
la nature des dispositions des art. 200 à 207 du projet de code 
italien, de procéder à un examen doctrinal de la nature juridique
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des mesures de sûreté, dont l’importance devient toujours plus 
grande, au point de transformer la physionomie traditionnelle 
des codes pénaux et de suggérer au rapporteur qu’il conviendrait 
peut-être de changer la dénomination de « Code pénal » en celle 
de « Code criminel ».

L orateur examinera tout de suite cette dernière question* 
Il leconnait certes que la physionomie des codes pénaux en projet 
est différente de celle des codes précédents, en ce qu’ils prennent 
ouvertement en considération et consacrent toute une partie de 
leurs dispositions aux mesures de sûreté, qui dans les anciens codeSi 
ne sont considérées quIncidemment et presque en passant. Mais 
il ne croit pas cependant que l’on doive pour autant changer 
la dénomination du Code, étant donné que même les nouveaux 
codes, tout en prévoyant ces mesures de sûreté, ne s’écartent pas 
du double concept de l’infraction et de la peine, et que les anciens 
codes pénaux contiennent déjà d’autres matières hétérogènes, telles 
que les conséquences juridiques des infractions, la réparation pé
cuniaire, etc. Du reste, les mesures de sûreté sont toujours des 
mesures prises pour lutter contre la .criminalité, et par consé
quent sont en relation immédiate avec le crime. C’est pourquoi 
le Code pourra s’appeler, si l’on veut, code criminel, mais il vaut 
peut-être mieux lui conserver son ancienne dénomination de code 
pénal.

Passant au fond même de la question en discussion, il aborde 
aussitôt le problème de la nature juridique des mesures de sûreté, 
qui rend d’ailleurs nécessaire un examen préliminaire de la nature 
des sanctions pénales, et en général des sanctions juridiques, pour 
bien saisir d’une part les différences qu’elles présentent avec les 
mesures de sûreté et d’autre part leurs points de contact.

Etant donné que seules les lois morales, sociales et juridiques 
admettent la possibilité de transgression, et par suite impliquent 
la nécessité d’une sanction, c’est-à-dire de quelque chose qui réta
blisse le droit violé, il relève que la sanction est la réaction de 
l’Etat contre le fait illicite, violateur des normes fondamentales 
(le la vie sociale, c’est-à-dire des normes juridiques. Il n’est donc 
pas possible de séparer l’idée de sanction de celle de réaction,

9
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qui est en rapport de causalité avec l’action, ou plus précisément 
avec le fait illicite. Or, comme toute réaction à un fait illicite équi
vaut à une répression, il en résulte que seules les peines rentrent 
dans le concept de sanctions.

Mais il faut distinguer la répression de la prévention. L’École 
positive a mis en lumière le concept que le but des peines est la 
défense de la Société juridiquement organisée contre la crimina
lité; mais ce concept est générique, en ce qu’il n’indique pas les 
moyens particuliers de lutte contre la criminalité, c’est-à-dire les 
sanctions. Ces moyens de lutte sont nombreux, préventifs ou ré
pressifs, publics ou privés, mis en œuvre en usant de coaction qui 
peut être physique ou psychologique, individuelle ou collective, 
ou bien sans aucune coaction; mis en œuvre par la législation, ou 
par la juridiction, ou de façon purement administrative. Or, les 
mesures de sûreté ne sont pas des moyens de repression, elles ne 
sont pas des conséquences juridiques de faits illicites.

L’orateur croit devoir attirer l’attention sur l’inexactitude 
du critérium de distinction entre les moyens de prévention et ceux 
de répression, en ce que les premiers offrent un secours ante 
factum, avant donc quel e fait illicite ne soit commis, etl es autres 
post factum; le vrai critérium de distinction consiste a consideier 
comme moyens de défense préventive ceux qui combattent les 
causes d’infraction, et comme moyens répressifs ceux qui visent 
à en combattre les effets nocifs ou dangereux. Il n’y a donc pas 
de distinction entre mesures de surete et mesures otdinaires de 
police, car elles sont toutes des mesures préventives, tendant à
combattre les causes des infractions.

Mais les mesures de sûreté se distinguent aussi des peines par 
d’autres caractères. Ainsi les peines, à la différence des mesures 
de sûreté, impliquent une intimidation physique et psycholo
gique; les peines ont un stade législatif, un stade juridictionnel et 
un stade d’exécution, tandis que les mesures de sûreté sont de 
simples mesures administratives, au moyen desquelles l’Etat pour
suit certains buts en vertu d’un pouvoir discrétionnaire. Et la 
nature de mesures ayant un caractère administratif subsiste, même 
si leur application est demandée a l’organe judiciaire, meme si
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elles sont prévues par le Code pénal. Il est évident en effet que c’est 
en la considérant essentiellement en elle-même que l’on peut dire 
si une mesure est administrative ou juridictionnelle, et non point 
en l’envisageant d’après l’organe appelé à l’appliquer.

Le Président prie l’orateur de s’en tenir aux points parti
culiers de la question qui ont été indiqués par le rapporteur.

M. Rocco passe en revue les articles du projet italien.
L’art. 200 ne fait qu’étendre le principe: nulla poena sine lege; 

les mesures de sûreté sont, elles aussi, susceptibles d’une garantie 
juridique vis-à-vis d’abus éventuels que l’autorité judiciaire pour
rait commettre, dans l’usage de cette fonction administrative.

L’art. 201 se rapporte à l’application de la loi dans le temps 
et dans l’espace. Etant donné qu’en ce qui concerne l’application 
des mesures de sûreté l’on applique des principes différents de 
ceux qui règlent l’application des peines, il n’est pas possible de 
faire rentrer la disposition dudit article 201 dans le titre de l’ap
plication de la loi pénale. Et l’on peut se valoir de la même raison 
pour expliquer la disposition à sa place actuelle de Part. 202, 
qui est en relation avec les fait commis à l’étranger.

L’art. 203 établit que les mesures de sûreté ne peuvent s’ap
pliquer qu’à celui qui a commis un fait prévu par la loi comme 
infraction et souligne donc un élément particulier de distinction 
entre les mesures de sûreté et les mesures de police. Puisqu’on 
a adopté le critérium de l’état de danger criminel, on devait néces
sairement établir l’application de ces mesures-là à la suite d’une 
infraction, car l’infraction est le symptôme le plus important pour 
diagnostiquer la criminalité du délinquant.

L’art. 204 établit la différence entre peine et mesure de sûreté 
au point de vue de la cause. Tandis que les peines sont destinées 
à la répression de l’infraction et tendent à en combattre les effets, 
les mesures de sûreté ont en vue l’état de danger du délinquant 
en tant qu’état psychologique.

L’art. 205 traite des compétences, et tout le monde est d’ac
cord que l’application des mesures de sûreté doit être demandée 
à l’autorité judiciaire.
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L’art. 206 envisage la durée des mesures de sûreté. Leur na
ture même implique la durée indéterminée, vu les fins que l’on 
se propose, c’est-à-dire de corriger, d’adapter la personne au milieu 
social, et, d’autre part de soigner l’individu; et la possibilité d’amen
dement et de cure ne peut jamais être exclue, pas plus pour les 
délinquants habituels ou professionnels que pour les instinctifs.

L’art. 207 enfin, établit la révocabilité des mesures de sûreté 
qui est une conséquence de leur nature d’actes administratifs.

Avec cela l’orateur pense avoir donné la raison de toutes les 
dispositions générales du projet italien relatives aux mesures de 
sûreté; dispositions de nature à les rendre autonomes, en faisant 
une partie spéciale du Code (Applaudissements).

M. Makowski (Pologne) remarque que M. Eocco a voulu 
indiquer la base sur laquelle sont fondées les mesures de sûreté 
dans le projet de Code italien. Il a déjà eu l’occasion d’écrire qu’il 
trouve cette base intéressante et instructive. Il ne veut pas entrer 
dans des discussions théoriques qui peuvent mener à des diver
gences, tandis que le but que la Conférence se propose est de trou
ver un accord sur tous les points qui sont déjà mûrs pour la dis
cussion.

Or, un point qui lui semble tel est celui de séparer la partie 
des mesures de sûreté du reste du Code pénal; étant donné qu’entre 
les mesures de sûreté et les peines il y a une grande différence 
déjà constatée en théorie, il faut que cette différence résulte aussi 
du Code, en les plaçant dans une partie spéciale.

Il propose donc que l’Assemblée adopte le vœu que voici: 
,« L’Assemblée Générale de la Conférence reconnaît la nécessité 
d’insérer les dispositions générales concernant les mesures de sûreté 
dans une partie spéciale du Code ». Après avoir adopté le principe, 
il propose que les Commissions soient chargées de la rédaction 
des textes.

M. Longhi (Italie) remarque que les questions soulevées par 
le rapporteur ont été soulevées aussi en Italie pendant la discussion 
du projet du nouveau Code; ce qui prouve leur importance. Il 
ajoute qu’il existe des principes fondamentaux: celui de la néces
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sité de l’application de mesures de sûreté comme défense légale, 
l’autre de l’état de danger, etc., ayant le caractère d’une affirma
tion d’ordre général, qui doit représenter une directive pour tous 
les Etats. En effet les détails doivent être laissés à la compétence 
des Etats, qui les arrêteront en envisageant leurs conditions parti
culières.

Dans ces conditions, le projet de code italien peut être con
sidéré comme une directive; et le but des travaux de la Conférence 
est justement de trouver des points communs à adopter, de façon 
à pouvoir établir des codes qui contiennent des dispositions ana
logues au point de vue des mesures de sûreté.

Il estime donc que les deux premières conclusions du rappor
teur, concernant des questions de détail, peuvent être laissées à 
l’examen des divers Etats.

Il est d’accord sur la troisième conclusion, qu’il s’agit de dis
positions de procédure criminelle.

Quant à la question de la dénomination du code, elle n’a 
pas d’importance.

Il désire enfin féliciter M. Eappaport pour son rapport vrai
ment remarquable.

M. Miricka (Tchécoslovaquie) se rallie à la proposition de 
M. Makowski, car la seule manière d’aboutir est précisément de 
confier la rédaction des articles aux Commissions.

Il croit que la notion de mesures de sûreté contenue dans 
l’art. 200 du projet italien est un peu vague; car certaines mesures 
administratives de police sont aussi mesures de sûreté, et on pour
rait penser, étant donnée la rédaction de l’article, qu’elles aussi 
y sont comprises. Pour combler cette lacune il voudrait changer le 
libellé de l’article de la façon suivante: « Nul ne peut être soumis 
à des mesures de sûreté qui ne soient pas établies par cette loi, 
et hors des cas prévus par cette loi ».

M. Glaser, (Pologne) fait des remarques d’ordre général pour 
établir la différence profonde existant entre les peines et les mesures 
de sûreté, qui doivent donc comporter des dispositions bien distinc- 
es. Le domaine des mesures de sûreté est tout à fait distinct de
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celui des peines. On pourrait donc conclure qu’il y a lieu de séparer 
ce domaine, qui est celui de la défense du droit social, et par con
séquent on pourrait faire pour ces mesures une loi spéciale comme- 
l’a fait la Belgique. Mais, si l’on estime que les peines et les mesures 
de sûreté soient tout de même réunies et qu’on doit les maintenir 
dans le code pénal, il est .d’avis qu’il faudrait distinguer les mesures- 
de sûreté des dispositions pénales d’une façon plus nette que dans 
le projet italien, et marquer la différence de ces dispositions déjà 
dans le titre même du ©ode, sous la dénomination de « code de 
répression et. de prévention»'.

M. Càloyannx (Grèce) exprime l’avis que de la discussion 
doivent ressortir des principes fondamentaux, qui puissent être 
adoptés par tous les Etats et représentent pour eux des directives..
L’Assemblée devrait donc s’attacher à établir ces principes.

*

Il en trouve six.
D’abord on devrait affirmer des principes analogues à ceux-cir 

nulla poenci sine lege, et l’autre: nulla poena sine erimine; puis on 
devrait définir exactement l’état de danger; affirmer que les me
sures de sûreté sont dm ressort exclusif de l’autorité judiciaire;, 
définir encore le caractère de l’indétermination de la durée de ces. 
mesures, à savoir si l’on veut une véritable indétermination ou 
non; et enfin établir un texte clair pour la révocation de la mesure 
de sûreté.

C’est sur ces points concrets que la Conférence devrait s’ex
primer.

Il désire ensuite faire une question d’ordre. Le rapporteur 
a dit que les dispositions des articles 201 et 202 sont des disposi
tions relatives au droit pénal international. Il voudrait par consé
quent proposer de les remettre à l’étude de la IVe Commission, 
qui pourra ensuite tenir une réunion avec la lére Commission pour 
la rédaction du texte définitif à soumettre ensuite à l’Assemblée 
Générale.

M. Gregoraci (Italie) pose en principe que la Conférence doit 
s’arrêter à des questions pratiques au lieu de se livrer à des discus
sions théoriques. Il est heureux que le projet italien ait été accepté

par les représentants de tous les pays en même temps que de la 
science pénale et sociale. Il fait observer que les propositions avan
cées par les précédents orateurs ont été déjà discutées par la Com
mission qui a examiné le projet de code italien, et il est convaincu 
qu’il n’est pas possible de s’écarter des principes posés dans le 
projet, lesquels répondent déjà à tous les doutes qui se sont 
élevés.

Avant tout il est clair qu’il s’agit de mesures administratives 
appliquées par le magistrat. Il faudra encore que la Conférence 
se prononce sur l’éventualité que chaque Etat vienne à établir 
dans sa propre législation d’autres mesures de sûreté; celles-ci 
devraient alors être reconnues par les autres Etats. Il sera bon 
de remettre l’étude de ce point à une sôus-commission.

Il relève à ce propos que M. Miricka, en affirmant que l’art. 200 
ne doit se rapporter qu’à des mesures prévues par cette loi, a 
voulu, non point limiter le pouvoir des Etats dans l’adoption des 
mesures de sûreté, mais affirmer le principe qu’on peut en employer 
d’autres, auxquelles il sera bon que chaque Etat adhère, tout 
en restant souverain dans son propre territoire. C’est de cette façon 
seulement qu’il sera possible, en effet, de constituer un front unique 
contre la criminalité.

Quant au concept de l’indétermination de la durée des mesures 
de sûreté, il est complété par celui de la révocabilité. L’état de 
danger est d’ailleurs exactement défini par le Code, qui l’attribue 
à celui qui a commis l’infraction ou à celui dont on craint qu’il 
puisse commettre de nouveau un fait prévu comme infraction.

Il conclut en déclarant pouvoir affirmer avec fierté que l’I
talie a appelé toutes les nations à signer une charte qui peut servir 
de guide sûr à tous dans la tutte contre la criminalité.

M. Eebki (Italie) remarque qu’il ne s’agit pas ici de discuter 
les principes.

Sur le principe de la séparation des peines et des mesures de 
sûreté, on est déjà tombé d’accord, et par ^conséquent il n’est plus 
en discussion. Il rappelle qu’au congrès de Bruxelles on a voté le 
principe que dans le Code pénal la peine ne suffit plus et que les
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législations modernes doivent réaliser la défense soit par les peines, 
soit par les mesures de sûreté, simultanément ou alternativement. 
Donc, le principe de la séparation doit être accepté aussi par la 
petite minorité — et il fait' partie de cette minorité — qui est 
contraire à cette séparation, qui ne peut donc être remise en dis
cussion. Personnellement il est d’avis qu’il y a une évolution dans 
les principes qui inspirent les codes pénaux de tous les Pays: 
le code du XVIIIème siècle ne connaissait pas les 'mesures de 
sûreté: il n’y avait que la peine; an XIXe siècle on introduisit les 
mesures de sûreté: il est convaincu qu’à l’avenir il n’y aura que 
des mesures de défense sociale. Il s’agit de trois phases, on est à 
présent dans la deuxième phase, car dans tons les projets de code 
pénal il y a une partie concernant les mesures de sûreté. Mais on 
arrivera à la troisième phase, dans laquelle on se libérera du prin
cipe de la responsabilité. Du reste déjà actuellement la Eussie et 
Cuba n’ont dans leur code aucune séparation entre les peines et les 
mesures de sûreté

Mais la question à discuter n’est pas là. La Conférence est 
d’accord de confirmer le principe que les mesures de sûreté doivent 
faire partie du Code pénal. Mais le travail que doit faire la Confé
rence est de voir comment on peut rédiger un texte qui puisse être 
le point de départ pour la législation de tons les pays. Il est d’avis 
que le texte italien est le plus systématique; mais on pourra faire 
un texte plus général qui donne seulement les principes fondamen
taux en laissant de côté les détails.

SL D’Amblio (Italie) prie la Conférence de sé borner à prendre 
en considération les points indiqués par le rapporteur, qui propose 
d’adopter le texte du. projet italien, sauf quelques modifications 
surtout de position. Ces modifications, on ne les approuve pas des 
lïialnteitantr; mais il s’agit pour le moment de laisser les détails de 
côté et de tomber d’accord sur les principes de tel ou tel projet.

Le Président, comme il est déjà tard, renvoie la discussion à
a-

l'après-midi à 15 h.

La séance est levée à 13»h.
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La séance est ouverte à 15 h.

M. D’Amelio tient à expliquer qu’il n’avait pas bien compris 
le matin le véritable sens des propositions avancées par M. Calo- 
yanni. Après les explications qu’il a reçues à ce sujet, il doit se 
déclarer complètement d’accord.

M. Caloyanni confirme qu’il a fait des propositions, non pas 
pour ouvrir une nouvelle discussion, mais seulement pour indiquer 
les bases d’un texte énonciatif, autant que possible généralement 
acceptable.

M. Mogilnicki (Pologne) constate que le projet italien envi
sage aussi la question des mineurs: mais, comme il s’agit d’une 
question tout à fait séparée, il propose de l’écarter des travaux de 
la Conférence actuelle, pour en faire, le cas échéant, l’objet d’une 
discussion dans une prochaine Conférence. Il est amené à faire 
cette proposition par la considération même que dans une Confé
rence de codification il faut oublier qu’on est des théoriciens et 
tâcher d’éliminer toute question qui peut diviser les participants.

Le Président ne trouve pas nécessaire de déclarer expressé
ment que l’on éliminera de la discussion la question des mineurs, 
puisque la tâche de la Conférence est de traiter des mesures de 
sûreté d’une façon tout à fait générale-, sans entrer dans les détails 
des mesures particulières à adopter dans des cas particuliers.

M. Givanovitoh (Eoyaume des Serbes, Croates et Slovènes) 
remarque qu’il s’agit, dans cette séance, de résoudre seulement 
es questions générales au sujet des mesures de sûreté.
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La première question est celle de leur situation dans une codi
fication criminelle; et on est d’accord sur ce point que les mesures 
de sûreté doivent être incorporées dans le code pénal.

Il faut ajouter qu’on ne peut pas les séparer complètement 
des peines, et qu’on doit en parler même dans la partie générale 
du Code (Section III: Sanctions criminelles et leurs applications) 
dans un chapitre parallèle au chapitre cansacré aux peines.

En ce qui concerne le nom à donner au Code, il serait peut- 
être plus logique d’adopter l’expression « Code criminel »; mais, 
puisque la peine est la sanction la plus caractéristique des infrac
tions, on peut s’en tenir au terme « Code pénal ».

Les autres questions générales qui se posent sont des questions 
de principe.

Le principe de légalité, par rapport aux mesures de sûreté, 
est formulé, dans le projet italien, par l’art. 200; mais l’orateur 
croit qu’une raison de systématique conseille de réunir la stipula
tion du principe de légalité dans un même article de la Partie Géné
rale, concernant en même temps les peines et les mesures de sûreté.

Le principe de l’application des mesures de sûreté par rapport 
au temps est formulé, dans le projet italien, dans l’art. 202, au 
sujet duquel l’orateur fait la même remarque que pour le principe 
précédent.

De même il trouve qu’il faudrait définir dans un article des 
dispositions préliminaires l’état de danger. Le projet italien, 
dans les art. 203 et 204 lui paraît atteint des défauts suivants:

1) la même chose est trop répétée;
2) l’état de danger n’est pas défini par son essence, qui 

est de nature subjective, parce que c’est un état psychique, mais 
est révélé par sa manifestation extérieure.

En ce qui concerne la question de la durée des mesures de 
sûreté, la durée à temps indéterminé adoptée par le projet italien 
lui semble contraire au sentiment actuel de la justice, sauf en ce qui 
concerne les récidivistes. (Applaudissements)

M. Quei;lo Calojn1 (Espagne) se rallie à la proposition de 
M. Mogünicki, en considération même de l’orientation générale de

toutes les législations. Dans tous les pays on a fait des lois spé
ciales concernant les mineurs parce qu’on a compris qu’il s’agit 
d’une question qui ne touche pas au droit pénal proprement dit, 
mais plutôt d’un problème d’éducation, de pédagogie.

M. Sasserath (Belgique) constate qu’on est d’accord pour 
admettre que les mesures de sûreté doivent être incorporées dans 
le Gode pénal, et qu’on est unanime aussi à considérer la question 
du titre du Code comme d’importance tout à fait secondaire. 
En ce qui concerne aussi les autres questions qu’on vient d’énumé
rer, l’accord semble proche. Cependant il reste une question assez 
délicate sur laquelle il y a bien à discuter: que doit-on entendre 
par état de danger? Le projet italien contient un critérium pour 
établir l’état de danger: mais peut-être laisse-t-on au juge un 
pouvoir extrêmement large, de telle sorte que ces mesures vau
dront ce que vaudront les juges qui devront les appliquer. La 
fonction des juges sera infiniment plus importante qu’aujourd’hui 
et leur rôle infiniment plus délicat. Mais ce qu’il faudrait obtenir, 
c’est de laisser le moins de marge possible à l’arbitraire, et le 
reproche que l’orateur fait au projet italien est de laisser au juge 
des pouvoirs excessivement étendus. (Applaudissements)

M. D’àmelio, en ce qui concerne la place des diverses dispo
sitions, trouve que la discussion n’est pas du tout utile ni justifiée, 
car la tâche, de la Conférence est d’unifier les idées, et non pas 
d’établir la place que les dispositions provenant des idées uniformes 
prendront dans les codes des divers pays; et cela d’autant plus 
qu’on ne pourrait pas imposer la technique de chaque code.

Sur la proposition de ne pas s’occuper des mineurs et de ren
voyer cette question à une autre Conférence, il fait remarquer que 
la Conférence doit présenter ses conclusions aux Gouvernements, 
mais que ces Gouvernements ne seront pas obligés d’attendre une 
autre Conférence pour rédiger leurs codes, si celle-ci n’a pas envi
sagé certaines questions. Si l’on ne considéré pas la question des 
mineurs, ceux des Gouvernements qui sont en train de publier 
leurs codes, n’attendront pas une Conférence à venir.
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M. Massaei (Italie) ne peut pas accepter la conception suivant 
laquelle la question des mineurs serait hors du cadre du code 
pénal.

Naturellement les idées à adopter ne sont pas les mêmes pour 
les criminels, pour les fous et pour les mineurs; mais toutes ces 
considérations rentrent dans les formules « état de danger » et 
« mesures de sûreté ». Et si, pour les mineurs, les considérations 
prépondérantes sont d’ordre pédagogique, cela n’empêche pas 
qu’elles restent toujours dans le domaine des mesures de sûreté.

D’autre part il ne faut pas oublier que la Conférence est appelée 
à considérer les mesures de sûreté à un point de vue général, sans 
entrer dans les détails.

M. Qtjello Galon insiste sur sa proposition, en faisant re
marquer que l’orientation générale de tous les pays tend à régle
menter la question des mineurs en dehors du Code pénal.

M. Rappapoet, rapporteur, constate l’importance de la discus
sion suivie, et souligne le caractère qu’il a voulu donner à son 
rapport, par lequel il s’est proposé tout simplement de faciliter 
la discussion, en apportant les éléments fondamentaux.

En ce qui concerne les divergences d’opinions qui. se sont ma
nifestées, il croit qu’il y a surtout et simplement des malentendus.

Comme base de la discussion il s’agit de prendre les articles 
du projet italien, car cette initiative a sans aucun doute des méri
tes incomparables pour la science et pour la pratique.

Les questions qui peuvent être soulevées dans la discussion 
de ces articles doivent être divisées en questions de premier ordre 
et questions secondaires.

Une question de tout premier ordre est, pour le rapporteur, 
celle de l’art. 200, et il ne peut pas se rallier à ce que vient de dire 
S. Exc. D’Amelio, car, si la question de la place ne joue pas un rôle 
principal, elle n’en constitue pas moins une question secondaire de 
grande importance.

Une première question sur laquelle on peut décider, c’est que 
les me,sures de sûreté doivent être encadrées dans une partie séparée 
du Code moderne.

En ce qui concerne le titre, l’orateur reconnaît que c’est une 
question secondaire: peut-être une nouvelle dénomination serait- 
elle plus logique; mais les arguments présentés par M. Roeco et 
M. D’Amelio sont tels qu’ils conseillent l’adoption du nom tradi
tionnel de « Code pénal ».

Il y a un malentendu évident dans la proposition d’éliminer 
de la discussion la question des mineurs. Il est vrai qu’on a fait 
dans plusieurs pays des lois spéciales pour les mineurs; mais on les 
a faites tout simplement parce qu’on ne pouvait pas attendre le 
nouveau Code pénal pour régler cette matière, qui rentre d’ailleurs 
dans les questions des mesures de sûreté.

Le rapporteur accepte la proposition d’attendre les travaux 
préalables de la IYènie Commission, avant de décider sur les ques
tions qui sont soumises à la compétence spéciale de cette Com
mission.

Sur la question des garanties légales, il constate que tout le 
monde est d’accord, et l’art. 200 du projet italien peut être con
servé comme suggestion à présenter pour les autres codes.

En ce qui concerne les articles 203-204, tous ceux qui ont pris 
la parole, à l’exception de ceux qui sont un peu opposés aux me
sures de sûreté, ont apprécié le mérite énorme de ces deux articles. 
La rédaction pouvait être meilleure; mais, au point de vue du prin
cipe, le projet italien est celui qui jusqu’à présent a le mieux exposé 
la notion d’état de danger.

Il déclare ensuite, au nom de son Gouvernement et de la Dé
légation polonaise, qu’il se rallie complètement au système italien 
concernant la garantie judiciaire: il faut laisser entre les mains des 
juges, et seulement des juges, l’application des mesures de sûreté.

Pour conclure, il constate qu’il serait souhaitable d’arriver 
dans cette Conférence à formuler un texte; mais, si l’on ne peut pas 
y aboutir, il faudra quand même bien établir les principes, car, 
en attendant la prochaine Conférence, il sera possible de pousser 
le travail sur la base de ces principes. (Applaudissements)

M. D’Amelio propose de diviser en deux catégories les déci
sions qu’on pourra adopter: 1) délibérations définitives; 2) exprès-
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sions de voeux et de désirs. On a soulevé, pendant la discussion, 
plusieurs questions sur lesquelles on ne pourrait pas adopter des 
décisions définitives, telles que la question du titre, de la place des 
dispositions, etc. Oes questions pourront faire l’objet de voeux.

{Adopté)

Il demande ensuite si l’Assemblée juge opportun de continuer 
les ira vaux en séance plénière, ou si elle veut se diviser dans les 
Commissions prévues.

A la suite d’une discussion sur cette question, on décide que 
la IIème Commission et la IVème examineront séparément les ques
tions de leur compétence, et que la Ière et la IIIème continueront
leur1 travail réunies.

La séance est levée à 17 h.

II

b) pre ET fflème COMMISSIONS RÉUNIES (1)

Procès-verbal de la IeVe Séance, 22 mai

Président: S. E. Baffaele Garofalo.
Rapporteurs: M. Bappaport et M. Eerri.
Secrétaire: M. Popescu-Necsesti.

La séance est ouverte à 17 heures.

Le Président ouvre la discussion sur les mesures de sûreté 
en général (articles 200, 203, 204 du projet italien).

M. Booco, pour la discussion sur les mesures de sûreté en 
général, trouve qu’ü faut prendre comme base le projet de code 
pénal italien et cela, non pas pour donner à ce projet ime pré
férence, mais parce qu’il n’y a pas d’autres projets qui envisa
gent cette partie générale.

{Adopté).

M. Bappaport, rapporteur, communique que M. Mincira 
propose de modifier le texte de l’art. 200 du projet italien dans 
ce sens: « Nul ne peut être soumis à des mesures de sûreté qui ne 
•soient pas expressément établies par cette loi, et hors des cas 
que celle-ci prévoit ».

(1) La Ière Commission et la IIIème ont siégé ensemble.

.7 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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M. Bocco remarque que cette proposition est déterminée 
par une préoccupation concernant les mesures ordinaires de po
lice: mais il croit que ces préoccupations ne sont pas justifiées., 
car le principe existe toujours: personne, en effet, n’a jamais 
pensé faire appliquer par les antorités administratives de police 
des mesures qui ne soient pas prévues et établies par la loi.

D’autre part, quand on parle de mesures de sûreté, il s’agit 
toujours des ■ mesures prévues par le Gode.

Il est contraire, enfin, à la modification proposée, en raison 
des inconvénients qui pourraient surgir à l’occasion de lois nou
velles pouvant prévoir des mesures de sûreté, qui ne sont pas 
prévues par le Code pénal.

M. Popescu ïIecsesti se rallie à la proposition de M. Bocco.

M. Bappapoet, rapporteur, remarque que l’amendement 
est inspiré par des préoccupations déterminées par l’art. 52 du 
projet italien. Pour sa part il est aussi contraire à la proposition 
de modification, car le texte de Fart. 200 lui semble contenir une 
garantie de caractère général, dans le sens que les mesures de 
streté doivent être expressément établies par la loi, et que leur 
application doit être faite dans des cas expressément prévus 
également.

M. Bocco insiste sur l’avis déjà exposé et explique que 
Fart. 52 ne contient pas d’exceptions, car l’application de mesures 
de sûreté dans le cas de délit putatif on d’infraction impossible 
est elle-même prévue et établie par la loi. 11

11. Mercœer déclare qn’îl attache une importance tonte 
spéciale au maintien du texte de Fart. 200.

Le maintien du texte de fart. 200 est adopté. On passe à la dis-
e>ifs‘tè% ele fart. 2G3>

M. Gilasee croit que la notion législative de l’état de danger 
flans le projet italien n’est pas fondée sur des critériums positifs et 
sûrs, et qu’elle ne présente pas de garanties suffisantes..
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Le critérium du délit commis n’est pas absolu,- parce que 
l’alinéa 2 de Fart. 203 et Fart. 52 établissent des cas dans lesquels 
on peut appliquer des mesures de sûreté en dehors d’une infraction.

En second lieu le projet italien n’établit pas la récidive comme- 
critérium de la notion législative de l’état de danger social; il établit 
le critérium de la crainte de la récidive, ce qui contraste avec 
l’idée de l’état de danger.

A son avis, lorsqu’il est question des mesures de sûreté dans 
la loi penale, le critérium objectif d’une infraction commise doit 
toujours avoir la force d’un principe absolu, qui ne soit pas suscep
tible d’exception.

M. Boux remarque que la garantie établie dans le premier 
alinéa de Fart. 203 disparaît complètement dans le deuxième 
alinéa. Il ne peut donc accepter le deuxième alinéa, car il pense 
qu’il est nécessaire d’avoir une double garantie; il faut que ce soit 
la loi qui établisse l’état dangereux; il faut qu’il y ait eu une in
fraction. En dehors de cela, on fait une confusion entre les mesures- 
de sûreté de droit pénal et les mesures ordinaires de police,

M. Popescu Becsesti interprète Fart. 203 clans 1e sens; que 
le premier alinéa concerne les infracteurs qui ne sont pas respon
sables et punissables, et le deuxième alinéa concerne les infrac
teurs punissables parce que responsables: de sorte qu’il n*y aurait 
de mesures de sûreté possibles qu’après qu’un délit à, été commis»

M. Bocco reconnaît l’importance des observa.tions qu’on; 
vient de faire.

Sur le premier alinéa de Fart. 203 il ne peut y avoir de 'discus
sion. Pour comprendre le deuxième alinéa il faut se rapporter à 
Fart. 52 du projet, qui concerne l’infraction putative et l’infrac
tion impossible. Il n’y a pas dans le projet d’antres exceptions an 
premier alinéa de l’art. 203; de sorte que la question qui se pose 
est la suivante: faut-il admettre des mesures de sûreté pour les 
cas prévus par Fart. 52! Si on répond affirmativement, le 
deuxième alinéa de Fart, 203 subsiste; dans le cas contraire il 
tombe.



IL Mercier, fait remarquer que les explications données 
par M. Boeoo étaient nécessaires, parce que le deuxième alinéa 
de .Fart. 203 peut prêter à des équivoques. Mais, si l’art. 203 du 
projet italien peut se comprendre dans l’économie de ce projet, 
-en rapport avec l’art. 52, il ne pourrait être adopté dans un texte 
à présenter aux autres Gouvernements, car dans d autres codes 
.«à. il n’y aurait pas de dispositions analogues à celle de 1 art. 5^, 
cet alinéa prendrait une signification générale bien dangereuse.

M. Sabàtini dit que les critériums adoptés dans le projet 
Italien pour établir l’état de danger sont au nombre de trois.

1. avoir commis une infraction;
2. avoir commis un fait prévu comme délit, mais qui n’est

pas punissable;
3. avoir commis un fait qui n’est pas un délit, mais qui 

démontre quand même le danger social représenté par l’individu.
Il trouve que c’est un grand mérite de ce projet que d’avoir 

établi qu’il n’est pas toujours nécessaire d’avoir commis une in
fraction pour qu’on déclare l’état de danger.

Eu ce qui concerne les exceptions dont on vient de parler, 
il doit constater qu’il n’y a pas seulement celles prévues par l’arti
cle 52, mais aussi celles prévues par l’art. 113: le concert, qui 
n’est pas un délit, et l’instigation non accueillie, qui n’est pas non 
plus un délit, et qui peuvent donner lieu quand même à des 
mesures de sûreté.

M. Eocco reconnaît qu’on a établi plus exactement la réa
lité, et qu’il y a aussi les cas de l’art. 113 qui lui avaient échappé. 
Mais les préoccupations de M. Mercier ne sont pas justifiées, car, 
s’il est vrai qu’il y a des exceptions au principe du premier alinéa 
de l’art. 203, ce sont quand même des exceptions établies et 
prévues par la loi. Et d’autre part, il n’y a rien, en dehors des 
articles 52 et 113, auxquels il faut rapporter le deuxième alinéa.

M. D’Amelio confirme qu’il n’y a pas dans le projet italien 
d’autres exceptions. D’autre part la loi rappelée dans l’art. 203
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n’est pas la loi dont on parle à l’art. 200; car l’art. 200 parle de 
la loi en général, tandis que l’art. 203 se réfère au Code pénal. 
On pourrait, dans l’art. 203, remplacer les mots « par la loi » 
par les mots « par ce code », et toute préoccupation disparaîtrait.

M. Ferri trouve que les remarques de M. Doux ne sont pas 
exactes. D’après ces remarques, l’art. 203 établit deux conditions 
pour l’application des mesures de sûreté: un élément subjectif 
(l’état de danger) et un élément objectif (l’infraction); et dans 
les quatre exceptions établies par les articles 52 et 113 l’élément 
objectif viendrait à manquer. Mais cela n’est pas exact, car même 
dans ces quatre exceptions pour appliquer des mesures de sûreté 
il faut que l’individu ait commis un fait objectif, qui tend à com
mettre un délit, non pas une immoralité. On est, donc, en présence 
d’individus qui ne sont pas génériquement dangereux, mais qui 
sont criminellement dangereux. Or, vis-à-vis de ces individus, 
y a des codes qui prévoient des peines, tels que le code tuscain: de 
sorte que la question du projet italien se réduit à ce que dans les 
cas où il n’y a pas les éléments techniques-juridiques du délit, 
mais où il y a quand même une manifestation objective de dan
ger social, on n’applique pas une peine, mais on applique une me
sure de sûreté.

La question est, donc, de savoir si on admet que pour ces 
quatre cas exceptionnels il y a lieu d’appliquer des mesures de 
sûreté: si on admet ces cas exceptionnels, le deuxième alinéa est 
nécessaire.

M. Cuello Galon estime que la principale cause de diver
gence réside dans le fait que M. Boux ne trouve pas assez de ga
ranties individuelles dans le deuxième alinéa. Mais si les quatre 
cas exceptionnels sont prévus par la loi, la garantie est complète.

M. Eoux répond qu’en ce moment il ne s’agit pas du code 
italien et des quatre cas qu’il prévoit: il s’agit de trouver une 
formule générale; et dans des codes qui ne prévoient pas les 
quatre cas exceptionnels du projet italien, la formule de ce projet 
ne pourrait être adoptée.
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M. Ferri reconnaît que le deuxième alinéa, qui n’est pas 
une disposition générale pour le projet italien, deviendrait gé
néral dans un projet international.

M. Popescu ïJecsesti est d’avis que le deuxième alinéa 
peut être adopté. Il cite l’exemple du chauffeur qui a tué un piéton 
et pour lequel plusieurs codes prévoient non seulement une peine, 
mais aussi une mesure de sûreté, consistant à l’empêcher d’exercer 
son métier en lui retirant son permis de circulation.

M. GivaînOYICH se rallie à la proposition de biffer le deu
xième alinéa.

M. Mercier insiste pour la suppression de cet alinéa. Il 
comprend parfaitement les raisons pour lesquelles on l’a adopté 
dans le projet italien; mais il trouve qu’il serait dangereux dans 
un texte international.

M. Bocco se demande s’il ne serait pas opportun de modifier le 
deuxième alinéa en indiquant les quatre cas des articles 52 et 113.

M. Ferri dit que, comme la question paraît être surtout une 
question de formule, on pourrait la résoudre en modifiant le 
premier alinéa dans ce sens: « Les mesures, etc... à des personnes 
qui ont commis un fait pour lequel la loi établit une peine ou une 
mesure de sûreté ».

M. Glaser est d’accord avec M. Mercier, car dans les cas 
des articles 52 et 113 il n’y a pas un critérium objectif.

M. Feu,t?,t remarque que le concert et l’instigation sont des 
faits objectifs.

M. Glaser répond que, si le délit putatif n’est pas une infrac
tion, on ne peut dire qu’il y ait, dans l’art. 52, un fait objectif, 
étant donné que l’infraction n’existe pas.

M. Ferri dit qu’alors c’est le mot « infraction » qu’il faudrait 
changer.

M. Glaser remarque que, en dehors des articles 52 et 113, 
une autre exception au premier alinéa de l’art. 203 se trouve dans 

’alinéa 3 de Fait. 205.
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M. Bappaport, rapporteur, dit qu’étant donné le critérium 
établi par l’art. 200, si on maintient les quatre exceptions des arti
cles 52 et 113, il faudrait rédiger le deuxième alinéa de l’art. 203 
de la façon suivante: « La loi établit expressément les exceptions 
aux règles établies dans les articles 200 et 203 ». Mais il préfère 
maintenir le premier alinéa et supprimer le deuxième, qui 
ne pourrait être adopté par la généralité des codes en prépa
ration.

Le code n’est pas seulement un moyen de défense de la So
ciété; il constitue aussi un moyen de garantie des individus, et ce 
deuxième alinéa supprime le point de départ, qui est l’infraction. 
En tout cas, si on veut admettre des exceptions aux principes, il 
faut en faire mention expresse.

M. Ferri remarque que les préoccupations de MM. Boux 
et Bappaport conduisent logiquement à adopter la formule qu’il 
vient de proposer, et à laquelle M. Mercier s’associe. La proposi
tion de M. Bappaport, de spécifier les exceptions, se heurte à la 
remarque très juste qu’on ne peut pas prévoir que tous les codes 
auront les quatre cas du projet italien; tandis que sa propo
sition laisse pleine liberté, à cet égard, aux législateurs des divers 
Pays.

La proposition qu’il vient de faire ne change pas la substance 
du projet italien, et peut donner satisfaction à tous.

M. Bocco ne peut pas accepter cette proposition. Dire 
« qui ont commis un fait prévu par la loi pénale » et dire « qui 
ont commis une infraction », est la même chose, car la loi pénale 
ne peut prévoir des faits que comme infractions.

La règle fixée au premier alinéa lui paraît nécessaire, car elle 
fixe la garantie fondamentale des individus, et doit être maintenue 
telle qu’elle est. Mais le deuxième alinéa ne détruit pas du tout 
le principe, puisqu’il se rapporte à des exceptions. On pourrait, 
au surplus, modifier la rédaction de cet alinéa et dire qu’il y a 
des cas exceptionnels, établis par la loi, dans lesquels on peut 
appliquer des mesures de sûreté à des personnes qui n’ont pas 
accompli d’infraction.
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11. Mbbcïs® droit Fhecortl entre, les divers orateurs est 
assez facile à établir, parce que, en substance, on est unanime et 
c’est surtout une question de terminologie.

Ce qui est essentiel, cm qu’on soit devant un fait prévu par 
la loi pénale, et pour lequel la loi pénale fixe une sanction: soit 
une peine,, soit une mesure de sûreté.

îf, "n»4i«rjft croit qu’on peut trancher toute question par 
une note, par laquelle on établirait que le deuxième alinéa est 
conservé pour les États dont les codes pénaux ont des dispositions 
analogues à celles des articles 52. et 113 du projet italien.

SL Eio-cco- trouve qu’on pourrait modifier le deuxième alinéa 
de la, façon suivante: « La loi établit expressément les autres 
cas dans lesquels exceptionnellement des mesures* de sûreté peu
vent être appliquées pour des faits qui ne sont pas prévus comme 
infractions aux lois ».

in. T# A.TiTOnr.ïo insiste sur sa proposition,, qui peut donner 
safisfactîoïi à tons,

if. ifïaEsi se rallie à la proposition de M. D Amelio.

IL Suukh 'dit que, comme la. notion de l’état de danger
. fÉ est fixée par Fart. 204, il lui parait que toute la question
serait résolue en disant que les mfesmreâ de sûreté ne peuvent être 
aipftif|uiei qu'aux personne» qui sont socialement dangereuses
nôvaodb Fait. 204»

il. Bock» ne Éânt pas adhérer » cette proposition; tandis 
que «elfe de M, B’Ameii# lui semble concilier toutes les ten
dances,

If, IfiigeiisB. se raille aussi à la proposition de M. D’Amelio.

M„ Bapïpapcs/e. rapporteur, propose de modifier le deu
xième alinéa, en disant: «La loi établit expressément les autres

eas,, etc..
M. Wèmzjiù accepte cette modification de l’alinéa qui peut 

donner satisfaction à IL Boux.
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Le Président met aux voix la proposition suivante: 'Con
server le texte de l’art. 203 du projet italien, sauf Fa.mendeme.nf 
par lequel, au deuxième alinéa, on ajoute la note suivante: «'Cet 
alinéa est adopté par le code italien et pur les autres codes qui ont 
des dispositions comme celles des articles 52 et 113 du code ita
lien ou' des dispositions analogues ».

(Adopté).

La' séance est levée à 19 heures.

Procès-verbal de la lleme Séance, 23 mai

Président: S. Exe. BafEaele Gasofaxo.
Eapporteurs : M. Bàpjpapost et M. Ferri*
Secrétaire: M. Popescu NbcsJbti.

La séance est ouverte à 10 heures.
Le Président rappelle qu’on est arrivé à la IIIème conclusion 

du rapport de M. Bappaport, art. .204.

M. Bàppàpobt, rapporteur, remarque que Fart. 204 ne con
cerne pas la récidive, niais la possibilité de la récidive, qui est 
prisé comme base pour juger dé l’état de danger social du délin
quant.

Cependant la discussion peut s’imposer pour établir un texte 
qui puisse être accepté par tous les États. II trouve le texte ita
lien un peu hardi, et les États auront des difficultés à l’accepter ; 
mais il ne veut pas compliquer la question et, comme rapporteur, 
il se borne à dire qu’on pourra, discuter sur la méthode, soit de 
considérer la récidive, soit de s’en remettre avec confiance an juge, 
pour la constatation de. l’état de danger,.
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M. Glaser pense que la loi ne peut pas donner une définition 
exacte de l’état de danger social, car il dépend des différentes 
circonstances et par conséquent il faut, à son avis, laisser au juge 
l’appréciation de cet état.

L’alinéa n° 2 du projet italien n’est donc pas nécessaire, 
d’autant plus qu’il ne définit pas cet état de danger : il contient 
une véritable tautologie.

M. Sabàtini, en face de la conception exprimée par M. Glaser 
de l’inutilité et de l’impossibilité de définir l’etat de danger, veut 
attirer l’attention sur le fait que, selon le projet italien, cet état 
dérive, non point d’une infraction, mais d’un fait qui doit être 
apprécié comme révélateur de l’état de danger.

Aussi la notion de l’état de danger ne doit-elle pas être con
fondue avec celle de la récidive, qui présuppose une infraction, 
"liai fa définition donnée par le projet, non seulement lui semble 
bardiiiieut posée en ce qu’elle n’a pas de précédents dans d’autres 
projets, mais encore lui paraît indispensable comme point de 
repère, pour conclure à l’état de danger.

Il est donc contraire à toute proposition de suppression du 
second alinéa -de Fart. 204.

M. Boni remarque que le deuxième alinéa de l’art. 204 con
tient une grosse question qui l’embarrasse beaucoup.

Les mesures de sûreté doivent être appliquées à des caté
gories différentes d’individus. Il y a des catégories pour lesquelles 
l’état de danger est évident — fous, criminels, récidivistes — ; 
mais il y en a d’antres, qui ne sont ni fons, ni alcooliques, et pour 
lesquels il est bien difficile de déduire l’état de danger social. Or, 
dans ces cas, le pouvoir donné au juge pourrait se transformer 
en nn moyen d’oppression qui ne donne aucune garantie pour la 
liberté personnelle.

Il rappelle que la question a été posée au Congrès de Co
penhague, où deux tendances se sont manifestées : celle qui exi
geait une pluralité de condamnations, et l’autre qui demandait 
une seule condamnation. Or la première tendance est celle qui a 
été adoptée par tous les projets en dehors du projet italien. Il
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estime, donc, qu’il est difficile qu’elle puisse être acceptée comme 
point d’orientation par tons les Pays, et il ne saurait, par con
séquent, l’accepter telle qu’elle est.

M. Palopoli est d’avis que la proposition incidente du pre
mier comma de l’article 204 («sauf les cas dans lesquels la loi 
présume l’état de danger ») doit être supprimée comme inexacte 
au point de vue scientifique et superflue au point de vue juridique. 
En effet, l’état de danger, étant un élément subjectif et non objec
tif, et le crime devant être considéré comme symptôme de danger, 
il serait inexact, an point de vue scientifique, d’établir que la loi 
puisse présumer un état de danger. Celui-ci ne peut en effet que 
subsister d’une manière concrète et effective, en relation avec la 
personnalité du criminel. La dite proposition incidente paraît en 
outre superflue au point de vue juridique, car, même sans elle, le 
texte de l’article 204 est si ample qu’on peut y comprendre aussi 
les cas présomptifs de danger.

En tout cas, si l’on veut maintenir cette proposition, telle 
qu’elle est, il serait plus opportun de substituer aux mots «pré
sume » le mot « établit ».

M. Givanovich trouve qu’il est bon de donner une définition de 
l’état de danger ; mais que celle du projet italien n’est pas com
plète. Il y manque la notion de l’élément psychique de l’agent, qui 
est l’état qui le rend enclin à commettre de nouvelles infractions.

M. Eocco remarque que, suivant le projet italien, l’état, de 
danger social doit être constaté par le juge. Mais il y a des cas 
où la loi se substitue au juge, en élevant la présomption de l’état 
de danger : ce sont des cas exceptionnels, prévus expressément 
par le code, comme celui du délinquant habituel (art. 98 du projet) 
et celui du délinquant par tendance (art. 104 du projet).

Or il estime qn’on ne peut supprimer dans l’article l’indica
tion de cette présomption, car il y a vraiment des cas où n’est 
pas nécessaire la constatation de la part du juge, étant donné la 
gravité sociale du délit ou le fait que le délinquant en a commis 
plusieurs.
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Le deuxième alinéa de l’art. 204 vent donner nue définition 
de l’état de danger social. Une définition est sans donte nécessaire 
pour connaître la nature de cet état. Cette définition n est pas 
vague et ne représente pas une tautologie, comme on 1 a dit. 
elle précise une nocuité qui consiste dans la capacité de l’agent à 
commettre de nouveaux faits qui sont des infractions a la loi, 
et par conséquent il est à craindre qu’il ne les commette.

Mais il y a la question de savoir s’il est nécessaire de demander 
un certain degré de possibilité de commettre de nouveaux faits, 
par exemple la probabilité qui est quelque chose de plus concret 
que la simple possibilité.

Le dernier alinéa détermine les éléments de faits sur la base 
desquels peut se déduire l’état de danger pour la prognose de la 
criminalité à venir, à savoir la nature et la gravité du fait, les 
motifs du délit, certaines circonstances qui l’accompagnent, etc.

Il est donc d’avis que l’art. 204 doit être accepté tel qu’il est 
dans le texte du projet italien.

M. Gregoeàci est du même avis de M. Bocco, c’est-à-dire 
° que pour bien comprendre l’art. 204 il faut le considérer dans tout 
son ensemble. Or, les éléments relatifs a la nature et a la giav^te 
du fait et les éléments subjectifs du délinquant constituent un 
cadre complet, qui permet de déduire l’état de danger social. Il 
n’est donc pas nécessaire de faire les distinctions qui ont été 
proposées par M. Boux.

M. Mercier dit que le texte doit être complété en introdui
sant après le mot «fait» le mot «punissable». Mais, même avec 
cette adjonction, le premier alinéa lui semble dangereux. Il faut 
la constatation par le juge, même dans le cas de présomption, car 
la présomption légale ne peut suffire. Il faut une preuve : par con
séquent il est d’avis qu’il est nécessaire de mieux préciser cet alinéa.

M. Ottolenghi remarque qu’il faut se convaincre qu’on ne 
peut considérer seulement le crime, mais aussi la personnalité 
du délinquant. C’est un courant qui va de plus en plus en s’affir
mant dans toutes les Nations. Et le juge doit avoir la préparation
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technique nécessaire pour donner toute garantie d’application. 
En effet, s’il y a des cas de présomption établis par la loi, il y en 
a d’autres où le juge devra faire un examen de fait en demandant 
tous les renseignements nécessaires pour juger de l’état de danger 
social.

Or il faut avoir confiance dans le juge, et par conséquent il 
n’a pas les craintes qui ont été exprimées par M. Boux.

M. Popescu Necsesti remarque que le principe adopté par 
l’art. 204 représente un principe de biologie sociale et correspond 
au mouvement international qui caractérise aujourd’hui toutes les 
législations étrangères.

Du moment qu’on accorde au juge de constater l’état de 
danger, il suffit d’indiquer les limites de son examen : mettre 
plus de détails, ce serait faire de la doctrine dans la codifi
cation.

Si les juges ne sont pas à la hauteur de faire ce juge
ment, les mesures de sûreté sont destinées à ne pas avoir de 
succès.

La rédaction de l’art. 204 est donc à adopter telle qu’elle est : 
il vaut mieux s’en remettre au juge. Ce qui intéresse est de préparer 
les juges, de leur donner toutes les connaissances techniques in
dispensables pour ne pas craindre une mauvaise application de 
cette disposition.

M. D’Amelio, résume la discussion.
Quant au premier alinéa, M. Mercier a demandé d’ajouter au 

mot « fait » le mot « punissable » ; mais cela ne lui paraît pas ne
cessaire. Il n’y a pas d’équivoque possible : le sens de la disposi
tion ne laisse aucun doute qu’il s’agit d’un tel fait.

M. Palopoli a proposé la suppression de la dernière phrase. 
Il croit qu’il peut retirer cette proposition après l’explication de 
M. Bocco, car il y a des cas où la loi peut bien prévoir l’état de 
danger social. Du reste : état présumé veut dire état apprécié, 
établi par la loi.

La véritable question est celle du deuxième alinéa. M. Boux 
a dit qu’il y a la possibilité de soumettre tout le monde à des me
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sures de sûreté car tout le monde peut commettre un nouveau 
fait. Mais il faut considérer que l’article emploie « craindre », 
ce qui veut dire qu’il y a la probabilité que le fait sera commis ; 
qu’il y a presque la sûreté. On pourrait souligner le mot 
« craindre » par le mot « sérieusement », et alors on pourrait être 
d’accord.

Le dernier alinéa a justement pour but de donner une certaine 
sûreté à ceux qui se sont préoccupés de laisser au juge une faculté 
trop large, car il indique les éléments principaux à envisager 
par le juge pour la constatation de l’etat de danger.

Il pense donc qu’ainsi expliqué, l’article peut être 
adopté.

M. Ferri n’a pas pris part à la discussion, car M. Eocco a 
exprimé de façon complété les raisons qui militent en faveur de 
cet article, qui est le résultat de quarante ans de travail de 
l’anthropologie et de la sociologie criminelle.

Il comprend qu’il y ait des préoccupations chez l’école an
cienne, dont s’est fait interprète M. Eoux. Ses objections ressortent 
du fait qu’il nie qu’il y ait un type de criminel par tendance ; 
mais alors ce n’est pas une objection juridique ; c est plutôt 
une objection anthropologique, qu’il faudrait discuter. Mais cette 
discussion ne peut plus se. faire aujourd’hui, car il faut consi
dérer que, si on a établi les mesures de sûreté, c est justement 
parce que on a tenu compte des résultats de 1 anthropologie cri
minelle.

Cette question écartée, l’article doit être adopté, car on ne 
peut que s’en remettre au juge en ce qui concerne l’appréciation 
de l’état de danger. Ce qu’il faut, c’est d’avoir des juges qui soient 
complètement capables d’appliquer ces mesures, et qui possèdent 
les connaissances techniques nécessaires.

M. Longhi remarque que dans l’article on définit l’état de 
danger social ; mais l’appréciation ne peut qu’être laissée au 
juge. Le critérium indiqué ne représente, en synthèse, qu’une 
direction pour le juge. Il y a des cas d’application précise : comme 
pour les délinquants habituels, pour les mineurs, les alcoolisés. Le
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cas le plus difficile est celui du délinquant par tendance. Il y a 
déjà dans le code italien actuel des cas où l’on applique la peine 
et aussi la surveillance de police, parce que le délinquant démontre 
un état de criminalité grave ; c’est le cas du vol avec violence, 
du faux-monnayage dans certaines hypothèses, des blessures graves 
sans motifs, etc. Pour ces cas il n’y a pas de difficulté, car on a déjà 
dans la pratique des indications précises qui garantissent de 
tout abus. Les craintes de M. Eoux ne lui semblent donc pas 
fondées.

M. Eappapout, rapporteur, déclare qu’il se trouve dans une 
position difficile. Mais, comme rapporteur, il ne pourrait conseiller 
à la Conférence d’éliminer l’alinéa n° 2 qui représente l’essence 
de la nouvelle tendance moderne. Et, quoique le projet de loi 
polonaise ne l’adopte pas, il défend la conception italienne.

Il reconnaît que les observations de M. Eoux sont graves ; 
il doit ajouter que dans tous les Pays où l’on est sur le point de 
refaire un nouveau code pénal, on constate qu’avec les nouveautés 
le juge n’a pas la tendance de commettre des abus : il s’efforce 
très conscieusement d’appliquer la loi ; il dirait même de l’appli
quer très peu. Par conséquent en pratique il pense qu’il n’y aura 
ni dangers, ni abus à craindre dans l’application.

C’est pour cette raison qu’il s’est décidé à défendre cette con
ception.

En outre, si l’on prend la récidive comme point de départ, 
on affaiblira toute la disposition, car elle veut prévoir l’applica
tion des mesures de sûreté aussi à l’égard de personnes qui ne sont 
pas des récidivistes. Mais pour donner une certaine satisfaction 
à ceux qui ont manifesté des doutes, on pourrait employer le mot 
« commettra » au lieu de « puisse commettre » ; ce qui donnera 
l’impression d’une garantie plus grande dans l’application, dans 
le sens que le juge devra avoir presque la certitude que le délit 
sera commis.

En ce qui concerne le dernier alinéa, pour les autres États 
on ne peut se référer à l’art. 134 du code italien, et il faudra re
porter tout cet article.
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M. D’Amelio propose l’ordre du jour suivant :

« La Conférence adopte le texte de l’art. 204 avec ces pré
cisions :

que le mot du premier alinéa « fait » soit entendu comme fait 
punissable ;

que le mot « présumé » est équivalent au mot « prévu » ;
que le mot « à craindre » est entendu comme une prévision 

sérieuse faite par le juge sur la base des circonstances indiquées 
dans le dernier alinéa ;

que les mots « puisse commettre» sont substitués par « com
mettra ».

%

En outre la Conférence reconnaît la nécessité que le juge 
appelé à appliquer le nouveau projet soit pourvu des notions 
nécessaires pour l’application de ces mesures ».

Le Président met aux voix cet ordre du jour.
(Il est adopté sauf abstention de M. GivanovicJi).
On approuve l’art. 205 sans discussion.

IL Roux, sur l’art. 206, fait des réserves en remarquant que 
la durée indéterminée des mesures de surete peut donner lieu à des 
abus et représente une contradiction dans un code qui a des peines 
à temps déterminé.

Il pense qu’il n’est pas possible de laisser au juge une faculté 
aussi large, d’autant plus qu’en pratique il ne pourra pas toujours 
suivre de près les personnes soumises aux mesures de sûreté, pour 
constater si l’état de danger persiste ou non..

M. Eerri désire rappeler une donnée de fait, à savoir la déli
bération qui a été prise au Congrès Pénitentiaire de Londres en 
1925. A cette occasion le directeur du pénitentiaire de Londres 
déclara que l’expérience faite avec la détention préventive, qui est 
une peine supplémentaire et qui avait été établie pendant dix an
nées, a fait banqueroute. Dans ces conditions le Congrès a déli
béré que la peine supplémentaire devait être à temps indé
terminé.
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M. Eoux dit que la chose est exacte; mais que la délibération 
a été votée à une voix de majorité: celle d’une dame!

M. Gregoraci remarque que la question a été posée aussi 
^devant la Commission du Code italien. Il était d’avis qu’il était 
impossible de ne pas limiter la durée ; mais on est enfin tombé 
d’accord pour ne pas établir de limite, car en fait cette limite 
existe déjà dans la durée minimum d’une part et puis dans la fa
culté de révocation en tout temps.

M. Eocco est de l’opinion de M. Eoux lorsqu’il s’agit d’une 
peine: alors on ne peut pas concevoir qu’elle ne soit pas à temps 
déterminé. Mais quand on envisage la mesure de sûreté, la chose 

•est différente.
Elle trouve sa raison d’être dans l’état de danger de celui qui 

a commis le fait, et alors la durée indéterminée est un corollaire 
logique de la nature de la mesure de sûreté: elle doit durer autant 
que dure l’état de danger.

Par exemple: si l’on prend le cas des mineurs, il est évident 
que la mesure qu’on leur applique doit durer le temps nécessaire 
pour pourvoir à leur rééducation, car c’est justement là le but 
de la mesure. Quant aux fous criminels, on est d’accord: la mesure 
ne peut que durer pendant le temps de la folie. La question se 
réduit aux délinquants habituels. A ce propos il faut considérer 
que l’application de la mesure n’est prévue que pour les délin
quants ayant l’habitude du crime. Le but est de vaincre cette habi
tude: c’est une œuvre de réadaptation morale. L’état de danger 
ne cesse que lorsqu’on a atteint le but poursuivi de transformer 
e caractère du délinquant.

On a exprimé la crainte que l’indétermination donne lieu 
à l’arbitraire du juge: mais ce n’est pas un arbitraire; c’est un 
pouvoir discrétionnaire. En outre il faut avoir confiance dans le 
juge : c’est une appréciation qui pourra présenter des risques; 
mais d’autre part il n’y a d’autre moyen d’y parer que de supprimer 
en fait les mesures de sûreté.

M. Longhi dit que la question est tout à fait théorique, car 
la loi renferme les limites cherchées. Mesure indéterminée veut dire

8 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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qu’elle n’est pas fixée à l’avance. Mais il y a des limitations. Dans; 
le cas des mineurs il y a la limite de l’âge; dans le cas des fous 
il y a celle de la maladie. Dans le cas du délinquant d’habitude on 
peut admettre l’indétermination absolue.

A son avis des limitations maxima ne sont nécessaires que pour 
les alcoolisés et pour les oisifs.

M. D’Amelio remarque que la définition de l’art. 206 fixe 
toujours la durée minimum. Après cette période minimum il doit 
y avoir des enquêtes supplémentaires, .et par conséquent de 
nouvelles appréciations de l’état de danger, à la fin de chaque 
période successive (qui est déterminée chaque fois à l’avance par 
le juge), et même avant l’expiration de la période en cours si l’état 
de danger a pris fin. Bref, il ne s’agit pas en réalité d’une véritable, 
indétermination.

M. Gregoraci estime utile de communiquer que la Commis
sion chargée par M. le Ministre de la Justice de donner son avis 
sur le projet préliminaire du code n’a pas encore décidé sur ce 
point, et elle est en train de résoudre la question dans le sens de 
donner toute garantie pour la liberté individuelle, dont se préoc
cupe M. Doux.

M. Boux craint que toute garantie ne devienne illusoire, car 
le juge décidera sur les données de l’Administration pénitentiaire.. 
Ce n’est que dans le cas où le juge s’occuperait également de l’exé
cution de la peine, de façon à suivre de près la personne y soumise 
et à avoir la faculté de prononcer lui-même la révocation, que l’on 
pourrait accepter l’indétermination de la durée.

M. Givanovicii n’approuve la durée indéterminée que pour 
les récidivistes et les délinquants les plus graves; mais il trouve que 
le principe est excessif pour les délinquants dont les crimes ne sont 

pas graves.

M. Mercier remarque que la durée indéterminée heurte le 
sentiment de justice et de garantie individuelle, et il est con
vaincu qu’elle ne sera pas acceptée par les Etats, et certainement, 
pas, en particulier, par son Pays.
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Donc, pour ne pas aller au devant d’un échec, il vaut mieux 
procéder par étapes. Il voudrait donc que la durée des mesures 
de sûreté fût déterminée à l’avance avec faculté pour le juge de 
décider, à l’expiration, si cette durée doit être prolongée.

M. D’Amelio observe que ce critérium est déjà contenu dans, 
l’art. 206, où l’on dit que le juge, à l’expiration de la durée minimum,, 
procède à un nouvel examen de l’état de danger.

M. Mercier insiste sur son point de vue, qui est différent. 
Il veut que le juge fixe à l’avance la durée, car l’indétermination 
donne trop une impression d’abus. On pourrait lui donner la fa
culté de prescrire, le cas échéant, une prolongation de cette durée 
à l’expiration du premier terme qui a été fixé par lui.

M. Gregoraci propose de supprimer dans le titre de l’article 
le mot « indéterminée » car en réalité la disposition ne fixe pas une 
durée indéterminée.

M. Popescu Eecsesti remarque qu’en principe tout le moud 
est d’accord que l’application de la mesure de sûreté doit être 
élastique et cesser quand il n’y a plus besoin de la mettre en 
pratique.

Dans ce but il est nécessaire que le juge examine le plus 
souvent possible la personne; il sera fixé un délai pour le nouvel 
examen, ou le juge aura la faculté d’y procéder quand il voudra. 
C’est une question de détail. Mais il faudra introduire dans le 
code des normes pour cette activité du juge. De cette façon on 
évitera de choquer les esprits en disant que la durée de la mesure 
est indéterminée.

M. Boeco désire faire remarquer à M. Boux, qui a exprimé 
des craintes, que la durée indéterminée ne représente pas un danger 
pour la garantie de la liberté individuelle; qu’il y aura plutôt 
quelque crainte au point de vue de la défense sociale, car les juges 
ont une tendance à ne pas être rigoureux et par conséquent 
on peut prévoir qu’ils appliqueront presque toujours la durée 
minimum.



— 116 —

M. Rappaport. rapporteur, accepte la proposition de M. Gre- 
goraci de supprimer de l’en-tête de l’article le mot «indéterminée», 
car en effet il ne correspond pas au texte de l’article même.

XI estime que l’article peut etre adopte ainsi, car si des légis
lations visent à fixer le délai dans lequel le juge doit envisager la 
question de la durée après l’expiration du minimum, l’article suffit, 
puisqu’il établit qu’il y a une durée minimum et puisqu’il est com
plété par la faculté de la révocation. Il ne présente donc pas de 
(langer même pour la liberté individuelle.

11. D’Amelio dit que l’on pourrait établir que l’art. 206 
a été acoAté avec la suppression dans l’en-tête du mot « indéter- 
niiitée », et en spécifiant qu’un règlement devra établir la procé
dure à adopter pour les nouvelles constatations de l’état de danger
de la part du juge.

Le Président constate que tout le monde est d’accord.

On approuve ainsi, avec la suppression du mot « indéterminée » 
et avec la spéoification indiquée par M. IfAmelio, Vart. 206.

On approuve aussi, sans discussion particulière, Vart. 207v.

La séance est levée à 13 heures.

Procès-verbal de la IIP”18 Séance, 24 mai

Président: S. Exc. Raffaele Garofalo.
Rapporteurs: M. Rappaport et M. Eerri.
Secrétaire: M. Popescu Necsesti.

La séance est ouverte à 10 heures.
Le Président ouvre la discussion sur le dernier point de 

la question concernant les mesures de sûreté, à savoir leur exé
cution.

XI donne la parole au rapporteur M. Enrico Eerri.
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M. Eerri expose son rapport, qu’il termine par les conclu
sions suivantes:

1° que le projet italien est le plus complet pour les règles 
sur l’exécution des mesures de sûreté;

2° que pourtant il serait utile, en vue d’une unification 
possible des lois pénales, d’en reproduire le système général de 
technique législative, sauf quelque modification qui pourrait être 
imposée par les conditions spéciales de chaque ^Nation.

M. Rappaport exprime sa joie de pouvoir s’associer com
plètement au rapport de M. Eerri.

Il n’a pris la parole que pour une raison pratique. Le but 
de la Commission est de donner un point de vue commun à ce 
sujet. Il faut reconnaître que le projet italien donne un ensemble 
d’articles plus étendu que les autres projets; mais il faut le complé
ter par les dispositions du code de procédure pénale et du rè
glement pénitentiaire. Et puisque, quant aux principes, tous les 
projets de codes les acceptent, il ne reste qu’à discuter la rédac
tion des articles du projet italien, en examinant aussi si certaines 
dispositions contenues dans le projet de code pénal rentrent 
dans le code pénal ou dans le règlement pénitentiaire.

M. Le Président prie M. Rappaport d’indiquer quelles sont 
les règles de principe qui, estime-t-il, devraient faife partie soit du 
Code pénal, soit du Règlement pénitentiaire.

M. Rappaport estime que cette distinction pourra ressortir 
de la discussion article par article.

M. Gregoraci ne croit pas possible une discussion article 
par article. Il propose d’accepter les principes sur lesquels tout 
le monde est d’accord.

En ce qui concerne les articles, l’accord n’est pas unanime, 
puisqu’il n’existe pas même au sein de la Commission italienne 
pour la révision du projet préliminaire du Code. Il en est 
ainsi pour ce qui concerne l’internement des mineurs, internement 
qu’on ne doit pas laisser tout simplement à l’appréciation du juge 
seul, mais bien au juge entouré d’experts administratifs, etc.
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Il propose donc de se borner aux principes et de ne pas pro
céder à 1» discussion article par article.

U, L'ONGBi a écouté avec joie l’exposition de M. Ferri. M. 
Fend a saisi cette occasion pour soutenir l’uniformité entre la 
peine et la mesure* de sûreté: mais la différence qu’il, voudrait 
milpg fiesso'ft même dans l’exécution. Ainsi, en ce qui concerne 
l,,ï!*p«plicatioii de la. peine on de la mesure de sûreté, le juge doit 
partir" de principes différents.

QjiaaMt an moment de l’exécntion, il est nécessaire d’exécuter 
d'aboid la peine et .ensuite la mesure de sûreté; et cela parce que 
liai, pdaie est un mal que l’on inflige et par conséquent se rattache
"ài il ié|!ii ssion, ta.inii.flis, que la mesure de sûreté ne doit être qu un 
moyen, de prévenir de nouveaux délits par la séparation du 
■délinquant de la société.

M. Baepaport estime, contrairement à ce qu’a dit M. Grego- 
raci, que la Conférence, pouvant procéder a l’examen des articles 
pour en arrêter le texte définitif, en a la compétence, quelles que 
soient les difficultés.

D’ailleurs les autres Commissions ont déjà procédé à la rédac
tion de textes. Il soutient donc la proposition de passer à la 
discussion des articles. On peut essayer de voir si cela est possible.

M. TV A mut an demande à M. Bappaport de préciser les prin
cipes généraux qui se trouvent dans les dispositions concernant 
l’exécution des mesures de sûreté.

M. Bappaport se réfère aux points fondamentaux du rapport 
de M. Ferri.

M. Ferri dit qu’il n’y a pas de principes au point de vue 
théorique ou, mieux, il n’y a qu’un seul principe, à savoir que 
l’exécution des mesures de sûreté doit être réglée par la loi.

M. Bocco estime lui aussi qu’il n’y a pas de questions de 
principe dans l’exécution des mesures de sûreté: il y a seulement 
un règlement légal d’exécution qui est la garantie de l’exécution 
elle-même.
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M. Bappaport a dit ensuite qu’il faut se demander si ces 
règles sont toutes du ressort du Code pénal; si elles n’appartien
nent pas aussi au règlement pénitentiaire. A ce propos il faut bien 
s’entendre. M. Ferri a divisé la matière en quatre parties: les 
garanties juridiques pour la défense sociale et pour les droits du 
condamné; le moment d’exécution; le régime et le traitement des 
soumis aux mesures de sûreté et la cessation de la mesure de 
sûreté. Or, quant aux garanties juridiques, il y en a qui ressortent 
de la nature même des mesures; il s’agit donc d’établir ici des 
garanties particulières de l’exécution. Quant au moment de 
l’exécution, il estime que la matière doit être divisée. Il y a, 
-dans les mesures de sûreté, à considérer le moment de leur nais
sance, celui de leur modification pendant l’application; celui de 
leur cessation. Ces moments concernent la vie juridique des mesu
res; ils comprennent donc une matière qui est du ressort du 
Code pénal. En dehors de ces problèmes, la mesure peut être 
considérée au point de vue de son application et de son exécu
tion: la première est laissée au juge; l’autre ne peut être qu’admi
nistrative. Or, la première rentre dans le Code pénal, tandis que, 
en ce qui concerne l’exécution, il y a lieu d’établir la distinction 
centre ce qui rentre dans le Code pénal et ce qui rentre dans le 
règlement pénitentiaire.

M. Givanovich est d’avis que dans la réglementation de 
l’exécution des mesures de sûreté il y a toujours quelque chose 
qui échappe: par conséquent, si on aborde l’examen des articles, 
on ne réussira pas à faire un travail définitif.

Il demande donc au rapporteur d’indiquer les principes gé
néraux à faire entrer dans le Code pénal; principes qui, cepen
dant, pourront comporter quelques exceptions.

M. Mercier craint que la discussion ne s’égare. Il faut une 
méthode de travail, et il croit que la méthode est de prendre 
les quatre points fondamentaux indiqués par le rapporteur et 
«de discuter les articles qui se réfèrent à ces points.



M. Feeei indique que, en ce qui concerne le premier point, 
à savoir les garanties juridiques, il y a les articles 208, 210, 211.

11 donne lecture de l’art. 208.

M. Sabatini relève que dans le 3e alinéa il est dit que, 
dans la période d’instruction, le juge peut ordonner des mesures 
de sûreté. Le quatrième alinéa établit ensuite que le temps d’ap- 
ffieatiflai préventive de cette mesure n’est pas compris dans sa
durée minimum.

A. ce propos il fait observer qu’on a établi le principe que pour- 
la mesure de sûreté il y ait une durée minimum, ce qui pouvait 
se jiislifiei* si Pou. n’avait pas adopté un critérium bien net de 
distnctioii entre peine et mesure de sûreté. Mais la distinction 
est' au eontiaii© bien nette et précise dans le projet et elle est 
cbseiplnée dans une forme complète: et alors la disposition de- 
fixation de la durée minimum se présente comme illogique. La 
limite minimum, en effet, ne devrait être déterminée qn’en façon 
de présomption comme prévision pouvant être suffisante an trai
tement de l’état de danger. C’est à dire qu’il ne devrait pas 
subsister de minimum légal absolu, parce que la mesure de sûreté, 
entendue comme moyen de traitement, ne peut avoir un terme 
fixé à priori.

En fixant donc le minimum de dix ans, on inclut de fait, quoi
que sans le dire ouvertement, une fonction pénale dans la mesure 
de sûreté, une fonction répressive. Et alors, s’il en est ainsi, on ne 
comprend pas pourquoi le temps d’application préventive de la 
mesure de sûreté, pendant la période du jugement, ne devrait pas 
être compris dans la durée minimum.

M. Mieicka n’est pas entièrement d’accord avec le crité
rium du premier alinéa de l’art. 208, à teneur duquel les mesures 
de sûreté sont exécutées après que la peine a été subie.

Il remarque que le projet tchécoslovaque a trois dispositions 
qui font une exception à cette règle, et il estime qu’il convient 
d’introduire dans l’article que le critérium fondamental susdit 
a des exceptions dans les cas prévus par la loi.
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M. D’Amelio remarque que la proposition de M. Miricka 
est semblable, an fond, à celle de M. Givanovieh: il faudra donc 
les envisager ensemble.

M. Eocco constate que la question soulevée par M. Saba
tini rentre dans l’art. 206, qui a été déjà adopté et par conséquent 
ne peut pas être remis en discussion.

Quant aux propositions de MM. Miricka et Givanovieh qui 
voudraient établir des cas exceptionnels, il estime très difficile 
d’établir des exceptions, étant donné qn’en principe l’exécution 
de la peine, corne telle, ne pourrait être renvoyée.

M. Sasseeath propose de mettre un terme à ces discussions 
théoriques; faute de quoi on n’aboutira jamais à des con
clusions.

M. Meeciee estime que l’essentiel dans cet article est de 
savoir si la mesure doit être exécutée avant on après la peine. 
Or, il n’est pas d’avis qu’elle doit être exécutée toujours après 
la peine, car il peut y avoir des cas où il vaut mieux l’appliquer 
tout de suite, ainsi que le prévoit, par exemple, le Code suisse.

Par conséquent, il ne croit pas utile de voter cet article, 
et estime préférable de laisser à chaque État le soin de régler 
ces détails d’exécution.

M. Geegoeaci remarque que la question est déjà résolue 
dans le projet italien de Code pénal pour les cas spéciaux. Dans 
le cas de malades, on peut ordonner l’internement avant l’exécu
tion de la peine. Il ne s’agit pas d’une véritable détention, mais 
à son avis d’une espèce de peine spéciale.

M. Eocco reconnaît qu’il y a des cas où il convient de donner 
au juge la faculté de substituer à la peine la mesure de sûreté: c’est 
le cas pour les malades psychiques, les alcoolisés, etc. Mais éta
blir comme règle que le juge a cette faculté, ce serait abolir la
différence entre peines et mesures de sûreté.

»

M. D’Amelio croit que l’on peut accepter la proposition de 
MM. Miricka ed Givanovieh, qui coïncide avec le point de vue



exprimé par M. Bocco, à savoir d’ajouter au premier alinéa les 
mots: « sauf les dispositions contraires de la loi ».

M. Boux est d’accord; mais il propose cette rédaction plus 
simple: « sauf les cas prévus par la loi ».

IJ art. 208 est adopté avec cette adjonction au premier alinéa.

M. Ferri, rapporteur, donne lecture de l’art. 209.

M. Gregoraci croit qu’il faudrait ajouter à la fin de l’article 
les mots: « sauf qu’il ne soit pas nécessaire ».

Un ce moment assume la Présidence M. D’Amelio.

Le Président prie M. Gregoraci de ne pas insister sur sa 
proposition, qui changerait tout le système.

M. Bappaport remarque qu’au point de vue international 
on ne peut adopter la dernière phrase de l’article, qui se réfère 
au Code pénal italien.

M. Ferri est d’accord. Il dit qu’on peut supprimer cette 
dernière phrase.

U art. 209 est adopté avec la suppression de la dernière phrase, 
à partir de « au cas où, etc. ».

M. Ferri, rapporteur, donne lecture de l’art. 210.

M. Boux remarque que l’article se réfère, pour le cas de 
nouvel examen de l’état de danger, à la disposition du délai de 
10 ans, ou de 5 ans, établi par le Code italien. Or cela ne peut 
être adopté au point de vue international.

M. Ferri, rapporteur, dit qu’on peut terminer l’article en 
disant: « dans un temps œ » et supprimant les autres mots jusqu’à 
la fin de l’article.

L’art. 210 est adopté avec cette modification.

M. Ferri, rapporteur, donne lecture de l’art. 211.

M. Gregoraci dit qu’il doit être entendu que tous les États 
sont libres de mettre d’accord l’art. 211 avec l’art. 209 pour le 
compléter.

M. Ferri, rapporteur, est d’accord.

Lart. 211 est adopté.

M. Ferri, rapporteur, dit qu’on peut laisser de côté les 
article 212 et 213 car ils ne peuvent pas être envisagés au point 
de vue international.

Il donne lecture de l’art. 214.

M. Mercier remarque que cet article établit le principe 
que le cas d’extinction de l’action pénale et de la peine n’agit 
pas lorsqu’il s’agit de mesures de sûreté. Or il ne comprend 
pas comment on peut justifier une action pénale à l’égard de faits 
prescrits pour appliquer la mesure de sûreté.

M. Boux observe que les dispositions du premier et du 
deuxième alinéa de cet article sont justifiées par la profonde 
différence qui existe entre peine et mesure de sûreté. La peine 
a le caractère d’un exemple et par conséquent, quand le temps 
est passé, ce caractère cesse et elle n’a plus raison d’être; tandis 
que la mesure de sûreté, étant donné son caractère thérapeutique, 
a toujours sa raison d’être.

Il croit au contraire que le troisième alinéa de l’article doit 
'être abandonné au point de vue international, certaines législa
tions ne connaissant pas la liberté sous surveillance.

M. T)’A met,t o désire faire remarquer à M. Mercier que la 
rédaction de l’article « extinction de l’infraction » doit être enten
due dans le sens que le juge fait la constatation du fait et ensuite 
il trouve qu’il y a prescription de l’action pénale: il déclarera 
ne pas appliquer la peine; mais cela n’empêche pas qu’il puisse 
appliquer la mesure de sûreté, s’il estime qu’il existe des rai
sons pour cette application.

M. Mercier doit insister sur sa remarque qui persiste, même * 
après l’explication de M. D’Amelio. En effet si, pour citer un cas 
concret, à la onzième année un crime est découvert pour lequel 
l’action pénale est prescrite en 10 ans, il est illogique de dire
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que le juge peut procéder à la constatation du crime, dans le 
seul but d’appliquer la me,sure de sûreté.

: M. TK^Ameum pii© lï, Mercier de considérer que la consta
tation du fait n'a tien que dans le but de déterminer si l’auteur 
du crime, après la. date de prescription, a commis d’autres infrac
tions,, -ou s’est oomjKffté dans sa vie de .façon à constituer 
un danger social, et que par conséquent, tout en déclarant qu’il 
ne peut pas être frappé de peine, il y a lieu de lui appliquer 
des mesures de sûreté.

Du reste, M. Mercier peut avoir satisfaction si l’on inscrit 
au procès-verbal que la Conférence est d’accord d’interpréter 
Part. 214 dans le sens qui a été indiqué par lui tout à l’heure.

Quant an dernier alinéa de Part. 214 il est entendu qu’il ne 
concerne pas les Pays qui n’ont pas dans leur législation l’insti
tution de la liberté sons surveillance.

L'art. 214 est adopté àvec ces explications d'interprétation.

M. Ferri, rapporteur, donne lecture de Part. 215.

M. Poux demande que la portée de cet article soit expliquée 
car elle n’est pas du tout claire par rapport à Part. 214.

M. Bocco explique que Part. 214 concerne tous les cas 
d’ordre général d’extinction de l’infraction, c’est-à-dire de l’extinc
tion soit de l’action pénale soit de la peine, et il établit la règle 
générale que cette extinction n’empêche pas l’application de me
sures de sûreté, parce que la mesure de sûreté, étant basée sur l’état 
de danger social, ne peut être influencée par l’extinction de l’in
fraction.

Quant à Part. 215, il établit une règle particulière qui n’est 
pas en contradiction avec la disposition générale; à savoir que, 
dans le cas de l’extinction du délit par effet de la prescription, 
le juge doit faire toujours une nouvelle constatation de l’état de 
danger, car le temps qui est passé peut avoir modifié l’état des 
choses et la personne peut ne plus se trouver dans l’état de 
danger.
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M. Ferri, rapporteur, désire résumer en deux mots la portée 
des deux articles.

Yoici les cas qn’ils prévoient:
1. extinction de l’action pénale; et dans ce cas le juge doit 

faire la constatation du fait et de l’état de danger;
2. extinction de la peine; et le juge doit appliquer les 

mesures de sûreté déjà établies;
3. prescription; et dans ce cas le juge ne doit pas faire 

la constatation du fait, car il a été déjà constaté, mais seulement 
la constation de l’état de danger.

M. Bappaport remarque que les deux articles 214 et 215 
concernent une matière unique et que l’on pourrait faire de Parti- 
ele 215 un alinéa de Part. 214.

M. Mercier doit déclarer que, malgré les explications qui 
ont été données, il ne comprend pas la possibilité de procéder à 
une constatation dn fait, alors que l’action publique est prescrite.

M. Gregoraci prie M. Mercier de considérer que, puisque 
l’on peut toujours prendre des mesures de police, on doit admettre 
la possibilité de prendre également des mesures de sûreté dans 
l’intérêt social; mais cela implique qn’on doit auparavant consta
ter le fait, pour lequel la personne a été acquittée par prescription.

M. D’Amelio remarque que cette explication interprétative 
résulte déjà dn procès-verbal. Il propose donc d’adopter l’art. 215; 
mais celui-ci deviendra le troisième alinéa de l’art. 214 pour les 
Pays qui ne connaissent pas l’institution de la liberté sous sur
veillance; et le quatrième alinéa pour les Pays qui ont cette 
institution. ’

Il en est ainsi décidé.

M. Ferri observe que de cette façon la Commission a ter
miné son travail, car les deux antres points, de la cessation de la 
mesure de sûreté et du régime et traitement des soumis aux 
mesures de sûreté, rentrent, le premier dans l’art. 207 qui a été 
déjà approuvé hier, et le second dans le règlement pénitentiaire.
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M. Roeco est d’avis qu’on ne peut pas laisser de côté les 
art. 212 et 213, qui contiennent des dispositions qui ne sont pas 
seulement du ressort du reglement pénitentiaire, mais qui doi
vent rentrer dans le Code pénal.

M. m'3'Atmtbt.tq explique qu’on est d’accord qu’il s’agit d’une 
matière à faire entrer dans le Code pénal; mais on ne peut pas la 
régler- au point de vue international, car il n’est pas possible 
dWîfyr que tous les Pays aient des établissements affectés à 
Itoxéfwtioai des mesures de sûreté. Cela dépend de leurs moyens 
fÏMMianB.

li’oliliieiiatMii de M. Rocco n’a sa raison d’etre que pour
l1,|art. 213, 11 va don© en donner lecture.

if. Otmmïigmi remarque que le critérium adopté par cet 
aiitiele, repiiidiiit les, inconvénients qui se produisent actuellement 
par la surveillance de la police: il y a des individus soumis a cette 
surveillance qui y contreviennent et qui, pour ce fait, sont à nou
veau condamnés, de sorte que c’est la loi qui en arrive à créer 
des; criminels professionnels. C’est la constatation qn il a faite 
pendant vingt—cinq années d’études sur ces personnes.

Il vaudrait donc mieux supprimer cette disposition; toute
fois il a voulu seulement indiquer le fait, sans vouloir faire une 
proposition, pour laquelle il ne croit pas avoir l’autorité suf
fisante.

M. Rocco observe que l’article est nécessaire. L’évasion à 
la peine constitue un crime et par conséquent comporte une autre 
peine. Cela est indiscutable. Quand il s’agit de l’évasion à des 
mesures de sûreté, l’évasion est, elle-même, la preuve que l’état 
de danger continue; et il est alors justifié que la durée de la 
mesure soit jarolongée.

M. Saeatini estime que l’inobservation des mesures de sû
reté ne justifie pas que leur durée doive recommencer, car on re
viendrait alors au critérium de la peine. Mais l’article parle d’inob
servation volontaire; le champ est donc bien délimité. Et si l’on
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rentre dans le domaine de l’acte volontaire et par conséquent 
susceptible d’imputation, il serait plus logique d’appliquer une 
peine plutôt qu’une mesure de sûreté.

M. Roux remarque que les Italiens ont à ce sujet des idée» 
différentes, et qu’il vaut donc mieux laisser la disposition pour 
leur droit.

M. Massatu conteste que le seul fait de se soustraire volontai
rement à l’observation des mesures de sûreté revête intégrale
ment le caractère d’une infraction, pour laquelle il faut aussi 
l’élément objectif. Donc, dans le cas de simple évasion, l’applica
tion d’une peine n’est pas possible; et par suite il ne reste qu’à 
faire la constatation de la persistance de l’état de danger et à pro
longer en conséquence la durée de la mesure de sûreté.

M. D’Amelio est d’avis que cette question n’a pas d’impor
tance. Il y a lieu plutôt d’observer que le critérium de la prolon
gation automatique de la mesure n’est pas justifié, car il en ré
sulte que, si l’évasion se produit presque à la fin de la durée de la 
mesure de sûreté, la durée se trouve doublée, tandis qu’elle est 
prolongée de peu lorsque l’évasion se produit au commencement; 
et cela n’est pas logique.

M. Eappaporï ne partage pas. l’opinion de M. D’Amelio.. 
Il est raisonnable que, si l’évasion se produit presque à l’expira
tion de la durée de la mesure, celle-ci soit prolongée davantage que 
si elle se produit au commencement, car elle prouve alors un 
état de danger bien plus grave.

M. D’Amelio insiste sur son opinion que le critérium de l’auto
maticité n’est pas justifié. XI est préférable de laisser au juge le 
soin d’appliquer la mesure qu’il estime opportune. Mais au fond,, 
cette question également n’a pas une importance excessive, car 
il ne s’agit pas d’un projet de rédaction définitive. On pourra 
dire, au lieu de « recommence », « pourra recommencer »; de cette 
façon le juge appliquera la mesure qu’il estimera nécessaire ça» 
par cas.
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L’art. 213 devrait donc être adopté avec la recommandation 
que dans la rédaction définitive il sera tenu compte de l’observa
tion que la nouvelle période de durée-de la mesure doit être déter
minée par le Juge,

Il gH «f mmi' êémdé.

La saitiec «I iffee â l,3h30.

A NNEXE

1) PROPOSITIONS DE LÀ Ière COMMISSION;

a) Rapport

Le Bureau de la Présidence de la Première Commission a été 
composé de la manière suivante : Président : M. le Sénateur Ga
rofalo (Italie) ; Rapporteur : M. le Prof. Emil Stanislaw Rap- 
paport (Pologne) ; Secrétaire : M. le Secrétaire général M. Popescu- 
Ueosesti (Roumanie).

La Première Commission a été appelée à délibérer sur la 
nature juridique et l’organisation des mesures de sûreté en 
général, et, d’accord avec mon rapport préparatoire, a pris, comme 
point de départ des textes à proposer à l’Assemblée plénière 
de la Conférence, les textes du projet du Code pénal italien, à 
savoir : les articles 200 (garanties légales), 203 et 204 (conditions 
d’application et notion de l’état du danger), 205 jusqu’à 207 
(garanties judiciaires de mesures de sûreté), en réservant les arti
cles 201 et 202 (application des mesures de sûreté dans le temps 
et dans l’espace) — quant à leur texte et à la place dans l’ensemble 
de la partie générale du Code pénal — à l’appréciation préalable 
de la Quatrième Commission (1). 1

(1) Voir la résolution y relative de la Quatrième Commission à la 
page 167.
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Une certaine différence d’opinions s’est manifestée surtout 
au sujet de l’art. 204 (notion de l’état de danger) et de l’art. 206 
(durée indéterminée des mesures de sûreté).

Après une discussion approfondie et une modification de cer
tains textes dans la rédaction du projet italien d’une part, et après 
avoir rédigé d’antre part une série de recommandations explicatives, 
an point de vue des recommandations des textes pour la codification 
internationale, on a abouti, dans la Commission, à des propositions 
de textes que j’ai l’honneur de présenter à l’approbation définitive 
et aux votes de la séance plénière.

signé: Rappaport.

&) Résolutions

TEXTE ITALIEN

Art.

Soumission à des mesures de sûreté: 
disposition expresse de loi.
Nul ne peut être soumis à des me

sures de sûreté qui ne soient pas expres
sément établies par la loi, et hors des 
cas prévus par la loi.

Art.

Conditions d'application des mesures 
de sûreté.
Les mesures de sûreté ne peuvent 

être appliquées qu’aux personnes so
cialement dangereuses, qui ont com
mis un fait prévu par la loi comme in
fraction, encore qu’elles ne soient pas 
responsables, ou pas punissables.

La loi établit les autres cas dans 
lesquels des mesures de sûreté peu
vent être appliquées à des personnes 
•socialement dangereuses.

TEXTE PROPOSÉ PAR 
LA COMMISSION

200.

{Adopté).

203.

{Adopté).

La loi établit expressément les cas 
d’exception dans lesquels des mesures 
de sûreté peuvent être appliquées à 
des personnes socialement dangereu
ses » (1).

(1) Cette dernière disposition est applicable seulement aux pays qui auront prévu des 
•cas d’exception.

9 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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TEXTE ITALIEN TEXTE PROPOSÉ PAR
LA COMMISSION

Art. 204.

État de danger (perieolosità) social du
délinquant.
Les mesures de sûreté sont ordon

nées après constatation de L'état de 
•danger'(fierfcwloaiMI que présente ce
lui qui a eoimnais le liait, sauf les cas 
dans lesquels Pétai de danger est pré
sumé par la loi.

Est considérée comme socialement 
dangereuse la personne qui a commis 
le fait, quand il est à craindre qu’elle 
puisse commettre de nouveaux faits 
prévus par la loi comme infractions.*

L’état de danger social se déduit 
de la nature et de la gravité du fait 
commis et des circonstances, indiquées 
dans le dernier alinéa de l’art. 134.

Compétence.

Le premier alinéa est approuvé avec 
l’explication que par le mot « fait » 
on comprend « fait punissable » et le 
mot « présumé » doit être entendu 
« prévu ».

Est considérée comme socialement 
dangereuse la personne qui a commis 
le fait, quand il est à craindre qu’elle 
ne commette de nouveaux faits pré
vus par la loi comme infractions.

[L'alinéa 3 est réservé à la codifica
tion nationale de chaque pays).

Art. 205.

Les mesures de sûreté sont en tout 
cas ordonnées par le juge.

Quand elles ne sont pas conte
nues dans la sentence même de con
damnation ou d’acquittement, elles 
peuvent être ordonnées à la suite d’u
ne procédure ultérieure.

Dans les cas prévus par la loi, le 
juge peut appliquer une mesure de 
sûreté, même avant la sentence de 
condamnation ou d’acquittement.

[Adopté).

(Réservé à la codification nationale 
de chaque pays).

Le juge a aussi la faculté de sub
stituer une mesure de sûreté priva
tive de la liberté personnelle à une 
autre ne comportant pas cette pri
vation, eu égard aux constatations 
faites durant l’exécution de la peine, 
sur l’état de danger du condamné.

Dans l’application des mesures de 
sûreté on doit observer, quant à l’u
sage du pouvoir discrétionnaire du 
juge, la disposition du premier ali
néa de l’art. 133.
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TEXTE ITALIEN

Art.

Durée indéterminée des mesures de
sûreté. Nouvel examen de l'état de
danger.
Les mesures de sûreté sont appli

quées pour un temps indéterminé, en 
rapport avec la durée de l’état de dan
ger des personnes qui y sont soumises.

Par sa décision ordonnant la me
sure de sûreté, ou par une décision 
subséquente, le juge fixe un délai non 
inférieur à la durée minimum de la me
sure, à l’expiration duquel il procède à 
un nouvel examen de l’état de danger.

Si l’état de danger persiste, un 
nouveau délai est fixé par le juge 
pour un examen ultérieur.

Néanmoins, le juge peut, sous ré
serve d’observer la limite minimum 
établie par la loi pour chaque mesure 
de sûreté, procéder en tout temps à 
de nouvelles constatations, quand il 
a des raisons de croire que l’état de 
danger a cessé.

Art.

Révocation de la mesure de sûreté.
La mesure de sûreté est révoquée 

si, des constatations faites par le 
juge, en application des dispositions 
de l’article précédent, il résulte que la 
personne qui y est soumise n’est plus 
socialement dangereuse. Toutefois, la 
mesure de sûreté est ordonnée de 
nouveau si des constatations posté
rieures à la révocation donnent à pen
ser que l’état de danger n’a pas cessé.

On appliquera dans ce cas éga
lement les dispositions des deux der. 
niers alinéas de l’article précédent, 
sauf en ce qui concerne la durée mi
nimum de la mesure de sûreté.

TEXTE PROPOSÉ PAR 
LA COMMISSION

206.

La durée des mesures de sûreté 
sera en rapport avee la durée de l’é
tat de danger des personnes qui y sont 
soumises.

[Adopté).

[Adopté).

[Adopté).

207.

[Adopté).

[Adopté).

Note. — La Commission a estimé devoir recommander instamment aux États la spécialisa
tion du juge pénal, absolument nécessaire pour une bonne application des mesures de sûreté.
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2) PROPOSITIONS DE LA IHè-e COMMISSION s

a) Rapport

La Troisième Commission ne propose que des modifications 
de forme aux articles du projet du Code Pénal Italien, car les 
normes établies par les articles 208 a 215 ne sont que la consé
quence des normes générales établies par les articles 200 à 207.

À l’art. 208 on propose d’ajouter « sauf les exceptions établies 
par la loi » au 1er alinéa, pour laisser à chaque État la liberté 
d’adjoindre des exceptions à la règle principale contenue dans 
cet alinéa.

A l’art. 209 on propose d’effacer les trois dernières lignes qui 
ont un caractère national (projet italien) pour donner à la règle 
une portée internationale.

A l’art. 210 on propose d’effacer les trois dernières lignes 
(qui fixent des termes de 10 et 5 ans) pour y substituer la formule 
plus générique : « si un temps x s’est écoulé ».

Pour la même raison, de donner une portée internationale 
au texte commun, on propose d’effacer le dernier alinéa de l’ar
ticle 214, pour le laisser aux spécifications des lois nationales.

On propose enfin que l’art. 215 devienne le dernier alinéa de 
l’art. 214.

Quant aux dispositions relatives au traitement des soumis à 
une mesure de sûreté, on propose de les laisser au règlement 
pénitentiaire de chaque État, tout en fixant des normes générales 
dans le Code pénal comme l’a fait le projet italien.

, signé: Exuico Ferri.
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&) Résolutions

TEXTE ITALIEN TEXTE PROPOSÉ PAR
LA COMMISSION

Art. 208.

Exécution des mesures de sûreté ajou
tées à des peines.

Les mesures de sûreté, ajoutées à Adjonction au 1er alinéa après les 
une peine privative de la liberté mots « après que la peine a été subie »: 
personnelle, sont exécutées après que sauf les exceptions établies par la loi. 
la peine a été subie.

Les mesures de sûreté, ajoutées à 
une peine non privative de la liberté 
personelle, sont exécutées après que 
la sentence de condamnation est 
devenue irrévocable.

Le juge peut, toutefois, ordonner 
que la personne condamnée ou ac
quittée non détenue soit provisoi
rement mise en liberté sous surveil
lance, même avant que la sentence 
soit devenue irrévocable.

S’il agit d’un aliéné, ou d’un mi
neur, ou d’un ivrogne d’habitude ou 
d’une personne qui s’adonne à l’u
sage des stupéfiants, ou bien d’une 
personne en état d’intoxication chro
nique provoquée par l’alcool ou par 
des stupéfiants, le juge peut, même 
pendant l’instruction ou la procédure 
de jugement, ordonner l’interne
ment provisoire du prévenu dans une 
maison de santé et de.garde, ou dans 
une maison judiciaire de correction, 
ou dans une colonie agricole ou dans 
une maison correctionnelle de travail.

Le temps d’application préventive 
de la mesure de sûreté n’est pas comp
té, dans ces cas, dans la durée 
minimum de cette mesure.

L’exécution des mesures de sûreté 
temporaires non privatives de la 
liberté personnelle, ajoutées à des



TEXTE ITALIEN TEXTE PROPOSÉ PAR
LA COMMISSION

mesures de sûreté privatives de la 
dite liberté, aura lieu après l’exécu
tion de ces dernières.

Art. 209.
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Suspension de F exécution d'une me
sure de sûreté en cm de condamna
tion à une peine privative de la liber
té personnelle.
Si, pendant l’exécution d’une mesu

re de sûreté, appliquée à une person. 
ne responsable, celle-ci doit subir une 
peine privative de la liberté person
nelle, l’exécution de la mesure de 
sûreté est suspendue, et reprend son 
cours après l’exécution de la peine. 
Au cas où une mesure de sûreté serait 
ajoutée aussi à cette peine, on appli
quera les dispositions des alinéas 2 
et 3 de l’art- 211.

Art.

Nouvel examen de l'état de danger 
dans le cas de mesures de sûreté 
non mises à exécution.
L’exécution, non encore commen

cée, des mesures de sûreté, ajoutées 
à une peine non privative de la liberté 
personnelle, ou bien concernant des 
prévenus qui ont été acquittés, est 
toujours subordonnée à un nouvel 
examen de l’état de danger social, si, 
depuis la date de la décision qui en 
a ordonné l’application, il s’est écou
lé dix ans dans les cas prévus à l’ali
néa 2 de l’art. 220 et à l’alinéa 3 de 
l’art. 223; ou bien cinq ans, dans tout 
autre cas.

Art.

Personne jugée pour plusieurs faits.
Si une personne a commis, même 

à différentes époques, plusieurs faits 
qui peuvent ou doivent donner lieu 
à l’application de plusieurs mesure»

Effacer les dernières lignes à par
tir de « Au cas... »

210.

Amendement de forme, après les 
mots « est toujours subordonnée à un 
nouvel examen de l’état de danger 
social »:

si un temps X s'est écoulé depuis 
la date...

Effacer les dernières lignes à partir 
des mots: « il s’est écoulé dix ans... ».

211.

(Sans modifications)

TEXTE ITALIEN
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TEXTE PROPOSÉ PAR 
LA COMMISSION

de sûreté, le juge procède, dans les 
cas établis par la loi, à une décla
ration unique de l’état de danger 
et à l’application d’une mesure uni
que de sûreté.

Si un fait, pour lequel on peut ou 
on doit appliquer une mesure de 
sûreté personnelle, est commis ou 
vient à être constaté après qu’une 
mesure de sûreté personnelle diffé
rente a déjà été ordonnée, le juge, 
le cas échéant, révoque cette dernière 
mesure de sûreté, et applique celle 
qui correspond à la nouvelle consta
tation de l’état de danger. Toute
fois, aux cas prévus dans les disposi
tions précédentes le juge peut, pen
dant l’exécution de la mesure de 
sûreté, la remplacer par une autre, 
compte tenu des constatations ul
térieures de l’état de danger.

Art.

yiolation des mesures de sûreté.
Dans le cas où la personne soumise 

à une mesure de sûreté privative de 
la liberté personnelle, ou à l’expul
sion temporaire du territoire de l’E
tat, se soustrait volontairement à 
l’exécution de cette mesure, la pé
riode de durée minimum de la mesure 
de sûreté recommence à courir du 
jour où cette mesure s’exécute à 
nouveau.

Cette disposition ne s’applique pas 
au cas d’une personne internée dans 
un asile d’aliénés criminels, ou dans 
une maison de santé et de garde.

Art.

Effets de l'extinction de l'infraction ou
de la peine.
L’extinction de l’infraction n’em

pêche pas la constatation du fait 
et de l’état de danger pour l’applica-

213.

(Sans modifications)
La Commission recommande de tenir 

compte, dans la rédaction définitive du 
présent article, de l'observation que la 
nouvelle période de durée de la mesure 
doit être déterminée par le juge.

214.

Effacer le dernier alinéa à partir 
des mots: « La liberté sous surveillan
ce, etc».
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TEXTE PROPOSÉ PAR 
LA COMMISSION

tion des mesures de sûreté, ni l’exé
cution des mesures de sûreté ordon. 
nées avant que la sentence soit de
venue irrévocable. En cas d’amnistie 
cette disposition sera appliquée, à 
moins que le décret d’amnistie n’en 
décide autrement.

L’extinction de la peine n’empêche 
pas l’application des mesures de 
sûreté et ne fait pas cesser l’exécu
tion de celles qui ont été déjà disposées 
par le juge.

La liberté sous surveillance sera 
toujours ordonnée pour trois ans 
au moins, si, par suite d’une amnis
tie, d’une grâce collective ou d’une 
grâce individuelle, le condamné échap
pe à la peine de mort, ou bien, tota
lement ou partiellement, à la peine 
des travaux forcés à perpétuité. 
S’il s’agit d’un délinquant d’habi
tude, de profession, ou par tendance, 
le condamné sera placé dans, une 
colonie agricole ou dans une maison 
correctionnelle de travail.

Art.

Extinction du délit par prescription; 
effets en ce qui concerne les mesures 
de sûreté.
Dans le cas d’extinction du délit 

par l’effet de la prescription, l’ap
plication d’une mesure de sûreté 
sera toujours subordonnée à la con
statation de l’état de danger; et le 
juge pourra substituer à la mesure 
de sûreté, établie par la loi, une 
autre mesure moins grave.

215.

En faire un dernier alinéa de l’ar
ticle 214.

Les normes pour le traitement des soumis à une mesure de sûreté sont re
mises au règlement pénitentiaire comme complément des normes générales des 
articles, 212, 219, 220 (1). 1

(1) Le texte des art. 212, 219 et 220 est reproduit dans l’annexe III, pages 273, 276, 277.

o) IIème COMMI SSION

Procès-verbal de la Iere Séance* 22 mai

• II

Président ; M. Sasserath.
Rapporteur : M. Jean Badulesco.
Secrétaire : M. Jannitti.

La séance est ouverte à 17 heures.

Le Président ouvre la discussion sur les propositions du 
rapporteur M. le prof. Badulesco concernant les différentes espèces 
de mesures de sûreté qui devraient être adoptées par rapport 
aux diverses catégories de délinquants.

• En ce qui concerne les mesures de sûreté pour les mineurs 
il sera peut-être nécessaire d’arriver à résoudre la question pré
judicielle, a savoir si les normes s’y référant doivent être accueillies 
dans le code pénal, ou bien former le contenu d’une loi spéciale.

Il croit, quant aux mesures de sûreté pour les délinquants 
habituels, incorrigibles, et pour les fainéants et vagabonds, que le 
travail, dans l’établissement destiné à l’exécution de la mesure 
de sûreté, doit être rendu obligatoire.

M. Badulesco, rapporteur, résume les propositions contenues 
dans son rapport préparatoire sur la question des différentes formes 
et espèces de mesures de sûreté. Pour établir ces différentes formes 
et espèces on doit tenir compte des catégories des délinquants. 
Il faut distinguer les délinquants mineurs des majeurs d’une part, 
et les délinquants normaux des anormaux d’autre part. Quant 
aux normaux, il convient de séparer les délinquants d’habitude
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oa de profession de ceux qui sont considérés comme délinquants 
occasionnels. Cette classification sert à déterminer les formes et 
espèces de mesures de sûreté ainsi que leur domaine d’application, 
ainsi qu’il ressort du tableau synoptique joint au rapport.

Quant a la question préjudicielle soulevée par le président, 
à savoir si les mesures de sûreté pour les mineurs doivent être 
inscrites dans le code pénal ou bien former le contenu d’une loi 
spéciale,, le rapporteur est d’avis que ces mesures soient incorporées 
dans le texte que la IIème Comission aura à rédiger, car, un grand 
nombre des projets de code pénal s’occupant des délinquants 
mineurs, il est logique qu'ils contiennent aussi les mesures de sûreté 
applicables à ©es derniers. On obtiendra ainsi un texte complet 
pour servir à la- codification en général.

H. lInatncA observe que le travail obligatoire est justifié
P*™ tes faiinéamts et vagabonds, non pas pour les autres.

Pïalifoiiiiieiit on peut cependant distinguer entre les établis
sements destinés .aux groupes de délinquants pour lesquels il 
semble nécessaire d’établir le travail obligatoire et les établisse
ments destinés à d’autres groupes pour lesquels il ne semble pas 
opportun, de T'établir.

M. Kad-uleisc©, mppmimr, fait remarquer que la question 
du travail dans 1 établissement destiné à l’exécution des mesures 
de sûreté est du domaine de l’exécution de ces mesures, question 
sur laquelle la IIIém,e eonunriwiiiii est appelée à se prononcer, et non 
pas la IIélBB commission; cette dernière doit s’occuper seulement 
des différentes espèces de mesures de sûreté,

M. Long ht déclare que selon la thèse qu’il a soutenue dans 
ses œuvres, les délinquants dangereux peuvent être répartis entre 
les catégories suivantes : délinquants d’habitude, ou nés, ou par 
tendance ; fainéants, vagabonds et mendiants ; aliénés criminels, 
qui se distinguent selon que l’aliénation est apparue après ou avant 
le crime. Cette catégorie se subdivise encore selon que l’aliénation 
est complète ou partielle.
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Pour toutes ces classes de personnes dangereuses il faut des 
établissements divers.

Les ivrognes qui n’ont pas encore commis de délit devraient 
être internés dans un asile spécial (maison de tempérance), tel 
qu’il en existe en Angleterre.

Aux fainéants et vagabonds on doit donner le travail dans les 
établissements où ils doivent être internés.

Quant à la durée de la mesure de sûreté, elle pourrait être indé
terminée pour les délinquants habituels et elle ne devrait pas, par 
contre, dépasser deux ou trois ans pour les fainéants et vagabonds 
et pour les ivrognes habituels, ainsi que l’établissent certaines 
législations étrangères, comme celle de l’Angleterre par exemple.

M. Jannitti relève qu’à son avis on ne peut pas comprendre 
dans les dispositions législatives la catégorie des incorrigibles, qui 
n’est pas bien définie par la science, et dont on peut même discuter 
si c’est une catégorie vraiment existante, puisqu’on ne peut pas 
considérer les délinquants habituels comme étant absolument 
incorrigibles.

Il précise la distinction entre aliénation et déficience mentale.
Il ne croit pas non plus que la distinction entre délinquants 

incorrigibles et inadaptables puisse pratiquement s’admettre.

M. Radulesco, rapporteur, observe que la distinction entre 
délinquants incorrigibles et inadaptables pourrait donner lieu 
à de longues discussions et que pour le moment il faut s’occuper 
des diverses espèces des mesures de sûreté.

Le Président exprime le même avis et juge opportun pour 
le moment de prendre en examen un schéma sur ces différentes 
espèces de mesures de sûreté.

Les mesures de sûreté privatives de la liberté pourraient se 
répartir selon les espèces suivantes :

1) internement dans un asile d’aliénés criminels;
2) internement dans un asile pour anormaux psychiques

et physiques.
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M, Jànnitti relève que, parmi les délinquants anormaux il 
devrait être bien clairement établi que l’on ne doit pas comprendre 
le délinquant par tendance, qui dans le projet de code italien 
est considéré comme pleinement normal et qui est puni même avec 
plus de sévérité que le délinquant sain qui n’a. pas de tendance.

Le Président dit que le délinquant par tendance peut être 
défini lorsqu’il a commis le crime, mais pas avant, et que la ten
dance qu’il révèle démontre aussi son anormalité.

M. Longhi observe qu’est délinquant par tendance, et donc 
punissable avec plus de sévérité, celui même qui commet un 
crime pour la première fois; par exemple par brutalité ou pour 
un motif futile.

lie Président remarque que celui qui commet un crime par 
méchanceté est certainement, très dangereux, mais il n’est pas 
facile par le premier crime de déterminer qu’il a une tendance 
enracinée.

Il met ensuite en discussion le n° 3: rétention dans un établis
sement spécial des délinquants par habitude et incorrigibles.

A propos de cette dernière catégorie, il observe que les ca
ractères spécifiques peuvent être aisément déterminés lorsque la 
même personne a commis de nombreux délits, pour lesquels elle 
a déjà expié la peine. Il faut en tout cas éviter de placer avec les 
délinquants sains ceux qui manifestent une inclination anormale 
au délit. Dans le même ordre d’idées les vagabonds et les fainéants 
devraient être traités d’une manière différente de ceux qui mani
festent un penchant au crime.

M. Mirickà reprend en examen la question du travail obli
gatoire et soutient que, pour la catégorie des délinquants auxquels 
se réfère le n° 3, le dit travail devrait être prescrit par la loi. En 
outre il propose que l’établissement destiné à la mesure de sûreté 
soit nommé « maison de détention », en spécifiant les motifs pour 
lesquels la rétention a été ordonnée.

Il prie M. le Président d’accepter la proposition formelle qu’il 
a préparée pour la présenter à l’Assemblée Plénière.
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D autre part il croit qu’on ne doit pas avoir des espèces di- 
férentes de mesures de sûreté pour les aliénés criminels d’une part 
et les délinquants anormaux psychiques d’autre part.

M. Badulesco, rapporteur, soutient qu’il faut distinguer 
entre les aliénés criminels et les autres anormaux délinquants, 
auxquels doivent correspondre deux espèces de mesures de sûreté 
différentes.

Le Président observe que l’accord existe sur les questions 
de principe, mais que l’œuvre à présenter à. l’Assemblée Plénière 
doit avoir un caractère de schéma de codification.

Il pense qu’il serait opportun d’adopter la première partie 
de sa proposition, étant entendu que le lendemain matin à 10 heures 
on pourra encore discuter. Si une formule plus claire a été trouvée 
on pourra toujours l’adopter éventuellement. C’est un point de 
détail de peu d’importance.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18h- 45.

Procès-verbal de la II4”' Séance, 23 mai

Président : M. Sasserath.
Rapporteur : M. Jean Badulesco.
Secrétaire : M. Jànnitti.

La seance est ouverte à 10 heures.

Le Président donne lecture du texte concernant les mesures 
de sûreté privatives de la liberté.

Ce texte est adopté sans discussion.
On passe aux mesures de sûreté restrictives de la liberté.
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M. Mogilnicki remarque qu’il n’y a pas dans les mesures 
indiquées le placement des mineurs dans des familles, et demande 
que cela soit inclus.

M. Miricka croit que les mesures à prendre à l’égard des 
mineurs sont plutôt des questions d’éducation, qu’on ne doit pas 
fixer ici.

Le Président fait remarquer qu’on est en présence de deux 
espèces de législation. Certains Pays ont en effet des lois spéciales 
pour les mineurs; et d’autres prévoient les mesures pour les mi
neurs dans le code pénal.

Comme on est appelé ici à accomplir une œuvre de coordi
nation générale, on ne peut pas omettre les dispositions relatives 
aux mineurs.

M. Mogilnicki se rallie à l’idée qu’on doit considérer les 
mineurs. Mais en ce cas il faut indiquer toutes les mesures les 
concernant.

Le Président propose d’ajouter aux mesures restrictives de 
la liberté ; « mesures tutélaires à l’égard des mineurs délinquants ».

Il fait remarquer que le projet italien comprend le place
ment des mineurs en famille parmi les mesures de liberté sur
veillée.

[Adopté).

M. Mogilnicki estime que l’interdiction de fréquenter les 
débits de boissons alcooliques n’est qu’une mesure préventive.

M, Badulesco, rapporteur, fait remarquer que dans la ma
jorité des projets cette mesure est prise à l’encontre des personnes 
qui ont commis un délit sous l’influence de l’alcool, mesure qui est 
destinée à éviter de nouveaux délits. Elle a comme fonction la 
prévention individuelle et doit être considérée comme mesure de 
sûreté.

Mr Miricka, trouve que la fermeture d’établissement n’est 
qu’un© interdiction d’exercer un métier ou une profession; et,
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comme il faut avoir une énumération aussi brève que possible, 
pour ne pas déterminer, surtout dans les Parlements, la crainte 
qu’il y ait un trop grand nombre de mesures de sûreté, il demande 
de supprimer le n° 10 du tableau proposé par le rapporteur dans 
son rapport préparatoire.

Le Président pense que les nos 9 et 10 concernent au contraire 
deux cas différents. Le premier est, par exemple, celui du chauffeur 
qui a tué un piéton, et auquel on retire le permis de circulation 
(interdiction d’exercer un métier); le deuxième est, par exemple, 
ce qui est prévu par la loi belge, par laquelle il est défendu de 
vendre de l’alcool dans les cabarets; et, si dans un cabaret on 
vend de l’alcool, on le ferme la première fois pour 8 jours, la deu
xième pour 3 mois, et la troisième définitivement.

M. Miricka remarque que cette fermeture n’est qu’interdic- 
tion au cabaratier d’exercer son métier.

M. Mogilnicki cite l’exemple du boucher qui a quatre bou
tiques et qui commet une infraction dans l’une des quatre. On 
lui ferme une boutique ; mais on ne lui interdit pas le métier, 
parce que les trois autres sont laissées ouvertes.

M. Miricka croit que dans ce cas il s’agit plutôt d’une mesure 
ordinaire de police. En tout cas on pourrait rassembler les deux 
choses sous un seul numéro.

M. Jannitti pense que la distinction entre fermeture d’un 
établissement et interdiction d’exercer un métier ou une profes
sion est très marquée, car la deuxième concerne la capacité civile 
et est plutôt une peine accessoire.

Le Président constate qu’il s’agit d’une de ees mesures qui 
sont à la limite entre les deux catégories. Cette interdiction est 
en même temps une mesure de sûreté et une peine accessoire.

M. Jannitti estime que dans ce cas il faut s’en tenir au carac
tère prépondérant; et dans l’espèce ce qui est prépondérant, c’est 
le but de la répression. Il propose pourtant de considérer cette
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interdiction comme peine accessoire et non comme mesure de 
sûreté.

M. Longhi fait remarquer qu’il y a beaucoup de sanctions 
qu’on considérait autre fois comme peines accessoires; parce qu’il 
n’y avait pas dans les codes de mesures de sûreté. Mais, mainte
nant qu’il y a les mesures de sûreté, il n’y a plus de raison de 
considérer ces interdictions comme des peines accessoires.

Sur les autres numéros il n’y a pas d’observations à faire. 
Il reste établi qu’on ajoutera un numéro pour les mesures tutélaires 
à l’égard des mineurs, et on passe aux mesures de sûreté de nature 
patrimoniale.

Le Président a des doutes très sérieux sur la possibilité 
de considérer des mesures patrimoniales comme mesures de sûreté.

M. Longhi se rallie à cette observation.

M. Miricka dit que, s’il s’agit de la confiscation des objets qui 
ont servi à commettre un délit, il peut s’agir de mesure de sûreté.

Le Président, en considération de l’observation de M. Mi
ricka et du fait que tous les projets de code prévoient ces mesures, 
consent à laisser le n° 12.

M. Miricka propose de ne lias diviser les mesures de sûreté 
envisagées en trois parties, et d’en faire une énumération tout 
simplement.

M. Padulesco, rapporteur, ne peut pas accepter cette pro
position, car, au point de vue technique, la division adoptée lui 
paraît plus claire.

Le Président est d’accord avec M. Padulesco. Il pense plutôt 
que l’on peut se demander s’il est opportun de changer la déno
mination « mesures de sûreté patrimoniales ».

D’autre part, en ce qui concerne la division en trois parties, 
on peut laisser à l’Assemblée plénière le soin de décider s’il est 
opportun de l’adopter.
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M. Miricka estime qu’il est plus facile d’arriver à une décision 
en Commission qu’à l’Assemblée plénière.

Le Président met aux voix la proposition de M. Miricka.
{Repoussée).

Le Président, en ce qui concerne la dénomination, étant 
donné qu’il y aura des propositions pour ajouter d’autres mesures, 
propose que le titre du n° 3 soit : « Autres mesures ».

{Adopté).

M. Makowski propose d’examiner la possibilité d’introduire 
le n°. 10 de l’art. 93 du projet espagnol : « la dissolution, suppres
sion ou suspension des entités ou personnes juridiques, sociétés, 
corporations ou entreprises ».

M. Jannitti remarque qu’il s’agit de mesures ordinaires de 
police et non pas de mesures de sûreté, étant donné que les 
sociétés ne peuvent pas être soumises à une peine.

Le Président constate que cette proposition est strictement 
liée à la grosse question de savoir si on peut introduire dans les 
législation de véritables peines à l’égard des associations. En ce 
qui le concerne il est tout à fait contraire à cette tendance, et, 
comme la question est à l’ordre du jour du prochain congrès 
de Bucarest, il se propose à cette occasion de prendre la parole 
pour exposer son point de vue. Mais cela n’empêche pas qu’il 
y ait aujourd’hui une tendance très marquée à introduire de telles 
dispositions. C’est pourquoi la proposition de M. Makovski mérite 
d’être considérée.

M. Badulesco, rapporteur, fait remarquer que cette question 
est connexe à celle qui concerne la responsabilité des personnes 
juridiques. Aucun projet de code pénal ne vise la responsabilité 
des corps moraux, et sauf l’espagnol, aucun autre projet ne con
tient des mesures de sûreté à prendre à l’encontre des personnes 
morales. Il est évident que cette question est d’une haute impor
tance, mais elle est très délicate en même temps. On ne peut 
pas adopter dès à présent des mesures de sûreté vis-à-vis des

10 — Deuxième Conférence cle Droit Penal.
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associations. Il faut d’abord envisager le problème de la respon
sabilité pénale des personnes morales. Comme ce grand problème 
se trouve inscrit à l’ordre du jour du prochain congrès de Bucarest, 
il convient de renvoyer la proposition de M. Makowski à la suite 
de ce congrès.

M. Longhi croit que la question peut être résolue en considé
rant le but des différentes sanctions. La peine veut aussi prévenir 
le crime mais elle concerne le délit consommé, tandis que la me
sure de sûreté regarde exclusivement l’avenir. Or, les mesures 
contre les sociétés sont des mesures de sûreté, car elles visent 
à empêcher une activité dans l’avenir.

Il est bien vrai que la question se rattache à celle de la res
ponsabilité des personnes juridiques; mais c’est justement là 
une raison pour considérer ces mesures comme des mesures de 
sûreté, étant donné qu’on a établi que les mesures de sûreté sont 
applicables à des personnes qui ne sont pas imputables. On ne 
peut admettre une peine contre une personne qui n’est pas res
ponsable ; mais on peut admettre une mesure de sûreté.

Le Président attire l’attention de la Commission sur ce que- 
vient de dire M. Radulesco, à savoir qu’il n’y a pas de projet 
qui vise la responsabilité des corps moraux. En dehors du projet 
espagnol, il n’y a pas non plus de dispositions dans les divers- 
projets, pour des mesures de sûreté vis-à-vis des personnes morales. 
D’autre part, comme on fait ici une oeuvre générale, on ne peut 
négliger une question seulement parce qu’elle a été négligée jusqu’à 
présent. On ne fait pas ici seulement une oeuvre de législation 
actuelle, mais aussi une oeuvre de prévision. C’est pourquoi on ne 
peut pas se refuser à envisager la question proposée.

M. Makowski estime que l’objection de M. Radulesco n’est 
pas justifiée. On a déjà introduit des mesures de sûreté qui visent, 
non seulement les personnes dont il s’agit directement, mais aussi 
des personnes dont il s’agit indirectement. La fermeture d’un éta
blissement, par exemple, si l’infraction est commise par un agent
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non propriétaire, atteint le propriétaire, qui n’est pas directement 
coupable. Et, si le propriétaire est une société anonyme, c’est à 
la société anonyme que l’on applique la mesure de sûreté.

M. Miricka, tout en tenant compte de ce que viennent de dire 
M. le Président et M. Makowski, comprend parfaitement les doutes 
de M. Radulesco, et croit que cette question ne peut pas être 
résolue dès à présent.

D’autre part, le projet espagnol, tout en ayant ce n° 10, n’a 
aucun autre article pour régler cette matière.

Comme la question de la responsabilité pénale des corps mo
raux doit être examinée au congrès de Bucarest, on peut renvoyer 
cette proposition à une autre session de la Conférence.

Le Président trouve que la proposition de M. Miricka est 
très sage et qu’on pourrait s’en tenir à cette résolution, d’autant 
plus que la question est très délicate, étant donné que les mesures 
de sûreté contre les associations, entreprises, etc.,peuvent entraîner 
des questions très graves en ce qui concerne la liberté des asso
ciations, de la presse, etc.

M. Makowski fait remarquer que, dans tous les cas, on ne 
pourrait jamais prendre des mesures de sûreté coiitre une asso
ciation sans qu’il y ait un délit commis.

Le Président dit que, dans ce cas, il faudrait ajouter les 
mots : « ayant commis un délit » ; ce qu’on ne peut pas dire dans 
l’état actuel de la législation.

M. Makowski répond que l’on pourrait dire : « si les mem
bres se sont servis de l’association pour commettre un défit ».

Le Président fait observer, pour une raison pratique, car 
on ne pourrait porter cette question à l’Assemblée Plénière sans 
occuper toute une séance à sa discussion, et pour une raison 
d’ordre général, que la question est connexe à celle de la puni- 
bilité des corps moraux, il est préférable de renvoyer la question 
à la suite du congrès de Bucarest.

(Adopté).
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M. Màkowski propose d’envisager la question de la bonnè 
conduite, ce qu’on pourrait faire sur le modèle de la législation 
anglaise.

Sur cette proposition il n’y a pas d’objections.
(Adopté).

La Commission ayant fini ses travaux, M. Màkowski remercie 
au nom des membres de la Commission M. le Président S. Sasse- 
ratb et M. le rapporteur Jean Badulesco.

La séance est levée à llh-15.

ANNEXE

PROPOSITIONS DE LA IP™ COMMISSION:

«) Rapport

La IIème Commission, étant appelée à délibérer sur les diffé
rentes espèces de mesures de Sûreté, a considéré qu’elle devait 
borner son rôle à une énumération méthodique et générale de ces 
mesures, la Ière Commission étant appelée à s’occuper des prin
cipes, et la IIIème Commission de l’exécution des mesures de sûreté.

Dans un but de clarté, la IIème Commission, s’inspirant de 
mon rapport, a divisé les mesures de sûreté en trois parties:

1. Mesures privatives de la liberté;
2. Mesures restrictives de la liberté;

et a réuni sous une IIIème partie intitulée: « Autres mesures », 
celles qui ne portent pas atteinte à la liberté.

En ce qui concerne les mesures privatives de la liberté, la 
ïïê®ae Commission s’est efforcée de trouver des formules syntlié-
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tiques qui indiquent non seulement les différentes mesures,, 
mais aussi leur caractère (internement, rétention ou placement) 
èt les délinquants auxquels ces mesures s’appliquent.

La IIème Commission a cru devoir insérer une disposition 
relative d’une part au placement des mineurs dans un établisse
ment (mesure privative de la liberté) et d’autre part relative aux 
mesures tutélaires pour les mineurs délinquants sous la rubrique 
« mesures restrictives de la liberté ».

Elle a considéré que, si, en vérité, certaines législations ont 
une loi spéciale concernant les mineurs délinquants, il y a d’autres 
législations qui ont inséré dans leurs codes des dispositions con
cernant la répression des crimes et des délits commis par des mi
neurs, et que dès lors il n'était pas possible de présenter une énu
mération complète des mesures de sûreté sans indiquer celles qui 
concernent les mineurs délinquants.

En ce qui concerne les mesures restrictives de la liberté, 
comme elles sont d’un ordre beaucoup plus général, il n’était 
pas possible d’adopter des formules semblables à celles adoptées 
pour les mesures de sûreté privatives de la liberté; et la IIéme 
Commission a du se borner a les enumerer d’une manière gé
nérale.

Poux certaines d entre elles il a ete justement observé qu’el
les tiennent a la fois de la peine accessoire et de la mesure de 
sûreté. Il en est particulièrement ainsi pour l’interdiction de 
séjour, pour l’interdiction d’exercer un métier ou une profes
sion et pour la fermeture d’établissements.

La IIeme Commission a estimé cependant devoir les maintenir 
dans 1’énumération des mesures de sûreté restrictives de la li
berté, considérant que leur caractère de mesures de sûreté ne peut 
pas être sérieusement discuté et que si en vérité plusieurs de ces 
mesures se trouvent actuellement insérées dans certains codes à 
titre de peines accessoires, c’est parce que jusqu’à présent ces lé
gislations ne renferment aucune disposition considérée comme 
mesure de sûreté.

La Héme Commission s’est préoccupée de la question de sa
voir si sous la rubrique « autres mesures » il ne convenait pas
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d’adopter celle qui est prévue dans le projet de code espagnol 
sous la dénomination « dissolution, suppression ou suspension des 
entités ou personnes juridiques, sociétés, corporations ou entre
prises >:

La IIème Commission a réservé cette question et propose à 
l’Assemblée générale de la Conférence de la réserver également 
jusqu’à ce que le Congrès de Bucarest, organisé pour 1929 par 
l’Association Internationale de droit pénal, ait délibéré sur la 
question de savoir s’il convient de prévoir des peines à appliquer 
aux personnes morales.

C’est dans ces conditions que la IIème Commission vous pro
pose d’adopter le texte ci joint.

signe: Radulesco.

b) Résolution

Article unique.

lies mesures de sûreté comprennent :

I. Les mesures privatives de la liberté, notamment :
1. L’internement dans des asiles des aliénés criminels.
2. L’internement dans des asiles des anormaux psychiques

et physiques délinquants.
3. La rétention des récidivistes, des délinquants d’habitude

et des incorrigibles dans un établissement spécial.
4. Le placement des vagabonds, mendiants, fainéants invé

térés et autres prédisposés à la criminalité dans un éta
blissement de travail obligatoire.

5. Le placement des mineurs délinquants dans un établis
sement d’éducation ou de correction.

II. Des mesures restrictives de la liberté, notamment:

1. La liberté surveillée.
2. L’interdiction de séjour.
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3. L’interdiction de fréquenter les débits de boissons alcoo
liques.

4. L’interdiction d’exercer un métier ou une profession.
5. L’expulsion des étrangers.
6. Les mesures tutélaires pour les mineurs délinquants.

dll. D'autres mesures :

1. La confiscation spéciale.
2. La caution de bonne conduite.
3. La fermeture d’établissements.
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d) I Vèl»* COMMISSION

Procès-verbal de la P" Séance, 22 mai

Président: M. Caloyanni.

Rapporteur: M. Massari.

Secrétaire: M. Potulicki.

La séance est ouverte à 17 heures.

Le Président pose une question préliminaire à la Commission,, 
à savoir si les textes qui ont été établis à Varsovie doivent être 
présentés tels quels à l’Assemblée Plénière, ou s’ils doivent être 
simplement considérés comme des directives de principe (1).

M. Massari souligne que, depuis, la Conférence de Varsovie, 
la Société des dations s’est déjà occupée de la question, de telle

(1) Textes établis à Varsovie (première commission):

Art. 9.

Incapacités.

Si un ressortissant. ...(#) a été condamné à l’étranger pour une infrac
tion de droit commun qui, d’après la loi de ... . (x), impliquerait la perte de 
certains droits politiques ou de famille, ou toutes incapacités ou déchéances 
quelconques, les tribunaux. ... (x), saisis de la cause, pourront, à la requête 
du ministère public, prononcer les incapacités ou déchéances prévues par la 
loi. .. . (x) pour les infractions dont il s’agit.

Le condamné aura toutefois le droit de demander au iuge de reprendre 
l’instruction de l’affaire avant de se prononcer sur l’action. en déchéance 
exercée par le ministère public.

L’action en déchéance prévue aux alinéas précédents ne pourra être 
exercée par le ministère public si le ressortissant.... (a?) a été soit amnistié,
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sorte qu’il n’y a plus de doute qu’il faut adopter comme base de 
discussion les principes adoptés par cette Conférence.

En ce qui concerne la récidive internationale, le premier prin
cipe général qu’il faut poser est le suivant: il n’est pas admissible, 
en principe, que dans le territoire de l’État l’on reconnaisse la 
sentence pénale ci’iin. juge étranger; et encore moins qu’on puisse 
lui accorder farce ezpntoire. Ce principe général est déduit di
rectement de Fautre qui est celui de la territorialité de la loi pénale.

Toutefois certaines dérogations peuvent et doivent être 
admises en vue de Fîntérêt que chaque État doit attacher à la 
lutte contre le crime. Mais l’institution de ce qu’on appelle la ré- 
cidive internationale n’est admissible que pour autant que la 
sentence du juge étranger aura été précédemment assujettie à 
reconnaissance de la part du juge national; or, pour cette recon
naissance, il faut exiger deux garanties substantielles:

que la sentence émane de l’autorité judiciaire de l’État 
étranger;

que le pays ait avec cet État étranger un traité d’extradition.

soit réhabilité dans le pays où il a commis l’infraction, ou si dix aimées se 
sont écoulées depuis l’extinction de sa peine à l’étranger par exécution, grâce 
ou prescription.

Art. 10.

Incapacités.
L’étranger puni dans son propre pays pour une infraction de droit 

commun, prévue aussi par la loi. . . . (x), sera privé en. . . . (x) de l’exercice 
et de la j ouissance des droits qui lui ont été retirés par la sentence étrangère 
devenue définitive.

Cette disposition n’est pas applicable si l’étranger a été condamné par 
défaut ou si les incapacités et les déchéances prononcées par la sentence étran
gère sont contraires à l’ordre public.

Art. 11.

Récidive.

Quiconque commettra une infraction en pays. ... (x) après avoir été con
damné à l’étranger pour une infraction prévue ausi par la loi. . . . (x) pourra 
être considéré comme récidiviste dans les conditions et les cas établis par le 
présent Code.

(Voir Actes de la Conférence de Varsovie 1-5 novembre 1927. Recueil 
Sirey-Paris 1929, page 65).
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Le Président ouvre ensuite la discussion sur le rapport de 
M. Massari.

M. Mogilnicki se demande si le principe de la récidive inter
nationale doit présenter un caractère facultatif ou obligatoire, et 
pose la question: quid, si le délit dont il s’agit en l’espèce n’est 
pas prévu dans le traité d’extradition existant entre les deux pays?

M. Massari trouve que dans ce cas il faut considérer qu’il 
n’y a pas de traité d’extradition.

M. Jannittti n’est pas de cet avis. Il pense qu’il faut faire une 
distinction entre la valeur purement formelle du traité d’extra
dition et la valeur matérielle du principe de la récidive internatio
nale. L’existence d’un traité d’extradition n’a qu’une valeur pu
rement formelle. •

M. Massari insiste sur l’idée exprimée tout à l’heure. Le 
délit dont il s’agit dans le cas particulier doit être expressément 
prévu dans le traité d’extradition, car le principe de la récidive 
internationale est un principe de collaboration judiciaire entre 
les États. Si le délit n’est pas indiqué dans le traité d’extradition, 
il n’est guère possible de parler de récidive internationale.

M. Pella se demande s’il est dans l’intérêt des États de su
bordonner le principe de la récidive internationale à l’existence 
d’un traité d’extradition; cela lui semble surtout important en 
ce qui regarde les mesures de sûreté.

Il rappelle que l’article adopté à ce sujet par la Conférence 
de Varsovie donne un caractère purement facultatif à la récidive 
internationale, en laissant an juge la faculté d’appréciation.

Pour sa part, il trouve qu’il faut s’en tenir an texte établi par 
la Conférence de Varsovie.

M. Mogilnicki remarque que les traités d’extradition sont 
encore relativement rares et que, par conséquent, il faut prévoir 
le cas où il n’y aurait pas de traités semblables. Dans ces condi
tions, ü pense que, pour aboutir aux fins de la lutte contre la crimi
nalité, il ne faut pas poser de limites formelles an principe de la ré- 
dicive internationale.
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M. Massart, rapporteur, constate que, sur ce point, il y a, 
plein accord entre tous les membres de la Commission: c’est à 
dire que le principe de la récidive internationale est d’un intérêt 
fondamental pour la lutte contre la criminalité,

En ce qui concerne la question de savoir si la récidive interna
tionale doit être obligatoire ou facultative, il pense que la récidive 
doi'j être obligatoire, sons reserve de la faculté d’appréciation que 
l’on doit laisser à tout Gouvernement.

Le Président rappelle qu’à la Conférence de Varsovie le 
souci de tous les assistants était de ne pas laisser un crime impuni, 
et qu’on voyait dans la récidive internationale un moyen d’éli
miner les délinquants de la circulation internationale: c’est à dire 
qu’on ne considérait pas la question seulement au point de vue de 
1 intérêt des États particulièrement intéressés aux cas spéciaux.

Il rappelle à ce sujet les études faites par M. Donnedieu de 
Vabres.

nm ce qui concerne le texte à adopter, il désire rappeler 
le principe fondamental de « nulla pæna sine lege »; or, dans ce cas, 
la lex c’est précisément le traité d’extradition.

C est pourquoi il est favorable au texte adopté à Varsovie 
et qui s exprime par la formule: « le juge pourra, etc. ».

M. Pella demande: quid, si le délit n’est pas prévu par le 
traité!

M. Massari, rapporteur, répond que, pour lui, l’important est 
que le délit soit prévu dans le traité, et non dans la loi des diffé
rents Pays.

M. Aloisi fait remarquer que selon le projet italien il ne s’agi
rait pas de vérifier, à chaque cas, si l’infraction, pour laquelle l’in
culpé a été condamné à l’étranger, est ou non prévue dans la con- 
5 ention d extradition. D’ailleurs cela ne serait pas toujours pos
sible. L’Italie a'depuis quelque temps abandonné le système d’é
numérer, dans ses conventions d’extradition, par leur nomen juris 
les délits, pour lesquels l’extradition peut être accordée; nos con- 
\ entions se réfèrent à cet effet, au taux de la peine établie par la

oi, s’il s’agit de l’extradition de prévenus, ou infligée par le juge, 
s’il s’agit de condamnés. Selon le projet italien, il suffit donc de 
vérifier s’il existe ou non une convention d’extradition; si cette 
convention n’existe pas, alors peut y suppléer, dans l’exercice d’un 
pouvoir discrétionnaire, le Ministre de la Justice par sa requête 
&exequatur de la sentence étrangère.

Le Président note qu’on se trouve en présence de deux 
,ecoles distinctes, les uns étant pour l’énumération des infractions 
{tel le récent traité d’extradition anglais-letton), les autres se 
prononçant pour le système contraire.

Mais il faut décider si, pour qu’il y ait récidive, il faut oui 
ou non un traité d’extradition.

M. Pella insiste sur la thèse qu’il préconise, à savoir que 
la récidive internationale doit être facultative. Il trouve dangereux 
de faire intervenir le Ministre de la Justice, en raison de l’existence 
des délit politiques, qu’il faut en tout cas éliminer.

Il propose d’adopter la formule suivante:
« L’inculpé, dans tous les cas, pourra solliciter de la part des 

juges l’appréciation du bien fondé du premier jugement ».

M. Mogilnicki se rallie à ce point de vue, étant, lui éga
lement, en faveur de l’intervention exclusive des juges ainsi que 
pour la formule adoptée à Varsovie.

M. Aloisi se déclare absolument contraire à toute conception 
de récidivé facultative même dans le domaine international, 
et cela dans le sens de réserver au juge la faculté d’appliquer 
ou non la récidive. Il ne peut être question que des garanties 
à établir avant d’admettre la sentence étrangère à produire les 
effets pénaux qui découlent de la récidive; mais, à ce propos, il 
estime qu’il vaut mieux s’en remettre à la législation de chaque 
État et il propose la formule suivante, dont la portée générale 
n’est pas douteuse:

« Que soit réservé à chaque législation particulière d’établir 
des garanties à observer afin que le condamné à l’étranger soit 
considéré comme récidiviste dans son territoire ».
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M. Pella propose le texte définitif suivant:
« Quiconque aura commis une infraction en pays (a?), après 

avoir été condamné à l’étranger pour une infraction prévue aussi 
par la loi (%), sera considéré comme récidiviste, dans les conditions 
et les cas établis par le présent code pour les récidivistes et pour la 
reconnaissance des effets des jugements répressifs rendus à l’é
tranger ».

Le Président fait remarquer que les membres de la Confé
rence sont appelés à fixer des principes et non pas à s’imposer mu
tuellement leurs codes respectifs. Il est d’accord avec M. Pella et 
pense que sa formule pourra être votée à l’unanimité.

M. Mogilnicki formule une réserve au sujet des conditions à 
établir par un code en ce qui concerne l’application de la récidive.

Le texte proposé par M. Pella est voté à V unanimité, sauf la 
réserve formulée par M. Mogünieki.

La séance est levée à 18 heures.

Procès-verbal de la II n e Séance, 23 mai

Président: M. Caloyanni.
Rapporteur: M. Massari.
Secrétaire: M. Potulicki.

La séance est ouverte à 10 heures.

Le Président ouvre la discussion sur la question des inca
pacités.

M. Massari, rapporteur, déclare que la question peut être 
posée dans les termes suivants: doit-on ajouter foi, et dans quelles 
limites, à la documentation d’un fait constituant une infraction, 
au cas où elle serait contenue dans une sentence de condamnation

prononcée par un juge étranger contre un de nos citoyens, 
lorsque selon les lois de notre Pays, si l’infraction y avait été com
mise, la condamnation aurait eu pour effet de frapper le citoyen 
même d’une incapacité juridique quelconque?

A son avis, la réponse affirmative découle des mêmes principes 
par lesquels se justifie la reconnaissance de la sentence étrangère 
en matière de récidive internationale.

Il examine les projets de code pénal formulés, dans lesquels 
ces points fondamentaux sont fixés:

1. que ces normes mêmes doivent se référer uniquement 
à celui qui est ressortissant de l’État qui doit les appliquer;

2. que les incapacités dérivant d’une sentence étrangère 
ne peuvent être déclarées que pour autant que les lois de l’État, 
dont le condamné est ressortissant, attribuent des effets du même 
genre à des condamnations prononcées sur son propre territoire 
pour la même infraction;

3. que les incapacités doivent être réglées exclusivement 
par les lois du dit État, en ce qui concerne aussi le genre et le cas 
d’application;

4. que les modalités de la reconnaissance de la sentence 
étrangère de condamnation doivent également être réglées par 
les mêmes lois, comme aussi le fait d’établir si l’on doit accorder 
au condamné, et dans quel cas, le droit de demander la rénova
tion du débat.

En ce qui concerne plus spécialement le n.° 1, il semble que 
les codifications en cours d’élaboration s’accordent à exclure l’é
tranger de l’efficacité de la norme en question. A l’égard de l’étran
ger il n’est pas besoin de reconnaissance de la sentence pénale de 
condamnation, que celle-ci ait été prononcée par les juges de son 
propre Pays ou par des juges d’un autre Etat: dans la première 
hypothèse sur la base d’un principe général qui a son application 
aussi en matière de droit civil, et selon lequel la capacité de l’é
tranger est réglée par les lois de son propre Pays; dans la première 
comme dans la seconde hypothèse, parce que les garanties inhé
rentes à la procédure de reconnaissance s’entendent comme nor
malement établies dans l’intérêt des propres citoyens.
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En ce qui concerne le n.° 2, on doit considérer comme tout à 
fait indifférent que selon la législation étrangère, en vertu de 
laquelle a été prononcée la sentence de condamnation, il ne dérive 
aucune incapacité, ou qu’il dérive une incapacité de nature di
verse de celle qui résulte, comme effet, de la dite condamnation, 
selon la loi de l’État dont le condamné est ressortissant.

M. Caloyanni, parlant à titre personnel, remarque que la 
question de l’incapacité est moins délicate que la question de la 
récidive, qui comporte une aggravation des peines à laquelle on 
veut que personne n’écliappe.

M. Massari, rapporteur, rappelle que M. Mogilnicki a sou
levé la question de ceux qui deviennent ressortissants après la 
condamnation.

Le Président remarque que la question de la naturalisation 
a été déjà discutée à Varsovie où l’on a voté un texte dont il 
donne lecture:

Art. 8. — La loi.... (x) s’appliquera également à l’étranger 
qui, au moment de la perpétration de l’acte, était ressortissant 
de.... (x); elle s’appliquera également à celui qui a obtenu la 
nationalité  (x) après la perpétration de l’acte (1).

M. Mogilnicki attire l’attention de la Commission sur cette 
hypothèse:

Un étranger a été condamné à l’étranger pour un délit im
portant. Après avoir été privé du droit d’être tuteur il vient dans 
un autre Pays (x). Doit-on le laisser devenir tuteur dans ce Pays?

Il croit que l’article devrait être élargi.

M. Aloisi propose de suivre le texte dans son ordre, tel qu’il 
a été préparé à la première Conférence, et d’éviter de parler de 
questions de procédure à propos des articles concernant les in
capacités. 1

(1) Voir Actes de la Conférence de Varsovie 1-5 novembre 1927. Recueil 
Sirey-Paris 1929, page 133.
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Il constate une certaine différence entre l’esprit qui s’est 
manifesté en cette matière à la Conférence de Varsovie et celui 
qui se manifeste aujourd’hui dans la présente Conférence.

Il est d’avis qu’il y a lieu de renvoyer les questions des garan
ties aux législations particulières, réduisant au minimum la portée 
des textes votés à la Conférence de Varsovie.

Dans ce but, et notamment afin d’établir une certaine har
monie entre les textes votés sur la récidive- et celui qu’on va ré
diger à propos des incapacités, il propose la teneur suivante:

« Si un ressortissant....  (x) a été condamné à l’étranger pour
une infraction de droit commun, qui d’après la loi (x) impliquerait 
la perte de certains droits, ou une incapacité ou déchéance quelcon
que, celles-ci pourront être déclarées par le juge du pays (x) dans 
les cas et sous les conditions établis par sa loi interne pour la 
reconnaissance des effets des jugements répressifs rendus à l’é
tranger ».

M. G-laser considère que la prononciation de la perte des 
droits civiques en raison d’une condamnation étrangère devrait 
être admissible seulement après un nouveau procès, car’ il s’agit 
ici, non pas de la peine stricto sensu, mais d’une peine accessoire, 
qui ne peut avoir une importance plus considérable que la peine 
elle-même.

Il faut tenir compte de la possibilité d’une erreur qui pourrait 
être très dangereuse pour le condamné s’il n’avait pas le moyen 
de provoquer une correction. D’ailleurs il ne faut pas oublier 
que les entités des délits analogues diffèrent souvent selon les 
divers Codes.

Il ne trouve pas juste qu’on fasse dépendre l’instruction nou
velle de la volonté du condamné:

1. parce qu’il peut arriver qu’il ne profite pas de son droit 
par ignorance ou par d’autres raisons casuelles;

2. parce que la répression pénale et son exécution doivent 
être toujours indépendantes de la volonté du condamné.

M. Pella ne voit pas la nécessité d’établir l’harmonie dont 
vient de parler M. Aloisi, car dans le cas des incapacités il ne s’àgit

Il — Deuxième Conférence cle Droit Pénal.
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pas d’un deuxième délit (récidive), mais d’un seul délit. M. Aloisi 
pense, au contraire, que cette harmonie est néccessaire: dans les 
deux cas il s’agit également d’examiner si et à quelles conditions 
on peut admettre que d’une sentence pénale étrangère découlent 
certains effets pénaux; voilà le côté commun des deux hypothèses 
et pourtant, comme on l’a fait pour la récidive internationale, il 
voudrait établir uniquement les principes fondamentaux, en lais
sant aux législations particulières le soin de fixer tous les détails.

M. Pella est d’accord pour accepter ce point de vue, à condi
tion toutefois qu’on ne parle pas, dans l’article des incapacités, 
d’infractions tout court, mais de délits de droit commun, ceci 
afin de ne pas comprendre les délits politiques.

Le Président donne lecture du texte du projet hellénique, 
dont la formule lui paraît très claire, et dont, à son avis, la Com
mission pourrait s’inspirer (1).

M. Aloisi demande si le Président verrait des inconvénients 
à considérer la question de telle manière que chaque Pays soit 
libre d’aller au delà.

Le Président constate que sur le principe on est d’accord. 
Il s’agit de voir maintenant si des modifications seraient à apporter 
au texte, et lesquelles.

M. Pella voudrait conserver une certaine continuité dans 
les travaux entre la Conférence de Varsovie et celle de Rome.

Le texte qu’il vient de présenter a été adopté à l’unanimité 
à la Conférence de Varsovie; et à Varsovie -tous étaient présents, 
sans excepter les délégués italiens.

Ce texte, d’autre part, a été modifié en tenant compte des 
désirs de la Délégation italienne.

M. Aloisi désirerait connaître les raisons pour lesquelles les 
autres délégations ne peuvent pas adhérer au texte proposé par la 
Délégation italienne. 1

(1) Voir ce texte dans l’Annexe III - page 324.
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M. Pella, pour sa part, ne peut adhérer à ce texte pour deux 
raisons:

1) ainsi qu’il vient de le dire, il croit utile de conserver une 
certaine continuité entre les travaux de la Conférence de Varsovie 
et ceux de la Conférence actuelle;

2) parce que ce texte aboutit enfin à une disposition tout 
à fait inutile du point de vue international, étant donné qu’il se 
rapporte aux dispositions du projet italien; tandis que le texte qu’il 
vient de proposer revêt un caractère absolument général.

M. Mogilnicki se rallie à ce que vient de dire l’orateur 
précédent ainsi que M. Aloisi.

D’autre part, en ce qui concerne les motifs pour lesquels il 
préfère le texte de M. Pella, il doit dire que, comme il ne s’agit 
que d’une question de forme, il lui serait difficile de donner une rai
son des motifs pour lesquels il préfère une forme plutôt que 
l’autre. Les deux rédactions expriment les mêmes idées, mais la 
formule de M. Pella lui paraît plus appropriée.

M. Aloisi ne peut pas naturellement accepter les explications 
de M. Pella. L’honorable Délégué roumain nous a parlé de l’op
portunité qu’entre les deux conférences, celle de Varsovie et 
celle de Rome, il soit assuré un certain lien de continuité. D’accord; 
mais à condition que cette préoccupation ne nous arrête pas dans 
la voie d’améliorer nos délibérations. M. Pella a bien voulu aussi 
nous faire connaître qu’à son avis le texte italien aboutirait à 
une disposition tout à fait inutile au point de vue international. 
Mais il est très facile de lui faire remarquer qu’il s’agit ici précisé
ment de rédiger des textes de loi uniforme, donc de loi interne, 
et non pas des textes de droit international; ce qui est très différent.

Il pense plutôt que c’est M. Mogilnicki qui est dans le vrai, 
à savoir qu’on préfère un autre texte, mais peut-être sans pouvoir 
en expliquer exactement les raisons.

Le Président remarque que, puisqu’on est unanime sur 
le principe, il doit être facile de trouver une formule qui puisse 
donner satisfaction à tous.
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M. Pella propose le texte suivant, que la Délégation ita
lienne peut accepter, et dont M. Pella donne lecture:

« Si un ressortissant (x) a été condamné à l’étranger pour 
une infraction de droit commun qui, d’après la loi, implique la 
prononciation de certaines incapacités, déchéances ou interdictions, 
le juge {x) pourra prononcer les dites incapacités, déchéances ou 
interdictions prévues par la loi {x) pour les infractions dont il 
s’agit ».

Ce texte est adopté à Vunanimité.

M. Mogilnicki propose d’ajouter un alinéa ainsi conçu:
« Cette disposition sera également appliquée aux étrangers 

qui viennent dans le pays X ».

Le Président croit qu’il vaudrait mieux formuler cet alinéa 
de la façon suivante:

« cette disposition pourra être appliquée également à un 
étranger résidant dans le pays x ».

M. Massari, rapporteur, ne se rend pas compte du but de 
cette disposition, étant donné que le texte fixé regarde seulement 
les ressortissants.

M. Aloisi explique que la question posée serait celle-ci:
si un individu a été atteint dans son pays par une incapacité, 

dérivant de la sentence pénale prononcée pas ses juges, est-il né
cessaire, pour que cette incapacité puisse faire état à l’étranger, 
par exemple chez nous, de soumettre la dite sentence aux mêmes 
règles de garanties et à la même procédure à laquelle doit être 
soumise, aux mêmes effets, une sentence étrangère qui frappe d’une 
incapacité quelconque un de nos nationaux à l’étranger ?

M. Massari, rapporteur, observe que, pour l’étranger, c’est 
la loi nationale qui a une valeur, tout d’abord pour des règles 
de droit civil, et puis pour des règles de droit public international. 
Le « status personalis » de l’individu lui est propre, il l’accompagne 
partout et ne saurait être changé.
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M. Aloisi voudrait que l’on fît une distinction. S’il s’agit 
d’incapacité qui découle de la condamnation prononcée par les 
juges d’un pays étranger, selon la loi du dit pays et à la charge 
d’un de ses ressortissants, il n’y a pas besoin d’avoir recours à 
des garanties spéciales afin que cette incapacité puisse faire état 
chez nous: cet étranger vient en effet dans notre pays avec 
son incapacité qui l’accompagne partout.

Mais s’il s’agit d’un étranger qui a été condamné dans un autre 
État, c’est à dire par des juges qui ne sont pas les juges de son 
pays, la question n’est plus la même.

M. Mogilnicki cite l’exemple d’un Mexicain frappé d’inca
pacité dans son pays, parce qu’il est de confession catholique.

M. Pella remarque que le problème soulevé par M. Mogil- 
nicki se rattache, à son avis, à une autre question.

M. Aloisi vient de subdiviser l’hypothèse de M. Mogilnicki 
en deux parties. Le'texte voté par la Commission de Varsovie en
visageait une seule de ces hypothèses. Mais les hypothèses possi
bles sont au nombre de trois:

1° étranger condamné dans son propre pays;,
2° étranger condamné dans up autre État;
3° étranger atteint par une condamnation qui ne comporte 

pas d’incapacité.
En ce qui concerne la troisième hypothèse, pour sa part, il 

est personnellement disposé à voter le principe; mais il ne peut pas 
s’engager pour son pays. Pour la seconde hypothèse, on ne peut 
rien faire à l’état actuel des choses.

La première hypothèse est la plus simple, car on a déjà re
connu à l’Institut de droit international que l’incapacité qui frappe 
un individu, en raison d’une condamnation prononcée contre lui, 
doit être reconnue.

Dans ces conditions, il prie M. Mogilnicki de se contenter du 
principe pour ce qui concerne la première hypothèse et de ne 
pas insister sur les autres.



M. Mogilnicki déclare accepter le dernier article, car il croit 
qu’un pays n’a pas intérêt à reconnaître les droits à une personne 
qui, dans son propre pays, en a été privée.

Il ne faut pas oublier toutefois qu’un code parfait n’existe 
pas dans tous les pays. Si un étranger, par exemple, a été condam
né pour avoir mis à mort son enfant dans un pays où telle condam
nation ne comporte pas d’incapacité, et s’il vient en Pologne, 
sera-t-il autorisé à devenir directeur d’un établissement d’é
ducation f Ou les autorités polonaises auront-elles le droit de s’y 
opposer ?

M. Aloisi estime que, selon le texte, l’incapacité doit être 
prévue en même temps par la loi du pays dont l’étranger est 
ressortissant et par la loi du pays dans lequel il s’est rendu. On
pourrait dès lors biffer les mots « prévue aussi par la loi.......... (x) »
car chaque individu va à l’étranger avec son incapacité fixée par 
les lois et les arrêts des juges de son pays.

Il est à ajouter que toutes ces dispositions supposent comme 
vérifiée une condition qui n’est pas écrite ici, mais qui, étant d’or
dre constitutionnel et général, se rencontre dans les législations 
de tous les pays; c’est à dire que les condamnations étrangères ne 
peuvent produire, dans le territoire d’un autre pays, n’importe 
quelle conséquence contraire à l’ordre public. C’est pour cela que 
M. Mogilnicki ne saurait se préoccuper de la question du Mexicain 
frappé d’incapacité parce que catholique.

M. Massari, rapporteur, ajoute que d’autre part il ne faut 
pas oublier que chaque condamnation étrangère, soit civile, soit 
pénale, pour avoir son exécution en Italie doit être reconnue. 
Toute la question, donc, tombe.

M. Pella propose de biffer les mots « prévue aussi par la loi 
italienne » en laissant toute liberté à chaque législation d’imposer 
aussi, si elle le veut, cette condition.

M. Mogilnicki estime que cela ne constitue pas une unifi
cation de la loi pénale.
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M. Pella remarque que l’accord sur les principes a été as
sez difficile et que, maintenant que cet accord est atteint, on peut 
être satisfait de ce résultat.

Le Président émet l’opinion que, d’après la discussion, la 
Commission pourra adopter la conclusion suivante:

«L’étranger puni dans son propre pays pour une infraction 
de droit commun, sera privé en pays X de l’exercice et de la jouis
sance des droits qui lui ont été retirés par la sentence étrangère 
devenue définitive.

« Cette disposition n’est pas applicable si l’étranger a été 
condamné par défaut, ou si les incapacités et les decheances pro
noncées par la sentence étrangère sont contraires à l’ordre public ».

{Ce texte est adopté).

La séance est levée à 12.h 45.

Procès-verbal de la IIPme Séance, 24 mai

Président: M. Caloyanni.

Rapporteur: M. Massari.

Secrétaire: M. Potulicki.

La séance est ouverte à 10 heures.

Le Président invite la Commission à examiner le rapport 
.de M. Massari dont lecture est donnée. Ce rapport est ainsi conçu:

« L’Assemblée des délégués a renvoyé à la IYeme Commis
sion, qui s’occupe des problèmes de droit pénal international, 
l’étude de deux problèmes qui présentent quelques difficultés 
et qui concernent les mesures de sûreté: le problème des mesures 
de sûreté par rapport au temps (succession des lois concernant
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les mesures de sûreté) et le problème des mesures de sûreté par 
rapport à l'espace.

Or, quoique l’on doive reconnaître que, des deux problèmes, 
seul le second rentre en effet dans le ressort spécial de la IVème 
Commission, celle-ci a toutefois estimé ne pas devoir se soustraire 
à l’étude du premier problème, et cela parce que la solution 
de l’une et de l’autre question, étant dominée par un. principe 
unique, doit obéir aux mêmes critériums.

La IVème Commission, en se référant à la discussion et à là dé
libération adoptée par l’Assemblée le 22 courant, a estimé en effet 
que, pour les caractéristiques fondamentales par lesquelles les 
mesures de sûreté diffèrent des peines et amènent à inscrire les 
mesures de sûreté dans le cadre de l’activité administrative de 
l’État, le principe de la loi la plus favorable, qui est adopté par la 
doctrine presque unanime et par toutes les législations, ne peut 
être valable pour les mesures de sûreté en cas de succession chro
nologique des lois qui les concernent. Pour les mesures de sûreté 
un principe différent doit au contraire être suivi, c’est à dire le 
principe qui domine toute l’activité de police et selon lequel 
chaque mesure de l’administration publique, inspirée à des raisons 
de prévention, de sûreté et de défense sociale, ne peut tenir compte 
que de la situation actuelle des dangers qui se manifestent au 
moment de sa promulgation, et non pas de situations précédentes, 
c’est à dire qui remontent au moment où l’état de danger se mani
feste pour la première fois, au moment patrati criminis, qui est 
seulement un. symptôme, le plus important sans doute, mais seu
lement un symptôme pour le diagnostic de l’état de danger.

La précision de ce critérium dogmatique est confirmée tou
jours plus si l’on examine le problème concernant les buts spéciaux 
des mesures de sûreté, qui ne sont pas de nature à déterminer 
une souffrance, mais qui tendent plutôt à des buts de correction, 
de pédagogie ou de thérapeutique.

Il serait vraiment illogique de penser que le médecin, pour une 
raison de formalisme, doit continuer à prescrire les mêmes traite
ments qui étaient nécessaires au premier moment de la maladie 
et ne doit pas, au contraire, prescrire les nouveaux traitements
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qui seraient suggérés par la science médicale et par la pharma
cologie pour réagir contre les nouveaux symptômes qui seraient 
apparus au cours de la maladie.

L’état de danger, qui se prolonge dans le temps, fournit lui 
même l’indication des moyens les plus appropriés pour le combattre 
avec plus d’efficacité, et cela suffit à expliquer pourquoi, de même 
que l’on doit avoir recours à des remèdes toujours plus énergiques, 
lorsqu’il s’agit d’une maladie tenace et pressante, de même on 
doit admettre l’application des mesures de sûreté plus rigoureuses, 
lorsqu’on se trouve devant un état de danger que les mesures de sû
reté plus douces appliquées au début n’ont pas réussi à dompter.

De toute façon pourtant il est manifeste que, pour les mesures 
de sûreté, le principe de l’individualisation réclame une application 
plus délicate que celle qui est réclamée par rapport aux peines.

CeS mêmes considérations servent pour la recherche de la 
solution la plus appropriée de l’autre question, concernant la disci
pline des mesures de sûreté par rapport à l’espace. •

L’activité de sûreté de l’Administration publique ne peut 
pas, en réalité, trouver une limitation dans le statut personnel 
de celui qui commet, dans les limites du territoire de l’État, des 
faits dont l’on irais se déduire son état de danger.

L’État a la faculté et le devoir de défendre la Société, de prévoir 
de nouvelles manifestations de l’état de danger du criminel, de 
se prémunir contre les attentats délictueux, d’exercer son action 
de police sans égard pour personne, soit par rapport au subditus per
manent ou temporaire, soit par rapport au citoyen ou à l’étranger. 
Et l’état de danger dans sa manifestation, qui n’est pas liée au locus 
commissi delicti, mais suit d’une façon inséparable l’individu, 
partout où il se trouve, explique le motif pour lequel l’intervention 
de la police de l’État doit être considérée comme légitime, même 
dans l’hypothèse qu’un individu, citoyen ou étranger, vienne dans le 
territoire de l’État y établir sa demeure habituelle, après avoir com
mis à l’étranger des infractions révélatrices de son état de danger.

Dans ce dernier cas, des problèmes particuliers, qui appartien
nent au domaine du droit pénal international se présentent naturel
lement, et leur solution ne peut pas être différente de celle adoptée
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y avoir de doute que l’application de la mesure de sûreté par rap
port au fait commis à F étranger doive être subordonnée à la con
statation que les dits faits constituent une infraction, soit par rap
port à la loi du locus eommissi delicti, soit par rapport à la loi du 
locus où l’individu se trouve actuellement. Il ne semble pas da
vantage que l’on puisse douter qu’une telle constatation doive 
être instituée non pas en tenant compte des lois en vigueur au 
moment où l’infraction a été commise, mais des lois en vigueur 
au moment de l’application de la mesure de sûreté.

Un jugement de reconnaissance paraît également tout à fait 
indispensable pour constater qu’il s’agit d’une procédure de juge
ment, pendant laquelle toutes les garanties légales d’habitude ont 
été respectées, même en ce qui concerne la nature du fait impu
table. Ce jugement de reconnaissance doit nous assurer delà véracité 
et de l’impartialité de la sentence prononcée à l’étranger ».

Le rapport de M. Massari est adopté sans discussion.

Le Président met en discussion la question de savoir si ces 
articles doivent être détachés et placés dans la partie qui concerne 
le droit pénal international, ou s’ils doivent, au contraire, rester 
dans la partie concernant les mesures de sûreté.

M. Pella déclare tout d’abord qu’il est d’accord avec les prin
cipes établis dans ces articles, et constate que les questions qui sont 

posées dans ces articles du projet italien n’étaient pas considérées 
dans les autres projets.

En ce qui concerne la place de ces articles, il rappelle que l’as
semblée plénière a déjà établi que les articles concernant les mesu
res de sûreté devaient tous être groupés dans une partie spéciale.

Dans ces conditions, M. Pella ne croit pas que la Commission 
soit appelée à prendre une décision à ce sujet.

D’autre part, le but de la Commission est de procéder au tra
vail d’unification des règles; dans ce but, la question de la place 
des diverses dispositions est tout à fait secondaire. Ce qui nous in
téresse, c’est d’unifier les principes et les dispositions, en laissant
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aux législateurs des divers Pays le soin de les placer comme ils 
’entendront, pour l’économie de leurs codes spéciaux.

Le Président déclare qu’il a consulté d’autres membres de la 
Commission, qui ont exprimé l’avis que toutes les dispositions 
concernant les mesures de sûreté soient groupées dans une partie 
unique pour être présentées uniformément aux Gouvernement s|

Or, comme les textes qu’on va adopter ne lient pas les Gou
vernements, la question de la disposition des textes ne les lie 
pas davantage. Il leur appartiendra de décider s’ils jugent opportun 
de conserver la disposition présentée, ou s’il est préférable, pour 
leurs cas particuliers, de procéder à des déplacements.

On adopte à ce sujet la décision suivante:
« La Commission est unanime à dire que les textes qui font 

l’objet des art. 201 et 202 du projet italien ne doivent pas être 
détachés de l’ensemble des textes préparés par les autres Com
missions sur les mesures de sûreté pour entrer dans les textes 
qui s’occupent spécialement du droit penal international, car 
il est entendu que ces deux articles font partie du tout et que 
chaque Gouvernement, au cas où il les adoptera ou s’en inspi
rera, aura la liberté de leur assigner dans son code la place qu’il 
jugera opportune ».

M. Pella remarque que l’art. 201 a prévu la solution du conflit 
des lois pénales, quant aux mesures de sûreté dans le temps. Il 
soumet à la Commission la question de l’interprétation du principe 
« milia pœna sine lege », ou nulle mesure de sûreté sine lege. 
Le principe « nulla pœna sine lege » n’a pas en vue seulement le 
temps où l’on prononce la condamnation, mais aussi le temps 
où le fait a été commis.

M. Massari, rapporteur, remarque que pour bien entendre la 
disposition de l’art. 201 il faut se rapporter à la conception du 
« reato permanente », car l’état de danger a une grande ressemblance 
avec le « reato permanente ».

M. Pella souligne que cet éclaircissement est tout a fait ne
cessaire; sans lui, le principe formulé dans l’art. 200 tomberait.
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’M. Massari, rapporteur, dit que le principe reste: c’est le 
concept de « loi » qui varie.

M. Pella ajoute que, pour la Roumanie par exemple, cette 
question est d’une importance tout à fait primordiale, étant donné 
que le principe « nulla pcena sine lege » se trouve inscrit non seule- 

. ment dans le Code pénal, mais même dans la constitution; et l’ar
ticle 201, sans l’éclaircissement donné par M. Massari, pourrait 
donner lieu à des objections. Il faudrait dire: «pour les mesures . 
de sûreté on se réfère à la loi en vigueur au moment de l’état de 
danger qui impose leur exécution ».

M. Massari, rapporteur, remarque que l’état de danger 
est une entite autonome, et que le crime n’est qu’un symptôme 
de l’état de danger.

Le Président admet que l’art. 201 requiert des explications.
Il peut rester tel qu’il est dans le code d’une nation qui a une 

tradition juridique très ancienne, telle que la nation italienne; 
mais dans d’autres pays qui n’ont pas encore un sens juridique 
aussi développé, il pourrait donner lieu à des inconvénients.

M. Jannitti observe que la question devient un problème 
particulier pour chaque État.

Le Président précise que c’est justement pour cela qu’il 
faut une explication.

I) autre part, ce qui doit sortir de cette réunion, c’est un 
texte qui soit acceptable par tous les pays.

M. Pella croit qui n’y aurait aucun inconvénient à modifier
le texte dans le sens qu’il a proposé, sauf à user du pluriel..........
« aux. moments ».

{Adopté).

M. Pella remarque, à propos de l’alinéa de l’art. 201, qu’il 
y a des personnes auxquelles on ne peut pas appliquer la loi italien
ne, et qu’on ne peut pas appliquer à ces personnes les mesures de 
sûreté prévues par cette loi.
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M. Massari, rapporteur, répond que la mesure de sûreté pré
suppose un crime, et pour les personnes auxquelles on ne peut pas 
appliquer la loi pénale il n’y a pas de crime.

M. Pella est d’accord; mais il croit qu’on pourrait adopter 
une formule plus précise, en ajoutant les mots: «...........et qui peu
vent être poursuivis conformément à la loi de l’État ».

M. Aloisi préfère ajouter les mots: « sauf les exceptions 
admises par le droit international public ou par le droit inter
ne »; ceci, étant donné que la formule proposée par M. Pella pour
rait donner lieu à des malentendus, par exemple en ce qui con
cerne les mineurs.

M. Massari, rapporteur, en considération de l’observation 
de M. Aloisi, propose que les mots à ajouter soient les suivants:

« sauf les immunités établies par la loi ».
M. Pella reconnaît la valeur de l’objection de M. Aloisi. On 

peut alors formuler l’adjonction de cette façon:
«................ et auxquels la loi.... {%) est applicable ».

Le Président croit que cette formule est acceptable, pou
vant donner satisfaction à tous.

{Adopté).

M. Pella, en ce qui concerne l’art. 202, n’a aucune exception 
à formuler sur le principe; mais il voudrait une plus grande préci
sion du texte, parce qu’il s’agit d’une matière nouvelle, qui peut 
donner beaucoup de préoccupations dans certains pays. Il propose 
donc de modifier le texte de la façon suivante:

« Quand un fait, etc................on applique les mesures de sûreté
prévues par la loi............... {%) indifféremment du fait que de
telles mesures existent ou non dans la loi de l’État où l’infraction 
a été perpétrée ».

{Adopté).

Le Président, au sujet de l’alinéa, de l’art. 202, remarque 
qu’il se pose d’abord un problème de procédure, et ensuite qu’il
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est question, dans eet article, de l’art. 11 dn projet italien qui 
peut ne pas se trouver dans d’autres codes. Il propose donc que, 
étant donne qu’il s’agit d’une question de procédure et d’une 
question de particularisme, cet alinéa soit biffé, quitte à ce que 
chaque pays règle la chose à son gré.

(Adopté.)

Le Président remercie vivement les membres de la Commis
sion qui lui ont rendu sa tâche si facile, et surtout la Délégation 
italienne qui a donné preuve de la plus grande courtoisie et d’un 
remarquable esprit de conciliation. (Applaudissements)

M. Pella remercie le Président qui a si bien dirigé les travaux 
de la Commission, et les membres de la Délégation italienne. (Ap
plaudissements)

M. Aloisi au nom de la Délégation italienne remercie le Pré
sident. (Applaudissements)

Le Président tient à remercier d’une façon spéciale monsieur 
le rapporteur ainsi que le Secrétaire de la Commission. (Applaudis
sements)

La séance est levée à 11 h. 30.

^ sf:

Le President, le rapporteur et le secrétaire de la commission 
restent encore un instant en séance, afin de fixer les termes de la 
lettre qui doit être adressée au Président de la Conférence sur 
les résultats des travaux de la IV®me Commission.

Cette lettre est libellée comme suit:

Monsieur le Président,

La IY ènie Commission avait à examiner les questions sui
vantes concernant le droit pénal international:

1° Récidive.
2° Incapacités, déchéances ou interdictions.

En outre, conformément à ma motion faite en Assemblée gé
nérale, les matières prévues dans les art. 201 et 202 du projet ita
lien ont été renvoyées pour examen à la IYeme Commission.

J’ai l’honneur de vous remettre les textes concernant les ma
tières de la récidive et des incapacités, déchéances ou interdictions.

En outre, et quant aux articles 201 et 202, j’ai l’honneur de 
vous remettre également la résolution préliminaire prise à leur 
sujet ainsi que les textes établis, en ajoutant que le tout a été 
adopté à l’unanimité des voix des membres de la Commission, sauf 
la réserve faite par M. le Président Mougilnicki concernant les 
conditions de l’application de la récidive internationale.

J’ai l’honneur aussi de vous remettre le rapport complémen
taire présenté par M. le prof. Massari, rapporteur de la LYeme Com
mission.

Rome, le 24 mai 1928.
signé: Mégalos Caloyanni.
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ANNEXE

PROPOSITIONS DE LA IV*me COMMISSION:

a) Rapport

La Quatrième Commission a pris en examen le rapport pré
paratoire présenté à la Conférence sur la récidive internationale et 
sur les incapacités qui frappent le citoyen sur le territoire de l’État 
dont il est ressortissant, en conséquence d’une condamnation pro
noncée contre lui à l’étranger.

La Commission a adopté à l’unanimité les principes qui ont 
inspiré ce rapport et les conclusions y proposées, exception faite 
de quelque petite modification se référant aux garanties de pro
cédure à observer.
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En ce qui concerne ]a récidive internationale, la Commission a 
accueilli le projet de conclusion qui lui a été soumis par le rapport 
teur, et elle a été d’avis de laisser de côté la question s’il y a lieu ou 
non d’admettre la récidive aussi pour les délits de nature politique.

La Commission a adopté le principe général qu’il est indis- 
pensable, afin d’avoir un cas de récidive internationale, que le fait, 
à cause duquel la sentence de condamnation précédente a été 
prononcée, soit considéré comme infraction même par la loi du 
lieu où la récidive doit être appliquée.

Enfin la Commission a estimé devoir réserver à chaque légis
lation nationale la formule des normes particulières pour le 
règlement juridique de l’institut de la récidive et le droit d’établir 
s’il est nécessaire ou non, pour l’application de la récidive, de pro
céder préalablement à un jugement de délibation de la sentence 
prononcée à l’étranger.

En ce qui concerne l’application des incapacités qui découlent 
d’une sentence de condamnation prononcée à l’étranger, la Com
mission a été d’avis que, même dans ce domaine, il n’y a pas lieu 
d’appliquer les dites incapacités si le fait n’est pas prévu comme 
infraction, soit par la loi du lieu où la condamnation a été pro
noncée, soit par la loi du lieu où les incapacités doivent exercer 
leurs conséquences.

Elle a estimé, en outre, en conformité du principe tradition
nel, que l’application des incapacités doit être limitée aux citoyens 
seulement, et a réservé aux différentes législations la fixation des 
garanties de procédure auxquelles il faut subordonner ladite ap
plication (jugement de délibation, etc.). Enfin la Commission a 
bien éclairci qu’il n’y a pas lieu d’appliquer les normes concernant 
les incapacités dans le cas d’une infraction de nature politique.

La Commission a aussi estimé utile de préciser, avec des dis
positions très nettes, que pour les étrangers les incapacités qui 
découlent d’une sentence pénale prononcée dans leur propre pays 
sont réglées par leur loi nationale; sous réserve, il est bien entendu, 
que cette loi nationale ne pourrait en aucune hypothèse être ap
pliquée si la condamnation prononcée à l’étranger est contraire 
à l’ordre public.
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Ÿ H*

La question des dispositions concernant les mesures de sûreté 
par rapport au temps et par rapport à Vespace, qui avait été renvoyée 
par la Première Commission à l’examen de la Quatrième, a formé 
l’objet d’un rapport préparatoire complémentaire, et le dit rapport 
a été entièrement adopté par la Quatrième Commission. Le con
tenu des conclusions correspond aux dispositions des art. 201 
et 202 du Projet du Code Pénal Italien.

La Commission a examiné en premier lieu le problème de.la 
place à attribuer à ces dispositions et elle a été d’avis à l’unanimité 
que les textes relatifs à l’application des mesures de sûreté, quant 
à l’espace et quant au temps, ne devraient pas être détachés de 
l’ensemble des dispositions élaborées par les autres Commissions 
relativement aux mesures de sûreté, pour être compris dans les 
normes qui s’occupent spécialement du droit pénal international. 
Il est entendu que ces deux articles font partie d’un ensemble 
et que chaque Gouvernement, au cas où il les adopterait ou qu’il 
s’en inspirerait, garderait la liberté de leur assigner dans le code 
national la place qu’il jugerait opportun.

En ce qui concerne la loi applicable, la Commission a estimé 
devoir se conformer au projet italien et préciser d’une façon encore 
plus nette, par une légère modification de forme, que, dans l’ap
plication des dispositions en question, le traitement de sûreté ne 
doit pas se référer à la loi en vigueur au moment où l’infraction 
a été commise, mais aux lois qui sont en vigueur dans la période 
pendant laquelle se prolonge l’état de danger.

En dernier lieu la Commission a précisé que les dispositions 
concernant les mesures de sûreté ne peuvent pas être appliquées 
aux personnes qui sont soustraites à 1 ''imperium de la loi pénale ; 
tels, à titre d’exemple, les agents diplomatiques. L’on doit recon
naître aux dites personnes le privilège de l’impunité, même en 
cette question.

signé: Massaei.
12 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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b) Résolutions

Récidive internationale.

Art. 1.

« Quiconque aura commis une infraction en pays X après 
avoir été condamné à l’étranger pour une infraction prévue aussi 
par la loi X sera considéré comme récidiviste, dans les conditions 
et les cas établis par le présent Code pour la récidive et pour la 
reconnaissance des effets des jugements répressifs rendus à l’é
tranger ».

Incapacités, déchéances ou interdictions. - Loi applicable.

Art. 1.

« Si un ressortissant X a été condamné à l’étranger pour une 
infraction de droit commun qui, d’après la loi X, impliquerait la 
prononciation de certaines incapacités, déchéances ou interdictions, 
le juge X pourra prononcer lesdites incapacités, déchéances ou 
interdictions prévues par les lois X pour les infractions dont il 
s’agît ».

Art. 2.

L’étranger, puni dans son propre pays pour une infraction de 
droit commun, sera privé en pays X de l’exercice et de la jouis
sance des droits qui lui ont été retirés par la sentence étrangère 
devenue définitive.

Cette disposition n’est pas applicable si l’étranger a été con
damné par défaut ou si les incapacités, déchéances ou interdictions 
prononcées par la sentence étrangère sont contraires à l’ordre pu
blic.

Art. 3.

Pour les mesures de sûreté on se réfère à la loi en vigueur au 
moment de l’état de danger qui nécessite leur exécution.

Les mesures de sûreté sont applicables à tous ceux, citoyens 
ou étrangers, qui se trouvent sur le territoire de l’État et aux
quels la loi pénale X est applicable.

Art. 4.

Quand un fait commis à l’étranger est jugé, ou jugé à nou
veau, sur le territoire national, on applique les mesures de sûreté 
prévues par la loi X indépendamment du fait que de telles mesures 
existent ou non dans la loi de l’État où l’infraction a été perpétrée*

OBSERVATION

Mesures de sûreté.

« La IVème Commission est d’accord à l’unanimité que les textes 
relatifs aux mesures de sûreté (art. 201 et 2Ô2 du projet italien) 
ne devraient pas être détachés de l’ensemble des dispositions prépa
rées par les autres Commissions relativement aux mesures de sû
reté, pour prendre place dans les textes qui s’occupent spécialement 
du droit pénal international; car il est entendu que ces deux arti
cles font partie d’un ensemble et que chaque Gouvernement, au 
cas où il les prendrait ou qu’il s’en inspirerait, garderait la liberté 
de leur assigner dans son code national telle place qu’il jugerait 
opportun ».
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DEUXIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 

Clôture des travaux, 25 mai

III

Président: M. le Sénateur d’Amelio.

La séance est ouverte à 10h 15.

M. le Président: Messieurs, la séance plénière d’aujour
d’hui, comme vous le savez, doit prendre en examen les conclusions 
auxquelles ont abouti les quatre commissions de la Conférence.

La parole est à M. le prof. Eappaport, rapporteur de la pre
mière commission.

M. Eappaport, rapporteur:

Excellences, Mesdames, Messieurs,

La première commission, dans son travail relatif à l’analyse 
des art. 200 jusqu’à 207 du projet de code pénal italien, c’est-à- 
dire en matière de garanties juridiques pour les mesures de sûreté, 
a établi les textes à soumettre à 1a, discussion et au vote de cette 
haute assistance.

Ce que je peux dire, en faisant un résumé le plus bref possible 
de ce que nous avons fait, est que, pour proposer ici les textes es
sentiels des articles 200 à 207 du projet italien, nous avons suivi 
les propositions de principes que j’ai eu l’honneur de présenter dans 
mon rapport.
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Il n’y a pas lieu de s’expliquer ici plus longtemps et d’une ma
nière plus approfondie, je vais seulement indiquer à cette haute 
assistance les cas de modifications apportées aux textes ci-devant
indiqués.

L’àarfc. 200, nous proposons de l’adopter tel qu’il est dans le 
projet italien, sans modifications:

« Wml ne peut être soumis à des mesures de sûreté qui ne soient 
pas expressément établies par la loi, et hors des cas prévus par la loi ».

En ce qui concerne les art. 201 et 202, on a renvoyé leur exa
men à laIYème Commission, étant donné qu’ils ont trait au droit 
pénal international, et qu’il est du rôle de M. le rapporteur de la 
IVème Commission de présenter ici les textes adoptés pour ces deux 
articles.

Puisque la IVème Commission a manifesté l’opinion — qui 
a été soutenue même par beaucoup de membres de la Ier® Com
mission — que les textes de ces deux articles doivent être insérés, 
dans le code, dans l’ensemble des mesures de sûreté, et qu’il ne 
faut pas les séparer de cet ensemble pour les mettre dans la 
Partie générale, j’ai l’honneur de proposer cette conclusion à l’As
semblée plénière.

Et je passe à l’art. 203.
Le premier alinéa est présenté sans aucune modification:
Les mesures de sûreté ne peuvent être appliquées qu’aux person

nes socialement dangereuses, qui ont commis un fait prévu par la loi 
comme infraction, encore qu’elles ne soient pas responsables, ou 
pas punissables*

Ce n’est pas le cas du deuxième alinéa. Dans l’excellent tra
vail, si soigneusement préparé par le Secrétariat, on met en évi
dence les modifications proposées. Le texte, qui dans le projet ita
lien est ainsi conçu:

« La loi établit les autres cas dans lesquels des mesures de sûreté 
peuvent être appliquées à des personnes socialement dangereuses ». 
a été modifié par la Commission de cette façon:

« La loi établît expressément les cas d’exception dans lesquels des 
mesures de sûreté peuvent être appliquées â des personnes sociale
ment dangereuses ».
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Et ce texte finit par une note d’explication ou de recomman
dation, qui établit les cas dans lesquels cet alinéa peut être adopté 
dans une législation pénale unifiée.

Cette note est ressortie d’une idée très heureuse de M. le Pré
sident d’Amelio, et est conçue de là façon suivante:

« Cette dernière disposition est applicable seulement aux pays 
qui auront prévu des cas d’exception ».

Vous me permettrez, M. le Président, de très brièvement ex
pliquer à cette haute assistance quelle est la question.

hfous ne faisons pas des propositions de principe seulement, 
nous rédigeons des textes. Mais ces textes, nécessairement, puis
que nous avons à faire à des systèmes différents de codifica
tion nationale, touchent à des particularités techniques, qu’il est 
presque impossible d’unifier. Alors, même en approuvant un texte, 
comme recommandable pour la codification internationale, il faut 
tenir compte de ce fait que, si cet article trouve sa place dans le 
code italien qui prévoit des cas exceptionnels, il peut ne pas trouver 
sa place dans un autre code qui ne prévoit pas des cas d excep
tion, tandis qu’il peut être recommandé pour une législation na
tionale qui contient des dispositions telles que celles du code ita
lien, ou autres semblables.

Dans l’art. 204 nous avons aussi le texte du premier alinéa qui 
,e,st adopté sans changement, tandis qu’au deuxième alinéa on a 
apporté quelques changements, qui sont plutôt de rédaction que 
de substance.

Le premier alinéa est ainsi conçu:
«Les mesures de sûreté sont ordonnées après constatation de 

Vétat de danger (pericolosità) que présente celui qui a commis le fait, 
sauf les cas dans lesquels Vétat de danger est présumé par la loi ».

A cet alinéa fait suite une note explicative — ressortant de 
' la même heureuse idée de M. d’Amelio, dont je parlais tout à 
l’heure — ainsi formulée:

« Le premier alinéa est approuvé avec Vexplication que par le 
mot « fait » on comprend « fait punissable » et U mot «présumé» doit 
être entendu « prévu ».



Cet article, qui concerne l’état de danger a provoqué une gran
de et profonde discussion au sein de la Commission. Je ne veux pas 
rapporter minutieusement sur cette discussion: je veux seulement 
dire que l’on a trouvé, avec cette note explicative, la manière de 
concilier, dans la mesure du possible, tous les points de vue et les 
diverses opinions qui ont été émises à cet égard.

La modification que nous avons apportée au deuxième ali
néa, n’est pas, peut-être, d’une importance de tout premier ordre, 
mais tout de même la nouvelle rédaction peut présenter une ga
rantie essentielle pour la liberté des individus. Le texte du projet 
italien était le suivant:

« Est considérée comme socialement dangereuse la personne gui a 
corn m is le fait, guand il est à craindre gu'elle puisse commettre de 
nouveaux faits prévus par la loi comme infractions ».

Le texte proposé est le suivant:
« Est considérée comme socialement dangereuse la personne gui a 

commis le fait, guand il est à craindre gu'elle ne commette de nouveaux 
faits prévus par la loi comme infractions.

Cette rédaction est conçue d’une manière plus nette, plus ca
tégorique. Pour les raisons que je viens d’indiquer, je dois me bor
ner à cette explication, et ne pas encombrer cette séance de discus
sions et d’observations.

Pour le troisième alinéa, la même observation: on a approuvé 
le texte du projet italien, avec une note qui en réserve l’applica
tion à la codification nationale de chaque Pays.

Cet alinéa est le suivant:
« L'état de danger social se déduit de la nature et de la gravité 

du fait commis et des circonstances indignées dans le dernier alinéa 
de l'art. 134 ».

La note est ainsi conçue:
« L'alinéa 3 est réservé à la codification nationale de cliague pays »
Cet alinéa, en effet, dans les conditions italiennes représente 

une très grande garantie pour les droits de l’individu en rapport 
avec la notion de l’état de danger; mais peut-être que dans d’au
tres législations et dans d’autres systèmes il peut se présenter 
comme inacceptable.
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Sur cet art. 204 la Commission a adopté une note de recom
mandation ainsi formulée:

« La Commission a estimé devoir recommander instamment aux 
États la spécialisation du juge pénal absolument nécessaire pour une 
bonne application des mesures de sûreté ».

Très brièvement je voudrais vous donner quelques explica
tions: c’est là une recommandation d’une importance tout à fait 
essentielle pour le bon fonctionnement de cette nouvelle, et grande 
institution des mesures de sûreté qui s’ajoute au vieux code pénal.

Nous avons aussi envisagé qu’on peut avoir dans des pays 
certaines difficultés, soit au point de vue financier, soit au point de 
vue de l’organisation, pour introduire cette spécialisation des juges; 
mais la Commission a voulu présenter à l’Assemblée plénière, afin 
que MM. les Délégués puissent la présenter aux Gouvernements 
respectifs, une résolution ayant la force de démontrer que c’est 
une nécessité évidente qu’on arrive, pour l’application d’un code 
pénal comportant des mesures de sûreté, à la spécialisation des

juges.
Nous avons approuvé aussi les articles 205 à 207 qui contien

nent les garanties juridiques, pour l’application des mesures de 
sûreté, en matière de compétence, en matière de durée, en ma
tière d’abrogation. Mais, de ces articles, nous avons adopté ce qui 
était essentiel, en laissant le reste comme recommandation pour 
la codification de chaque Pays.

Le premier alinéa de l’art. 205 est très clair, et il n’y a pas 
de différences dans les diverses codifications: c’est la garantie ju
ridique d’une bonne politique criminelle au point de vue de l’ap

plication des mesures de sûreté:
« Les mesures de sûreté sont en tout cas ordonnées par le juge ». 
Les autres alinéas, ainsi que je viens de le dire, sont réservés 

aux codifications nationales, car ils contiennent des dispositions 
qui, suivant les systèmes, suivant la division d’organisation entre 
le code pénal et la procédure pénale, suivant les systèmes péni
tentiaires, peuvent représenter des suggestions, et peuvent être 
rédigées de manière différente, en dehors du principe commun

adopté.
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Ces autres alinéas sont les suivants:
« Quand elles ne sont pas contenues dans la sentence même de 

condamnation ou d'acquittement, elles peuvent être ordonnées à la 
suite d'une procédure ultérieures.

« Dans les cas prévus par la loi, le juge peut appliquer une mesure 
de sûreté, même avant la sentence de condamnation ou d'acquitte
ment ».

« Le juge a aussi la faculté de substituer une mesure de sûreté 
privative de la liberté personnelle à une autre ne comportant pas cette 
privation, eu égard aux constatations faites durant l'exécution de la 
peine sûr l'état de danger du condamné.

« Dans l'application des mesures de sûreté on doit observer, quant 
à l'usage du pouvoir discrétionnaire du juge, la disposition du pre
mier alinéa, de l'art. 133 ».

Après l’art. 204, qui a provoqué de grandes discussions, il y 
en a un autre sur lequel on a beaucoup discuté, et c’est l’art. 206 
sur la durée des mesures de sûreté, et voici à quoi nous en sommes 
arrivés et à la séance de commission et dans une réunion d’un petit 
comité. Cette conclusion représente le maximum possible d’une 
communauté dans un texte rédigé par tous. Nous avons éliminé le 
« indéterminée » dans le texte aussi bien de cet article que du pre
mier alinéa de l’article même. Et voici le titre que nous avons pro
posé:

« Durée des mesures de sûreté. Nouvel examendel'état de danger».
Et la rédaction du premier alinéa de cet article, qui était:
« Les mesures de sûreté sont appliquées pour un temps indéter

miné, en rapport avec la durée de l'état de danger des personnes qui 
y sont soumises ».

devrait être ainsi conçue:
« La durée des mesures de sûreté sera en rapport avec la durée de, 

l'état de danger des personnes qui y sont soumises ».
Comme vous le voyez, il y a ici, dans cette modification de texte, 

la garantie pour l’individu dans une obligation pour le juge de vé
rifier l’application en rapport avec l’état de danger. De cette façon 
on ne peut plus dire que la durée des mesures de sûreté soit vrai
ment indéterminée.
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L’art. 207 a été approuvé dans son intégrité. Il contient aussi 
une grande garantie judiciaire en matière de durée. Son texte est 
le suivant:

« La mesure de sûreté est révoquée si, des constatations faites 
par le juge, en application des dispositions de l'article précédent, 
il résulte que la personne qui y .est soumise n'est plus socialement 
dangereuse. Toutefois, la mesure de sûreté est ordonnée de nouveau si 
des constatations postérieures à la révocation donnent à penser que 
l'état de danger n'a pas cessé.

On appliquera dans ce cas également les dispositions des deux 
derniers alinéas de l'article précédent, sauf en ce qui concerne la
durée minimum de la mesure de sûreté ».

Messieurs, j’ai accompli ma tâche. Je dois ici souligner le 
grand travail accompli par la Commission, ce qu’on doit surtout 
à l’oeuvre de MM. d’Amelio e Garofalo, qui ont suivi toutes les 
discussions, et qui ont marqué ici vraiment une nouvelle techni
que de travail international en cette matière. Nous nous trouvions 
vis à vis de plusieurs textes, qui comprenaient à la fois des dispo
sitions d’ordre général et des dispositions d’ordre spécial, et je suis 
convaincu que, si on voulait beaucoup unifier, il fallait marcher 
de cette manière: faire des textes avec ces explications et sugges
tions réservées aux législations nationales.

Il faut aussi ajouter que si nous avons pu présenter à cette 
haute assistance tous les textes arrêtés, c’est là un mérite de notre 
sécrétaire général qui a apprêté un procès-verbal excellent, qui a 
singulièrement facilité la tâche d’expliquer le travail important ac
compli par cette Commission. C’est de cette façon que les représen
tants de dix États participants à cette Conférence ont pu s’entendre 
sur les principes généraux du texte italien qui va être recommandé 
nux législations pénales en cours d’élaboration. (Applaudissements).

M. le Président: Afin que l’Assemblée puisse voter tous en
semble les articles 200 jusqu’à 207, je prie M. le rapporteur de la 
jyème Commission de bien vouloir présenter tout de suite les con
clusions auxquelles celle-ci a abouti en ce qui concerne les art. 201 
■et 202.



M. Caloyanni: M. le Président, comme Président de la 
IVème Commission, j’ai eu l’honneur de vous transmettre hier par 
une lettre les résultats des travaux de cette Commission.

La IVème Commission avait à examiner les questions sui
vantes concernant le droit pénal international:

1. Récidive.
2. Incapacités, déchéances ou interdictions.

En outre, conformément ■ à ma motion faite en Assemblée 
générale, les matières prévues dans les articles 201 et 202 du 
projet italien ont été renvoyées pour examen à la IYème Com
mission.

Quant aux articles 201 et 202, la résolution préliminaire, 
qui a été prise à leur sujet, ainsi que les textes établis ont été 
adoptés à l’unanimité de voix des membres de la Commission.

Je ne veux pas vous faire un rapport. Comme M. le Prof. Mas- 
sari, qui est rapporteur de 1a. Commission, n’est pas encore arrivé, 
je me bornerai à dire que, comme président, j’ai eu l’honneur de 
soumettre tout d’abord à la Commission deux questions.

La première était la suivante: comme nous sommes chargés 
d’examiner les articles 201 et 202, devons-nous incorporer ces 
deux articles aux autres articles concernant le droit interna
tional pénal, ou devons-nous les laisser dans le titre des mesures 
de sûreté! Après un échange de points de vue, la question a été 
résolue avec la décision suivante:

« La IYème Commission est d’accord à l’unanimité que les 
textes relatifs aux mesures de sûreté (articles 201 et 202 du projet 
italien) ne devraient pas être détachés de l’ensemble des disposi
tions préparées par les autres Commissions relativement aux 
mesures de sûreté, pour prendre place dans les textes qui s’occupent 
spécialement du droit pénal international; car il est entendu que 
ces deux articles font partie d’un ensemble et que chaque Gouver
nement, au cas où il les prendrait ou qu’il s’en inspirerait, gar
derait la liberté de leur assigner dans son code national telle place 
qu’il jugerait opportun ».

La deuxième question était celle des changements qu’il y 
aurait lieu d’apporter à ces deux textes.
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Il y a quelques changements qui ont une certaine importance, 
et c’était, à notre rapporteur de vous faire un rapport à ce sujet.
Je ne sais pas si vous voulez attendre M. Massari, qui a préparé 
un rapport préliminaire, imprimé: un rapport très savant et 
très documenté et dont il serait excessivement utile de prendre 
connaissance, étant donné qu’on y expose les points de vue, non 
seulement du rapporteur, mais aussi de toute la Commission.
Il y aurait lieu, peut-être, de faire maintenant un petit rapport 
complémentaire, en attendant que M. Massari arrive.

M. le Président: Vous pouvez exposer les questions.

M. Caloyanni: Nous avons considéré qu’il serait utile de 
laisser à chaque État de régler cette matière suivant son orga
nisation, suivant sa propre législation.

En ce qui concerne l’art. 201 nous avons fait une petite modifi
cation. Le texte du premier alinéa du projet italien est le suivant:

« Pour les mesures de sûreté on se réfère à la loi en vigueur 
au temps de leur exécution )).

Ce texte qui a donné lieu à une certaine discussion semblait 
très accessible aux juges déjà habitues à l’application du prin
cipe, mais demandait quelque explication, surtout pour les 
pays où cette matière n’est pas, juridiquement, aussi développée. 
Et alors nous • avons modifié ce texte de la façon suivante:

« Pour les mesures de sûreté on se réfère à la loi en vigueur 
aux moments de Vétat de danger gui nécessite leur exécution)).

On a mieux précisé de cette manière l’objet de la disposi
tion, pour rendre plus clair le sens de ce qu’on voulait.

Quant au second alinéa de cet article, qui dans le texte du
projet italien est ainsi conçu:

« Les mesures de sûreté sont applicables à tous ceux, citoyens 
ou étrangers, gui se trouvent dans le territoire de VÉtat », 
nous proposons cette addition:

« Les mesures de sûreté sont applicables à tous ceux, citoyens 
ou étrangers, gui se trouvent sur le territoire de VÉtat et auxguels la 
loi pénale X est applicable ».
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Encore une fois ce n’est pas changer le texte italien, mais 
plutôt le rendre pins clair. Certainement ce texte était très clair 
pour le législateur italien; mais, étant donnée la diversité des 
pays et de leur législation, nous avons estimé qu’il était à souhaiter 
une clarté encore plus grande.

En ce qui touche l’art. 202, qui concerne les faits commis à 
l’étranger, nous avons modifié le texte italien:

« Quand un fait commis à Vétranger est jugé, ou jugé à nouveau, 
sur le territoire national, on applique la loi italienne même par rap
port aux mesures de sûreté ».

en le formulant comme il suit:
« Quand an fait commis à Vétranger est jugé, ou jugé à nou

veau, sur le territoire national, on applique les mesures de sûreté 
prévues par la loi X indépendamment du fait que de telles mesures 
existent ou non dans la loi de V État ou Vinfraction a ete perpeiree ».

Il reste le deuxième alinéa du projet italien:
« En tout cas, si le procès a eu lieu à Vétranger et que la per

sonne acquittée ou condamnée se trouve sur le territoire de VÉtat, le 
juge, après jugement de reconnaissance de la sentence étrangère, 
appliquera, conformément à Vart. 11, les mesures de sûreté établies 
par la loi italienne ».

Xous avons été unanimes, après une certaine discussion, à 
penser qu’il valait mieux laisser à chaque État de régler cette 
matière comme il le croyait mieux. Il est évident que nous devons 
ajouter que le principe institué dans le projet de code italien pré
sentait un grand intérêt quant à ce projet lui-même, mais qu’il 
pourrait quand même soulever plusieurs discussions, dont.on ne 
pourrai! en ce moment se rendre compte exactement, car nous ne 
sommes pas en état de savoir quelles divergences peuvent se déter
miner. Eous avons constaté que des discussions peuvent s’enga
ger, à ce sujet, même en Italie; et, comme il y en aurait aussi 
dans d’autres pays, nous avons décidé la suppression de eet alinéa.

Cela n’empêche pas que les principes restent, et les principes 
sont dans les textes que nous vous proposons.

(Applamlissements)
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M. le Président: J’ouvre la discussion sur les propositions 
présentées par MM. Bappaport et Caloyanni.

La parole est à M. Sasserath.

M. Sasserath: Je n’ai que de brèves observations à faire.
La Commission propose d’ajouter au deuxième alinéa de 

l’art. 203 le mot « expressément »; mais, comme ce mot et l’idée 
qu’il renferme se trouvent déjà dans l’art. 200, je trouve que cette 
adjonction n’est pas nécessaire.

Je ne comprends pas non plus l’autre modification proposée à 
cet alinéa, car les mots « les cas d'exception » ne disent rien de plus 
que les mots « les autres cas » qui se trouvent dans le texte italien.

Je propose donc d’adopter le texte de l’art. 203 du projet 
italien tel qu’il est.

Même pour l’art. 204, on fait des propositions qui, à mon 
avis, ne se justifient pas.

Dire que le mot fait signifie « fait punissable », est inutile, 
parce que c’est déjà dit à l’art. 203, et d’ailleurs le mot: « présumé » 
se justifie comme il est dans le texte italien. Il est évident qu’il y 
a un certain nombre de cas, dans les législations nationales, qui 
sont prévus comme présumant un état de danger. Le mot «prévu » 
veut dire tout autre chose : le mot « prévu » se référé au mot 
expressément qui se trouve dans l’art. 200.

Je demande donc que cette note, qui devrait accompagner 
l’art. 204 soit supprimée.

M. le Président: La parole est à M. Bocco.

M. Bocco: Je suis tout à fait de l’avis de M. Sasserath. 
J’ajouterai que, si l’on veut conserver à l’art. 203 le mot: « expres
sément », il faut ajouter à cet alinéa les mots: « qui aient commis un 
fait prévu par la loi pénale comme infraction » autrement il n’y a 
pas de sens. Mais je suis d’avis de conserver le texte italien, qui 
est plus exact.

M. le Président: En ce qui concerne l’alinéa de l’art. 203, 
nous avons établi que cette disposition est applicable seulement



ans pays qui auront prévu des cas d’exception. Par conséquent 
il n’y a pas de raison de la discuter plus longuement.

Pour l’art. 204 l’explication ajoutée a simplement le but de 
tranquilliser les personnes qui peuvent avoir des doutes. La dis
position reste telle qu’elle est; mais il y a des personnes qui peu
vent imaginer que dans ces mots il y ait quelque chose qui ne 
puisse pas être adopté dans un texte international, et c’est pour 
cela que nous avons voulu donner une explication.

M. Sasserath: Je rends hommage à l’esprit qui a présidé 
à la Commission: mais il y a une chose qui ne peut pas subsister: 
on ne peut pas laisser dans un texte une affirmation inexacte, a 
savoir que le mot prévu et le mot présumé soient la même chose. 
Ou l’un, ou l’autre: ou bien vous adoptez le mot prévu, ou bien 
vous adoptez le .mot présumé; mais on ne peut pas dire que l’on 
adopte l’un parce que c’est la même chose que l’autre.

Cela, dans tous les cas, ne peut pas rester.

M. le Président: Le mot « prévu » que nous avons adopté 
pour substituer le mot « présumé », a été proposé par plusieurs 
congressistes. Kous avons considéré que, sans changer l’énonce 
de l’article 204, on pouvait dire que dans la rédaction des autres 
codes, ceux qui n’auront pas adopté le mot « présumé » pourront 

adopter le mot « prévu ».
M. Sasserath: Alors on peut faire mention dans le texte de cette 

prévision qu’il y aura des législations qui adopteront le mot a pré 
sumé » et il y en aura d’autres qui adopteront le mot « prévu ».

M. Rocco: J’insiste pour qu’on adopte le texte italien, qui 
se réfère à la première partie de l’art. 203; puisque la première 
partie parle d’un fait prévu par la loi comme infraction, les « autres 
cas » sont des cas qui ne sont pas prévus comme infractions. C’est 
là le sens de cet article; et, avec la modification proposée, cette 
antithèse qui est dans le projet italien, disparaît.

La note explicative proposée pour l’art. 204 n’est pas exacte. 
On dit que « fait » veut dire « fait punissable » et ce n’est pas juste, 
car on se réfère plus exactement aux « faits prévus comme infrac-

193 —

tions » et on peut avoir des faits prévus comme infractions, qui ne 
soient pas punissables.

Le mot « présumé » n’est pas la même chose que le mot « prévu ». 
Il ne s’agit, pas, en réalité, d’une prévision seulement, mais d’une 
présomption de l’état de danger, et la locution adoptée par le 
projet italien est très exacte.

M. le Président: La parole est à M. le rapporteur.

M. Rappaport, rapporteur: Je pense que la meilleure chose 
que puisse faire une assemblée est de ne pas créer trop de diffi
cultés.

Je me réfère à ce que j’ai dit dans mon rapport. Dans l’arti
cle 203 nous parlons de cas d’exception, et les exceptions varient, 
naturellement, d’une législation à l’autre. Nous ne pouvons pas 
faire des modifications qui peuvent donner lieu à des différences 
d’opinions; et c’est pour cela que nous pouvons dire ici ce que 
nous disons même ailleurs: que cette disposition est réservée 
aux codifications nationales de chaque pays. Quand on aura 
ajouté cette note, je trouve que nous serons arrivés à la conci
liation de tous les points de vue. C’est plus facile de s’en tenir à 
cette résolution, que de s’en tirer de ces différences d’opinions.

M. le Président: M. Rocco, vous avez participé à cette 
discussion.

M. Rocco: Parfaitement, mais je trouve que la formule 
adoptée n’est pas exacte.

M. Rappaport: Mais je renonce à la modification du texte 
italien de l’art. 203 et je propose de garder la rédaction du projet 
italien, en ajoutant une note disant que l’alinéa n° 2 de l’art. 203 
est réservé à la législation de chaque pays.

M. Rocco: J’accepte.

M. Rappaport: En ce qui concerne l’art. 204, je suis avec 
M. Sasserath et je propose de maintenir le texte du projet italien 
sans expliquer que par « faits » on entend « faits punissables ». 
Et je consens aussi que le mot « prévu » n’équivaut pas dans son
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sens an mot a présumée Alors, s’il y a des difficultés de rédac
tion, on peut toujours revoir cette formule; nos législations spé
ciales donneront d’autres rédactions qui ne sont pas suscepti
bles d’être internationalisées. Mais ici il faut une recommanda
tion, à savoir que le mot « fait » est déjà expliqué avant.

En ce qui concerne le mot «présumé» il est, à mon avis, 
mîeux adapté que le mot « prévu ».

M. Geaser: Je pense que la proposition de M. Eocco est 
acceptable parce que la rédaction devient beaucoup plus claire.

M. Bocco: Enfin ce n’est qu’une modification de terminologie.

M. le Président: Alors, vous avez entendu quelles sont les pro
positions de M. le rapporteur. Jemets>ux voix ces propositions.

La parole est à M. Eoux pour une déclaration de vote.

M. Eoux: Au moment où l’Assemblée va procéder au vote 
des divers articles qui lui sont soumis, je tiens à faire une décla

ration de principe.
A Varsovie, on avait été d’avis que les Délégués de la Bel

gique et les Délégués de la France, qui n’intervenaient aux tra
vaux de la Conférence qu’à titre d’experts, parce que ni en Bel
gique ni en France il n’y a de Commissions qui travaillent à 
la préparation d’un nouveau code pénal, devaient s’abstenir au 
moment du vote. Eux-mêmes en avaient fait la proposition.

En ce qui me concerne, je crois que cette solution, qui avait 
été adoptée pour la première Conférence internationale de codifi
cation pénale, doit être suivie pour la Conférence actuelle.

Mais encore une fois, je tiens à dire qu’il ne faut absolument 
pas interpréter cette abstention dans un sens défavorable à vos 
travaux. Au contraire, si j’avais qualité pour voter, je voterais 
le projet qui vous est soumis; car je. le considère, en ce qui me 
concerne, -comme réalisant un immense progrès.

(Applaudissements )

M.. le Président: La parole est à M. Carton de Wiart pour 
une déclaration de vote.
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M. Carton de Wiart: La délégation belge se trouve dans 
les conditions mêmes qui viennent d’être exposées par M. Eoux. 
Vous sommes ici à titre d’experts, ou, pour employer une formule 
plus modeste, d’observateurs. Comme notre code pénal n’est 
pas en ce moment soumis à révision — bien que certaines mo
difications, sur des points spéciaux, soient soumises au Parlement, 
— jusqu’ici nous n’avons pas qualité pour intervenir (i’nne 
façon directe, par un vote précis, sur les problèmes que cette con
férence a débattus.

Mais je dis comme M. Eoux: notre abstention, il faut l’enten
dre comme entièrement favorable. Je tiens, au nom de la Délé
gation belge, à bien en marquer ici le caractère. Ce n’est pas seu
lement avec satisfaction, mais c’est avec une grande confiance 
que nous saluons les progrès qui se sont poursuivis ici. Le jour 
où le problème d’une révision générale de notre code pénal s’ou
vrira aussi chez nous, alors nous souhaitons pouvoir faire appel 
à notre tour à votre précieuse collaboration.

(App laudissements )

M. le Président: La parole est à M. Givanovitch pour une 
déclaration de vote.

M. Givanovitch: Je dois déclarer que je ne peux pas ac
cepter le deuxième alinéa de l’art. 204 pour deux raisons. D’abord 
parce que l’état de danger n’y est pas défini par sa substance psy
chique; en deuxième lieu parce qn’il donne, avec les mots « quand 
il est à craindre qu'elle puisse commettre de nouveaux faits », un trop 
grand pouvoir discrétionnaire au juge et présente un grand danger 
pour la liberté personnelle de l’individu.

En ce qui concerne l’art. 203, j’observe qu’on introduit ici 
une nouvelle espèce de sanctions, puisqu’il s’agit, dans le deu
xième alinéa, de faits par lesquels il n’y a pas d’infraction. Par 
conséquent il faudrait substituer au terme « mesures de sûreté » 
un autre terme, pour éviter une confusion sur les mesures de sûreté.

M. le Président: Comme il n’y a pins de déclarations de 
vote à faire, je mets aux voix les conclusions des rapporteurs.

(Adoptées)



196 —

Et maintenant nous passons aux conclusions de la deuxième 
commission. La parole est à M. Radulesco, rapporteur.

M. Jean Badulesco, rapporteur: La IIeme Commission étant 
appelée à délibérer sur les différentes espèces de mesures de sûreté, 
elle a considéré qu’elle devait borner son rôle à une énumération 
méthodique et générale de ces mesures, la lère Commission étant 
appelée à s’occuper des principes et la XIIème Commission de l’exé
cution des mesures de sûreté.

Dans un but de clarté, la IIème Commission, s’inspirant de 
mon rapport, a divisé les mesures de sûreté en trois parties:

1. Mesures privatives de la liberté;
2. Mesures restrictives de la liberté;

et a réuni sous une IIIème partie intitulée : « Autres mesures » 
celles qui ne portent pas atteinte à la liberté.

En ce qui concerne les mesures privatives de la liberté, la 
IIème Commission s’est efforcée de trouver des formules synthé
tiques qui indiquent, non seulement les differentes mesures, mais 
aussi leur caractère (internement, rétention ou placement) et les 
délinquants auxquels ces mesures s’appliquent.

La IIème Commission a .cru devoir insérer une disposition 
relative d’une part au placement des mineurs dans un établisse
ment (mesure privative de la liberté) et d’autre part relative aux 
mesures tutélaires pour les mineurs délinquants sous la rubrique
« mesures restrictives de la liberté ».

Elle a considéré que, si en vérité certaines législations ont 
une loi spéciale concernant les mineurs délinquants, il y a d’autres 
législations qui ont inséré dans leurs codes des dispositions con
cernant la répression des crimes et des délits commis par des mi
neurs, et que dès lors il n’était pas possible de présenter une énu
mération complète des mesures de sûrete sans indiquer celles qui
concernent les mineurs délinquants.

En ce qui concerne les mesures restrictives de la liberté, 
comme elles sont d’un ordre beaucoup plus général, il n’était 
pas possible d’adopter des formules semblables à celles adoptées 
pour les mesures de sûreté privatives de la liberté, et la IIème
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Commission a dû se borner à les énumérer d’une manière gé
nérale.

Pour certaines d’entre elles il a été justement observé 
qu’elles tiennent à la fois de la peine accessoire et de la mesure de 
sûreté. Il en est particulièrement ainsi pour l’interdiction de 
séjour, pour l’interdiction d’exercer un métier ou une profession 
et pour la fermeture d’établissements.

La IIème Commission a estimé cependant devoir les maintenir 
dans l’énumération des mesures de sûreté restrictives de la liberté,, 
considérant que leur caractère de mesures de sûreté ne peut pas être 
sérieusement discuté et que, si en vérité plusieurs de ces mesures 
se trouvent actuellement insérées dans certains codes à titre de 
peines accessoires, c’est parce que jusqu’à présent ces législations ne 
renferment aucune disposition considérée comme mesure de sûreté.

La IIème Commission s’est préoccupée de la question de sa
voir si, sous larubri que « autres mesures », il ne convenait pas 
d’adopter celle qui est prévue dans le projet de code espagnol sous 
la dénomination « dissolution, suppression ou suspension des entités 
ou personnes juridiques, sociétés, corporations ou entreprises ».

La IIème Commission a reserve cette question et propose à 
l’Assemblée générale de la Conférence de la réserver également 
jusqu’à ce que le Congrès de Bucarest, organisé pour 1929 par 
l’Association Internationale de droit pénal, ait délibéré sur la 
question de savoir s’il convient de prévoir des peines à appliquer 
aux personnes morales.

C’est dans ces conditions que la IIème Commission vous pro
pose d’adopter le texte suivant:

Article unique.

Les mesures de sûreté comprennent:
I. Les mesures privatives de la liberté, notamment:

1. L’internement dans des asiles des aliénés criminels.
2. L’internement dans des asiles des anormaux psychi

ques et physiques délinquants.
3. La rétention des récidivistes, des délinquants d’habi

tude et des incorrigibles dans un établissement spécial.
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4. Le placement des vagabonds, mendiants, fainéants 
invétérés et autres prédisposés à la criminalité dans un établis

sement de travail obligatoire.
5. Le placement des mineurs délinquants dans un eta

blissement d’éducation ou de correction.

II. Des mesures restrictives de la liberté, notamment.

1. La liberté surveillée.
2. L’interdiction de séjour.
3. L’interdiction de fréquenter les débits de boissons

alcooliques. .
4. L’interdiction d’exercer un métier ou une profession.

5. L’expulsion des etrangers.
6. Les mesures tutélaires pour les mineurs délinquants.

III. D'autres mesures:
1. La confiscation spéciale.
2. La caution de bonne conduite.
3. La fermeture d’établissements.
(.Applaudissements)

M. le Président: La discussion est ouverte sur ces conclu

sions. La parole est a M. Calovanni.
M. Caloyanni: Je me permets de rendre hommage à la Com

mission qui a formulé cet article, si clair et si bien divisé. Je n’ai 
qu’une seule observation à faire, concernant le n° 4 de la première 
partie. Je voudrais proposer la suppression des mots: « et autres 
prédisposés à la criminalité» car ü me semble qu’il est un peu 
difficile de donner application à cet article s’il contient ces mots. 
Nous avons demandé la spécialisation des magistrats, et il se 
peut que dans certains pays les magistrats ne soient pas assez 
bien préparés pour donner application satisfaisante à un article 
ainsi formulé. Comme au n» 1 on parle des aliénés criminels, au 
n° 2 des anormaux psychiques et physiques délinquants, dans le 
n» 3 des récidivistes, des délinquants d’habitude et des incorrigibles, 
U vaudrait mieux laisser que les magistrats s’en tiennent à ces 

catégories.
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M. le Président: La parole est à M. Miricka.

M. Miricka: Cet article devrait, à mon avis, ou se borner à 
une simple énumération des différentes mesures de sûreté, conte
nant seulement leurs noms, qui doivent être courts pour des rai
sons de technique législative, ou y ajouter encore une détermi
nation, complète et exacte, des individus envers lesquels et des 
conditions sous lesquelles ces mesures pourront être appliquées. 
Il me semble que la proposition de la Commission ne répond ni à 
l’un ni à l’autre de ces points de vue, car elle est d’une part plus 
qu’une simple énumération, sans indiquer d’autre part les 
conditions sous lesquelles le juge pourra infliger les différentes 
mesures. Il est évident qu’il nous manque le temps nécessaire 
pour combler cette lacune. Néanmoins je tiens à faire cette obser
vation ici, comme je l’ai faite déjà dans la IIème Commission, pour 
souligner qu’il ne suffira pas d’incorporer simplement l’article 
proposé dans différents codes pénaux, mais qu’il faudra ajouter 
toute une série d’articles pour le compléter dans le sens indiqué.

M. le Président: La parole est à M. Sasserath.

M. Sasserath: Nous sommes d’accord, en principe, pour 
supprimer les mots « et autres prédisposés à la criminalité ». Mais, 
si la Commission a inséré ces mots, c’est parce que nous avons été 
impressionnés de ce qu’il y a des législations qui prévoient d’autre 
catégories pour le placement dans un établissement de travail 
obligatoire.

Dans ces conditions, pour mettre tout le monde d’accord, je 
propose de supprimer les mots indiqués par M. Caloyanni et d’a
jouter aux mots « le placement » le mot « notamment ».

M. Caloyanni: Accepté.

M. le Président: La parole est à M. Eocco.

M. Eocco: Je rends hommage tout d’abord au soin avec le
quel a été rédigé le rapport de M. Eadulesco; mais je dois faire 
plusieurs propositions de modifications.

Je ne peux pas comprendre la distinction entre les mesures 
privatives de la liberté et les mesures restrictives de la liberté.
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Les mesures de sûreté sont personnelles et patrimoniales. Les 
mesures personnelles sont privatives de la liberté — c’est à 
dire détentives — ou non privatives de la liberté. Cette distinction 
me paraît très claire, parce qu’elle vise aux differents^ biens qui 
sont lésés par les mesures, de sûreté. Si la mesure de sûrete porte 
atteinte à la liberté personnelle, elle est une mesure privative 
de la liberté, ou, ce qui est la même chose, restrictive. On ne 
peut pas faire de distinction entre mesures privatives et mesures 
restrictives, parce que privation est suppression complété, et ^res
triction est suppression partielle, mais suppression quand même.
La distinction, donc, n’est pas là, et on devrait dire: «mesures 
privatives ou restrictives de la liberté ». (Interruptions) ^

Mais des mesures de sûreté peuvent ne pas atteindre à la li
berté physique, mais à la liberté psychique, à la liberté morale, 
et alors elles constituent de vraies obligations personnelles. Et 
les mesures que vous appelez restrictives de la liberté sont de 
véritables obligations personnelles, de faire ou de ne pas faire 
quelque chose: elles ne touchent pas à la liberté physique, a la 
liberté de locomotion, mais à la liberté psychique, morale.

Cela dit sur le critérium de la division, je dois observer que 
je ne comprends pas l’internement des anormaux physiques, dont 
il est question au n° 2 de la première partie.

L’internement, dans des asiles, des anormaux qui ne sont pas 
des aliénés criminels ne peut concerner que les anormaux psy
chiques, pas les anormaux physiques. On ne saurait dire, en 
effet, pour quelle raison un homme qui aurait une lésion anato
mique devrait être interné. Et si on voulait se référer ici aux 
sourds-muets, je dois observer que ceux-ci sont des anormaux

psychiques.
Je ne comprends pas non plus la rétention des récidivistes. 

Il est naturel qu’il faut pourvoir à la rétention des délinquants 
d’habitude et des délinquants professionnels; mais pour les simples 
récidivistes on n’a pas autre chose à faire que d’augmenter la peine.

Il faudrait adopter, à mon avis, l’internement dans une 
maison particulière — une maison de travail ou une colonie agri
cole — seulement pour les délinquants d’habitude et profession-
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nels, qui sont très dangereux. Et avec cette proposition, je fais 
aussi la proposition d’ajouter aux délinquants d’habitude les dé
linquants professionnels, qui ne sont pas toujours des délinquants 
d’habitude, ou qui sont des délinquants d’habitude d’une caté
gorie tout à fait particulière; ils trouvent les ressources pour leur 
vie dans le crime.

Au contraire, je crois qu’il ne faut pas, au n° 3, parler de dé
linquants incorrigibles, parce qu’il ne faut pas dire a 'priori que 
les délinquants d’habitude ou professionnels ne soient pas corrigi
bles. Il se peut que la tâche de les corriger soit difficile à accomplir; 
mais il y a quand même des chances d’aboutir à leur correction.

Encore: je ne comprends pas la nécessité de pourvoir expressé
ment, avec une mesure particulière de placement, aux vagabonds 
invétérés. Puisque le n° 3 comprend les délinquants d’habitude et 
professionnels, et puisque les vagabonds et fainéants invétérés 
sont des délinquants professionnels, ceux-ci sont compris dans 
le n° 3. Et puis il y aurait bien à observer que les vagabonds et 
les fainéants invétérés sont des anormaux psychiques.

M. le Président: La parole est à M. Sasserath.

M. Sasserath: M. Eocco a fait une première observation 
en ce qui concerne la division. Vous serez unanimes, Messieurs, à 
admettre que c’est là une considération d’importance tout à fait 
secondaire. Nous avons divisé cette matière en trois parties; il 
propose la division en deux parties. C’est une question à laquelle 
je n’attache pas d’importance. Et cependant je demande à l’As
semblée de maintenir la division proposée, car il est incontestable 
qu’il y a une différence essentielle entre les mesures privatives et 
les mesures restrictives de la liberté. Toutes les mesures privati
ves consistent à renfermer — sous une dénomination ou une 
autre — le délinquant dans un établissement quelconque, tandis 
que par les mesures restrictives de la liberté on ne met pas l’indi
vidu en état de détention.

M. Eocco: J’ai reconnu qu’il y a cette différence; mais ce 
n’est pas une différence essentielle, car il s’agit toujours de priver 
l’individu — partiellement ou complètement — de la liberté.
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M. Sasserath: Et qu’est-ce que vous proposez?
M. Bocco: Mesures privatives ou restrictives de la liberté 

personnelle, et mesures qui ne sont pas privatives ou restrictives 

de la liberté personnelle.

M. Sasserath: Je n’y attache pas d’importance.
En ce qui concerne le n° 2, si nous avons parlé d’anormaux 

physiques et psychiques c’est avec beaucoup de raison. Beaucoup 
de législation" en effet, et - ü est à remarquer - mêmelalé= 

gislation italienne, prévoient des mesures de sûreté pour certains 
individus atteints de tares physiques: par exemple pour les sourds- 
muets. C’est là un cas d’anormalité physique.

M. Bocco: Psychique!
M. Ferri: Physique aussi. C’est une anormalité psychique 

dont l’anormalité physique n’est pas visible.

M. Sasserath: En ce qui concerne le mot « incorrigibles » 
je me mllie aux observations de M. Bocco. Je ne vois pas d’incon
vénients à ce que ce mot disparaisse.

M. Bocco: Et pour le mot « professionnels »?

M. Sasserath: Je ne peux pas adhérer à votre proposition 
parce que je crois que le n« 4 doit subsister. Je suis "d’accord avec 
vous que, si l’on ajoute le mot « professionnels » au na 3, l’utilité 
du n» 4 disparaît, parce que les vagabonds et fainéants mvétérés 
sont en principe des professionnels; mais je pense qu’ü est préfé
rable de ne pas ajouter le mot ceprofessionnels» au n° 3 et de laisser le 
n° 4, parce que, s’il est vrai qu’il y a des vagabonds et des fainéants 
qui'sont des professionnels, üs ne le sont cependant pas tous.

Il faudrait donc laisser le n« 4, sauf à biffer les mots « et autres 
prédisposés à la criminalité », en ajoutant le mot « notamment » 
ainsi que vient de le proposer M. Caloyanm.

M. le Président: La parole est à M. Longhi.
M. Longhi: J’ai eu l’honneur de participer aux travaux de la

deuxième commission de la Conférence et j’ai approuvé, avec les 
autres membres, la formule qu’on a adoptée.
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Je crois que la distinction entre mesures privatives et mesures 
restrictives de la liberté peut subsister. Il y a d’ailleurs, même 
dans la langue italienne, une différence essentielle entre les mots 
« priver » et « restreindre »; et je crois qu’il suffirait, pour trancher 
la question, de demander à ceux qui sont soumis à une interdic
tion de séjour s’ils ne trouveraient pas de différence entre cette 
mesure et être internés dans une maison de travail. Il y a donc 
une différence, qui peut être une différence de degré, mais qui est 
tout à fait fondamentale, car il y a d’un côté des personnes qu’on 
renferme dans un établissement, et de l’autre côté des personnes 
qu’on laisse vivre dans la société, avec certaines restrictions.

Mais je dois observer que M. Bocco ne s’est pas aperçu que 
dans cet article il semble qu’il n’y ait pas mention des délinquants 
par tendance. Mais puisqu’on admet qu’il existe des délinquants 
par tendance — et nous avons parlé ici, en séance plénière, du dé
linquant qui est à son premier crime, mais qui démontre tout de 
même la tendance à en commettre d’autres — il faut bien qu’ils 
soient considérés dans cet article; et, à mon avis, les délinquants 
par tendance sont considérés ici sous le nom de délinquants in
corrigibles.

M. le Président: M. Bocco a demandé encore la parole; mais 
je dois lui faire remarquer qu’il faudrait ne pas trop prolonger 
cette discussion, étant donné qu’il y a encore les conclusions des 
deux autres commissions à examiner.

M. Bocco: M. le Président, votre remarque est très juste, 
mais j’ai oubüé de dire quelque chose.

Ce que vient de dire M. Longhi est très exact: il y a des dé
linquants par tendance, et le projet italien prévoit cette catégorie. 
Mais il se peut que d’autres codes puissent ne pas la prévoir. 
Et alors il faudrait modifier ce numéro de cette manière: « La 
rétention des délinquants d’habitude, professionnels et par ten
dance dans un établissement spécial ».

Mais je ne peux pas me rallier à l’opinion de M. Longhi, sui
vant laquelle les délinquants par tendance seraient compris parmi 
les incorrigibles. Je ne crois pas qu’il y ait des délinquants nés,



délinquants par fatalité organique; et je ne peux absolu 
dure < a priori » la possibilité de corriger toute espece de d 
quants. C’est pour cela que je ne peux consentir que le mot « in
corrigible » soit la même chose que « par tendance ».

Ensuite je dois remarquer que le n» 4 de la deuxieme partie 
mentionne, parmi les mesures restrictives de la liberté, * mteraïc 
tien d’exercer un métier ou une profession. C’est ce que dans notre 
code on appelle « sospensione dall’esercizio di un’arte o professione». 
Mais je crois que cette mesure n’est pas une mesure de* sûreté, 
elle est plutôt une peine accessoire; une peine restnc îve c e 
;!cité juridique de l’individu. C’est pourquoi je propose de ne pas 

la considérer dans cet article.
M. le Président: La parole est à M. Makowski.

M Makowski: Cette discussion n’est pas sur la question, parce 
que nous devons parler de la dénomination et définition des eta
blissements et des mesures de sûreté, et ce n’est pas le moment 
de nous entretenir sur la question des délinquants par tendance, 
professionnels, etc. Ce qu’il faut faire est de définir les sortes d eta
blissements et de mesures pour qu’elles soient 
pouvoir être utilisées pour les délinquants des divers ?P • 
omettons quelque chose en ce qui concerne les diverses categories 
de délinquants, cela n’empêchera pas du tout de prendre les mê
les necessaires même vis-à-vis des délinquants incorrigibles,

on nar tendance, on antres.
Ici il ne s’agit que de trouver une quantité suffisante de i

sures de sûreté et d’établissements.
Quant à la dernière question soulevée par M. Eocco en ce qu 

concerne l’interdiction d’exercer une profession on un métier, je 
trouve exact qu’il s’agit d’une peine accessoire. Mais cela n em
pêche pas que ce soit en même temps une mesure de sûreté. 11 y 
a une quantité de mesures de sûreté qui sont aussi es peines a 
cessoires - comme, par exemple, l’interdiction de
U e8t tout à fait naturel de considérer ces mesures parmi les mes ,

d<i "je6 propose pourtant d’adopter les conclusions de la deuxième
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■Commission, étant donné que s’il y a des modifications à faire, 
ce ne sera qu’en vue de l’exécution. Ce sera lorsqu’on discutera 
des garanties juridiques en ce qui concerne les mesures de sûreté 
qu’on trouvera lieu à discuter.

M. le Président: La parole est à M. Ottolenghi.

;M. Ottolenghi: Je suis d’accord avec M. Eocco en ce qui con
cerne la division. Les mesures de sûreté peuvent être divisées en 
deux catégories: celles qui consistent à enfermer les délinquants 
dans les établissements, et celles qui ne sont pas privatives de la 
liberté personnelle. C’est pourquoi je trouve qu’il faudrait, à ce 
propos, s’en tenir au projet italien.

La classification des délinquants qui se trouve dans le projet 
italien correspond exactement à la vérité scientifique; et il ne faut 
pas oublier les délinquants par tendance qui sont, en effet, les plus 
dangereux. Même à cet égard je trouve qu’il faudrait adopter les 
dispositions du projet italien.

M. le Président: La parole est à M. Mercier.

M. Mercier: Messieurs, je propose la clôture de cette discus
sion. Le temps qu’on lui a accordé est disproportionné à celui que 
nous avons employé pour discuter les conclusions de la première 
Commission.

Je dois remarquer que les conclusions de la première commis
sion, concernant les articles 200 à 207, regardent une série de ques
tions de fond, sur lesquelles il y a sans doute beaucoup de 
différences d’opinions. Et, tout de même, beaucoup d’entre nous 
ont renoncé à une discussion approfondie dans cette séance 
plénière, pour arriver à la fin. Il faudrait demander à nos Col
lègues de bien vouloir en faire autant en ce qui concerne les con
clusions de la deuxième Commission; à savoir de s’en tenir aux 
principes généraux et de laisser les questions de detail. (Applaudis
sements)

M. Badulesco, rapporteur: J’insiste sur les propositions que 
je viens de faire.
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M. le Président: La discussion est close. D’apres les résul
tats de cette discussion, il y a lieu de proposer:

1« Que le mot « physique », au n°. 2 de la première partie,

soit conservé;
2o Que le mot « incorrigible», au n." 3 de la première partie,

soit biffé; . . 7. ,
3» Que les mots « et (mires prédisposés a la criminalité »,

du n°. 4 de la première partie, soient de même biffés et qu’on ajoute
le mot « notamment » aux mots « le placement ».

4» Que la division adoptée par le rapporteur soit conservée. 
Avec ces éclaircissements je mets aux voix les conclusions du 

rapporteur émendées de la façon que je viens de dire.
La parole est à M. Givanovitch pour une déclaration de vote.

M. Givanovitch: Les mesures de sûreté ne peuvent, vu leur 
substance de correction et de traitement curatif, consister que dans 
la lésion du bien de la liberté personnelle: dans la privation de ce 
bien ou dans sa restriction. Par conséquent beaucoup d’autres 
mesures de défense proposées dans le rapport de la première 
Commission, par exemple les mesures patrimoniales, sont en réalité

des peines.
Les raisons de ce que je viens de dire, je les ai exposées dans 

mon rapport sur les mesures de sûreté soumis à cette Conférence.
M. le Président: Comme il n’y a pas d’antres déclarations 

de vote à faire, je mets aux voix les conclusions de la deuxieme 
Commission.

(Adoptées)
La parole est à M. Ferri pour les conclusions de la troisième 

Commission.

M. Ferri: Une fois votées les conclusions de la première Oom- 
mission, qui donnent les bases juridiques sociales et administra
tives pour les mesures de sûreté, les arguments qui ont été discutés 
par la troisième Commission n’apparaissent que comme des nor
mes conséquentes, qui n’ont pas une importance de premier ordre.

Les résultats de nos discussions et nos décisions ne portent 
que sur des modifications de forme, mais la substance du projet 
italien reste telle qu’elle est.

A Part. 208 on a décidé d’ajouter, dans le premier alinéa, 
après les mots: « après que la peine a été subie », les mots : « sauf 
les exceptions établies par la loi », parce qu’on pourrait avoir des 
exceptions. Si la loi n’établit pas d’exceptions, cette modification 
sera inutile.

A l’art. 209 on a décidé de biffer les mots: « au cas où une 
mesure de sûreté... jusqu’à la fin de l’article, parce que ceci est 
question de législation nationale, et on laisse aux législations na
tionales la liberté de rédiger cette disposition. Mais on a conservé 
toute la première partie de cet article, qui est fondamentale.

A l’art. 210 on a décidé un amendement de forme à la suite 
duquel l’article est ainsi rédigé:

« A’exécution, non encore commencée, des mesures de sûreté 
ajoutées à une peine non privative de la liberté personnelle, ou bien con
cernant des prévenus qui ont été acquittés, est toujours subordonnée 
à un nouvel examen de Vétat de danger social, si un temps X s'est 
écoulé depuis la date de la decision qui en a ordonné Vapplication ».

Les articles 211 et 213 ont été adoptés sans modifications.
A l’art. 214 on a décidé de biffer le dernier alinéa, à partir 

des mots « La liberté sous surveillance », etc.
L’art. 215 selon la décision de la Commission doit devenir un 

dernier alinéa de l’art. 214.
Les normes pour le traitement des soumis à une mesure de 

sûreté sont remises au règlement pénitentiaire comme complé
ment des normes générales des articles 212, 219, 220.

{Applaudissements)

M. le Président: La parole est à M. Mercier pour une décla
ration.

M. Mercier: Je dois déclarer que notre délégation n’a pas 
approuvé le texte italien dans toutes ses particularités. Il doit 
être bien spécifié que c’était seulement aux principes généraux 
qu’il y avait notre adhésion, parce qu’on n’a pas eu le temps
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de discuter les règles particulières, qui auraient pu être objet de 
discussion.

Notre approbation ne porte donc pas sur la totalité de la 
lettre, mais seulement sur les idées générales que nous ayons ac
ceptées.

M. le Président: La parole est à M. Gregoraci pour une dé
claration.

M. Gregoraci: Je dois faire la même déclaration que M. Mer
cier, en me rapportant au but de cette Conférence. Cette Confé
rence n’a pas le but de formuler un texte complet, mais de fixer 
des principes généraux qui devront être uniformes dans les diver
ses législations afin de constituer le front unique contre la cri
minalité.

M. le Président: La parole est à M. Bappaport.

M. Bappaport: Je suis tout à fait contraire à l’idée manifestée 
par les deux précédents orateurs. Nous avons beaucoup parlé 
pendant la Conférence sur le but de celle-ci, et les idées que l’on 
vient d’exprimer n’ont pas été acceptées. Nous avons abouti 
à des textes, et nous avons dit seulement que ces textes peuvent 
dans les différentes législations nationales être modifiés dans cer
taines parties. C’est pour cela que nous avons adopté la méthode 
des notes explicatives proposée par M. d’Amelio.

M. le Président: Je dois remarquer que la déclaration de 
M. Gregoraci est tout à fait personnelle. En ce qui concerne M. Mer
cier, je crois qu’il se réfère toujours à la même question de l’inter
national et du national; c’est-à-dire qu’il y a ici des principes gé
néraux, qui sont adoptés par tous et qui deviennent des normes 
internationales; mais il y a aussi des particularités dans l’applica
tion de ces principes généraux, qui sont laissées à la liberté des dif
férentes législations.

La parole est à M. Caloyanni.

M. Caloyanni. Je tiens à souligner ce que M. Bappaport 
vient de dire, car je suis tout à fait d’accord avec lui. Nous voulons
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aboutir à des textes à proposer à nos Gouvernements respectifs. 
Il faut bien marquer la différence qu’il y a entre un congrès et une 
conférence, et je demande qu’il soit bien fixé que nous sommes 
une conférence et non un congrès: nous devons aboutir à des textes 
et non à des résolutions. Et ce sont justement des textes très clairs 
que nous avons formulés comme conclusion de nos discussions.

(Applaudissements )

M. le Président: La parole est à M. Pella.

M. Pella: Le but de nos Conférences est d’unifier le Droit 
pénal et d’aboutir, dans la limite des possibilités, à des textes 
communs susceptibles d’être incorporés dans les projets de Codes 
pénaux des États qui se sont fait représenter à de telles confé
rences.

Nous ne sommes pas ici réunis dans un Congrès libre, nous 
ne votons pas de simples résolutions de principes; nous sommes, 
au contraire, appelés à réaliser une œuvre positive de codification.

C’est dans ce but que j’avais, d’ailleurs, proposé la motion 
génératrice de nos Conférences, qui a été votée, voici deux ans, 
par le premier Congrès International de Droit pénal de Bruxelles.

Au nom de la Délégation roumaine je tiens donc à déclarer 
que nous voulons aboutir à des textes communs, et non pas à de 
simples déclarations de principes qui sont du ressort des Congrès 
libres.

(.Applaudissements)

M. le Président: Je mets aux voix les conclusions de la troi
sième Commission.

(Adoptées)

Nous passons maintenant aux conclusions de la quatrième 
Commission. La parole est à M. Massari, rapporteur.

M. Massari, rapporteur : Je n’ai pas présenté de relation spé
ciale, parce que les conclusions auxquelles est parvenue la qua
trième Commission sont identiques à celles qui sont formulées dans 
les rapports initiaux.

14 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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En ce qui concerne la récidive internationale, la Conférence 
de Varsovie avait déjà proposé une formule qui reconnaissait 
sans autre la nécessité d’admettre la récidive internationale. Cette 
formule a été examinée aussi par la Société des Nations.

Le problème de la récidive internationale, comme on le sait, 
s’est présenté à la Société des Nations à propos du crime de faux- 
monnayage, et on est redevable à l’œuvre tenace du prof. Pella 
et de notre commissaire Aloisi de ce que le principe de la récidive 
internationale ait été consacré. Notre tâche a donc été grandement 
facilitée. Nous n’avons fait autre chose que de répéter dans ce 
premier article unique, que nous avons présenté à l’assemblée 
plénière, les conceptions qui se trouvaient déjà consacrées par la 
délibération de Varsovie et par une délibération de la Société des 
Nations.

Les points affirmés dans cette proposition sont:
1. Admission sans autre de la récidive internationale;
2. La récidive internationale est admise, à condition que le 

fait soit prévu comme infraction aussi bien dans le lieu où celle-ci 
a été commise que dans celui où on doit appliquer la récidive;

3. Observation de garanties judiciaires pour reconnaître 
que la sentence qui a infligé la condamnation précédente répond 
aux principes d’ordre public.

Sur la nature de ces garanties, l’article proposé par la Com
mission a cru devoir s’arrêter au principe que la récidive interna
tionale doit être reconnue moyennant reconnaissance préalable 
de la condamnation subie à l’étranger.

Quant au problème de l’incapacité et des interdictions, il 
s’agit d’un problème qui est déjà affronté par toutes les législa
tions, et résolu dans le sens d’admettre que les sentences pronon
cées à l’étranger produisent leur effet, également en ce qui concerne 
les peines dites accessoires, même si le condamné se rend sur son. 
propre territoire.

Dans la Commission on a débattu la question de savoir si le 
principe de l’effet de l’incapacité dérivant de la sentence étrangère 
devait s’appliquer seulement aux nationaux, ou s’étendre aussi
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aux étrangers ; et on a jugé que le principe devait surtout valoir 
pour les nationaux, selon la meilleure tradition juridique.

Ici aussi se posent des conditions:

que l’infraction commise à l’étranger soit prévue comme 
infraction également dans le lieu où l’incapacité doit être appli
quée;

qu’il y ait un jugement de délibation pour établir s’il s’agit ' 
effectivement d’une sentence dont on puisse faire cas selon la loi 
nationale.

Un point qui a été matière à débat est de savoir si cette con
ception doit valoir aussi pour les délits ou crimes politiques.

La quatrième Commission est tombée d’accord pour l’exclure 
en ce qui touche les incapacités.

Pour les étrangers on a établi la conception du status perso- 
nalis: la loi du pays règle les conditions juridiques des étrangers 
même par rapport aux incapacités et aux iieines accessoires. On 
a cependant établi que, pour que la sentence étrangère produise 
ses effets, il faut qu’elle ne soit pas contraire à l’ordre public.

A ce propos je dois faire observer que le texte distribué parle 
de condamnation \par défaut et que cette formule a été éli
minée.

Il s’agit là d’une erreur de rédaction, que je prie la Présidence 
de bien vouloir corriger.

M. le Président: La parole est à M. Caloyanni.

M. Caloyanni: Dans ma lettre avec laquelle j’ai transmis à 
M. le Président de la Conférence les conclusions de la quatrième 
Commission, j’avais dit que les textes qui résultaient de nos dis
cussions avaient été votés à l’unanimité, sauf une réserve faite par 
M. Mogilnieki en ce qui concerne la récidive internationale.

A ce propos je dois informer l’assemblée que la Délégation 
polonaise m’a informé ensuite que cette réserve est retirée. De 
cette façon nos conclusions sont adoptées à l’unanimité.

(Applaudissements)
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M. le President: Je mets aux voix les conclusions de la qua

trième Commission.
(Adoptées)

La parole est à M. Makowski.

M. Makowski: Messieurs, les votes unanimes que nous ve
nons de prendre m’obligent à souligner leur profonde signification.

Nous vivons depuis plus de cent ans sous le régime des ga
ranties négatives, aussi bien dans le domaine du droit pénal que 
dans les relations sociales en général.

En s’opposant à des formes reconnues mauvaises, en n’ayant 
confiance à qui que ce soit, en flairant de tous côtés la cabale et 
l’attentat aux droits de l’homme, on cherche à construire des rem
parts assez forts pour garantir ces droits récemment découverts.

On accepte les principes de la justice, qui dorénavant domi
nent dans la pratique judiciaire.

Nous ne connaissons pas trop bien ces principes. Nous sommes 
tous dans une certaine mesure influencés par leur force.

Oe sont les principes de l’idéalisme juridico-individualiste.
Selon eux toutes les complications de la vie sociale se dévelop

pent sur le plan unique du droit, l’individu est la source pre
mière des droits, les lois suivies par la société ne sont que la déri
vation des droits de l’individu.

En ce qui concerne la justice réprobative, ce point de vue 
aboutit à la traiter strictement dans le plan de droit, comme 
question de la rupture du contrat social par l’individu et des con
séquences de ce fait.

Le crime est un outrage aux droits, la peine est un droit de la 
société envers l’individu, et réciproquement, etc.

Mais les contradictions, le manque de conséquence, l’in
justice enfin de ce que devrait présenter la construction de la jus
tice classique, devenaient à leur tour le thème d’etudes pour les 
savants, pour les juristes sociologues et psychologues.

Nous voyons naître un nouveau courant d’idées en matière 
de justice réprobative. Elles commencent par deux points de
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départ différents, mais elles aboutissent à un résultat sem
blable.

Les savants s’intéressent de la personnalité humaine et dé
couvrent assez vite que le délinquant est non seulement un sujet 
de droit abstrait, qu’il est aussi un homme vivant, un individu 
distinct et différent des autres, que l’idée de l’égalité, bonne pour 
des conceptions philosophiques des contrats sociaux, etc., est 
tout à fait contraire à la justice, quand il s’agit d’appliquer une 
peine définie à un homme défini, que l’individualisation de la peine 
doit succéder à l’idée purement théorique de l’égalité des peines 
coordonnées aux crimes.

Plus encore, on a cru découvrir des traits individuels dans l’or
ganisation de l’individu criminel, qui viennent dé soulever des 
doutes en matière du fondement de la peine dans son idée même, 
au point de vue de la justice individuelle.

En même temps on constatait l’impuissance et l’inefficacité 
de la peine au point de vue social.

Et voilà que, de ces deux côtés opposés, on arrive à attaquer les 
conquêtes juridiques des droits de l’homme et du contrat social 
en matière de justice réprobative.

Mais l’attaque ne dépasse pas les limites de la science, les ef
forts pour introduire de nouvelles institutions conçues au point 
de vue strictement sociologique-utilitaire dans la pratique judi
ciaire ne peuvent pas aboutir à un résultat sérieux.

Il manque ce qui est essentiel pour une réforme de ce genre: 
il manque la conviction, le sentiment dans la psychique sociale 
qui pourrait servir d’appui réel à la théorie déjà développée.

Parce que les nouvelles conceptions ne se basent plus sur la 
notion de l’individu muni de droits primitifs et blindé contre la 
société, elles trouvent leur fondement dans la notion qui se déve
loppe seulement dans la conscience de la solidarité sociale.

En effet pour concevoir et plus encore pour pouvoir appliquer 
les nouvelles mesures de la lutte contre le crime que nous nommons 
« mesures de sûreté », il faut avoir égard non seulement aux 
garanties négatives de la non tangibilité des droits, mais en pre
mier lieu aux garanties positives de la vie et du développement



— 214 —

■social, qui; trouvent leur force dans les émotions de l’interdépen
dance et de la solidarité sociale.

lia grande guerre des nations avait, quoique ce soit para
doxal, connue nous le savons bien, augmenté le sentiment de la 
'Solidarité où il existait déjà, et l’avait réveillé où il était endormi.

fit voilà que les sociétés nationales commencent à refaire leur 
vie selon les principes de la solidarité, et voilà que la Société des 
Mations tend à mrrodnire le principe de la solidarité dans les re
lations internationales,.

C’est pourquoi dans le domaine de la justice réprobative 
l’introduction des mesures de sûreté, impossible jusqu’à présent, 
ciO'iiinience une marelie victorieuse par la voie de la Conférence in
ternationale^ qui est la nôtre.

Je s due les ■ résultats de la Conférence; ils sont une preuve 
évidente que l’idée de la soMdarité des tommes et des nations 
devient la force principale, selon laquelle va être refondue la vie 
.social© de l’avenir,

If, le PBiiiSiD'BB’T: Lia parole est à M. ‘Pela.

If... V. 'Y. Pki,la :

Monsieur le Prtsiëenü Mesdames, Messieurs,

ST«a fiavaiix, touchent à leur fin.
Permettez â ieciui qui avait cru, voici deux ans, aux possibi

lités d’un umificaition. progressive des législations pénales, par la 
léiinion de Conférenees Internationales, de vous exprimer ses- 
#imi£n«nfcg de profonde .gratitude,

St «oHÉfeent ne le ferais-je pas, étant donné que, grâce à 
voii savants feaivaïux, mes désidérata d’unification des législations 
péiialeg, leamsidéiés comme des utopies, voici deux, ans à peine, 
leiifieiit aiijoMd’liiii flans, le domaine des réalités concrètes.

Bin effet, si la Conférence de Yarsovie, dont la réussite est 
fine en grande partie à des Juiistes d’une haute réputation scienti
fique, tels que les pro&sseiirs Bappaport et Makowsky, si cette 
Cfimliëicnfe nions a donné la possibilité. d’arriver à nue certaine
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unification pénale, par l’élaboration de textes communs en matière 
de droit pénal international, de tentative, de complicité, de légi
time défense, et de l’état de nécessité, la Conférence de Eome doit 
augmenter davantage notre conviction quant à la nécessité et 
aux possibilités d’unification progressive du droit pénal.

En effet, cette jeune institution des Conférences d’unification 
pénale se trouvait exposée à une rude épreuve.

Sept projets de codes pénaux se trouvaient en présence.
Parmi ces projets il en était un qui présentait non seule

ment l’avantage d’être né sur la terre classique du droit pénal, 
sur la terre de Beccaria et de Carrara, mais aussi d’apparaître 
comme une splendide manifestation du génie vigoureux d’un 
peuple dominé par cette idéologie constructive qui anime l’Ita
lie d’aujourd’hui, par cette idéologie qui a imposé au rythme na
tional une nouvelle discipline morale, appelée à assurer la supé
riorité des énergies humaines par l’amplification de leurs forces 
créatrices.

Et cependant, au milieu des juristes de cette grande nation, 
qui ont le droit d’etre fiers de tout ce qu’ils réalisent, nous avons 
constaté un admirable esprit de conciliation.

En effet ils nous ont fourni, non seulement l’occasion d’accom
plir une œuvre importante de collaboration internationale dans 
le domaine de l’unification du droit pénal, mais ils nous ont fait 
sentir également la force dynamique de ce droit dans toute sa 
splendeur.

Et comment ne pas ressentir une telle force, lorsque nous 
avons tous vu 1 exemple admirable donne par les grands penseurs 
de la science juridique italienne, les D’Amelio, les Eerri, les Eocco, 
les Longhi, les Massari, auxquels sont venus s’ajouter les maîtres 
en droit pénal des antres États représentés à cette Confé
rence.

Quelles que fussent les divergences qui pouvaient séparer 
parfois ces grands maîtres au point de vue théorique, ils ont su 
tous — unis cette fois par le sens des responsabilités quant aux 
résultats pratiques de leurs conceptions — adopter la voie moyen
ne et nous ont fait ainsi recueillir la riche moisson de leurs efforts
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doctrinaires, en les concrétisant dans des textes positifs, destinés 
à être incorporés dans tons les projets des États qui se sont fait 
représenter à cette Conférence.

Les résultats obtenus à Rome nous imposent cependant de 
pousser plus loin l’œuvre que nous avons commencée.

Nous avons le devoir d’assurer, par tous les moyens, l’œuvre 
d’unification du droit pénal.

C’est pourquoi je prends la liberté de soumettre à votre appré
ciation un projet de résolution, précédé d’un bref rapport, dont 
le texte figure à la page 241 (annexe I).

Si la IIème Conférence Internationale de Rome veut bien 
adopter ce projet de résolution, elle aura eu le grand mérite 
d’avoir augmenté les possibilités de fortifier le front unique de 
nos nations contre le fléau redoutable de la criminalité.

En assurant la continuité des travaux d’unification, la Confé
rence n’aura pas seulement renforcé la réaction contre la crimina
lité, mais elle aura mis encore, au profit de la communauté toute 
entière, les efforts et les progrès réalisés par chaque État dans le 
domaine si mouvementé de la Codification du droit pénal contem
porain. (vifs applaudissements)

Voilà le texte de la résolution que j’ai l’honneur de proposer 
à la Conférence :

La IIème Conférence Internationale des représentants des Com
missions de codification pénale, vu les résultats importants obtenus 
en matière d’unification pénale par la première Conférence de Var
sovie, considérant comme hautement désirable d'assurer la conti
nuité des travaux internationaux d’unification progressive des législa
tions pénales, au point de vue de leurs principes, par la réunion 
périodique de Conférences internationales d’unification pénale,

décide :
1. De constituer un Bureau Internationa! des Conférences pour 

l’unification du droit pénal.
2. Ce Bureau sera composé de dix membres, à savoir:..........

Seront de droit membres du Bureau le Président et le S ecré- 
taire général de l’Association Internationale de droit pénal.
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Au cas où le nombre des pays participants aux Conférences 
internationales d’unification pénale serait augmenté, la Conférence 
désignera les représentants de ces nouveaux Pays dans le Bureau

3. Le Bureau aura notamment pour objet :
a) d’assurer la continuité des travaux entre les différentes 

Conférences internationales d’unification pénale.
b) de faire les interventions nécessaires pour la réunion 

de telles Conférences et d’établir leur ordre du jour après avoir con
sulté les organismes compétents des Pays participants ;

c) de continuer et d’intensifier les travaux préparatoires 
d’un organisme appelé à assurer Vunification du droit pénal.

4. La première convocation du Bureau sera faite par le Se
crétaire général de VAssociation internationale de droit pénal.

Le Bureau procédera à sa constitution et désignera en dehors 
de ses propres membres les autres personnes dont le concours serait 
nécessaire à son fonctionnement.

Il fixera les lieux de ses réunions, arrêtera ses statuts et pré
parera le projet de règlement des Conférences internationales d’uni
fication pénale, qu’il soumettra à l’approbation de la prochaine 
Conférence.

(Applaudissements)

M. le Président: La parole est à M. Carton de Wiart.

M. Carton de Wiart: La proposition, qu’on vient de faire, fait 
appel à la collaboration de l’Association Internationale de droit 
pénal, en vue de la création de l’organisme nouveau, qui sera 
un Bureau destiné à assurer la continuité entre les différentes 
Conférences qui se succéderont.

M. le député * Pella, en termes éloquents et très justes, a 
rendu hommage à ce qu’il appelle l’idéologie constructive de 
l’Italie d’aujourd’hui. Eh bien! il me semble qu’il donne, lui aussi, 
un bel exemple d’idéologie constructive, et il nous en apporte 
une fois de plus la preuve. Nous n’oublions pas, en effet, qu’à 
Bruxelles c’est lui qui nous suggéra de provoquer la réunion des 
Conférences de codification internationale, qui se sont tenues à 
Varsovie et à Rome.
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Il demandait, à cette occasion, que les différents États fus
sent officiellement invités à organiser des délibérations pour le 
rapprochement des principes, et même des textes législatifs en 
préparation, en matière de droit pénal. Cette idée à ce moment 
là paraissait hardie; voici qu’elle s’est traduite en réalité.

Dans un autre domaine nous n’oublions pas son initiative si 
remarquable, au sujet de la création d’une juridiction criminelle 
internationale. Les travaux qui se sont succédés déjà à ce sujet 
nous permettent de croire que cette noble idée, que je crois juste 
et féconde, se rapproche du moment de la réalisation définitive.

Aujourd’hui il' s’agit, dans un cadre modeste, de veiller à 
ce que cette conférence, qui sera certainement suivie par d’autres 
conférences, puisse assurer la continuité, établir une liaison entre 
les différentes délibérations, former la chaîne. C’est ainsi, en effet, 
que je comprends le rôle du Bureau dont M. Pella propose la 
création, et c’est dans ce sens qu’au nom de l’Association Inter
nationale de droit pénal et du Secrétariat de cette Association 
je crois pouvoir lui promettre notre collaboration toute dévouée 
à la réalisation du vœu qu’il nous soumet, avec une conception si 
exacte de ce qu’il convient de faire pour l’unification du droit 
pénal. {Applaudissements)

M. le Président: Comme personne ne demande la parole, 
je mets aux voix la proposition de M. Pella.

{Adoptée)

M. Boux: Maintenant il faut donner naissance au Bureau, 
et je vous propose de nommer les personnes suivantes:

M. D’Amelio — M. Caloyanni — M. Donnedieu de 
Vabres — M. Givanovitch — M. Mercier — M. Miricka — 
M. Pella — M. Cuello Calon — M. Bappaport — M. Sasse-

RATH.
Et, comme les membres du Bureau sont tous réunis ici, il me 

semble qu’ils pourraient se réunir tout de suite, après la clôture 
de notre séance, pour choisir entre eux le Président et le Secré
taire général.

i

— 219

M. le Président: Comme personne ne demande la parole 
sur ces propositions de M. Eoux, je les mets aux voix (1).

{Adoptées)

M. le Président: La parole est à M. Bappaport.

M. Bappaport: En connexion avec l’importante motion 
Pella qui vient d’être adoptée, j’ai l’honneur de porter à la con
naissance de cette haute Assemblée, à titre d’information, mon 
rapport sur les travaux préparatoires à l’organisation d’un Insti
tut International pour l’unification du droit pénal à Varsovie, 
en priant Monsieur le Président de le joindre — en annexe — au 
procès-verbal de cette séance plénière.

M. Bappaport dépose l’imprimé respectif (2).

Il en est ainsi décidé.

M. le Président: Messieurs, nos travaux sont terminés. 
C’est l’heure des adieux. Mais je suis heureux de ne pas pouvoir 
parler d’adieu, mais plutôt d’un au revoir, parce que notre travail 
n’est pas épuisé; nos efforts sont simplement suspendus, et nous " 
allons les reprendre l’année prochaine dans la belle ville latine 
de Bucarest. Et, en adoptant l’heureuse proposition de M. Pella, 
nous avons assuré la continuité de nos travaux.

Comme président de la Conférence, j’ai le devoir de remercier 
tout d’abord MM. les rapporteurs, qui ont accompli un travail 
vraiment remarquable, en présentant en temps utile, avant la Con
férence, leurs rapports, qui ont formé la base de nos discussions.

(1) Après l’Assemblée plénière, le Bureau international des Conférences 
a tenu sa première réunion, aux termes du point 4 de la résolution ci-dessus, 
et ont été nommés :

Président : S. E. M. le Comte Henri Carton de Wiart;
Vice-présidents : S. E. M. le Sénateur d’Amelio, M. le Cons. Caloyanni, 

M. le Prof. Rappaport, M. le prof. Sasserath;
Sécrétaire général : M. O. V. Pella.
(2) V. pag. 240 annexe delà Revue pénitentiaire de Pologne, 1928, con

cernant le rapport en cause.



Mes remerciements sont adresses aussi aux Présidents des 
Commissions, qui ont dirigé les travaux de façon à épuiser complé
ment leur tâche dans le bref délai qui leur était assigné.

Je dois remercier aussi MM. les Secrétaires des Commissions 
pour l’habilité et la précision avec laquelle ils ont accompli leur 
tâche, à la grande satisfaction de toute l’Assemblée.

Mes hommages et mes remerciements vont au Gouvernement 
Italien et en particulier à M. le Ministre de la Justice qui, étant 
aujourd’hui absent de Eome, a bien voulu se faire représenter 
par M. le Sous-Secrétaire d’État, auquel je présente aussi mes 
hommages. (Applaudissements)

Je dois ajouter enfin un mot de gratitude sincère et profonde 
au Secrétariat général, qui a constitué préalablement le Secréta
riat du Comité d’organisation. Les messieurs qui en font partie 
se sont complètement dévoués à la Conférence, ils ont beaucoup 
travaillé en silence pour son organisation-, et c’est de telle façon 
qu’ils ont réussi même à nous faire avoir en si peu de temps 
tous les rapports des quatre Commissions. Le Secrétariat a assure 
la bonne marche de nos travaux d’une façon vraiment remarquable.

Je crois que le souvenir de cette Conférence sera gardé tou
jours dans nos cœurs. Nous avons accompli un bon travail; nous 
avons atteint des résultats remarquables; et un des résultats les 
plus heureux que nous avons obtenu a été celui d’établir entre 
nous des rapports de sympathie et d’estime réciproques, de nou
velle confiance. Je suis sûr que, après votre départ, une relation 
amicale continuera, qui nous permettra de travailler encore 
ensemble pour préparer la prochaine Conférence. Ce sera une 
raison pour ne pas nous dire adieu, mais au revoir, et pour 
clôturer cette Conférence avec un mot sur les lèvres: laboremns, 
(Applaudissements)

La parole est à M. le Sous-secrétaire d’État pour la Justice 
du Eoyaume d’Italie.

M. Mattéi Gentili: Je dois exprimer à MM. les Délégués 
le vif regret de S. Exc. le Garde des sceaux de ne pas avoir pu 
être présent à- la séance de clôture de la Conférence. Comme il
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est aujourd’hui hors de Eome pour assister, en sa qualité de 
Ministre de la Justice, à une réunion vraiment historique qui doit 
se tenir à Turin, il a bien voulu me charger de vous présenter 
ses cordiales salutations.

C’est grâce à votre haute compétence et au noble esprit de 
solidarité, non seulement scientifique mais aussi morale et so
ciale, dont vous êtes animés, que cette Conférence — Messieurs 
les Délégués — a atteint des résultats vraiment remarquables, 
surtout parce qu’on y a établi l’unité qu’on avait préconisée 
dans la conception de certaines institutions de droit pénal, dans 
le but d’organiser une action d’ensemble des États contre le 
fléau redoutable de la criminalité. Cette unité de conception, carac
téristique de l’action chrétienne contre les infractions des lois 
morales, dans le champ des législations particulières, est — ou 
était — empêchée seulement par des considérations de particu
larisme ou par des exigences temporaires, avec le malheureux 
effet de rendre moins efficace l’œuvre de prévention, tandis que 
la nécessité de celle-ci est profondément sentie, ainsi que vos discus
sions viennent de le démontrer, par la conscience de tous les États 
civilisés.

C’est par cela que la révision des Codes pénaux à laquelle 
de nombreux États se sont livrés simultanément, et qui ré
pond au désir commun de progrès et de perfection, pourra être 
occasion et vaillante contribution au renouvellement de la vie 
morale. Et s’il est possible d’atteindre ce but, l’Italie, qui, avec 
son mouvement national fasciste, tendait et tend à mettre en 
valeur tous les éléments et qui a été un des premiers pays qui' 
ont voulu et qui ont étudié une nouvelle législation pénale, l’Italie 
— dis-je — et son Gouvernement ne pourront qu’en être 
profondément satisfaits.

Et ils sont déjà très satisfaits — permettez-moi de le dire — 
de ce que vous avez pris comme point de départ pour vos discus
sions, parmi les’ différents projets qni étaient portés à votre exa
men en matière de mesures de sûreté, dans ses principes fonda
mentaux, le projet italien; ainsi qu’ils le sont, MM. les Délégués, 
pour avoir eu l’honneur et le bonheur de vous accueillir pour cette
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Conférence internationale et, dans le multiple sens du mot, 
vraiment romaine.

Le Gouvernement italien prend acte, avec le plus vif plaisir, 
des résultats de vos études, et en son nom, en souhaitant que 
vos travaux aujourd’hui accomplis puissent hâter l’œuvre de 
renouvellement et de codification internationale du droit pénal, je 
vous exprime sa profonde reconnaissance. {Vifs applaudissements)

M. le Président: La parole est à M. Gane.

M. Gane:

Mxedlenees'j Mesdames, Messieurs !

Àu nom de la Délégation roumaine, qui vient de prendre 
part à cette Conférence, j’ai l’honneur d’exprimer toute notre gra
titude au Gouvernement italien pour l’hospitalité qu’il nous a 
accordée, à S.E.M. d’Amelio, notre éminent Président, ainsi qu’aux 
non moins éminents organisateurs de cette Conférence. Ces 
quelques jours inoubliables que nous venons de passer ici dans 
cette ville merveilleuse, où chaque coin de rue et chaque pierre 
marquent une date dans l’histoire universelle, nous ont permis de 
nous rapprocher pour mieux nous connaître et pour nous entendre 
afin d’arriver au but que nous poursuivons : la rédaction des textes 
sur les principes généraux qui doivent caractériser l’exercice de la 
répression et des mesures de sûreté, pour la défense contre les dé
linquants anormaux, de profession ou d’habitude.

Ces Conférences ne sont d’ailleurs qu’une conséquence né
cessaire du voeu émis par le Congrès de Bruxelles de 1926, à la 
suite de la motion proposée par notre compatriote et collègue 
monsieur le prof. Pella. Au nom de mes collègues ici présents nous 
espérons vous revoir tous, nos amis d’Italie, ainsi que vous tous, 
sans exception ni d’école ni de conception, au Congrès interna
tional de droit pénal qui aura lieu l’année prochaine à Bucarest. 
Mon pays, je peux vous l’assurer, sera très heureux de pouvoir 
vous offrir son hospitalité, et nous tous de vous recevoir les bras 
ouverts. (Applaudissements)

M. le Président: La parole est à M. Bappaport.

M. Bappaport:

Monsieur le Président,. Excellences, Mesdames, Messieurs !

Je suis tout particulièrement ému en prenant la parole au
jourd’hui pour saluer V.V.E.E. et cette illustre Assemblée au nom 
du Gouvernement polonais. En effet, je ressens vivement la so
lennité de ce moment, où nous clôturons à Borne, dans le foyer 
millénaire de la pensée juridique, les travaux de codification qui 
ont été ébauchés a Bruxelles et commencés à Varsovie. L’essor de 
cette pensée si féconde n’aurait pu trouver un terrain plus pro
pice que la noble Italie, qui par ses grands savants, de Beccaria, 
Filangieri, Bomagnoli et Carrara à Garofalo et Ferri, par ses grands 
législateurs, de Zanardelli à Bocco, a donné à l’Humanité de 
précieuses conquêtes de la science et de la législation pénale.

L’ordre du jour de la Conférence.portait sur l’une des questions 
dans lesquelles le génie juridique italien a jeté ses plus vives lu
mières: les mesures de sûreté. Grâce à l’effort tenace de la science 
législative italienne, le nouveau projet de code pénal tâche de ré
soudre ici, dans tous ses détails, un des problèmes les plus impor
tants de la législation criminelle contemporaine, et je crois reflé
ter l’opinion de tous les membres de cette Conférence, en exprimant 
à quel point nous sommes heureux d’avoir collaboré à la gran
de œuvre d’introduction de ce système dans la législation unifiée.

La Pologne, qui a puisé maintes fois durant les siècles passés 
aux sources toujours vivifiantes de la science italienne, poursuit 
également au sein de sa Commission de codification un labeur 
assidu, visant le développement scientifique de la législation. 
Nous espérons tirer profit, dans cette voie, des indications de la 
législation comparée et — de notre part — y fournir des in
dices appréciables, en coopérant ainsi à l’essor de la législation 
criminelle moderne, qui trouve son expression la plus haute dans 
l’unification du droit pénal. C’est dans la conviction que les tra
vaux de la Conférence ont marqué un nouveau progrès dans cette 
voie que j’exprime, au nom de mon Gouvernement et de la Délé
gation polonaise, mes plus sincères remercîments pour le travail 
qu’on a accompli, fécond et couronné de succès. (Applaudissements)
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M. le Président: La parole est à M. Caloyanni.

M. Caloyanni: J’ai l’honneur d’apporter l’expression de la 
grande satisfaction que le Gouvernement hellénique éprouve, de 
ce que la deuxième Conférence internationale pour l’unification 
du droit pénal s’est tenue à Rome, en Italie, pays classique du droit 
pénal, où, depuis des siècles, des hommes d’une réputation mondiale 
ont illustré cette science et influencé si heureusement son dévelop
pement dans toutes ses branches. Continuant l’œuvre et les buts 
de la première Conférence, l’étude des questions portées dans le 
programme a apporté à l’unification du droit pénal une nouvelle 
et puissante contribution vers une entente internationale. Le 
Gouvernement hellénique est parfaitement en accord avec le 
mouvement international d’unification de droit pénal, car il corres
pond à la nécessité de faire face aux crimes, nécessité reconnue 
universellement. Il est d’accord que par la science unifiée il sera 
possible d’atteindre efficacement ce but. Déjà les résultats donnés 
par l’étude d’ensemble des problèmes fondamentaux concernant 
le droit pénal international, laquelle sera continuée dans d’autres 
Conférences, et ceux ayant trait au droit pénal ont été puissamment 
complétés par les .travaux de la Conférence de Rome; le Gouverne
ment hellénique, en apportant sa collaboration à cette œuvre 
d’union internationale dans le droit et le bien universel, est heu
reux du succès scientifique qu’elle a obtenu. Nous ajoutons nos 
remercîments à tous. (Applaudissements)

M. le Président: La parole est à M. Miricka.

M. Miricka:

Messieurs !
En ma qualité de Délégué de la République tchécoslovaque, 

je ne peux que me rallier aux mots prononcés par les orateurs 
qui m’ont précédé, pour féliciter la Conférence de la bonne réussite 
de ses travaux et pour formuler mes vœux pour les travaux des 
prochaines Conférences; et je voudrais ajouter seulement deux 
mots pour nos amis italiens en les remerciant de leur hospitalité 
splendide et aimable: « A rivederci ! » {Applaudissements)
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M. le Président: La parole est à M. Cuello Calon.

M. Cuello Calon:

M. le Président, Excellences, Mesdames, Messieurs !
Dans ce moment, où nous sommes sur le point de nous 

quitter, je ne veux pas insister sur l’extraordinaire portée scientifi
que et sur les conséquences législatives possibles de cette Conféren
ce qui va finir, mais je me permets néanmoins de dire que celle- 
ci, comme la Conférence de Varsovie, représente un des événements 
les plus considérables du mouvement juridique contemporain. 
Notre éminent collègue M. le prof. Roux, dans un bel article, di
sait de la Conférence de Varsovie, et on pourrait en dire autant de 
la réunion de Rome, qu’elle marquait une phase nouvelle dans l’his
toire des peuples, idée d’une extraordinaire justesse, car ces assem
blées constituent, sans doute, un des exemples les plus frappants 
d’une ample et amiable collaboration internationale dans un but 
profondément social comme celui de la lutte contre la criminalité.

Le Gouvernement de mon pays, et notamment M. le Ministre 
de la Justice, pleinement conscient de la haute signification des 
travaux réalisés à Varsovie, attend avec le plus vif intérêt les 
résultats de cette Conférence.

Corne vous le savez, Messieurs, on travaille activement chez 
nous à la rénovation de notre législation criminelle. Un pro
jet de Code pénal a été élaboré par la Commission de codification 
et discuté, dernièrement, le mois passé, à la « Asamblea Na- 
cional ». On est aussi en train de réformer de fond en comble notre 
organisation pénitentiaire. Récemment on a bâti de nouvelles 
prisons, on a créé des réformatoires, on a amélioré sensiblement 
l’internement des aliénés criminels, on a intensifié partout le travail 
pénitentiaire et d’autres améliorations sont sur le point d’être réali
sées. Toute cette grande activité pourra vous montrer le grand inté
rêt que cette Conférence éveille dans le Gouvernement de mon pays.

En son nom j’ai l’honneur de vous saluer et de vous exprimer 
ses meilleurs vœux pour la réussite des travaux accomplis dans 
la IIôme Conférence pour l’unification du droit pénal. Et je finis en 
présentant au Gouvernement italien mes hommages les plus respec-
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tueux et en exprimant an Comité d’organisation de la Conférence,, 
à S. E. M. D’Amelio, notre éminent Président, ainsi qu’aux illustres 
membres du Comité, mes sentiments de reconnaissance les plus 
sincères et de la plus we sympathie, pour l’accueil si gracieux 
et hospitalier que mous avons trouvé dans ce grand Pays, patrie 
des plus grands ertminalistes, et dans cette ville immortelle, 
berceau du droit, mère féconde des civilisations impérissables.

M. le PsÉstciiaîT: La parole est à M. Givanovich.

M. GiviMOViCH: Corne délégué du Gouvernement du Boyaume 
des Serbes, Croates et Slovènes, je m’associe aux paroles de mes 
prédécesseurs, pour exprimer ma respectueuse gratitude an Gou
vernement du Boyaume d’Italie, qui nous a accordé l’hospitalité 
dans cette belle et historique ville de Borne.

Je dois également exprimer mes remerciements au Comité 
d’organisation, qui a tout fait pour faire réussir si brillamment notre 
Conférence et pour nous rendre si agréable notre 'séjour à Borne. 
(Applaudissements )]

M. le Président: La parole est à M. Carton de Wiart.

M. Carton de Wiart: Le Gouvernement belge sera tout par
ticulièrement heureux de saluer le succès de la Conférence de Bo
rne, puisque ce succès est une récompense de l’initiative qu’il a 
eu l’honneur de prendre à la suite du Congrès de 1926, qui a 
adopté la proposition de M. le député Pella.

Une certaine expérience que nous avons tons, sans doute, des 
Conférences et des délibérations internationales nous permet de 
constater que ces Conférences, lorsqu’elles réussissent, doivent 
leur succès à deux causes: la première cause consiste en ce qu’elles 
ont été bien préparées. Et le Comité d’organisation à la Conféren
ce actuelle a très bien accompli cette tâche lorsqu’il a délimité 
le cadre de la Conférence, arrêté le choix des rapporteurs, veillé 
à ce que les rapports fussent concis et précis, et distribués en temps 
utile. Toute notre gratitude va de ce chef au Comité d’organisa
tion et au Secrétariat général de la Conférence, qui ont été di
gnes de tons nos éloges.

Mais il y a une seconde condition du succès final de ces Confé
rences, et cette condition, qui est non moins essentielle, est le 
choix d’nn bon Président. On peut dire que tant vaut le Président 
tant vaut la Conférence. (Applaudissements)

Et notre Conférence a en la bonne chance de voir « the right 
man in the right place », d’être dirigée par un éminent juriste, dont 
la renommée a depuis bien des années dépassé les frontières 
italiennes et qui, dans la plus haute charge de la magistrature ita
lienne, à la tête de la Cour de cassation dn Boyanme d’Italie, donne 
aujourd’hui la mesure de sa sagesse, de sa prudence, de sa clair
voyance, de son culte pour les traditions joint à une constante 
aspiration pour le progrès.

Je m’associe à tons les orateurs qui m’ont précédé en manifes
tant notre profonde gratitude à M. le Président d’Amelio.

Et notre gratitude, s’élevant plus haut encore, va an Gouverne
ment italien, qui a encouragé nos travaux, non seulement par 
la pins active collaboration, mais aussi par une hospitalité à la 
fois si large et si amicale, qui est dans les traditions de cet ad
mirable peuple italien et dont pins que jamais nous éprouvons 
aujourd’hui le charme et la séduction.

Et nous prions S. E. le Sous-secrétaire d’État et en même 
temps S. E. le Garde des sceaux d’accueillir l’expression de notre 
profonde et durable gratitude, pour les attentions qu’ils ont 
prodiguées à fnotre Conférence jet qui ont tant contribué à son 
succès. (Applaudissements)

M. le Président: La parole est à M. Boux.

M. Boux:

Excellences, Mesdames, Messieurs !
Au nom de mon Gouvernement, je tiens à exprimer toute mon 

admiration pour l’œuvre que vous venez d’accomplir en si peu 
de temps.

Lorsque je reviendrai en France et que je rendrai compte des 
travaux de la Conférence, on sera certainement quelque peu surpris 
que dans un temps aussi bref on ait pu se mettre d’accord pour 
rédiger les 20 et quelques articles que vous avez votés. On me de-
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manie» oertainenrônib comment ce miracle a pu se produire dans 
Je petife nombre des séances que nous ayons tenues, alors que nous 
venions de tous les points d’Europe, sans entente préalable, avec 
nous eoneeptions et nos idées propres, et que nous nous sommes 
trouvés cependant unanimes à adopter une même doctrine et une 
même rédaction précise sur un si grand nombre de textes. Voici 
la répons© que Je ferai: « Ces résultats merveilleux ont été obtenus 
grâce à trois ebiOSii qui sont rarement réunies: d’abord il s’est trouvé 
que, sur les principales questions qui étaient posées à cette Confé
rence, ton avait un guide merveilleux dans le projet préliminaire de 
eodo pénal italien, œuvre remarquable de IL le Garde des sceaux, 
If, le prof, Eocco: (Applaudissements) la seconde raison qui a 
fait que nous avons pu aboutir si rapidement, c’est qn’ici, comme 
à. Varsovie, et, comme je l’espère, partout, une entente cordiale, 
profonde, réelle, s’est immédiatement établie entre tons les délégués 
envoyés par leurs gouvernements, parce que tous, ou presque 
tons, faisant partie de la même Association, nous nous connaissons 
et nous nous estimons et que, s’il peut y avoir quelques diver
gences d’opinioais outre nous, cette divergence n’empêche pas le 
désir ciO'iMm d’arriver à des solutions acceptables par tous; et, 
.ftîiiifiiini la dernière cause de ce succès si rapide est que nous étions 
à Borne, et qu’une certaine influence en quelque sorte secrète, se 
dégageait de cette terre, essentiellement imprégnée de droit.

Sous gommes " ici, à Borne, à côté du Forum, à deux pas de 
l’endroit oà le Préteur romain rendait' la justice et créait un droit 
qui,,par s» logique, par sa rigueur, par son sens des besoins humains, 
était accepté par' tous les peuples dans tout l’Univers. Quoi de plus 
lupnrël fljue nous en ayons nous-mêmes senti les effluves!

Ge sont là les raisons qui expliquent comment en si peu de 
temps, nous avons pu accomplir une besogne aussi considérable.

II, le Président, je vous prie,, an nom de mon Gouvernement, 
do twbwwmt le Gouvernement italien pour l’accueil si plein de cor
dialité par lequel nous ont été facilités nos travaux. (Applaudis- 
ïement?)

Lia séance est levée à 13*“ 15.

QUATRIÈME PARTIE
RÉSOLUTIONS VOTÉES PAR LA CONFÉRENCE

I
è

MESURES DE SÛRETÉ

a) LEUR NATURE JURIDIQUE ET LEUR ORGANISATION 

EN GÉNÉRAL (1)

Art. 1.

Soumission à des mesures de sûreté : disposition expresse de loi.

Nul ne peut être soumis à des mesures de sûreté qui ne soient 
pas expressément établies par la loi, et hors des cas prévus par 
la loi.

Art. 2.
Conditions d'application des mesures de sûreté.

Les mesures de sûreté ne peuvent être appliquées qu’aux 
personnes socialement dangereuses, qui ont commis un fait prévu 
par la loi comme infraction, encore qu’elles ne soient pas respon
sables, on pas punissables.

Est réservé à la codification nationale de chaque pays l’alinéa 
suivant :

« La loi établit les autres cas dans lesquels des mesures de 
sûreté peuvent être appliquées à des personnes socialement dan
gereuses ». 1

(1) Les articles: 1, 2, 3, 4, 5, 6 correspondent, respectivement, aux arti
cles: 200, 203, 204, 205, 206, 207 du projet du Code pénal italien.
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Art. 3.

État êe danger social du délinquant (1).

Les mesures de sûreté sont ordonnées après constatation 
de P état êe danger que présente celui qui a commis le fait, sauf 
les cas dans lesquels l’état de danger est présumé par la loi.

Est considéré© comme socialement dangereuse la. personne 
qui a commis le fait, quand il est à craindre qu’elle ne commette 
de mowvewix faits prévus par la. loi comme infractions.

Est réservé à la codification nationale de chaque Pays l’alinéa 
suivant :

« L’état de danger social se déduit de la nature et de la gra
vité du fait commis et des circonstances indiquées dans le dernier 
fliJInnfo- de l’article 134 du Projet du Code pénal italien » (2).

WifwiKi, — L,ii| Conférence a estimé devoir recommander instam
ment mus Éirnts la spécialisation du juge pénal absolument nécessaire 
gpijr itne èornm application des mesures de sûreté.

Art. 4.

Oom p ëtence.

Les mesures de sûreté sont en tout cas ordonnées par le juge.
Est réservé à la codification nationale de chaque pays l’alinéa

gravant :
« 'Quand elles ne sont pas contenues dans la sentence même 

« de ciiandainnation. on d’acquittement, elles peuvent être ordonnées 
« à la suite d’une procédure ultérieure ».

Dans les cas prévus par1 la loi le juge peut appliquer imerne-
isur© êe!' giiireié même avant la sentence de condamnation ou d’ac
quittement.

Le juge a posai la faculté de substituer une mesure de sûreté 
privative de la liberté personnelle à une autre ne comportant pas

(1) «État de danger® ooixeepond à l’expression pericolosità du Projet 
du Code pénal italien..

(2) i Voir annexe III â la pag. 294.
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cette privation, eu égard aux constatations faites, durant l’exécu
tion de la peine, sur l’état de danger dn condamné.

Dans l’application des mesures de sûreté on doit observer, 
quant à l’usage dn pouvoir discrétionnaire dn juge, la disposition 
du premier alinéa de l’art. 133 du Projet du Code pénal italien (1).

Art. 5.

Durée des mesures de sûreté. Nouvel examen de Vétat de danger.

La durée des mesures de sûreté sera en rapport avec la durée 
de l’état de danger des personnes qui y sont soumises.

Par sa décision ordonnant la mesure de sûreté, on par une 
décision subséquente, le juge fixe nn délai non inférieur à la durée 
minimum de la mesure, à l’expiration duquel il procède à nn nouvel 
examen de l’état de danger.

Si l’état de danger persiste, un nouveau délai est fixé par le 
juge pour nn examen ultérieur.

Neanmoins, le juge peut, sons réserve d’observer la limite 
minimum établie par la loi pour chaque mesure de sûreté, procéder 
en tout temps à de nouvelles constatations, quand il a des raisons 
de croire que l’état de danger a cessé.

Art. 6.

Révocation de la mesure de sûreté.

La mesure de sûreté est révoquée, si, des constatations faites 
par le juge, en application des dispositions de l’article précédent, 
il résulte que la personne qui y est soumise n’est pins socialement 
dangereuse. Toutefois, la mesure de sûreté est ordonnée de nouveau, 
si des constatations, postérieures à la révocation, donnent à penser 
que l’état de danger n’a pas cessé.

On appliquera, dans ce cas également, les dispositions des 
deux derniers alinéas de l’article précédent, sauf en ce qui concerne 
la durée minimum de la mesure de sûreté.

(1) Voir annexe III à la page 293.
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6) DIFFÉRENTES EXPÈCES DE MESURES DE SÛRETÉ

Art. 1.

Les mesures de sûreté comprennent :
I. Les mesures 'privatives de la liberté, notamment :

1. L’internement dans des asiles des aliénés criminels.
2. L’internement dans des asiles des anormaux psychiques

et physiques délinquants.
3. La rétention des récidivistes et des délinquants d’habi

tude dans un établissement spécial.
4. Le placement notamment des vagabonds, mendiants,

fainéants invétérés dans un établissement de travail 
obligatoire.

5. Le placement des mineurs délinquants dans un établis
sement d’éducation ou de correction.

II. Des mesures restrictives de la liberté, notamment :
1. La liberté surveillée.
2. L’interdiction de séjour.
3. L’interdiction de fréquenter les débits de boissons al

cooliques.
4. L’interdiction d’exercer un métier ou une profession.
5. L’expulsion des étrangers.
6. Les mesures tutélaires pour les mineurs délinquants.

III. B"1 autres mesures :
1. La confiscation spéciale.
2. La caution de bonne conduite.
3. La fermeture d’établissements.

c) EXÉCUTION DES MESURES DE SÛRETÉ

Art. 1.
Exécution des mesures de sûreté ajoutées à des peines.

Les mesures de sûreté, ajoutées à une peine privative de la 
liberté personnelle, sont exécutées après que la peine a été subie, 
sauf les exceptions établies par la loi.
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Les mesures de sûreté, ajoutées à une peine non privative de 
la liberté personnelle, sont exécutées après que la sentence de 
condamnation est devenue irrévocable.

Le juge peut, toutefois, ordonner que la personne condamnée 
ou acquittée non détenue soit provisoirement mise en liberté sous 
surveillance, même avant que la sentence soit devenue irrévocable.

S’il s’agit d’un aliéné, ou d’un mineur, ou d’un ivrogne d’ha
bitude ou d’une personne en état d’intoxication chronique pro
voquée par l’alcool ou par des stupéfiants, le juge peut, même 
pendant l’instruction ou la procédure de jugement, ordonner 
l’internement provisoire du prévenu dans une maison de santé 
et de garde, ou dans une maison judiciaire de correction, ou dans 
une colonie agricole ou dans une maison correctionnelle de travail.

Le temps d’application préventive de la mesure de sûreté 
n’est pas compté, dans ces cas, dans la durée minimum de cette 
mesure.

L’exécution des mesures de sûreté temporaires, non priva
tives de la dite liberté, aura lieu après l’exécution de ces dernières.

Art. 2.

Suspension de Vexécution d'une mesure de sûreté en cas 
de condamnation à une peine privative de la liberté personnelle.

Si, pendant l’exécution d’une mesure de sûreté, appliquée 
à une personne responsable, celle-ci doit subir une peine privative 
de la liberté personnelle, l’exécution de la mesure de sûreté est 
suspendue, et reprend son cours après l’exécution de la peine.

Art. 3.

Nouvel examen de Vétat de danger dans le cas de mesures 
de sûreté non mises à exécution.

L’exécution, non encore commencée, des mesures de sûreté, 
ajoutées à une peine non privative de la liberté personnelle, ou 
bien concernant des prévenus qui ont été acquittés, est toujours
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subordonnée à un nouvel examen de l’état de danger social, si 
un temps X s’est écoulé depuis la date de la décision qui en a 
ordonné l’application.

Art. 4.
Personne jugée pour plusieurs faits.

Si une personne a commis, même à différentes époques, plu
sieurs faits qui peuvent ou doivent donner lieu à l’application de 
plusieurs mesures de sûreté, le juge procède, dans le cas établi 
par la loi, à une déclaration unique de l’état de danger et à l’ap
plication d’une mesure unique de sûreté.

Si un fait, pour lequel on peut ou on doit appliquer une me
sure de sûreté personnelle, est commis ou vient à être constaté 
après qu’une mesure de sûreté personnelle différente a déjà été 
ordonnée, le juge, le cas échéant, révoque cette dernière mesure de 
sûreté, et applique celle qui correspond à la nouvelle constatation 
de 1 état de danger. Toutefois, aux cas prévus dans les dispositions 
précédentes le juge peut, pendant l’exécution de la mesure de 
sûreté, la remplacer par une autre, compte tenu des constatations 
ultérieures de l’état de danger.

Art. 5.
Violation des mesures de sûreté.

Dans le cas où la personne soumise à une mesure de sûreté 
privative de la liberté personnelle, ou à l’expulsion temporaire 
du territoire de l’État, se soustrait volontairement à l’exécution de 
cette mesure, la période de durée minimum de la mesure de sûreté 
recommence à courir du jour où cette mesure s’exécute à nouveau.

Cette disposition ne s’applique pas au cas d’une personne 
internée dans un asile d’aliénés criminels, ou dans une maison de 
santé et de garde.

Recommandation :

Dans la rédaction définitive du présent article il sera tenu 
compte de l’observation que la nouvelle période de durée de la 
mesure doit être déterminée par le juge.

Art. 6.

JEffets de Vextinction de Vinfraction ou de la peine. Extinction du délit 
par prescription: effets en ce gui concerne les mesures de sûreté.

L’extinction de l’infraction n’empêche pas la constatation du 
fait et de l’état de danger pour l’application des mesures de sûreté, 
ni l’exécution des mesures de sûreté ordonnées avant que la sen
tence soit devenue irrévocable. En cas d’amnistie, cette disposi
tion sera appliquée, à moins que le décret d’amnistie n’en décide 
autrement.

L’extinction de la peine n’empêche pas l’application des 
mesures de sûreté et ne fait pas cesser l’exécution de celles qui ont 
été déjà disposées par le juge.

Est réservé à la codification nationale de chaque Pays l’alinéa 
suivant :

« La liberté sous surveillance sera toujours ordonnée pour 
« trois ans au moins, si, par suite d’une amnistie, d’une grâce col- 
«lective ou d’une grâce individuelle, le condamné échappe à la 
« peine de mort, ou bien, totalement ou partiellement, à la peine 
« des travaux forcés à perpétuité. S’il s’agit d’un délinquant 
« d’habitude, de profession, ou par tendance, le condamné sera 
«placé dans une colonie agricole ou dans une maison correction- 
« nelle de travail ».

Dans le cas d’extinction du délit par l’effet de la prescription, 
l’application d’une mesure de sûreté sera toujours subordonnée à la 
constatation de l’état de danger ; et le juge pourra substituer à la 
mesure de sûreté, établie par la loi, une autre mesure moins 
grave.

Recommandation :

Les normes pour le traitement des soumis à une mesure de 
sûreté sont remises au règlement pénitentiaire comme complément 
des normes générales des art. 7, 8, 9 suivants, qui corrispondent 
aux art. 212, 219, 220 du Projet du Code pénal italien.
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AEï 7.
Établissements affectés à Vtxémlwn des mesures de sûreté privatives

de la liberté penommeMe. Régime d'éducation, de traitement
curatif et «le Iniiliii.

Les Miesiii'es de sstrelé privatives de la liberté personnelle 
sont exécutées duus les établissements à ce destinés.

Les femmes serai iiitesrnées dans des établissements distincts 
de ceux qui serai destinés aux hommes.

Les pmémIBmi sont obligées an travail.
D'an,s ehiiciiil des étaiiiMsseneiits il est. adopté nn régime spé

cial d¥»(litteat*«ii. ©il. de traitement curatif et de travail, en égard 
aux teiiiiaineesi et aine fralntodes criminelles et, en général, à l’état 
de 'danger des! penoaULeB internées.

L’autorité pfiépoaée à l’établissement délibère périodiquement 
sur les modifications qui peuvent se montrer nécessaires dans le 
régime des personnes Internées.

En. ce qui ooncerne les frais faits pour l’entretien des per
sonnes internées, la. rémunération dn travail et la répartition de 
©elle rémunération, seront applicables, autant que possible, les 
.dispositions des articles 14.5 et ISO dn projet du Code pénal ita
lien fl). Pour l’entretien des internés dans les asiles 'd’aliénés 
eriniinels on observera les dispositions relatives au rembourse
ment des frais d’hospitalisation.

Art. 8.
Exécution.

Dans les. colonies agricoles et dans les maisons correctionnelles 
4e travail, les délinquants 'd’habitude eu de profession et les délin
quants par tendant» sont placés dans des sections spéciales.

Le juge décide dm point de savoir si la mesure 'de sûreté doit 
recevoir son exécution dans une colonie agricole ou dans une mai
son correctionnelle de travail, en tenant compte des conditions

(!| Voir annexe III, pages 204, 295..
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et des aptitudes de la personne qu’il s’agit de placer. La disposi
tion peut être modifiée en cours d’exécution.

Abt. 9.
Internement dans une maison de santé et de garde.

A la peine pour un délit antre qu’un délit non intentionnel, 
atténué pour cause d’infirmité psychique ou d’intoxication chro
nique par l’alcool ou par des stupéfiants, ou pour cause de surdi
mutité, s’ajoute l’ordre d’interner le condamné dans une maison 
de santé et de garde pour une durée d’un an au moins, quand la 
peine infligée dépasse nn an de réclusion.

Si pour le délit commis la loi édicte la peine de mort ou celle 
des travaux forcés à perpétuité, ou la réclusion non inférieure dans 
son minimum à cinq ans, ou supérieure dans son maximum à dix 
ans, la mesure de sûreté est ordonnée pour une durée d’au moins 
cinq ans.

S’il s’agit d’un délit non intentionnel on bien d’nn antre délit 
qui emporte seulement une peine pécuniaire, on s’il s’agit d’une 
contravention, l’internement dans une maison de santé et de 
garde est ordonnée après la constatation de l’état de danger, pour 
une durée d’an moins six mois ; le juge peut toutefois substituer 
à l’internement la liberté sons surveillance. Cette substitution 
n’a pas lieu, s’il s’agit de condamnés à une peine atténuée pour 
cause d’intoxication chronique par l’alcool ou par des stupéfiants.

Quand l’internement dans une maison de santé et de garde 
doit être ordonné, il n’y a lien d’appliquer aucune autre mesure 
de sûreté privative d,e la liberté personnelle.

Il

RÉCIDIVE INTERNATIONALE

Art. 1.

Quiconque aura commis une infraction en pays X après avoir 
été condamné à l’étranger pour une infraction prévue aussi par 
la loi X, sera considéré comme récidiviste dans les conditions et
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les cas établis par le présent Code pour la récidive et pour la 
i*e©omiiaissâiiC:e des effets des jugements répressifs rendus à l’é
tranger,

III

INCAPACITES, DÉCHÉANCES OU INTERDICTIONS ; 

MESURES DE SÛRETÉ PAR RAPPORT AU TEMPS 
ET À L’ESPACE

ÂK.T. 1.
Immpmüés, déchéances on inter diction s.

Sft un ressortissant X a été condamné à l’étranger pour une 
iiilraietio'ffl de droit commun qui,, d’après, la loi X, impliquerait la 
prononciation de certaines incapacités, déchéances ou interdictions, 
le juge .X pourra prononcer iesdites incapacités, déchéances ou 
mtcrdictioiis prévues par les lois X .pour les infractions dont il 
Fegii:.

Art. 2.

iMtxanger, puni dans son propre pays pour une infraction, 
nie. droit coiiiŒiinun, sera privé en pays X de l’exercice et de la jouis
sance des droits qui lui ont été retirés par la sentence étrangère 
devenue -définitive.

Cette disposition n’est 'pas applicable si les incapacités, 
déchéances ou interdictions prononcées par la sentence étrangère 
sont contraires à l’ordre publie.

Abt. 3.
Loi applimbU.

Four les mielures- de sûieté on. se réfère à la loi en vigueur au. 
moment de l’état de danger qui nécessite leur exécution.

Les mesures de sûreté sont applicables à tous ceux, citoyens 
«il -étrangers, -qui se trouvent sur le territoire de l’État et auxquels 
la M pénale X est applicable.
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Art. 4.

Faits commis à Vétranger.

Quand un fait commis à l’étranger est jugé, ou jugé à nouveau, 
sur le territoire national, on applique les mesures de sûreté prévues 
par la loi X indépendamment du fait que de telles mesures existent 
ou non dans la loi de l’Etat où l’infraction a été perpétrée.

OBSERVATION

La Conferénce est d’accord que les textes relatifs aux mesures 
de sûreté, dont aux articles 3 et 4, ne devraient pas être détachés 
de l’ensemble des dispositions élaborées aux points I -a, -b, -c, 
relativement aux mesures de sûreté, pour prendre place dans les 
textes qui s’occupent spécialement du droit pénal international ; 
car il est entendu que ces deux articles font partie d’un ensemble 
et que chaque Gouvernement, au cas où il les adopterait ou qu’il 
s’en inspirerait, garderait la liberté de leur assigner dans son code 
national telle place qu’il jugerait opportun.

IV

BUREAU INTERNATIONAL DES CONFÉRENCES

La IIème Conférence Internationale des représentants des 
Commissions de codification pénale, vu les résultats importants 
obtenus en matière d’unification pénale par la première Con
férence de Varsovie, considérant comme hautement désirable 
d’assurer la continuité des travaux internationaux d’unification 
progressive des législations pénales, au point de vue de leurs 
principes, par la réunion périodique de Conférences internatio
nales d’unification pénale,

décide:
1. De constituer un Bureau International des Conférences 

pour réunification du droit pénal.
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2. Ce Bureau sera composé de dix membres, à savoir: ..

Seront de droit meiqbres du Bureau le Président et le Secré
taire général de l’Association Internationale de droit pénal.

Au cas où le nombre des pays participants aux Conférences 
internationales d’unification pénale, serait augmenté, la Confé
rence désignera les représentants de ces nouveaux pays dans le 
Bureau.

3. Le Bureau aura notamment pour objet:
a) d’assurer la continuité des travaux entre les diffé

rentes Conférences internationales d’unification pénale.
b) de faire les interventions nécessaires pour la réunion 

de telles conférences et d’établir leur ordre du jour après avoir 
consulté les organismes compétents des pays participants ;

g) de continuer et d’intensifier les travaux préparatoires 
d’un organisme appelé à assurer l’unification du droit pénal.

4. La première convocation du Bureau sera faite par le 
Secrétaire général de l’Association internationale de droit pénal.

Le Bureau procédera à sa constitution et désignera en dehors 
de ses propres membres les autres personnes dont le concours 
serait nécessaire à son fonctionnement.

Il fixera les lieux de ses réunions, arrêtera ses statuts et pré
parera le projet de règlement des Conférences internationales d’uni
fication pénale qu’il soumettra à l’approbation de la prochaine 
Conférence.

COMPOSITION DU PREMIER BUREAU

Président : M. Caston de Wiart ;

Vice-présidents : M. D’Amelio, M. Caloyanni, M. Rappaport, 

M. Sassebath ;

Sécrétaire Général : M. O. V. Pella ;

Autres Membres : M. Cuello Calon, M. Donnedieu de Vabres, 

M. G-ivanovitch. M. Mercier, M. Miricka, M. Roux.

CINQUIEME PARTIE

ANNEXES

Annexe I
*

RAPPORT DE M. V. V. PELLA ACCOMPAGNANT SON PROJET DE 

RÉSOLUTION SUR LA CONSTITUTION DU « BUREAU INTERNA

TIONAL DES CONFÉRENCES POUR L’UNIFICATION DU DROIT 

PÉNAL » APPROUVÉ PAR LA CONFÉRENCE DANS SA SÉANCE DE 

CLÔTURE (1).

Les résultats obtenus par les deux Conférences internatio
nales pour l’unification du droit pénal (Varsovie, novembre 1927; 
Rome, mai 1928) ont dépassé de beaucoup les espoirs que nous 
pouvions fonder, lorsque le premier Congrès international de droit 
pénal de Bruxelles a voté la résolution que nous lui avions pré
sentée, et dans laquelle nous exprimions un vœu précis en vue de 
la réunion de telles Conférences (2). 1 2

(1) Voir page 216.
(2) Vœu du I«r Congrès International de droit pénal du 28 juillet 1926.
Proposition de M. Pella en faveur de l’unification du droit pénal:
« Le Congrès, vu les rapports.sur l’état législatif actuel; considérant comme 

hautement désirable l’unification des idées fondamentales pour l’exercice de la 
répression dans les projets des différents États par l’admission de principes que 
la science contemporaine du droit pénal a unanimement consacrés; vu que dans 
beaucoup d'États on procède actuellement à l’élaboration de nouveaux projets;

« émet le vœu: Que les commissions chargées par les gouvernements de ré
diger des projets de Codes pénaux se réunissent dans une conférence internatio
nale. Cette conférence aurait à discuter et à unifier les principes se trouvant à la 

16 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.



242 —

En effet nous ne pensions pas qu’on pût aboutir avec tant 
de facilité, et dans un délai aussi court, à l’unification des textes, 
dans des domaines aussi importants que ceux du droit pénal 
international, de la tentative de la complicité, de l’état de néces
sité, de la légitime défense et des mesures de sûreté.

C’est pourquoi, avant la réunion de la première Conférence 
de Varsovie, nous avions pensé aux moyens d’aboutir à une ins
titution permanente, vouée à l’unification progressive des légis
lations pénales.

A cette fin, et à l’occasion d’un exposé que nous avons pré
senté à la séance plénière de la VIIIe Assemblée de la Société des 
dations, tenue le 27 septembre 1927, nous avons saisi la Société 
des Nations, au nom de la Délégation de Boumanie, de l’idée de 
créer un Institut International pour l’unification du droit pénal 
(voir: Société des Nations, Document imprimé C. 548. M. 196, 
page 40).

Nous avons répété, plus tard, la même proposition devant la 
première Conférence Internationale pour l’unification du droit 
pénal. Cette Conférence a adopté, à l’unanimité, la motion que nous 
lui avions présentée (1).

Etant donné cependant que la réalisation d’un tel vœu im
plique une longue préparation d’ordre technique, et d’importants 
sacrifices matériels de la part de l’Etat qui serait disposé, en fon

base des projets élaborés par les commissions, et à inscrire, dans la mesure du 
possible, des principes communs pour l’exercice de la répression.

« A cette fin, le Congrès charge le Bureau de l’Association internationale de 
droit pénal de faire parvenir le présent vœu à tous les gouvernements des États 
où des projets de Codes pénaux sont en cours d’élaboration ». (V. Actes du Con

grès, pages 635-636).
(1) Motion Pella (votée à l’unanimité par la Conférence des représentants 

des Commissions de codification pénale le 5 novembre 1927).
« La Conférence, ayant entendu l’exposé et les propositions de son Secrétaire 

général, M. le prof. V. V. Pella; vu les suggestions présentées par la Roumanie 
à la VIIIème Assemblée de la Société des Nations; vu la création à Rome de 1 Ins
titut pour l’unification du droit privé; considérant que la lutte contre la cri
minalité impose une coopération des plus intenses entre les États, et que l’expe- 
rience obtenue dans l’œuvre de codification démontre qu’il serait hautement-
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dant l’Institut d’unification du droit pénal, à suivre l’exemple 
admirable fourni par l’Italie, qui a créé l’Institut pour l’unifica
tion du'droit privé, nous croyons qu’il serait absolument néces
saire de procéder à l’organisation d’une institution appelée à sur
monter les difficultés momentanées que rencontre la continuation 
des travaux d’unification du droit pénal.

Ainsi, nous n’avons pas, jusqu’à présent, un organisme ca
pable d’assurer la liaison et Vunité entre les diverses conférences d’u
nification.

Il est également désirable qu’un plan synthétique d’unification 
progressive du droit pénal soit établi. Ce plan engloberait la no
menclature des différentes questions considérées comme suffi
samment mûres pour pouvoir faire l’objet de textes communs dans 
les divers Codes.

Enfin, nous croyons absolument indispensable de posséder une 
institution appelée à faire les interventions nécessaires pour la réu
nion future des Conférences d’unification pénale, et à établir une 
liaison étroite avec les représentants des États qui convoqueraient 
à l’avenir de semblables Conférences, cela dans le‘ but d’assurer 
une préparation technique des travaux aussi parfaite que possible.

Sur la base des considérations qui précèdent, nous croyons 
qu’il serait hautement désirable de constituer un Bureau Interna
tional des Conférences pour l’unification du droit pénal.

désirable d’assurer la continuité des travaux en vue de l’unification progressive 
des législations au point de vue des principes de droit pénal — décide d’attirer 
l’attention des Gouvernements sur la nécessité de créer un Institut International 
pour l’unification du droit pénal, fonctionnant sous les auspices de la Société 
des Nations; à cet effet, la Conférence prie le Gouvernement polonais qui a bien 
voulu lui accorder son haut patronage, de transmettre le présent vœu au 
Secrétariat de la Société des Nations et aux hauts Gouvernements représentés 
à la Conférence». (V. Revue Pénitentiaire de Pologne, 3ème. année cod. 5, 1928, 
page 254).
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A N N E X E I !

RAPPORT DE M. E. S. RAPPAPORT SUR L’ÉTAT DES TRAVAUX PRÉ

PARATOIRES» RELATIFS À L'ORGANISATION DE L'INSTITUT 

INTERNATIONAL POUR L’UNIFICATION DU DROIT PÉNAL.

D'accord avec le vœu formulé par la Conférence de Varsovie, 
fai saisi le Gouvernement polonais en ma qualité de Président de 
ladite Conférence du désir exprimé par les membres de la Con
férence de voir assurer la continuité des travaux d’unification du 
droit pénal par la création d’un Institut International.

Le Gouvernement polonais, reconnaissant la hante importance 
d’une pareille institution, me pria de porter à la connaissance du 
Conseil, cle direction de l'Association Internationale de droit pé
nal, au. cours de la séance tenue à Paris en Janvier 1928, qu’il était 
■iisposé à créer ©et Institut à Varsovie et à en assumer la charge.

.Profitant de la présence à Paris des Présidents de commissions 
et du Secrétaire général, de la Conférenee de Varsovie, nous con- 
stituâmaes aussitôt un. Comité d’experts et de préparation sons la 
piiésiilenee de M, Cmkyimmi et avec la participation de MM. Roux, 
BemœrêÊk et JPdfo, en vue de procéder au travaux préparatoires 
iadlspeaiusiMcs. *

Le Comité xtiMdflJ grâce à son labeur assidu et à sa haute com- 
pérenee, J j.3 : d&Q» A ccurai-î lu mois de février un projet
i t «tant* «ÿci t ■■ ■ ■ :mmxè et-joint (1).

€ii? tssmM r.-mx iiialsl: ■ ja>= fai l’honneur cle soumettre au- 
!«BfiiiiBiPli!iiia£ â. T-a^. m wA «te la MÔJB,e Conférence pour l’nnifiea- 
tio. , féiisi .■*" iasïL -AL quel* ues modification» d’ordre
feriuuifiit fl fléMriHalf m celui de flnititul; International pour 
fwwÈmfâm. fiai '«Iffiltt privé h Borne,

Jè a» 'lifiiMÉfi |pi ifüll la base la p propiee à tan dé-
WfteffMffflt .fine 3aiï A'i se* * n v m%.

a- b - f aiip m*
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Toutefois la procédure éventuellement envisagée par le Gou
vernement polonais pour placer l’Institut sur une base formelle vis 
à vus de la Société des Valions, nécessitant des délais assez prolon
gés, accrus encore par le fait que l’état des travaux parlementaires, 
relatif à. l’exercice courant, ne permet pas de voter dès à présent les 
crédits indispensables, je tiens à soumettre à la Conférence une 
proposition qui assurerait, à mon avis, la continuité provisoire des 
travaux (l’unification déjà entrepris, pendant cette période inter
médiaire.

Vu l’intérêt porté par l’Association Internationale de droit 
pénal à l’Institut et le vœu exprimé par cette Association que 
l’Institut International pour l’unification du droit pénal soit créé 
en connexion avec elle, il paraîtrait le pins opportun de relier les tra
vaux de la période intermédiaire à l’activité de ladite Association.

Je propose donc que la Conférence de Borne émette le vœu 
de voir constituer auprès de l’Association Internationale de droit 
pénal, une Commission Provisoire de législation criminelle uni
fiée, à laquelle participeraient d’office le Président et le Secrétaire 
général de l’Association, les premiers délégués des Gouvernements 
représentés aux Conférences de Varsovie et de Borne et les membres 
de la présidence des deux Conférences précitées.

Cette Commission aurait pour tâche de dresser le plan des 
travaux d’unification durant la période préparatoire, précédant 
la création de l’Institut, de procéder à l’examen de certaines ques
tions de législation criminelle comparée, qui doivent être réglées 
sans délai, et de déterminer la date et le lien de la convocation de la 
prochaine Conférence Internationale pour l’unification du droit 
pénal (1). 1

(1) Cette Commission répondrait, en outre, indirectement au désir exprimé 
par M. le professeur Jorge E, Coll, délégué du Gouvernement argentin au Con
grès de Bruxelles (1026), qui formulait le vœu. de voir constituer: «un Centre 
d’études dépendant cle FAlioèÉtion Internationale de droit pénal, afin qu’il 
existe touj.ours cle pliai en pli» une plus grand© similitude en.tr© les législations 
de tous les pays qui ont clan® m Congrès le même idéal cle culture sociale » (Pre
mier Congrès International de droit pénal, Actes du Congrès, Paris. 1927, pa
ges 607-8)..
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ANNEXES AU RAPPORT DE M. RAPPAPORT

ANNEXE A.
S

Rapport du Comité d’experts pour l’élaboration des statuts de l’Institut Inter

national pour l’unification de droit pénal de Varsovie et de préparation.

Monsieur le Président,

Conformément à l’autorisation qui vous a été donnée par votre Gouverne
ment, en vos qualités de Président de la Commission polonaise de coopéra
tion juridique internationale et de Président de la Conférence de Varsovie, 
d’organiser un Institut International pour l’unification du droit pénal;

Conformément aux termes et conditions contenus dans le procès-verbal 
du 17 janvier 1928, à Paris, dont copie est ci-annexée, et en vertu duquel le 
Comité a été constitué;

Conformément aux indications générales des points principaux en vue de 
la préparation de l’Institut International de droit pénal et contenues dans 
votre déclaration incorporée dans le procès-verbal sus-mentionné;

j’ai rhoimeuï de vous remettre, au nom du Comité d’experts, le texte 
des statuts rédigé^ par' nous et d’y ajouter les motifs de la rédaction de ses 
articles,,

îj:

tes efforts du monde juridique faits pour l’unification du droit privé 
et du droit nitemational. ne datent pas, comme vous le savez parfaitement, 
de l’après-gaeri!©; le® tentatives faites avant la guerre sont trop connues pour 
qu’il soit besoin d’en faire mention. Mais c’est surtout depuis la création de 
la Société des Mations et de la Cour Permanente de justice internationale que 
dans tous les domaines de l’activité juridique les efforts constants se sont portés 
vers l’unification du droit.

Nous avons donc des précédents et nous avons |tenu à profiter de leur 
expérience afin de faire bénéficier l’Institut International pour l’unification 
du droit pénal du fruit de cette expérience; nous avons, par suite, cru utile 
de prendre pour modèle les statuts de l’Institut International pour l’unifica
tion du droit privé de Rome; car si la tâche du futur Institut est de travailler 
pour l’unification du droit pénal, il est opportun et même nécessaire, pensons- 
nous, de tendre vers l’uniformisation aussi des chartes constitutionnelles des 
Instituts.

Nous avons cependant cru faire aussi oeuvre utile et pratique en modifiant 
certains articles afin de rendre le fonctionnement intérieur du futur Institut
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plus souple et de donner en outre à son action et à son activité plus de rapidité; 
d’autre part, tenus comme nous le sommes de le faire par notre mission, nous 
nous sommes conformés aux termes énoncés dans le deuxième paragraphe 
de 1° et dans 4° de vos déclarations et propositions contenues dans le procès- 
verbal du 17 janvier 1928.

Nous avons en outre tenu compte de vos remarques à propos de l’art. 5 
au sujet du membre d’office qui serait le Secrétaire général de l’Institut.

Les seules modifications au texte des statuts de l’Institut International 
pour l’unification du droit privé de Rome sont celles apportées aux articles 
2, 4, 5 et 13.

Nous avons donc conservé et le nombre et le texte des autres articles.

* * *

Les motifs spéciaux des modifications sont les suivants:

Art. 2.

La motion de M. le professeur Pella qui a été votée à l’unanimité à la 
Conférence de Varsovie et qui est aujourd’hui la base de la proposition du 
Gouvernement polonais d’organiser à Varsovie un Institut International 
pour l’unification du droit pénal, conformément aux résolutions de la Confé
rence des Représentants des Commissions de codification pénale, porte la créa
tion de cet Institut « sous les auspices » de la Société des Nations; en outre, 
dans le 5° de votre déclaration, incorporée dans le procès-verbal du 7 janvier, 
l’expression « sous les auspices » de la Société des Nations est reproduite. Dans 
l’art. 2 des statuts de l’Institut de Rome il est dit « sous la direction » de la 
Société; le but que s’est proposé la motion Pella et qu’indique à nouveau votre 
déclaration nous a obligés à la reproduire dans notre rédaction des statuts.

Il en est de même pour la dernière phrase de cet article; dans le texte des 
statuts de l’Institut de Rome il est dit: « en connexion avec la Commission 
de coopération intellectuelle et les organisations techniques de la Société des 
Nations. Dans le 5° énoncé, dans le procès-verbal du 17 janvier 1928, il est dit: 
« en connexion avec la Commission de coopération intellectuelle et l’Associa
tion Internationale de droit pénal »; nous avons donc substitué cette der
nière phrase à celle de l’art. 2 des statuts de l’Institut de Rome; d’ailleurs cette 
substitution nous a été dictée non seulement parce qu’elle constitue une seule 
et même directive avec l’emploi du mot: « auspices » au lieu de « direction » 
mais en outre elle se rapporte directement à votre déclaration du 17 janvier, 
définissant dans le 1» d’une part notre mission et d’autre part la précision 
de l’objet de l’Institut..... » et « notamment.......» les limites d’activité de l’Insti
tut, afin d’éviter tout empiétement sur le domaine de l’Association Internatio
nale de droit pénal, c’est-à-dire qu’il ne sera pas de sa compétence de prendre 
part à l’étude des problèmes et des doctrines, mais1 simplement d’utiliser les 
principes et les doctrines en les transformant en textes législatifs, susceptibles
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d’être adoptés par les législateurs nationaux dans leurs codes et de réaliser pro
gressivement runification du droit pénal.

Les deux modifications, tout en traçant les limites de l’objet de l’Institut, 
lui accordent plus de souplesse et de rapidité dans son fonctionnement.

Nous n’avons pas cru nécessaire de reproduire dans le texte des statuts 
les limites de l’activité de l’Institut, car il nous a semblé que cela étant incor
poré dans votre déclaration et constituant un engagement, leur place ne se 
trouve plus dans un texte de statuts, du moment que nous avons énoncé dans 
l’article 2 que « ces travaux s’accompliront », en substituant le mot « accom
pliront » au mot « poursuivront » de l’art. 2 des statuts de l’Institut de Rome; 
da.ni s notre expression « accompliront » nous entendons cette collaboration in
time entre l’Institut et l’Association Internationale de droit pénal, qui aura 
lieu suivant les termes du 1°, paragraphe deux, de la Déclaration.

Les textes sont:

Statuts de Rome.

Art. 2.

L’Institut a pour objet d’étudier les moyens d’harmoniser et de coordonner 
le droit privé entre les Etats ou entre des groupes d’Etats, et de préparer gra
duellement l’adoption par les divers Etats d’une législation de droit privé 
uniforme. Ces travaux se poursuivront sous la direction de la Société des Na
tions en connexion avec la Commission de coopération intellectuelle et les 
organisations techniques de la S. D. N.

Statuts des Experts.

Ajrt. 2.

L'Institut a pour objet d'étudier les moyens de coordonner le droit pénal 
entre les Etats, en vue d'arriver à l'adoption d'une législation criminelle uniforme. 
Ces travaux s'accompliront sous les auspices de la Société des Nations, en connexion 
avec la Commission de coopération intellectuelle et l'Association Internationale de 
droit pénal.

★

Art. 4.

Pour l’harmonie des textes nous avons remplacé le mot: « nommés » 
par: « approuvés; en effet, les travaux de l’Institut s’accomplissant sous les 
« auspices » de la Société des Nations et non sous sa « direction », il n’y a pas 
lieu à nomination; d’ailleurs la Société des Nations n’ayant qu’à.. « approuver » 
seulement le règlement intérieur (art. 11 des statuts de l’Institut de Rome), 
elle en ferait de même pour les membres.
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Le nombre de dix membres a été considéré comme insuffisant et il a été 
porté à seize, nombre qui correspond mieux à la réalité des faits à cause du 
nombre de projets de codes pénaux en préparation, et à cause du mouvement 
général existant actuellement en Europe pour l’unification du droit.

Nous avons ajouté que la Commission de coopération intellectuelle et 
l’Association Internationale de droit pénal auront chacune un représentant 
au sein du Conseil de direction. Cette addition nous a paru non seulement con
forme à l’esprit de l’article 2, in fine, mais aussi indispensable à la collabora
tion intime de ces trois institutions; d’ailleurs le mot « connexion » dans l’art. 2 
ne peut que gagner en clarté et en précision dans son but et dans l’exécution 
de ce but.

Les textes sont:

Statuts de Rome.

, Art. 4.

Le Conseil de direction comprend un Président et dix membres, autant 
que possible de nationalités différentes. Ils sont nommés par le Conseil de la 
Société des Nations; le membre italien est de droit _ Président du Conseil de 
direction.

Statuts des Experts.

Art. 4.

Le Conseil de direction comprend un Président £t seize membres, autant que 
possible de nationalités différentes. Ils sont approuvés par le Conseil de la Société 
des Nations; le membre polonais est de droit Président du Conseil de direction.

La Commission de coopération intellectuelle et l'Association Internationale 
de droit pénal auront chacune un représentant au sein du Conseil de direction.

* * *

Art. 5.

Nous avons adopté vos remarques à propos du membre d’office. Nous 
n’avons pas compris dans cet article un Président d’office et un Président 
effectif; il nous a paru qu’une pareille innovation pourrait présenter dans des 
statuts un grand inconvénient; elle créérait en fait deux présidents dont le 
rôle respectif serait difficile à définir; par suite, nous avons cru que l’organisa
tion du travail de la Présidence serait mieux définie et trouverait naturelle
ment sa place dans le règlement intérieur de l’Institut.

Par contre le Secrétaire général devient membre d’office du Conseil de 
direction. »

Les textes sont:
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Statuts de Rome.

Art. 5.

Le Conseil de direction nomme parmi ses membres un Comité permanent* 
composé du Président du Conseil de direction et de cinq membres appartenant 
à cinq nationalités différentes.

Statuts des Experts.

Art. 5.

Le Conseil de direction nomme parmi ses membres un Comité permanent, 
composé du Président dît Conseil de direction et de cinq membres appartenant à 
cinq nationalités différentes.

Le Secrétaire général est membre d'office du Comité permanent.

*

Art. 13.

Dans les statuts de l’Institut de Rome on a admis cinq langues; nous avons 
cru utile, pour éviter toute remarque à ce sujet, de prendre pour cela comme 
modèle la Société des Nations et la Cour permanente de justice internationale 
qui n’ont que deux langues officielles: le français et l’anglais; toutes les nations 
ayant accepté ces deux langues seules comme langues officielles et, pour éviter 
des frictions possibles, nous croyons qu’il en doit être de même pour l’Institut.

Les textes sont:

Statuts de Rome.

Art. 13.

Les langues officielles de l’Institut sont: l’italien, le français, l’anglais, 
F espagnol et l’allemand.

Statuts des Experts.

Art. 13.

Les langues officielles de l'Institut sont le français et l'anglais.

Ayant rempli la première partie de notre mission, en notre qualité de 
Comité de préparation de l’Institut, conformément aux 1° et 3° du procès 
verbal du 17 janvier 1928, nous avons l’honneur de vous prier, aux fins des 
dits 1° et 3° susénoncés:

De vouloir bien remettre au Comité d’organisation de la Conférence de 
Varsovie la copie ci-jointe du texte des statuts et du présent rapport;
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et de vouloir bien remettre aussi au Gouvernement polonais, tant au nom 
du Comité d’organisation de la Conférence de Varsovie qu’au nom du Comité 
d’experts et de préparation de l’Institut, copies des dits statuts Tet rapport.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre parfaite con
sidération.

Paris, le 23 février 1928.

Mégalos A. Caloyayni
Président du Comité d’Experts et de 
préparation de l’Institut International 
pour l’unification du droit pénal.

A Monsieur E. St an. Rappaport
Présid tnt de la Commission polonaise de
coopération juridique internationale et
Président de la Conférence de Varsovie.

Varsovie.

ANNEXE B.

Statuts de l’Institut International pour l’uniîication 

du droit pénal de Varsovie.

PROJET

Art. 1.

Siège.

L’Institut International pour l’unification du droit pénal a son siège à 
Varsovie.

Art. 2.

But.
L’Institut a pour objet d’étudier les moyens de coordonner le droit pénal 

entre les Etats ou des groupes d’Etats, en vue d’arriver progressivement à 
l’adoption d’une législation criminelle uniforme. Ces travaux s’accompliront 
sous les auspices de la Société des Nations, en connexion avec la Commis
sion de coopération intellectuelle et l’Association Internationale de droit 
pénal.

Art. 3.

Organes.

Les organes de l’Institut sont: 1° le Conseil de direction; 2° le Comité per
manent; 3° le Secrétariat.

Art. 4.

Constitution.
Le Conseil de direction comprend un Président et seize Membres, autant 

que possible de nationalités différentes. Ils sont approuvés par le Conseil de



la, Société clés Mitions; le membre polonais est de droit président du Conseil 

de direct»»,,
]L© iSeciêtalret général sera nommé par' le Conseil de direction. La première 

:no*nlnatio.n dm Secrétaire général se fera sur la présentation du Président du 

Ctoscil cto dîreetioii.
La CbiiMiïissiom de coopération intellectuelle et l’Association Internatio

nale do dirait pénal auront chacun© un représentant au sein du Conseil de di

rection.. ,,..
Lee UeniireJ élus resteront ea fonctions pendant cinq ans et seront rëéli-

igübloB une fois. Le Secrétaire est nommé pour une période de sept ans et sera. 

ïééligiM© également mue fois.

Aet. 5.

CotniiÜ p&tmemmi e# Conseil d^itâminislTatton.
Le Cbmiaeîl de direction nomme parmi ses membres un Comité permanent, 

composé, dm Président du Conseil de direction et de cinq membres apparte

nant à cinq nationalités dliflÈêreaates.
T,» gteeiétaire général est membre d’offioè du Conseil permanent.

A'IR',T. 6.
Secrétariat.

Le gemrétaxiat se compose d’un Secrétaire général, nommé comme il a été 
dit à Fart. 4, et do deux adjoints appartenant à des nationalités différentes, nom
mes egalement par le Conseil de direction.

Ab®. 7.

Droit d’inüwüve.
Le Conseil de direction établit les arguments qui doivent faire l’objet des

travaiBX.. Tout .Etefc, de même que les organismes de la Société des Nations
j toute association jiiridiqno internationale» peut formuler des propositions,, 

en vob deTétnie fias questions relevant de l’unification,, de l’harmonisation

nom de la, eiooeflination du. .droit pénal. »
Le 'Conseil do clireetîon décide de la suite à donner aux propositions ainsi

; \ :mlée='.

Asti. 8,

” Commissions d’études.

Le CtaiMciit de diïedfcîcm peut déférer L'examen des questions spéciales â 
jjmj iif'oirriiiriiaBifjnpj de jimriiïtei paiticiilieierriierit versée, dans l'étude desdites 

qmeMam..
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Art. 9.

Approbation des projets.

Le Conseil de direction approuve les propositions qui ont fait l’objet de 
ses études.

Les propositions et les projets approuvés par le Conseil de direction sont 
transmis au Secrétariat de la Société des Nations.

Art. 10.

Conférences internationales.
*

Le Conseil de direction peut également prendre l’initiative d’attirer l’at
tention du Conseil de la Société des Nations sur l’opportunité de convoquer des 
conférences internationales pour l’étude de certaines questions.

Art. 11.

Bibliothèque, propagande et publications.

L’Institut possédera une bibliothèque placée sous la direction du Secré
taire général.

L’Institut organisera des conférences, il publiera les actes concernant ses 
travaux et pourra faire paraître les études qu’il juge dignes d’une large dif
fusion.

Art. 12.

Dépenses.

Les indemnités des membres du Conseil de direction et les émoluments du 
personnel du Secrétariat, ainsi que les dépenses administratives, seront à la 
charge du budget de l’Institut.

Art. 13.

Langues officielles.

Les langues officielles de l’Institut sont: le français et l’anglais.

Art. 14.

Règlement intérieur.

Les règles relatives à l’administration de l’Institut et à son fonctionnement 
intérieur seront établies par le Conseil de direction de l’Institut, et devront 
être approuvées par le Conseil de la Société des Nations et communiquées à 
l’Assemblée de la Société des Nations et au Gouvernement polonais.

Art. 15.

Modification des statuts.

Les présents statuts pourront être modifiés par le Conseil de la Société 
des Nations d’accord avec le Gouvernement polonais.
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ANNEXE C.

Résolution du Conseil de direction de l’Association Internationale 

de droit pénal du 16 janvier 1928.

Le Conseil de direction:
Vu le voeu de la Conférence internationale de codification pénale de Var

sovie relatif à la création d’un Institut International de droit pénal;
considérant que l'un des buts de l’Association Internationale de droit 

pénal est de favoriser le développement théorique et pratique du droit pénal 
international en vue d’arriver à la conception d’un droit pénal universel ainsi 
qu’à la coordination des règles de procédure et d’instruction criminelle;

après avoir entendu la déclaration de Monsieur E. S tan. Rappaport, 
Président de la Conférence de Varsovie, que le Gouvernement de la République 
de Pologne serait disposé à prendre à sa charge l’organisation et l’entretien 
de cet Institut;

donne acte à Monsieur E. Stem, Rappaport de sa déclaration;
adresse ses félicitations au Gouvernement de la République de Pologne 

pour sa; proposition;
et émet l’avis que la création et le fonctionnement d’un Institut Interna

tional pour Funification du droit pénal soient faits en connexion avec F Asso
ciation Internationale de droit pénal.

ANNEXE D.

Procès-ver liai le la réunloa iii Comité d’experts du 17 janvier 1928.

Monsieur -JS. Stan. Rappaport, en sa qualité de Président de la Commis
sion polonaise de eooféeationL juridique internationale et de Président de la 
Conférence de Varsovie, a imité MM. Ccdoyanni, Peïïa, Roux et Sasserath, 
présents à Paris, à vouloir bien se réunir aux fins d’une proposition de sa 
part.

A cette réunion, se bornât sur la déclaration du 16 janvier 1928 du Comité 
de .direetion de l’Asaociation Internationale de droit pénal, Monsieur Rappaport 
propose de former un Comité d’experts pour la préparation des statuts de 
l’Institut International poux Funification du droit pénal; les experts auraient 
à travailler en .dehors de toute qualité qu’ils pourraient avoir dans l’Asso
ciation Internationale de droit pénal ou comme délégués, et à cette fin il fait la 
déclaration et- la proposition suivante:

L Nomination, par le Comité d’organisation de la Conférence de Varsovie, 
d’un Comité de préparation de l’Institut. Les membres de ce Comité travaille
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ront purement et simplement en qualité de délégués des groupes nationaux 
ou autrement.

Le Comité de préparation aura pour mission de rédiger les Statuts provisoires 
de l’Institut, Dans ces statuts seront précisés l’objet de l’Institut et le mode de 
fonctionnement, et notamment seront précisées les limites d’activité de l’Insti
tut, afin d’éviter tout empiétement sur le domaine de l’Association Internationale 
de droit pénal, c est-à-dire qu’il ne sera pas de sa compétence de prendre part 
à l’étude des problèmes et des doctrines, mais simplement d’utiliser les principes 
et les doctrines en les transformant en textes législatifs, susceptibles d’être 
adoptes pai les législateurs nationaux dans leurs codes et de réaliser progressi
vement Funification du droit pénal.

2. Les statuts de l’Institut seront portés à la connaissance de la IIe Con
férence pour Funification du droit pénal.

3. Le Comité de préparation d’accord avec le Comité d’organisation de la 
Conf érence de Varsovie prendra toutes les mesures nécessaires pour que le Gou
vernement polonais fasse in ter veîttion auprès des autres Gouvernements en 
vue de leur coopération à une telle oeuvre.

Cette intervention sera faite par le Gouvernement polonais, soit directe
ment, soit par les bons offices de la Commission de coopération intellectuelle 
de la Société des Nations.

4. L’Institut devra nécessairement être constitué et commencer à fonction
ner sous la direction d’un Conseil provisoire avant le 1er août 1928.

5. Lors de de la réunion de la IXe Assemblée de la Société des Nations 
la Pologne fera connaître à l’Assemblée l’existence de l’Institut, en la priant 
de bien vouloir admettre qu’il fonctionne sous les auspices de la Société des 
Nations en connexion ayec la Commission de coopération intellectuelle et 
l’Association Internationale de droit pénal.

Les susmentionnés acceptent ces déclarations; le Comité d’experts est 
formé comme suit;

Messieurs Caloyemni, Roux et Sasserath, délégués à la Conférence de Var
sovie et Présidents des trois Commissions de cette Conférence, et Monsieur 
Pçîla comme délégué au Comité d’experts, en sa qualité de Secrétaire général 
de la Conférence de Varsovie.

Le Comité ainsi formé élit comme Président Monsieur Caloyanni et fixe 
son siège à Paris, 2 Rue de Lyon.

, ANNEXE E.

Notice d'information n° 1 (février 1928)

La 1ère Conférence des représentants des Commissions de codification 
pénale, réunie à Varsovie du 1 au 5 novembre 1927, en exécution du vœu for
mulé par le 1er Congrès International de droit pénal (Bruxelles, 28 juillet 1926), 
a adopté à l’unanimité la motion de s’adresser aux Gouvernements respectifs
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en vue de la création d’un Institut International pour l'unification du droit pé
nal. La Conférence pria en outre le Gouvernement polonais de transmettre ce 
vœu au Secrétariat de la Société des Nations et aux Gouvernements repré
sentés à ladite Conférence (5 novembre 1927).

De pins, la délégation roumaine exprima à la délégation polonaise à cette 
■ Conférence le désir que le Gouvernement polonais ne se bornât pas au rôle d’in
termédiaire, mais qu’ayant prêté son appui actif pour le succès de la première 
Conférence, il prît également la charge d’organiser ledit Institut à Varsovie, et 
ceci pour les raisons suivantes.

Dans la conception des initiateurs roumains des voeux de Bruxelles et de 
Varsovie, l’Institut devrait être créé au centre de l’Europe et en même temps 
au centre des Etats qui travaillent actuellement à la rénovation de leurs codes 
pénaux. En même temps une déconcentration des foyers de coopération intel
lectuelle en droit comparé semble indiquée pote permettre de répartir plus 
équitaMêineïit la charge qui incombait jusqu’à ce jour presque exclusivement 
aux puissances occidentales.

La Botogiï!©, ayant à faire face à la nécessité d’unifier plusieurs codes dif
férents,, actuellement en vigueur, en vue de sa codification nationale, présente 
déjà «en quelque sorte un foyer spécial de travail international d’unification en 
cette matière.

Lie Gouvernement polonais, après avoir pris acte de la motion et du désir 
précités, au4odis& le Président de la Commission de coopération juridique in- 
teirniatâonale près le Ministère des affaires «étrangères à communiquer à la réu
nion. «de FAssc.dation. Internationale «de «droit pénal «(Paris, janvier 1928) que ce
Gouvernement est disposé à créer à Varsovie un Institut International pour 
l’mifieatio'ii «dm droit pénal. Le soussigné présenta cette communication à la 
réimîoai du Conseil do Direction de 1 Association Internationale de droit pénal 
■{14 janvier 1968) qui lui donna acte de cette déclaration au cours de sa séance 
du 16 janvier, «en adressant ses félicitations «an Gouvernement polonais.

ISfii vertu de ce qui vient d’être' exposé, le soussigné, profitant, de la pré- 
.. aanns â Paris des trois présidente de commissions: MM. Caloyanni, Roux et 
tSmmmÜky et du Secrétaire général de la ConférencejüLe Varsovie, M. Pella, invita 
les SMsmteiitio'iiiiés à constituer un Comité «d’experts pour la préparation des 
statuts de l’Institut International pour l’unification «du droit pénal (17 janvier). 
Ledit Comité «commença aussitôt ses travaux et, «d’accord avec le soussigné, 
.arrêta en «quelques, séances les principes «d’un projet «de statuts, basé sur les 
stiiatiats «de l’Insititmt International pour FimMeaMoig «du «droit privé de Rome, 
siBRif' qpadkguas naodKfiaations d’ord» technique et administratif.

«Ges« statuts, mis aetœUernent au point par le Comité «d’experts, seront 
■«mmmmMqMéa dans un «délai rapproché aux États intéressés «et «Siéront portés 
à la. 'CririoaaiBtaaitioe de la lié**®1 Conférence pour l’unification du «droit pénal. Cette 
«Cbni&'ieiice se réunira «â Rome le II «avril prochain, faisant suite à la lère Con
férence de Varsovie «et «constituant une étape importante avant l’ouverture 
définitive tle l'Institut, projetée, suivant l’avis, «dm Comité d’experts, pour le 
fi août 1§2S à Varsovie.

Rafpaport.
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ANNEXE F

Notice d’information N° 2 (avril 1928).

Les travaux de préparation de l'Institut International pour l’unification 
du droit pénal ont été activement poursuivis et le Comité d’experts et de 
préparation a élaboré un projet de statuts analogue, sauf quelques légères mo
difications à celui de l’Institut International pour l’unification du droit privé 
à Rome. Ce travail magistral dû à la haute compétence et à l’énergie de MM. 
Caloyanni, Roux, Sasserath et Pella paraîtra, avec les autres documents concer
nant la création de l’Institut, dans un numéro spécial de la « Revue péniten
tiaire de Pologne » qui sera transmis sous peu aux destinataires de cette notice.

Toutefois la convocation des nouvelles Chambres polonaises a retardé 
le vote définitif des crédits nécessaires, ce qui a mis le Gouvernement polonais 
dans l’impossibilité de procéder dè3 à présent aux formalités indispensables, 
d’autant plus que ce Gouvernement paraît enclin à placer l’Institut sur une 
base formelle vis à vis de la Société des Nations, ce qui exige une procédure plus 
prolongée.

Le soussigné, 1er délégué de la Pologne à la Conférence de Rome pour 
l’unification du droit pénal (mai 1928), présentera à cette Conférence le résultat 
des travaux accomplis jusqu’à ce jour et proposera les moyens possibles d’as
surer la continuité provisoire des travaux d’unification entrepris.

Il serait cependant désirable que les délégués intéressés veuillent égale
ment formuler certaines suggestions, qui pourraient être précieuses pour l’orien
tation des facteurs décidant de la forme définitive de l’Institut.

Il ressort de ce qui précède que l’ouverture de l’Institut, projetée, ainsi 
qu’il avait déjà été dit dans la 1ère Notice d’information, pour le 5 août 1928 
à Varsovie, devra être prorogée à une date ultérieure.

Rappaport.

ANNEXE G.

Opinions des cercles juridiques sur la création a Varsovie d’un Institut 
International pour l’unification du droit pénal.

Extraits de lettres.

M. Eugenio Cuello-Calôn, professeur à l’Université de Barcelone:
« Je viens de recevoir, et je vous en remercie, les documents relatifs à la 

création à Varsovie d’un Institut International pour l’imification du droit pénal 
et à la prochaine séance de la Conférence pour l’unification du droit pénal dans 
le prochain mois d’avril.

17 — Deuxième Confèrence de Droit Pénal.
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La création du susdit Institut est une oeuvre d’une extraordinaire portée 
pour l'avenir des législations criminelles et pour laquelle j’adresse mes plus 

chaudes félicitations à votre Gouvernement ».

M. Enrîco Ferri, professeur à l’Université de Rome:
.Pour l’Institut International de droit pénal, nous sommes heureux de 

son organisation rapide. Mais on pense que, pour ne pas faire double emploi 
avec Y Association Internationale de droit pénal (caractère prive), il fanera 
soumettre les Statuts à la Société des Nations ».

M. I. Jonesco-Dolj, président du Conseil Législatif de Roumanie:
«La nouvelle de la décision du Gouvernement polonais d’accepter la 

création de l’Institut de droit pénal international à Varsovie, que je viens 
de recevoir de la part de votre bureau, ne m’a pas surpris, étant donné 1 atten
tion que votre Gouvernement donne à la science en général, mais elle m a rempli

le cœur de joie. • . , ,
L’importance d’un pareil institut sera considérable pour le droit penal:

il réalisera non seulement l’unification, mais il l’aidera a sortir de la crise qu 1 

traverse depuis une cinquantaine d’années, surtout parce qu’il travaillera d ac
cord avec l’Association Internationale de droit pénal de Pans.

L’acte du Gouvernement polonais et les sacrifices qu il fait constitueront

la préface du droit pénal de l’avenir.
Voilà pourquoi il a droit à la reconnaissance du monde entier et aux le- 

licitations de tous les pénalistes et hommes de science, grands et petits.
Comme petit pénaliste et surtout comme participant à la Conférence 

de Varsovie où on a pris la résolution de la création d’un tel institut, je m em
presse de vous adresser, Mr. le Président, mes sincères félicitations pour le tra
vail que vous avez dû accomplir pour la réussite et de vous présenter mes plus 
respectueux hommages pour l’acte du Gouvernement polonais, qui marquera 
une nouvelle étape dans l’évolution du droit pénal ».

M. Joseph Magnol, professeur à l’Université de Toulouse:
« Je viens de recevoir les documents concernant les travaux de codification 

en Pologne et la conférence de Varsovie, que vous avez eu la très grande ama
bilité de m’envoyer. Us sont d’un puissant intérêt.

Cette Conférence de Varsovie est, comme vous le dites, un novum remar
quable. Dans quelques jours va s’ouvrir celle de Rome, qui mettra au point 
le nouvel Institut International pour l’unification du droit penal.

La criminalité devient de plus en plus internationale; elle tend à s’unifor
miser comme toutes les manifestations de la vie sociale contemporaine. Il est 
temps que les divers Etats, au lieu de s’enfermer dans une souveraineté rigide, 
adoptent des règles uniformes, qui permettront d’accentuer la personnalité de 
la loi pénale et de mieux combattre le crime où qu’il se commette ».

M. Dobri Minkoff, président de la Commission de Codification à Sofia.
« La Pologne a' été dans le passé un des facteurs les plus actifs de la 

civilisation; il me paraît qu’elle le sera aussi à 1 avenir.
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La création à Varsovie d’un Institut International pour l’unification du 
droit pénal est une oeuvre grandiose. Malgré tout, l’idée de l’unification n’est 
pas irréalisable; seulement, comme le dit très éloquemment Mr. le Président 
dans son discours inaugural, « il faut du courage, de la prudence et de la téna
cité ». D’ailleurs, il me paraît que l’idée est déjà en voie de réalisation, puisque 
les représentants de neuf Etats ont non seulement établi les principes communs, 
mais aussi ont rédigé les textes uniformes des articles sur le droit pénal inter
national, sur la tentative, la participation, la légitime défense et l’état de né
cessité. Eu égard à ces résultats scientifiques de la Conférence, tenue à Varsovie 
du 1 au 5 novembre 1927, il est évident que le succès de la Conférence a sur
passé toutes les espérances.

A l’occasion de la création de l’Institut International pour l’unification 
du droit pénal, je vous présente mes félicitations et mes vœux les plus sincères 
pour le succès complet de cette grande œuvre ».

M. Miricka, professeur à l’Université de Prague, président du Groupe 
tchécoslovaque de l’Association Internationale de droit pénal.

« L’initiative de créer un Institut International pour l’unification du droit 
pénal est des plus heureuses. Aussitôt qu’elle sera en voie de réalisation et que 
l’organisation de l’Institut sera connue, j’espère pouvoir m’entendre avec vous 
au sujet des candidatures tchécoslovaques ».
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TEXTES

des projets des Codes pénaux :

ESPAGNOL

HELLÉNIQUE

ITALIEN

POLONAIS

ROUMAIN

du Royaume S. C. S.

TCHÉCOSLOVAQUE

concernant les questions à l’ordre du jour de la Con 

férence.



PREMIÈRE QUESTION 

Mesures de sûreté.

Projet " de Code pénal
BS'PAiGOTql ...,. *,. — Tftre HIf de l« répression; chapitre III,

«tes mesur&s àe sûreté et de îmrs ûlmsm, 
art, 98.

Projet de 'Code pénal
HKUUftR9|iiB........—Partie générale; chapitre III, Jitft»,

mem ?es desûreté, dédommagement; sec
tion II, mesures de sâreté, art. 5Î-S1,

Projet de Code pénal
italien................... — Livre premier, des infradions à la loi

■pénale en général; titre VU, dss 
' mmcimim ewiles et des mesures admi- 

?> i&èmtirês de sûreté; chapitre LE, 
te mesures administratives de sûreté, 
art. 200-245.

Projet de Code pénal
polonais. .......... -— Partie première:, chapitre XIII, mesures

de sûreté, art. 73-30.
Projet de Code pénal.

BQTCTMAire ........ — Titre III, des mesures de sûreté, article
96-110.

Projet de Code pénal
du Royaume: & Cl 8. —■ Partie générale; chapitre IV, mesures de

sûreté, art. 48-38.
Projet^ de Code: fënal

tchécoslovaque.. — Partie générale; chapitre III, peines et
mesures de sûreté; section I, différen
tes espèces de peines et de- mesures 
de sûreté, §§ 50-63; chapitre IV, 
mémt’hn des peines et des mesures 
de sûreté, §§. x|j§ 124-12®,
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Projet de Code pénal espagnol

TITRE III.

De la répression.

CHAPITRE HI.

Des mesures de sûreté et de leurs classes.

Art. 93.

Les mesures de sûreté qui peuvent être arrêtées d’accord avec 
ce Code, comme conséquence des délits ou des contraventions, ou 
comme complément des peines, sont:

1. La caution de conduite.
2. La publication de la sentence au dépens du prévenu.
3. L’internement dans un asile d’aliénés.
4. L’expulsion des étrangers.
5. La privation on interdiction totale on partielle de l’exer

cice des droits civils.
6. La suspension de charge, emploi, profession, art on office»
7. La rétention, dans un établissement spécial, des délin

quants habituels on incorrigible.
8. L’internement dans des asiles ou établissements spéciaux, 

ou établissements de travail, des alcooliques, des toxicomanes et 
des oisifs, une fois la condamnation accomplie.

9. La confiscation des instruments ou (et) des effets du délit 
ou de la contravention.

10. La dissolution, suppréssion ou suspension des entités 
ou personnes juridiques, sociétés, corporations ou entreprises.

11. La fermeture tejàiporaire ou définitive des établissements 
qui servent de moyen pour l’exécution des délits.
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12. La défense pour le prévenu, à l’expiration de la condam
nation, de résider de nouveau dans le lieu où il avait commis son 
délit, ou dans le lieu où la victime ou sa famille avait sa résidence.

Modifications apportées par la Section V de VAssemblée Nationale
à Vart. 93.

5. « La privation ou interdiction de l’exercice de un ou 
plusieurs droits civils » (texte corrigé).

8. Supprimer les mots fhials « Une fois la condamnation 
accomplie » (c’est-à-dire, que la Section ne croit pas a l’efficacité 
de la mesure de sûreté, d’internement dans un asile ou établisse
ment spécial des alcooliques, des toxicomanes et des oisifs, après 
la peine; car il est vain de tenter la correction du délinquant au 
moyen de mesures de sûreté « une fois que la peine de privation 
de liberté a peut-être consommé la corruption du délinquant ». 
Donc, gardons-nous des « compléments de peine », s’il ne s’agit 
pas des incorrigibles, d’après les articles 68, numéro 7; 93, numéro 7; 
et 165, où il est. question de la sentence indéterminée).

(Communication de M. le prof. Saldana).

îïote — Les articles 9 à 111 du Projet de Code penal espagnol con
tiennent des règles fort minutieuses, pour le juge, dans une série de disposi
tions, les unes préceptives, les autres facultatives, pour l’application des mesu
res de sûreté.

« Des effets et de l’extension des mesures de sûreté », s’occupe aussi la 
2èxce Section du chapitre IV: articles 131 à 143.

(<Communication de M. le prof. Saldana).

Projet de Code pénal hellénique

PARTIE GÉNÉRALE.

CHAPITRE III.

Peines, mesures de sûreté, dédommagement.

Section II.

Mesures de sûreté.

Art. 57.

Le Tribunal, tenant compte de l’acte commis, de la personne du 
condamné et des autres circonstances, peut ordonner la restriction 
du droit du condamné à la peine de réclusion ou d’emprisonnement 
d’au moins un an (mais dans ce dernier cas seulement dans les cas 
expressément déterminés par la loi) de séjourner dans certains lieux 
au maximum pendant cinq ans, si d’après l’avis du Tribunal son 
séjour est dangereux pour une personne ou pour la sécurité publi
que. La durée de cinq ans commence à partir du jour où la peine a 
été subie, ou prescrite ou graciée.

L’autorité policière, se fondant sur cette décision du Tribunal, 
a le droit, après avoir consulté l’Administration de la prison, 
d’interdire au condamné le séjour dans tous les lieux déterminés 
par la sentence du Tribunal ou dans quelques-uns d’entre eux 
pendant le temps fixé par la sentence.

Art. 58.

Si le condamné à la peine de réclusion ou d’emprisonnement 
d’au moins un an est un étranger, le Tribunal peut ordonner son 
expulsion du territoire hellénique, après sa sortie définitive de 
prison, s’il estime qu’il est dangereux pour la sécurité du pays.
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_es étrangers qui ont été expulsés pour les motifs ci-dessus 
mentionnés peuvent revenir dans le pays après trois ans d’expulsion, 
si leur retour est autorisé par un décret du Président de la Ré
publique.

Art. 59.

Le Tribunal peut ordonner la confiscation des objets qui sont 
les produits d’un crime ou d’un délit intentionnel, ou qui devaient 
servir à la perpétration d’un tel acte, si ces objets appartiennent 
à l’auteur de l’acte ou à un de ses complices. Cette mesure peut 
être prise pour d’autres actes punissables dans des cas expressé
ment déterminés par la loi.

La confiscation est prononcée par le Tribunal dans la même 
sentence contre celui qui a été condamné comme auteur ou complice.

La confiscation des objets ci-dessus mentionnés peut être 
ordonnée entre les mains de celui qui les possède, sans qu’une 
condamnation ait eu lieu contre une personne déterminée pour 
l’acte commis, si la possession desdits objets peut permettre la 
perpétration ou la reprise de l’acte; cette confiscation est exécutée 
aussi contre les héritiers si l’irrévocabilité de la sentence est surve
nue avant la mort de celui contre lequel la confiscation a été 
prononcée. S’il n’y a pas une condamnation précédente contre une 
personne déterminée ou si la poursuite pénale n’était pas possible, 
la confiscation est ordonnée par le Procureur compétent.

Dans tous les cas de confiscation, le Procureur compétent 
décide si les objets confisqués doivent être détruits.

Art.7 60.

Le Tribunal peut, en condamnant quelqu’un à la peine d’em
prisonnement d’au moins un mois et au maximum de trois mois, 
ordonner, en dehors de cette peine, ou pour la remplacer en tout ou 
en partie, le renvoi du condamné dans une maison correctionnelle 
de travail pour une durée d’au moins dix mois et au maximum de 
trois ans, si l’acte incriminé peut être attribué à la fainéantise ou 
à une disposition à mener une vie irrégulière, si le condamné est
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capable de travailler et si le Tribunal juge que cette mesure peut 
l’amener à une vie régulière et laborieuse.

Lorsqu’il est démontré ensuite que le condamné n’est pas 
capable de travailler et si son renvoi a été prononcé au lieu de la 
totalité ou d’une partie d’une peine d’emprisonnement, le Tribu
nal lui inflige une peine de même nature d’une durée correspon
dante. Ceux qui sont détenus dans les établissements correction
nels sont astreints au travail qui correspondra à leurs capacités 
et qui peut leur procurer les moyens de vivre après leur libération.

Un décret réglementera l’organisation des établissements cor
rectionnels de travail et le régime de ceux qui y sont détenus.

v Art. 61.

Le Procureur compétent peut ordonne^, après le préavis de 
l’Administration de l’établissement, la libération du condamné si 
celui-ci a subi la moitié du temps déterminé de sa détention et s’il a 
montré une bonne conduite et de l’assiduité au travail.

Au condamné ainsi libéré peuvent être imposées certaines 
obligations en ce qui concerne sa conduite.

La libération est révoquée par le Procureur si le libéré reprend 
son inconduite ou s’il ne tient pas compte des obligations qui lui 
ont été imposées; dans ce cas, le temps écoulé depuis la libération 
jusqu’à la nouvelle arrestation n’est pas imputé sur le temps 
d’arrêt. Si depuis la libération jusqu’à la fin du temps de l’arrêt 
il n’a pas eu lieu de révocation, ce temps est considéré comme 
exécuté.
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Projet de Code pénal italien

livre premier,

TITRE vu.

Des sanctions civiles
et des mesures administratives de sûreté.

CHAPITRE II.
Des mesures administratives de sûreté (1)

Section I.

Dispositions générales et communes.

Art. 200.

Soumission à des mesures de sûreté: disposition expresse de loi.

Rul ne peut être soumis à des mesures de sûreté qui ne soient
pas expressément établies par la loi, et hors des cas prévus par 
la loi.

Art. 201.

Loi applicable.

Pour les mesures de sûreté on se réfère à la loi. en vigueur au 
temps de leur exécution.

Les mesures de sûreté sont applicables à tous ceux, citoyens ou 
étrangers, qui se trouvent sur le territoire de l’Etat.

( 1 ) Voir à la page 288 et suivantes les dispositions les plus importantes du
livre premier du projet de Code pénal italien, qui se rapportent à l'application 
u. es mesures de sûreté.
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Art. 202.

Faits commis à Vétranger.

Quand un fait commis à l’étranger est jugé, on jugé à nouveau, 
sur le territoire national, on applique la loi italienne meme par 
rapport aux mesures de sûreté.

En tout antre cas, -si le procès a eu lien à l’etranger et que la 
personne acquittée on condamnée se trouve sur le territoire de 
l’Etat, le juge, après jugement de reconnaissance de la sentence 
étrangère, appliquera, conformément à l’article 11 (1), les mesures 
de sûreté établies par la loi italienne.

Art. 203.

Conditions d’application des mesures de sûreté.

Les mesures de sûreté ne peuvent être appliquées qu’aux per
sonnes socialement dangereuses, qui ont commis un fait prévu 
par la loi comme infraction, encore qu’elles ne soient pas respon
sables, on pas punissables.

La loi établit les autres cas dans lesquels des mesures de sûreté 
peuvent être appliquées a des personnes socialement dangereuse-;).

Art. 204.

Etat de danger (pericolosità) social du délinquant.

Les mesures de sûreté sont ordonnées apres constatation de 
l’état de danger (pericolosità) que présente celui qui a commis le 
fait, sauf les cas dans lesquels l’état de danger est présumé pai 
la loi.

Est considérée comme socialement dangereuse la personne 
qui a commis le fait, quand il est à craindre qu’elle puisse commettre 
de nouveaux faits prévus par la loi comme infractions. 1

(1) Voir à la page 318 le texte de l’article.
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L’état de danger social se déduit de la nature et de la gravité
du fait commis et des circonstances indiquées dans le dernier alinéa 
de l’article 134.

Art. 205.

Compétence.

Les mesures de sûreté sont en tous cas ordonnées par le juge.
Quand elles ne sont pas contenues dans la sentence même de 

condamnation ou d’acquittement, elles peuvent être ordonnées à 
la suite d’une procédure ultérieure.

Dans les cas prévus par la loi, le juge peut appliquer une me
sure de sûreté même avant la sentence de condamnation ou d’ac
quittement.

Le juge a aussi la faculté de substituer une mesure de sûreté 
privative de la liberté personnelle à une autre ne comportant pas 
cette privation, eu égard aux constatations faites, durant l’exé
cution de la peine, sur l’état de danger du condamné.

Dans l’application des mesures de sûreté on doit observer, 
quant à l’usage du pouvoir discrétionnaire du juge, la disposition 
du premier alinéa de l’art. 133.

Art. 206.
Durée indéterminée des mesures de sûreté.

Nouvel examen de Vétat de danger.

Les mesures de sûreté sont appliquées pour un temps indé
terminé, en rapport avec la durée de l’état de danger des personnes 
qui y sont soumises.

Par sa décision ordonnant la mesure de sûreté, ou par une dé
cision subséquente, le juge fixe un délai non inférieur à la durée 
mimmum de la mesure, à l’expiration duquel il procède à un nouvel 
examen de l’état de danger.

Si l’état de danger persiste, un nouveau délai est fixé par le 
juge pour un examen ultérieur.

. Néanmoins, le juge peut, sous réserve d’observer la limite 
minimum établie par la loi pour chaque mesure de sûreté, procéder
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en tout temps à de nouvelles constatations, quand il a des raisons 
de croire que l’état de danger a cessé.

Art. 207.

Révocation de la mesure de sûreté.

La mesure de sûreté est révoquée, si, des constatations faites 
par le juge, en application des dispositions de l’article précédent, 
il résulte que la personne qui y est soumise n’est plus socialement 
dangereuse. Toutefois, la mesure de sûreté est ordonnée de nouveau, 
si des constatations, postérieures à la révocation, donnent à penser 
que l’état de danger n’a pas cessé.

On appliquera, dans ce cas également, les dispositions des deux 
derniers alinéas de l’article précédent, sauf en ce qui concerne la 
dnrée minimum de la mesure de sûreté.

Art. 208

Exécution des mesures de sûreté ajoutées à des peines.

Les mesures de sûreté, ajoutées à une peine privative delà 
liberté personelle, sont exécutées après que la peine a été subie.

Les mesures de sûreté, ajoutées à une peine non privative de 
la liberté personnelle, sont exécutées après que la sentence de con
damnation est devenue irrévocable.

Le juge peut, toutefois, ordonner que la personne condamnée 
ou acquittée non détenue soit provisoirement mise en liberté sous 
surveillance, même avant que la sentence soit devenue irré
vocable.

S’il s’agit d’un aliéné, ou d’un mineur, ou d’un ivrogne d’ha
bitude ou d’une personne qui s’adonne à l’usage des stupéfiants, 
ou bien d’une personne en état d’intoxication chronique provoquée 
par l’alcool ou par des stupéfiants, le juge peut, même pendant 
l’instruction ou la procédure de jugement, ordonner l’internement 
provisoire du prévenu dans une maison de santé et de garde, ou 
dans une maison judiciaire de correction, ou dans une colonie 
agricole ou dans une. maison correctionnelle de travail.
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Le temps d’application préventive de la mesure de sûreté n’est 
pas compté, dans ces cas, dans la durée minimum de cette mesure.

L’exécution des mesures de sûreté temporaires non privatives 
de la liberté personnelle, ajoutées à des mesures de sûreté privatives 
de la dite liberté, aura lieu après l’exécution de ces dernières.

Art. 209.

Suspension de Vexécution d'une mesure de sûreté 
en cas de condamnation à une peine privative de la liberté personnelle.

Si, pendant l’exécution d’une mesure de sûreté, appliquée à une 
pu isonne responsable, celle-ci doit subir une peine privative de la 
liberté personnelle, l’exécution de la mesure de sûreté est suspendue, 
et reprend son cours après l’exécution de la peine. Au cas où une 
mesure de sûreté serait ajoutée aussi à cette peine, on appliquera 
les dispositions des alinéas 2 et 3 de l’art. 211.

Art. 210.

Nouvel examen de l'état de danger dans le cas de mesures de sûreté 
non mises à exécution.

L’exécution, non encore commencée, des mesures de sûreté, 
ajoutées à une peine non privative de la liberté personnelle, ou bien 
concernant des prévenus qui ont été acquittés, est toujours subor
donnée à un nouvel examen de l’état de danger social, si, depuis la 
date de la décision qui en a ordonné l’application, il s’est écoulé 
dix ans dans les cas prévus à l’alinéa 2 de l’art. 220 et à l’alinéa 
3 de l’art. 223, ou bien cinq ans, dans tout autre cas.

Art. 211.

Personne jugee pour plusieurs faits.

Si une personne a commis, même à différentes époques, 
plusieurs faits qui peuvent ou doivent donner lieu à l’application 
de plusieurs mesures de sûreté, le juge procède, dans les cas éta-

273 —

blis par la loi, à une déclaration unique de l’état de danger et à 
l’application d’une mesure unique de sûreté.

Si un fait, pour lequel on peut ou on doit appliquer une mesure 
de sûreté personnelle, est commis ou vient à être constaté après 
qu’une mesure de sûreté personnelle différente a déjà été ordonnée, 
le juge, le cas échéant, révoque cette dernière mesure de sûreté, et 
applique celle qui correspond à la nouvelle constatation de l’état 
de danger. Toutefois, aux cas prévus dans les dispositions précé
dentes le juge peut, pendant l’exécution de la mesure de sûreté, 
la remplacer par une autre, compte tenu des constatations ulté
rieures de l’état de danger.

Art. 212.

Etablissements affectés à l'exécution des mesures de sûreté privatives 
de la liberté personnelle. Régime d'éducation, de traitement curatif 
et de travail.

Les mesures de sûreté privatives de la liberté personnelle sont 
exécutées dans les établissements à ce destinés.

Les femmes sont internées dans des établissements distincts 
de ceux qui sont destinés aux hommes.

Les personnes valides sont obligées au travail.
Dans chacun des établissements il est adopté un régime spécial 

d’éducation ou de traitement curatif et de travail, eu égard aux 
tendances et aux habitudes criminelles et, en général, à l’état de 
danger des personnes internées.

L’autorité préposée à l’établissement délibère périodiquement 
sur les modifications qui peuvent se montrer nécessaires dans le 
régime des personnes internées.

En ce qui concerne les frais faits pour l’entretien des personnes 
internées, la rémunération du travail et la répartition de cette 
rémunération, seront applicables, autant que possible, les dispo
sitions des articles 145 et 190. Pour l’entretien des internés dans les 
asiles d’aliénés criminels on observera les dispositions relatives 
au remboursement des frais d’hospitalisation.

18 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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la mesure de sûreté, établie par la loi, une autre mesure moins 
grave.,

• Section II.

Dispositions spéciales.

§ 1.
Des mesures de sûreté personnelles.

Art. 216.

Des différentes espèces de mesures.

Les mesures de sûreté personnelles se divisent en mesures 
privatives de la liberté personnelle et mesures non privatives de 
ladite liberté.

Les mesures de sûreté privatives de la liberté personnelle sont:
1° le placement dans une colonie agricole on dans une mai

son correctionnelle de travail;
2° l’internement dans une maison de santé et de garde;
3° l’internement dans un asile d’aliénés criminels;
4« l’internement dans une maison judiciaire de correction.

Les mesures de sûreté non privatives de la liberté person
nelle sont:

1° la liberté sous surveillance;
2° l’interdiction de séjourner dans une on plusieurs com

munes ou dans une ou plusieurs provinces;
30 la défense de fréquenter des débits de boissons alcooliques;
4° la fermeture d’établissement;
5° l’expulsion de l’étranger de l’Etat.

Art. 217.

Placement dans une colonie agricole 
ou dans une maison correctionnelle de travail.

Sont placés dans une colonie agricole ou dans une maison 
correctionnelle de travail:

1° les personnes qui ont été déclarées délinquantes d’habi
tude, de profession ou par tendance;
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3» les condamnés pour lesquels le juge, compte tenu des 
constatations faites durant l’exécution de la peine, estime devoir 
substituer une mesure privative de la liberté personnelle à une 
autre non privative de ladite liberté;

3» les condamnés en état de liberté sous surveillance, qui 
commettent un délit (1) intentionnel on bien transgressent les 
obligations qui leur sont imposées, sous réserve de ce qiü est pre- 
scsrit dans Particle 233;:

4° les personnes condamnées ou acquittées,, dans les autres 
cas indiqués: expressément par la loi.

Sous réserve de ce qui est spécifié dans l’article 231, quand la 
loi prévoit une mesure de sûreté sans en indiquer l’espèce, le juge 
ordonne le placement dans une colonie agricole ou dans une maison 
correctionnelle de travaü, à moins qu’il n’estime, à leur place, 
faire usage de la liberté sous surveillance.

Art. 218.

Dwwée minimum-.

Le placement dans une colonie agricole ou dans une maison 
correctionnelle de travaü a une durée minimum de trois ans pour 
les délinquants d’habitude, de quatre ans pour les délinquants de 
profession, et de cinq ans pour les délinquants par tendance.

En tout autre cas, sa durée minimum est de deux ans.

Art. 219.

Exéc ution.

Bans les colonies agricoles et dans les maisons correctionnelles 
de travail,, les délinquants d’habitude ou de profession et les délin
quants par tendance sont placés dans des sections spéciales.

Le juge décide du point de savoir si la mesure de sûreté doit 
recevoir son exécution dans une colonie agricole ou dans nue maison

.. *?- P*r ,8jwî ' délit * °n e“tead Bussi' 3e,on'le système pénal italien, les 
1” ,laf-bs d’antres systèmes pénanx sont qualifiées de crimes.
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correctionnelle de travail, en tenant compte des conditions et des 
aptitudes de la personne qu’il s’agit de placer. La disposition 
peut être modifiée en cours d’exécution.

Art. 220.

Internement dans une maison de santé et de garde.

A la peine pour un délit antre qu’un délit non intentionnel, 
atténué pour cause d’infirmité psychique on d’intoxication chro
nique par l’alcool ou par des stupéfiants, on pour cause de surdi- 
mutité, s’ajoute l’ordre d’interner le condamné dans une maison 
de santé et de garde pour une durée d’un an an moins, quand la 
peine infligée dépasse un an de réclusion.

Si pour le délit commis la loi édicte la peine de mort ou celle des 
travaux forcés à perpétuité, on la réclusion non inféiieure dans son 
minimum à cinq ans, ou supérieure dans son maximum à dix ans, la 
mesure de sûreté est ordonnée pour une durée d’an moins cinq ans.

S’il s’agit d’un délit non intentionnel ou bien d’un antre délit 
qui emporte seulement une peine pécuniaire, on s’il s’agit d’une con
travention, l’internement dans une maison de santé et de garde est 
ordonnée après la constatation de l’état de danger, pour une duree 
d’au moins six mois; le juge peut toutefois substituer à 1 interne
ment la liberté sous surveillance. Cette substitution n’a pas lien, 
s’il s’agit de condamnés à une peine atténuée pour cause d’into
xication chronique par l’alcool ou par des stupéfiants.

Quand l’internement dans une maison de santé et de garde 
doit être ordonné, il n’y a lien d’appliquer aucune antre mesure de 
sûreté privative de la liberté personnelle.

Art. 221.
Exécution de Vordre d’internement.

On donnera suite à l’ordre d’internement dn condamné dans 
une maison de santé et de garde après que la peine privative de 
la liberté personnelle a été subie ou se trouve éteinte.

Le juge, toutefois, tenant compte des conditions particulières 
d’infirmité psychique dn condamné, peut disposer que l’interne
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ment sera effectué avant qu’ait commencé ou pris fin l’exécution 
de la peinte privative de la liberté personnelle.

Cette disposition sera révoquée, si les raisons qui Pont déter
minée viennent à disparaître, mais pas avant que le délai minimum 
établi dans l’article précédent soit expiré.

Le condamné, libéré de la maison de santé et de garde, est 
sonnais à l’exécution de la peine.

Ajà 222.
Ivrogne» ë%mhîtnüe.

Quand aucune autre mesure de sûreté privative de la liberté 
personnelle ne doit être ordonnée, on internera dans une maison 
de santé et de garde les condamnés pour'des délits commis en état 
d ivresse, si cette ivresse est habituelle, ou pour des délits commis 
sons l’action de stupéfiants auxquels ils s’adonnent.

S’il s’agit de condamnés pour contravention, on appliquera la 
même mesure de sûreté à moins que le juge n’estime devoir ordon
ner une mesure de sûreté non privative de la liberté personnelle.

En cas de violation des obligations inhérentes à cette mesure de 
sûreté le juge disposera l’internement dans une maison de santé 
et de garde.

En tous cas, l’internement a lieu dans des sections spéciales, 
et sa durée minimum est de six mois.

Art. 223.

Internement dans un asile d'aliénés criminels.

En cas d’acquittement pour infirmité psychique, ou bien pour 
intoxication chronique per l’aleool ou par des stupéfiants, ou pour 
surdi-mutité, l’internement du prévenu dans un asile d’aliénés 
criminels sera toujours ordonné pour une durée d’au moins trois ans.

Toutefois, s’il s’agit de contraventions ou de délits non inten
tionnels, ou d’autres délits pour lesquels la loi édicte une peine 
pécuniaire ou la réclusion pour un temps qui n’excède pas au 
maximum deux ans, le juge, après avoir constaté l’état de danger
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de la personne acquittée, ordonne son internement dans une sec
tion spéciale des asiles d’aliénés ordinaires.

L’internement dans l’asile d’aliénés criminels aura une durée 
minimum de dix ans, si pour le fait commis la loi édicte la peine de 
mort, ou les travaux forcés à perpétuité, ou la réclusion pour un 
temps non inférieur à cinq ans au minimum, on supérieur à dix 
ans an maximum.

Dans le cas où la personne internée dans un asile d’aliénés 
criminels doit subir une peine privative de la liberté personnelle, 
l’exécution de cette peine est suspendue tant que dure l’interne
ment dans l’asile d’aliénés.

Les dispositions du présent article s’appliquent aussi aux 
mineurs de quatorze ans qui, se trouvant dans l’un des cas indiqués, 
commettent un fait prévu par la loi comme infraction.

Art. 224.

Cas dans lesquels la présomption de l'état de danger n'est pas admise.

Dans les cas prévus aux articles 220, 222 et 223, si la condam- 
nati on oul’acquittement sont prononcés plus de dix ans après le 
jour où le fait a été commis, la mesure de sûreté ne peut être 
ordonnée qn’après constatation préalable de l’état de danger.

La durée minimum de la mesure peut être abrégée.

Art. 225.

Internement des mineurs dans une maison judiciaire de correction.*

L’internement dans une maison judiciaire de correction est 
une mesure de sûreté spéciale pour les mineurs, et ne peut pas 
avoir une durée inférieure à un an.

Si une telle mesure de sûreté doit être, en tout ou en partie, 
appliquée on mise à exécution après que le mineur a passé l’âge 
de vingt et un ans, la liberté sous surveillance sera substituée à 
ladite mesure de sûreté, à moins que le juge n’estime devoir ordon
ner l’internement de l’individu dans une colonie agricole on dans 
une maison correctionnelle de travail.
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Art. 226.

Mineur irresponsable.
Si le fait commis par un mineur de 14 ans est prévu par la 

loi comme délit, et si le mineur est dangereux, le juge, compte tenu 
spécialement de la gravité du fait et du milieu familial où le mineur 
a vécu, ordonne qu’il soit interné dans une maison judiciaire de 
correction ou mis en liberté sous surveillance.

Si, pour le délit, la loi édicte la peine de mort, ou les travaux 
forcés à perpétuité, ou la réclusion avec minimum d’au moins 
trois ans, et qu’il ne s’agisse pas de délit non intentionnel, l’inter
nement du mineur dans la maison judiciaire de correction sera 
toujours ordonné pour une durée d’au moins cinq ans.

Les dispositions précédentes s’appliquent aussi au mineur 
qui, au moment où il a commis le fait, prévu par la loi comme délit, 
a déjà dépassé quatorze ans, mais pas encore dix-huit, s’il est re
connu irresponsable, aux termes de l’art. 94.

Art. 227.

Mineur responsable.

Si le mineur qui a dépassé quatorze ans, mais pas encore dix- 
huit, est reconnu responsable, le juge peut ordonner que, après 
l’exécution de la peine, il soit interné dans la maison judiciaire 
de correction, ou mis en liberté sous surveillance, compte tenu
des circonstances indiquées dans le premier alinéa de l’article 
précédent.

Une desdites mesures de sûreté est toujours appliquée au 
mineur qui est condamné pour un délit durant l’exécution d’une 
mesure de sûreté, qui lui avait été précédemment appliquée' en 
place de peine, en sa qualité d’irresponsable.

Art. 228.
Mineur délinquant de profession, d’habitude ou par tendance.

L’mternement dans la maison judiciaire de correction est 
toujours ordonné pour le mineur de dix-huit ans qui est un délin
quant d’habitude ou de profession, ou un délinquant par tendance;

et il ne peut pas avoir une durée inférieure à trois ans. Quand le 
mineur atteint l’âge de vingt et un ans, le juge en ordonne l’inter
nement dans une colonie agricole ou dans une maison correction
nelle de travail.

La loi détermine les autres cas dans lesquels il doit être ordonné 
l’internement dans la maison judiciaire de correction.

Art. 229

Maisons spéciales de correction.

Quand la loi prévoit que l’internement dans la maison judi
ciaire de correction sera ordonné sans qu’il soit précédé de la cons
tatation de l’état de danger du mineur, celui-ci est placé dans un 
établissement spécial ou dans une section spéciale des établisse
ments ordinaires.

Art. 230.

Liberté sous surveillance.

La surveillance de la personne en état de liberté sous surveil
lance est confiée au Comité de patronage, et est exercée sous la 
direction du juge. Le Comité de patronage peut exercer aussi la 
surveillance par l’intermédiaire de l’Autorité de sûreté publique, 
à charge d’en fixer les modalités.

A la personne en état de liberté sous surveillance sont imposées 
des prescriptions de nature à lui enlever l’occasion de nouvelles 
infractions, et, en particulier, l’obligation de se livrer à un travail 
stable, l’interdiction de s’attarder hors de son habitation pendant 
la nuit, de fréquenter les débits publics de boissons alcooliques, 
d’avoir pour compagnons habituels des repris de justice, de séjour
ner dans la commune où l’infraction a été commise et dans celle 
où réside la partie lésée.

Ces prescriptions peuvent être imposées ensemble ou séparé
ment et elles peuvent aussi être modifiées dans la suite.

La surveillance doit être exercée de façon à faciliter le retour 
normal de la personne à la vie sociale.
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La liberté sous surveillance ne peut avoir une durée inférieure 
à un an.

Pour la surveillance sur les mineurs, on observe, à défaut de 
lois spéciales, les dispositions précédentes.

Art. 231.

Cas dans lesquels la liberté sous surveillance peut être ordonnée.

En dehors de ce qui est prescrit par des dispositions spéciales 
de loi, la liberté sous surveillance peut être ordonnée:

1° dans le cas de condamnation à la réclusion pour une durée 
supérieure à un an;

2° dans le cas où le présent Code autorise une mesure de 
sûreté pour des faits n’ayant pas le caractère d’infraction.

Art. 232.

Cas dans lesquels la liberté sous surveillance 
doit être ordonnée.

La liberté sous surveillance est toujours ordonnée:
1° quand la peine de la réclusion est infligée pour dix ans 

au moins; et elle ne peut, en ce cas, avoir une durée inférieure à 
trois ans;

2° quand le condamné est admis à jouir de la libération 
conditionnelle;

3° dans les autres cas déterminés par la loi.
En cas d’internement dans une colonie agricole ou dans une 

maison correctionnelle de travail, le juge, au terme de cet inter
nement, ordonne que la personne à libérer soit mise en liberté 
sous surveillance, a moins qu’il ne préfère l’obliger à fournir cau
tion de bonne conduite.

Pour l’application des dispositions du numéro 1° de l’article 
précédent et du numéro 1° du présent article, quand une personne 
est jugée pour plusieurs délits, on tient compte de la peine totale 
infligée en vertu des règles relatives au concours d’infrac
tions.
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Art. 233.

Transgression des obligations imposées.

Au cas où la personne en état de liberté sous surveillance trans
gresse les obligations qui lui ont été imposées, le juge peut ajou- 
er une caution de bonne conduite, à moins qu’il n’estime devoir 

ordonner l’internement dans une colonie agricole ou dans une 
maison correctionnelle de travail. S’il s’agit d’un mineur mis 
en liberté sous surveillance, le juge en ordonne l’internement dans 
une maison judiciaire de correction.

Art. 234.

Mineurs ou aliénés en état de liberté sous surveillance.

La personne qui n’est pas responsable pour cause de mino
rité ou d’infirmité mentale, ou qui encourt une condamnation à 
une peine atténuée, est mise en liberté sous surveillance seulement 
dans le cas où elle peut être confiée à des parents ou à d’autres 
personnes ou à des institutions d’assistance sociale.

Si les circonstances ne le permettent pas, on ordonne, ou on 
maintient, suivant les cas, l’internement dans la maison judiciaire 
de correction, ou dans l’asile d’aliénés criminels, ou dans la maison 
de santé et de garde.

Art. 235.

Soumission à des mesures de sûreté privatives de la liberté personnelle
•des mineurs ou d1 aliénés en état de liberté sous surveillance.

En dehors des cas prévus à l’article précédent, quand le mineur 
mis en liberté sous surveillance ne donne pas de preuves d’amen
dement, le juge en ordonne l’internement dans une maison judi
ciaire de correction.

Si une personne, qui pour infirmité psychique n’est pas respon
sable ou a encouru une condamnation à une peine atténuée, est 
mise en liberté sous surveillance, le juge peut en ordonner l’inter
nement dans une maison d’aliénés criminels, ou dans une maison
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de santé et de garde, si, en égard à son état de danger, il estime que 
cette mesure est opportune.

Art. 236.

Interdiction de séjourner dans une ou plusieurs communes 
ou dans une ou plusieurs provinces.

Au coupable d’un délit contre la personnalité de l’Etat ou con
tre l’ordre public, ou bien d’un délit commis pour des motifs politi
ques ou occasionné par des conditions particulières de milieu ou de 
lieu, peut être imposée l’interdiction de séjourner dans une ou plu
sieurs communes ou dans une ou plusieurs provinces désignées dans 
la sentence. L’interdiction de séjour a une durée d’au moins un an.

En cas de transgression, la liberté sous surveillance est ajoutée 
et, si le juge le croit opportun, l’obligation aussi de fournir une cau
tion de bonne conduite.

Art. 237.

Interdiction de fréquenter des débits publics 
de boissons alcooliques.

L’interdiction de fréquenter des débits publics de boissons 
alcooliques a pour durée minimum un an.

L’interdiction est toujours ajoutée à la peine quand il s’agit de 
condamnés pour ivrognerie habituelle ou pour infractions commises 
en état d’ivresse, quand celle-ci est habituelle.

En cas de transgression on peut ajouter la liberté sous surveil
lance, ou l’obligation de fournir caution de bonne conduite.

Art. 238.

Fermeture d’établissement.

La fermeture d’une boutique, ou d’un magasin, ou bien d’un 
etablissement industriel ou commercial, a une durée d’au moins 
trois mois et est ordonnée dans les cas prévus par la loi, ou quand 
cette disposition est jugée nécessaire pour empêcher de nouvelles 
infractions.
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La fermeture peut aussi être ordonnée pendant l’instruc
tion ou la procédure de jugement, quand le prévenu a déjà 
été précédemment condamné pour une infraction de même 
nature, ou qu’il est un délinquant d’habitude, de profession ou 
par tendance.

La disposition contenue dans l’avant-dernier alinéa de l’art. 
208 est applicable.

Art. 239.
Expulsion de V étranger de VEtat.

Outre les cas expressément prévus par la loi, l’expulsion de 
l’étranger du territoire de l’Etat peut être ordonnée par le juge 
quand il s’agit de condamnation pour délit à une peine privative 
de la liberté personnelle.

L’expulsion a une durée minimum de cinq ans.
L’expulsion a lieu après l’exécution de la peine. Au cas où 

une mesure de sûreté privative de la liberté personnelle a été 
ordonnée l’expulsion a lieu après l’execution de cette mesure, ou à 
sa place, si le juge le croit opportun.

La loi détermine les cas dans lesquels l’expulsion est perpé
tuelle.

L’étranger qui transgresse l’ordre d’expulsion perpétuelle est 
interné dans une colonie agricole ou dans une maison correction
nelle de travail pour une durée non inférieure à un an; et lorsqu’il 
est remis en liberté, il est expulsé de nouveau.

§ 2.
Des mesures de sûreté patrimoniales.

Art. 240.

Espèces.

Constituent des mesures de sûreté patrimoniales, en plus de 
celles établies par des dispositions de loi particulières:

1° la caution de bonne conduite;
2° la confiscation spéciale.
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Art. 241.

Caution de bonne conduite.

La caution de bonne conduite consiste dans le dépôt, à faire 
à la caisse des amendes, d’une somme d’au moins mille lires et 
d’au plus vingt mille.

Ce dépôt peut être remplacé par une garantie résultant d’une 
constitution d’hypothèque ou de l’engagement solidaire d’une 
caution idoine.

Le juge, eu égard aux conditions individuelles, familiales et 
sociales de la personne soumise à la caution de bonne conduite, 
peut lui imposer les obligations spéciales indiquées dans le deuxiè
me alinéa de l’art. 230; ou seulement quelques-unes d’entre 
elles.

Art. 242.

Cas dans lesquels la caution de bonne conduite est applicable.

Outre ce qui est prescrit par des dispositions de loi spéciales, 
l’admission à la libération conditionnelle peut être subordonnée à 
la prestation d’une caution de bonne conduite, s’il s’agit de con
damnés récidivistes, ceux-ci restant toujours soumis à la liberté 
sous surveillance.

Art. 243.

Inexécution de Vobligation de fournir caution.

Exception faite du cas prévu dans l’article précédent, si le 
dépôt de la somme n’est pas effectué ou si la garantie n’est pas four
nie, et s’il s’agit de caution ajoutée à une mesure de sûreté non 
privative de la liberté personnelle, le juge ordonne l’internement de 
la personne en défaut dans une colonie agricole ou dans une mai
son correctionnelle de travail. S’il s’agit de caution prévue à l’état 
isolé ou alternativement avec la liberté sous surveillance, le juge 
substitue à la caution la liberté sous surveillance.

Art. 244.

Observance ou transgression de Vobligation de bonne conduite.

Si, dans le délai fixé par le juge, aucun délit n’est commis et 
que les obligations imposées soient remplies, la restitution de la 
somme déposée est ordonnée, ou la radiation de l’hypothèque, et 
le cautionnement s’éteint.

Si, dans le même délai, les obligations imposées sont transgres
sées ou qu’un délit soit commis, la somme déposée, ou pour laquelle 
la garantie a été donnée, est dévolue à la Caisse des amendes; 
et, dans le cas de libération conditionnelle,- on applique la disposi
tion contenue dans le premier alinéa de l’art. 176.

Le délai indiqué dans les dispositions précédentes ne peut 
pas être inférieur à un an ni supérieur à cinq, et court du jour où 
la caution a été fournie.

Art. 245.

Confiscation spéciale.

En cas de condamnation, le juge peut ordonner la confisca
tion des choses qui ont servi ou ont été destinées à commettre 
l’infraction et des choses qui en sont le produit ou le profit, si elles 
n’appartenaient pas à des personnes étrangères à l’infraction.

Il est toujours ordonné la confiscation:
1° des choses qui constituent le prix de l’infraction;
2° des choses dont la fabrication, l’usage, le port, la déten

tion ou aliénation constitue une infraction, même si aucune con
damnation n’a été prononcée, et alors même que ces choses appar
tiennent à des personnes étrangères à l’infraction.
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Autres dispositions du projet de Code 

relatives à l’application des mesures

pénal italien 

de sûreté

LIVRE PREMIER

TITRE III.

De l’infraction à la loi pénale.

CHAPITRE I.

De l’infraction consommée et tentée.

(Omissis).

Art. 52.

Infraction supposée par erreur et infraction impossible.

N’est pas punissable celui qui commet un fait ne constituant pas une 
infraction, dans la croyance erronée qu’il constitue une infraction.

Il n’y a pas d’infraction, lorsque, par suite du défaut d’idonéité des moyens 
ou de l’inexistence de l’objet, l’événement dommageable ou dangereux est 
objectivement impossible.

Si dans le fait se trouvent réunis les éléments constitutifs d’une infraction 
autre que celle que l’agent a cru par erreur commettre, on applique la peine 
établie pour l’infraction effectivement commise.

Dans le cas indiqué au premier alinéa du présent article, si l’agent a cru 
commettre une infraction à raison d’une erreur de fait, le juge peut ordonner 
qu’il soit soumis à une mesure de sûreté.

Dans les cas indiqués au deuxième alinéa, le juge peut toujours ordonner 
que le prévenu acquitté soit soumis à une mesure de sûreté.
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TITRE IV.
Du coupable et de la victime de l’infraction.

CHAPITRE I.

De la responsabilité.

(Omissis).
Art. 84.

Défaut total d'entendement.

N’est pas responsable celui qui, au moment ou il a commis le fait, était, 
par suite d’infirmité physique ou psychique, dans un état mental tel qu’il 
n’avait pas la capacité de comprendre ou de vouloir.

Art. 85.

Défaut partiel d'entendement.

Celui qui, au moment où il a commis le fait, était, par suite d infirmité 
physique ou psychique, dans un état mental tel qu’il atténuait grandement sa 
responsabilité, sans pourtant l’exclure, est tenu de répondre de l’infraction 
commise, mais la peine sera diminuée.

Art. 86.

Etats émotifs ou passionnels.

Les états émotifs ou passionnels n’excluent ni ne diminuent la responsa
bilité aux termes des deux articles précédents.

Art. 87.

Ivresse provenant d'un cas fortuit ou de force majeure.

N’est pas responsable celui qui, au moment où il a commis le fait, n’avait 
pas la capacité de comprendre ou de vouloir pour cause d’ivresse complète, 
provenant d’un cas fortuit ou de force majeure.

Si l’ivresse n’était pas complète, mais telle toutefois qu’elle atténuait gran
dement la responsabilité, sans pourtant l’exclure, la $eine sera diminuée.

Art. 88.

Ivresse volontaire ou par imprudence ou préméditée.

L’ivresse qui ne provient pas d’un cas fortuit ou de force majeure n’ex
clut ni ne diminue la peine.

Si l’ivfesse est préméditée en vue de commettre l’infraction, ou de se pré 
parer une excuse, la peine est augmentée.

19 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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Art. 89.
Fait commis sous Vaction de substances stupéfiantes.

Les dispositions des deux articles précédents s’appliquent aussi quand le 
fait a été commis sous l’action de substances stupéfiantes.

Art. 90
Ivresse habituelle.

Au cas où l’infraction est commise en état d’ivresse, où l’ivresse a le carac
tère d’ivresse habituelle, la peine est augmentée.

Au point de vue de la loi pénale, est considéré comme ivrogne habituel 
celui qui s’adonne à l’usage de boissons alcooliques et se trouve périodiquement 
et fréquemment en état d’ivresse.

L’aggravation de peine, établie dans la première partie du présent article, 
s’applique aussi quand l’infraction est commise, sous l’action de substances 
stupéfiantes, par quelqu’un qui s’adonne à l’usage de ces substances.

Art. 91.
Intoxication chronique 'par l’alcool ou par des stupéfiants.

Pour les faits commis en état d’intoxication chronique produite par l’alcool 
ou bien par des stupéfiants, on applique les dispositions contenues dans les 
articles 84 et 85.

Art. 92.
Surdi-mutité.

N’est pas responsable celui qui, au moment où il a commis le fait, n’avait 
pas la capacité de comprendre ou de vouloir pour cause de surdi-mutité.

Si la responsabilité était grandement réduite, mais non exclue, la peine 
sera diminuée.

Art. 93.
Mineur de 14 ans.

N’est pas responsable celui qui, au moment où il a commis le fait, n’avait 
pas quatorze ans révolus.

•
Art. 94.

Mineur de 18 ans.

A celui qui, au moment où il a commis le fait, avait quatorze ans révolus 
mais pas encore dix-huit, le juge applique la peine ou une mesure de sûreté, 
suivant que le mineur est ou n’est pas responsable.

Si le mineur est responsable la peine est diminuée conformément à l’art. 66.
Quand la peine privative de la liberté personnelle infligée est inférieure à 

cinq ans, ou quand il s’agit d’une peine pécuniaire, la condamnation n’entraîne
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jamais à sa suite les peines accessoires. S’il s’agit d’une peine plus grave, la 
condamnation a seulement pour effet l’interdiction des fonctions publiques 
pour une durée de cinq ans au plus et, dans les cas établis par la loi, la suspen
sion de l’exercice de l’autorité paternelle ou de l’autorité maritale.

CHAPITRE II.

De la récidive, des délinquants d’habitude et de profession 
et de la tendance à délinquer.

(Omissis).
Art. 98.

Délinquant d’habitude.
Est déclaré délinquant d’habitude celui qui, après avoir été condamné à 

la réclusion pour un temps total supérieur à cinq ans, pour trois délits de même 
nature autres que des délits non intentionnels, commis non pendant la même 
période, et dans un délai de moins de dix ans, encourt une autre condamnation 
pour un délit autre qu’un délit non intentionnel qui soit également de même 
nature.

Dans le délai de dix ans, prévu à l’alinéa précédent, n’est pas compté le 
temps pendant lequel le condamné a subi des peines privatives de la liberté 
personnelle, ou a été soumis à des mesures de sûreté privatives de la liberté 
personnelle.

Art. 99.
Habitude laissée à l’appréciation du juge.

En dehors "du cas indiqué dans l’article précédent, la qualification de 
délinquant d’habitude est attribuée aussi à celui qui, après avoir été condamné 
pour deux délits autres que des délits non intentionnels, encourt une autre 
condamnation pour un délit autre qu’un délit non intentionnel, si le juge, 
compte tenu de la nature des infractions, de la conduite et du genre de vie du 
coupable et des autres circonstances indiquées dans le troisième alinéa de 
l’art. 134, estime que le coupable s’adonne au délit.

Art. 100.
Contrevenant d’habitude.

Celui qui, après avoir été condamné à la peine d’arrêt pour trois contraven
tions de même nature, encourt une condamnation pour une autre contraven
tion qui est également de même nature, est déclaré contrevenant d’habitude, 
si le juge, compte tenu de la conduite et du genre de vie du coupable et des au
tres circonstances indiquées dans le troisième alinéa de l’art. 134, estime que le 
coupable s’adonne à l’infraction.

Art. 101.
Délinquant ou contrevenant de profession.

Quiconque, se trouvant dans les conditions requises pour être déelaré 
délinquant d’habitude, encourt une condamnation pour une autre infraction,
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est déclaré délinquant ou contrevenant de profession, lorsque, eu égard à la 
nature des infractions, ou bien à la conduite et au genre de vie du coupable, 
ou aux autres circonstances indiquées dans le troisième alinéa de l’art. 134, on 
doit reconnaître qu’il vit habituellement, ne serait-ce qu’en partie seulement, 
des produits de l’infraction.

Art. 102.
Extinction des peines précédemment infligées.

Au point de vue de la récidive et de la qualification de délinquant d’habi
tude ou de profession, on tient compte même des condamnations pour lesquel
les est intervenue une cause d’extinction de l’infraction ou de la peine.

Art. 103.
Sentence unique portant condamnation pour les différentes infractions.

Les dispositions relatives à la qualification de délinquant d’habitude ou 
de profession s’appliquent même au cas où, pour les diverses infractions, la 
condamnation a été prononcée par une sentence unique.

Art. 104.
Délinquant per tendance.

Quiconque, encore que non récidiviste ni délinquant d’habitude ou de 
profession, commet un délit autre qu’un délit non intentionnel, qui, par lui 
même, ou parce qu’il s’y joint l’une quelconque ou plusieurs des circonstances 
indiquées dans le dernier alinéa de l’art. 134, révèle chez le coupable une ten
dance instinctive à délinquer, est déclaré délinquant par tendance.

Si la peine à infliger pour le délit commis est de plus de quinze ans de ré
clusion, on lui substitue la peine des travaux forcés à perpétuité. Les autres 
peines sont doublées, exclusion faite des augmentations de peines établies pour 
la récidive.

Art. 105.
Délinquant par tendance qui commet un autre délit.

Si le délinquant par tendance [commet un autre délit, autre qu’un délit 
non intentionnel, la peine à infliger pour le nouveau délit est transformée ou 
augmentée conformément aux dispositions de l’article précédent.

Il n’y a pas lieu, toutefois, à l’application de la peine de mort, prévue au 
premier alinéa de l’art. 73, quand la peine des travaux jforcés à perpétuité est 
infligée seulement en vertu de la substitution établie dans l’article précédent.

Art. 106.
Effets de la sentence qui déclare un individu délinquant d'habitude, 

de profession ou par tendance.

Outre les augmentations de peine établies pour la récidive et les effets 
particuliers indiqués par d’autres dispositions de loi, la sentence qui déclaré un
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individu délinquant d’habitude ou de profession, a pour effet l’application de 
mesures de sûreté.

Néanmoins, si cette déclaration du juge intervient après la sentence de 
condamnation, la peine infligée reste inchangée.

La déclaration de la tendance à délinquer ne peut se faire qu’avec la sen
tence de condamnation, et produit, outre les effets particuliers indiqués par 
d’autres dispositions de loi, l’application de mesures de sûreté.

CHAPITRE III.

De la comparticipation de plusieurs personnes à l'infraction.

(Omissis).
Art. 113.

Entente en vue de commettre une infraction. Instigation.

A moins de disposition contraire de la loi, lorsque deux ou plusieurs per
sonnes s’entendent en vue de commettre une infract on et que cette infraction 
n’est pas commise, aucune d’elles n’est punissable pour le seul fait de l’entente.

Néanmoins, dans le cas d’une entente en vue de commettre un délit, le 
juge peut appliquer une mesure de sûreté.

Les mêmes dispositions s’appliquent dans le cas d’instigation à commettre 
une infraction, si l’instigation est accueillie, mais que l’infraction ne soit pas 
commise.

Si l’instigation n’est pas accueillie, et qu’il s’agisse d’instigation à un dé
lit, l’instigateur peut être soumis à une mesure de sûreté.

TITEE Y.

De la modification, application et exécution des peines.

CHAPITRE I.

De la modification et application de la peine.

Art. 133.
Pouvoir discrétionnaire du juge dans l'application de la peine. Limites.

Dans les limites fixées par la loi, le juge applique la peine discrétionnaire
ment. Il ne peut user de son pouvoir discrétionnaire dans un but différent de 
celui pour lequel il lui est accordé par la loi; et il doit indiquer les motifs qui 
justifient l’usage par lui fait de ce pouvoir.

La loi détermine les cas où il est permis au juge de choisir parmi plusieurs 
peines alternativement établies par elle, ou d’ajouter une peine à une autre, ou 
de substituer une peine à une autre, ou d’augmenter ou diminuer la peine, 
ou de s’abstenir de juger ou de condamner, ou de suspendre l’execution de la 
peine.



— 294 —

Dans l’augmentation ou dans la diminution de la peine on ne peut dépas
ser les limites établies pour chaque espèce de peine, sauf les cas expressément 
déterminés par la loi.

Art. 134.

Gravité de Vinfraction: son appréciation en vue de la peine.

Dans l’exercice des facultés indiquées dans l’article précédent, le juge doit 
tenir compte de la gravité de l’infraction.

La gravité de l’infraction est déterminée d’après la gravité du dommage 
social et du danger social qu’elle a causés, en tenant compte:

1° de la nature, de l’espèce, des moyens, des modalités et des autres 
circonstances de l’action;

2° de la gravité du dommage ou du danger causés à la victime de l’in
fraction;

3° de l’intensité du dol ou de la gravité de la faute.
Le juge doit aussi tenir compte de la perversité et de l’état de danger du 

coupable, déduits, non seulement de la gravité de l’infraction, mais également:
1° des motifs qui l’ont inspirée;
2° du caractère et, en général, de la personnalité du coupable;
3° des antécédents pénaux et judiciaires et, en général, de la conduite 

et de la vie du coupable antérieurement à l’infraction;
4° de sa conduite au temps de l’infraction ou dans la période qui 

a suivi;
5° des conditions de vie individuelle, familiale et sociale du coupable.

CHAPITRE II.

De l’exécution de la peine.

(Omissis).

Art. 145.

Travail et rémunération des condamnés.

Dans les établissements pénitentiaires une rémunération est attribuée aux 
condamnés obligés au travail, pour le travail fourni.

Sur la rémunération, à moins que l’exécution des obligations soit obtenue 
par d’autres voies, sont prélevés dans l’ordre suivant:

1° les sommes dues à titre de réparation du dommage;
2° les frais que l’Etat supporte pour l’entretien du condamné;
3° les sommes dues à titre de peines pécuniaires et de remboursement 

de frais de procédure.
En toute hypothèse doit être mis de côté au profit du condamné un quart 

de la rémunération, à titre de pécule de réserve.
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TITRE YI.

De l'extinction de l’infraction et de la peine.

CHAPITRE II.

De l’extinction de la peine.

(Omissis)
Art. 176.

Libération conditionnelle.

Le condamné à plus de cinq ans de peine privative de la liberté personnelle, 
lorsqu’il a subi au moins la moitié de sa peine, ou les trois quarts s’il s’agit d’un 
récidiviste, et a donné des preuves constantes de bonne conduite, peut être 
admis au bénéfice de la libération conditionnelle, s’il ne lui reste pas plus de 
cinq ans de peine à subir.

L’octroi de la liberté eontitionnelle est subordonné à l’exécution des obli
gations civiles qui dérivent de l’infraction, à moins que le condamné ne prouve 
qu’il se trouve dans l’impossibilité de les remplir.

La libération conditionnelle n’est pas admise si, après la peine, le condamne 
doit être soumis à une mesure de sûreté privative de la liberté personnelle.

TITRE VII.
Des sanctions civiles et des mesures administratives de sûreté.

CHAPITRE I.

Des sanctions civiles.

(Omissis).
Art. 190.

Frais d'entretien du condamné. Obligation de remboursement.

Le condamné est tenu personnellement de rembourser au trésor public 
es frais faits pour son entretien dans les établissements pénitentiaires, et répond 
de cette obligation par tous ses biens meubles et immeubles, présents et futurs, 
suivant les lois civiles.

Cette obligation ne se transmet pas aux héritiers du condamné.
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Projet de Code pénal polonais

PARTIE PREMIÈRE

CHAPITRE XIII.

Mesures de sûreté.

Art. 75.

Si l’auteur d’un acte punissable a été considéré comme irres
ponsable d’une façon durable, et si le laisser en liberté peut être 
dangereux pour l’ordre légal, le tribunal ordonnera de l’interner 
dans une partie spéciale d’un établissement pour les aliénés, ou 
dans un établissement spécial pour les aliénés à penchants délic
tueux, ou encore dans un autre établissement médical.

Art. 76.

§ 1. Si le délinquant a été considéré comme ayant la capacité 
diminuée de se rendre compte de ses actes ou de les diriger, et si 
son séjour en liberté menace l’ordre légal, le tribunal pourra or
donner son internement dans un établissement médical.

§ 2. Si un tel délinquant a été condamné à une peine privative 
de liberté, le tribunal décidera, après la libération du délinquant de 
l’établissement médical, si la peine doit être exécutée.

Art. 77.

En ce qui concerne la libération des établissements mentionnés 
ci-dessus, la décision appartiendra au tribunal.

Art. 78.

§ 1. Si le fait reste en rapport avec la consommation exagérée 
de boissons alcooliques, le tribunal pourra ordonner que l’auteur,
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éventuellement après l’exécution de la peine, soit placé dans un 
établissement médical pour les alcooliques, pour une durée de 
2 ans.

§ 2. En ce qui concerne la libération anticipée, la décision 
appartiendra au tribunal.

Art. 79.

§ 1. Si le fait reste en rapport avec le dégoût pour le travail, le 
tribunal pourra ordonner qu’après l’exécution de la peine le délin
quant soit enfermé dans un établissement de travail obligatoire,
pour une durée d’un à trois ans.

§ 2. Pendant ce délai, le tribunal pourra autoriser la libération
conditionnelle.

Art. 80.

§ 1. Le délinquant chez lequel on aura constaté une triple 
récidive (art. 60, § 1), ainsi que le délinquant professionel ou par 
habitude, pourra par ordre du tribunal et après l’exécution de la 
peine, être enfermé dans un établissement pour les incorrigibles, 
s’il est constaté que son séjour en liberté serait dangereux pour 
l’ordre légal.

§ 2. L’internement dans un établissement devra durer selon 
les besoins de la cause, mais en tout cas pas moins de 5 ans; après 
l’expiration de chaque période de 5 ans, le tribunal décidera s’il 
est indispensable de laisser le délinquant dans 1 etablissement 
pendant une nouvelle période de 5 ans.

§ 3. En ce qui concerne la libération conditionnelle pendant 
la durée de chaque période de 5 ans, le décision appartiendra au 
tribunal.
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Projet de Code pénal roumain

TITBE III.

Des mesures de sûreté.

Art. 96.

Les mesures de sûreté sont:
1. L’internement, dans un asile d’aliénés ou dans une maison 

de santé.
2. Le placement dans un asile.
3. L’internement dans une maison de travail destinée aux 

délinquants incorrigibles.
4. L’interdiction de résider dans certaines localités.
5. La confiscation spéciale.
6. L’interdiction de fréquenter les endroits où l’on consomme 

les boissons spiritueuses.
7. L’interdiction d’exercer certains métiers ou profes

sions.
8. L’expulsion des condamnés d’une nationalité étrangère.

CHAPITRE I.

L'internement dans un asile d'aliénés ou dans une maison de santé.

Art. 97.

Lorsqu’on constatera qu’une infraction, qualifiée crime ou 
délit, a été commise par un dément, l’instance qui a prononcé la 
sentence ordonnera d’office que le dément, dont l’état est de nature 
à troubler l’ordre public ou la sûreté des personnes, soit interné 
dans un institut spécialement afiecté ou dans une section spéciale 
d’un asile d’aliénés.
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Si une ordonnance de non lieu a été rendue, l’internement aéra 
ordonné par le tribunal civil à la requête du Ministère Public.

Art. 98.

Dans le cas prévu par le précédent article, l’internement ne 
pourra prendre fin qu’à la suite de la sentence du tribunal civil du 
département où l’individu se trouve interné, qui sera prononcée 
en chambre de conseil et sans droit d’appel, le Ministère Public 
ayant été entendu et l’avis donné par un médecin désigné par le 

tribunal.
La cessation de l’internement pourra être demandée par le 

directeur de l’asile ou de la maison de santé, par le conseil judiciaire, 
le curateur de l’interdit, les membres de la famille, s’il en existe, 
le Ministère public ou même par la personne internée.

En cas de rejet, la demande de cessation de l’internement ne 
pourra être répétée qu’après un an à partir de la date de son 
rejet. Le Ministère public pourra la demander n’importe quana.

CHAPITRE II.

Le placement dans un asile.

Art. 99.

Si après une troisième condamnation pour récidive criminelle 
ou correctionnelle, on estime que le récidiviste, à cause de son état 
maladif au point de vue physique ou moral ou de l’alcoolisme 
chronique, n’est pas capable d’un travail ordonné et . honnête, le 
tribunal ou la Cour pourront disposer qu’après l’exécution de la 
peine le condamné soit placé dans un asile.

Ceux .qui sont placés dans un pareil asile seront soumis a 
une surveillance et à un traitement médical minutieux et seront 
habitués à un travail conforme à leur état physique et moral.

Le régime à l’intérieur de l’asile sera doux.
Les dispositions de l’art. 98 seront appliquées aussi aux

internés dans cet asile.
Le tribunal correctionnel se prononcera sur la libération.
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CHAPITRE III.

1/internement dans une maison de travail 
destinée aux délinquants incorrigibles.

Art. 100.

Ban® les et® prévus par le précédent article, si on constate 
que le récidiviste mène, d'une façon volontaire, une vie qui con
stitue un péril pour la paix publique, le tribunal ou la Cour pourront 
ordonner que le récidiviste, après l’exécution de la peine, soit interné 
dans une maison de travail destinée aux délinquants incorrigibles.

La durée de l’internement sera de 10 ans au maximum.

Art. 101.

Des maisons de travail pour les délinquants incorrigibles seront 
créées le plus loin possible des grandes agglomérations, ou formeront 
une section spéciale dans les colonies pénitentiaires.

Les internés seront soumis à l’intérieur ou en dehors de la 
maison à des travaux conformes à leurs forces physiques et seront 
■soumis à une rigoureuse surveillance.

Le produit du travail de l’interné sera partagé conformément 
aux dispositions des articles 32 et 44.

Art. 102.

La cessation de ^internement pourra avoir lieu avant terme. 
Dans ce cas., les formes et conditions prévues par le dernier alinéa de 
Fart. 99 de ce code seront respectées.

CHAPITRE IV.
L'interdiction de résider dans certaines localités.

Art. 103.

Bans le cas d’une condamnation pour crime ou délit, le juge 
pourra décider qu’après l’exécution de la peine privative de liberté 
le condamné ne pourra plus retourner dans les localités oit il a com
mis l’infraction ou'dans d’autres localités désignées par le jugement.

Le'terme de l’interdiction sera de 2 à 1.0 ans.
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Ceux qui seront trouvés dans la localité dont le séjour leur est 
interdit seront condamnés, sur la simple constatation de leur 
identité, à un emprisonnement correctionnel de 6 mois à un au.

CHAPITRE V.

La confiscation spéciale.

Art. 104.

Dans tous les cas où une infraction sera commise, les juges 
pourront disposer par sentence la confiscation;

1. des objets qui ont servi ou qui ont été destinés à servir à 
commettre une infraction, si ces objets appartiennent à l’auteur de 
l’infraction on à son instigateur ou auxiliaire.

2. des objets produits par le crime, délit ou contravention;
3. des objets faits ou maintenus à l’encontre des règlements

de police.
Tous ces objets, lorsqu’ils sont nuisibles à la santé publique,

seront détruits totalement ou partiellement.
Sauf dans les cas prévus par les articles 162 et 163, la confis

cation des objets prévus aux numéros 1, 2 et 3 pourra être 
décidée même si l’auteur, l’instigateur ou l’auxiliaire sont exemptés 
de peine pour une cause absolutoire ou pour toute autre cause d’ex
emption de peine, ainsi que dans le cas où l’action publique ne 
pourra être exercée à cause d’un empêchement légal.

Si dans les cas ci-dessus indiqués une ordonnance de non-lieu a 
été rendue, la confiscation des objets sera ordonnée par le tribunal 
en chambre de conseil à la requête du Ministère public.

Les objets confisqués seront vendus au profit de l’Etat. Le 
Ministère de la Justice pourra disposer que les objets confisqués 
par les instances judiciaires seront affectés aux collections des 
musées de science pénale existants ou de ceux qui seront créés à 

l’avenir.
Art. 105.

Les publications de toute nature, les imprimés, les dessins, les 
gravures, les films, etc., qui pourront contenir des éléments d’une 
infraction contre la morale publique ou les bonnes mœurs, ainsi
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'que les imprimés clandestins, c’est-à-dire ne portant pas le 
nom de FtinMIr on. de la personne légalement responsable, et sus
ceptibles de constituer des actes d’instigation directe an crime ou 
au délit, ou des actes préparatoires d’un crime on d’nn délit contre 
la sûreté de l’Etat, pourront être interdits d’être vendus ou 
distribués, par ordre du Procureur, et pourront être confisqués.

En même temps seront saisis les clichés, les planches, les plaques, 
les formes d’iintpression ainsi que tout autre instrument qui aura servi 
à la inultlplieâtio'ii de ©es écrits, gravures, dessins ou emblèmes.

!j© pTOcureur est obligé, en ce qui concerne les écrits ou les 
gravures non clandestins, de demander le jour même au tribunal 
seoireetionnd confirmation de l’înterdietion de la vente ou de la 
distribiitio.ii. Le tribunal statuera dans un délai maximum de 
14 heures en chambre de conseil, la partie intéressée et le Procureur 
entendus, Il m prononcer» seulement en ce qui concerne l’utilité 
4e la mesure, sans préjuger du fond de la poursuite ou de la respon
sabilité- pénale.

Le jugement du tribunal sera susceptible d’appel à la Cour 
dans un délai de trois, jours, qui commencer» a courir du jour où 
le jugement a été rendu.

Le tribun,»! ordonnera dans son jugement la destruction des 
écrits ou gravures qui seront contraires aux bonnes mœurs ou à 
la sûreté de l’Etat, ou seialeraeiit. la suppression des passages ou 
parties incriminés, ■quand cela sera possible, ainsi que des clichés 
ou des instruments ayant servi à leur multiplication. Les mesures 
ci-dessus indiquées pourront être prises contre tout écrit, gravure, 
journal ou imprimé étranger quand ils se trouveront dans les 
conditions requises par le premier alinéa.

chapitre VI.
L interdiction de fréquenter les «■droits où l’on consomme 

des boissons spiritueuses.

Am. 106.

Imm$m l’auteur 'd’une infraction, qualifiée -crime, délit ou 
cBattfravie^tkin, a oammm le fait sous l’infiiicae© ie l’alcool, 1© 
tri bornai ou la Cour pourront prononcer, en dehors de la peine,
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l’interdiction de rentrer dans les débits de boissons ou antres en
droits publics où l’on consomme des boissons spiritueuses.

Cette mesure d’interdiction sera, par les soins du Parquet, 
portée à la connaissance des autorités locales du domicile du con
damné, qui en informeront les patrons des endroits où l’on con
somme des boissons spiritnenses.

La durée de l’interdiction sera de six mois à trois ans.
Lorsque l’interdit a été condamné à une peine privative de 

liberté, ou lorsqu’on a pris à son encontre une autre mesure de 
sûreté qui implique la privation de liberté, l’interdiction commen
cera à courir après l’exécution de la peine, on après la cessation 
de l’internement. Celui qui enfreindra la mesure d’interdiction 
sera puni d’nn emprisonnement correctionnel de 2 à 6 mois.

Art. 107.

Les patrons des locaux publics où l’on consomme des boissons 
spiritnenses, qui, ayant connaissance de l’interdicton prononceé 
en vertu de l’article précédent, auront néanmoins servi ou vendu 
à la personne interdite des boissons spriritnenses, seront punis d’nn 
emprisonnement de trois mois à un an et d’une amende de 500 à 
5000 lei et, en cas de récidive, de la fermeture du local.

CHAPITRE VII,

Interdiction d’exercer un métier ou une profession.

Art. 108.

L’interdiction d’exercer nn métier ou une profession pourra 
être prononcée par les instances judiciaires à l’encontre de tout 
condamné aux peines criminelles on correctionnelles, si le métier 
ou la profession ont été employés à l’exécution du crime ou délit, 
ou si, dans l’exercice de la profession ou du métier, le condamne 
a fait preuve d’une incapacité ou d’une incompétence qui constitue 
un péril évident pour l’ordre public ou la sûreté des personnes.

Cette interdiction pourra être prise à vie ou à temps déterminé.
Lorsqu’elle est prononcée à temps déterminé, la durée de l’in

terdiction ne pourra pas dépasser 10 ans an maximum.
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Les condamnés qui ne respecteront pas cette interdiction 
seront punis d’un emprisonnement correctionnel de trois mois à 
un an, sans préjudice des peines plus graves prévues par une 
disposition spéciale de la loi.

CHAPITRE VIII.

L’expulsion des condamnés d’une nationalité étrangère.

Art. 109.

Les instances judiciaires pourront disposer dans leur jugement 
que les délinquants de nationalité étrangère, coupables de crime 
ou délit, soient expulsés après l’exécution de leur peine.

Lorsque l’expulsé rentrera de nouveau dans le pays, il sera 
condamné, après la simple constatation de son identité, à un em
prisonnement correctionnel de 2 à 5 ans.

Après l’exécution de cette peine il sera de nouveau expulsé.

CHAPITRE IX.

Dispositions communes.

Art. 110.

Les mesures de sûreté, prévues par ce titre, sont imprescrip
tibles.

Une fois prononcées, elles seront appliquées même si l’infrac
tion qui a justifié leur prononciation a fait l’objet d’une amnistie, 
ou si la peine prononcée s’est éteinte par prescription ou a fait 
l’objet d’une mesure de grâce.
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Projet de Code pénal du Royaume 
des Serbes, Croates et Slovènes

PARTIE GENERALE

CHAPITRE IV.

Mesures de sûreté (1).

§ 48.

Les mesures de sûreté sont: la rétention après la nouvelle peine 
subie, le renvoi dans un établissement de travail, le renvoi dans 
un établissement de traitement curatif ou de garde, le renvoi dans 
un établissement curatif des ivrognes, l’interdiction de l’entrée dans 
les débits de boissons, la surveillance protectrice, l’expulsion, l’in- 
terdicton d’exercer une profession et la confiscation.

§ 49.

Le citoyen du Boyaume des Serbes, Croates et Slovènes qui a 
été condamné au moins trois fois à la réclusion pour crime intention
nel, et dans le délai de cinq années après avoir subi la dernière 
peine commet de nouveau intentionnellement un crime, sera encore 
retenu après la peine nouvelle subie, si en considération des faits 
commis et de sa vie on peut conclure qu’il est dangereux pour la 
sécurité publique.

Le tribunal prononce cette rétention par le même jugement par 
lequel il prononce la peine pour la nouvelle infraction; mais elle
ne peut pas durer plus de dix ans.

Ces condamnés seront placés dans les établissements spéciaux 
ou dans les compartiments particuliers des établissements péni
tentiaires et seront contraints au travail.

(i) Les mesures de sûreté pour les mineurs sont prévues, avec les peines 
contre eux, dans les § 24-28 sous le titre «Mineurs».

20 — Deuxième Conférence de Droit Pénal.
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Le condamné retenu peut être conditionellement libéré, quand 
s’écoulent trois années après la peine subie, si l’on peut admettre 
qu’il n’est plus dangereux pour la sécurité publique.

La libération conditionnelle est accordée et révoquée par le 
tribunal sur la proposition de la direction de l’établissement et 
après l’avis du Ministère public.

Si la libération conditionnelle n’est pas révoquée au cours de 
trois années, le condamné sera considéré comme complètement 
libre.

§ 50.
Pour la personne qui a commis en récidive une infraction 

quelconque dans le vagabondage, la mendicité ou la prostitution, le 
tribunal prononcera qu’elle sera, après avoir subi sa peine, renvo
yée dans une maison de travail comme dangereuse pour la sécurité 
publique, s’il a trouvé qu’elle est encline à commettre des infrac
tions, et si elle est capable de travailler.

La rétention dure au moins un an, et au plus cinq ans.
Il y a lieu à la libération conditionnelle après six mois, et à la 

révocation de la libération après une année. La libération condition
nelle est donnée et révoquée par le tribunal.

§ 51.
Si le tribunal a trouvé qu’il est dans l’intérêt de la sécurité 

publique qu’on renvoie dans un établissement de traitement curatif 
ou de garde une personne non imputable ou à imputabilité dimi
nuée, il ordonnera ce renvoi.

Le tribunal ordonnera le renvoi dans un établissement de 
traitement curatif de garde dans le cas aussi où il aura trouvé que 
c’est dans l’intérêt de la santé de la personne même non imputa
ble ou à imputabilité diminuée.

Si le tribunal a trouvé qu’à la place de cette mesure suffit la 
surveillance protectrice, il ordonnera cette surveillance (§ 54).

La libération est ordonnée par le tribunal, quand il aura 
trouvé en vertu d’une visite médicale que le traitement curatif ou la 
garde n’est plus nécessaire.

Le temps passé dans l’établissement de traitement curatif
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ou de garde par la personne à imputabilité diminuée, condamnée, 
sera dans le temps de l’expiation de la peine, si elle est 
condamnée à la peine privative de la liber cé.

Si, au moment où le condamné est libéré de l’établissement 
de traitement curatif ou de garde, le temps de la peine prononcée 
ne s’est pas encore écoulé, il subira le reste de la peine dans un 
établissement pénitentiaire.

§ 52.
Si le tribunal constate que l’agent est un ivrogne, il peut 

ordonner son renvoi dans un établissement de traitement curatif 
des ivrognes, dans lequel il restera au plus deux ans, mais le 
tribunal peut le libérer aussi plus tôt, si la direction de 1 établisse
ment lui fait savoir qu’il est guéri.

L’agent sera renvoyé dans l’établissement de traitement curatif 
des ivrognes après la peine subie ou remise, et au cas de non-impu
tabilité (§ 21 al. 1) aussitôt que le jugement devient exécutoire.

Si le tribunal trouve qu’à la place de cette mesure suffit la 
surveillance protectrice, il ordonnera cette Surveillance (§ 54).

§ 53.
A qui a commis une infraction en état d’ivresse, et dans 

cet état est enclin à des désordres, le tribunal défendra de fré
quenter les débits de boissons pour le temps de trois mois à deux, 
ans, en comptant du jour où le jugement est devenu exécutoire 
et, si même la peine est prononcée, après la peine subie.

§ 54.
Les personnes qu’on libère des établissements pénitentiaires 

ou de la prison, des établissements pour l’exécution de mesures 
de sûreté, de même que des établissements pour l’éducation et la 
correction, ou dans le but de là probation, pourront être placées 
par le tribunal sous la surveillance protectrice.

La surveillance protectrice consiste en ceci: que la personne 
libérée est sauvegardée du danger de commettre de nouvelles 
infractions, qu’elle se laisse habituer à la vie régulière, et qu’on lui 
facilite l’existence économique.
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§ 55.

Si, en considération du mode d’exécution on des motifs de 
l’in fraction commise il est à admettre que le séjour du condamné 
dans un lieu sera dangereux, on peut prononcer dans le jugement, 
en dehors de la réclusion, ou de l’emprisonnement sévère, l’expul
sion de ce lieu.

L’expulsion ne peut pas être plus longue que pour trois ans.
Personne ne peut être expulsé de sa commune de domicile.
L’étranger peut être expulsé du Eoyaume des Serbes, Croates 

et Slovènes pour un temps déterminé ou à jamais.

§ 50.

Aux cas particulièrement prescrits par la loi, le tribunal peut 
défendre à la personne condamnée à la réclusion ou à l’empri
sonnement sévère l’exercice d’une certaine profession ou d’un 
métier, toutes les fois qu’elle a abusé à dessein ou par imprudence 
grave de sa profession ou de son métier, ou quand elle a de la même 
façon lésé des devoirs que sa profession ou son métier lui imposent, 
s’il existe le danger de nouveaux abus ou lésions.

La défense de l’exercice de la profession ou du méfier ne peut 
pas être plus courte que pour un an, ni plus longue que pour cinq 
ans. Ce temps est compté du jour où la peine principale est subie, 
prescrite ou remise.

Au cas de récidive on peut prononcer la défense à jamais.

§ 57.

Les objets produits par une infraction, ou employés ou destinés 
à l’exécution d’une infraction, peuvent être confisqués à l’agent et 
à ses complices en tant qu’ils sont leur propriété.

La confiscation a lieu au profit du fonds mentionné au § 40.

§ 58.
Les dispositions plus détaillées sur l’exécution des mesures de 

sûreté seront édictées par le règlement d’exécution.
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Projet de Code pénal tchécoslovaque

PARTIE GÉNÉRALE

CHAPITRE III.

Peines et mesures de sûreté.

Section I.

Différentes espèces de peines et de mesures de sûreté.

(Omissis).

§ 53.

1. Renvoi dans une maison de travail.

1) Si une condamnation à une peine privative de liberté pour 
crime ou délit commis par fainéantise, par inconduite ou par cu
pidité crasse, est prononcée contre un délinquant qui a déjà subi 
auparavant (§ 40) à deux reprises une peine privative de liberté 
pour crime ou délit commis pour l’un desdits motifs, et qu’il soit 
capable de travailler, le tribunal peut le renvoyer dans une maison 
de travail. En ce cas, il prononce, en même temps, que la peine 
infligée sera subie dans une maison de travail.

2) Le renvoi dans une maison de travail est exclu, s’il est 
infligé une peine de réclusion de plus de deux ans.

3) Le condamné reste dans la maison de travail aussi long
temps que l’exige le but poursuivi par la mesùre en question 
(§ 124), mais jamais moins d’un an ni plus de cinq ans.

4) Lorsqu’une année s’est écoulée, il peut bénéficier de la 
libération conditionnelle (§§ 131 a 135)i au bout de cinq ans, il 
sera libéré sans condition.



— 310 —

§ 54.

2. Renvoi dans un établissement pour détenus malades.

Lorsque le tribunal acquitte pour irresponsabilité un accusé 
poursuivi pour crime ou délit, il le renvoie dans un établissement 
pour détenus malades:

1° s’il a été acquitté pour maladie mentale ou débilité men
tale et qu’il constitue un danger public;

2° si la cause de son infraction a été un penchant immodéré 
pour les boissons spiritueuses (ivrognerie) ou pour d’autres subs
tances enivrantes ou des poisons.

§ 55.

Lorsque le tribunal condamne l’accusé pour crime ou délit, 
il le renvoie dans un établissement pour détenus malades et pro
nonce, en même temps, que la peine infligée y sera subie:

1° si le délinquant est condamné à une peine privative de li
berté d’au moins un an et qu’il ne puisse, à cause d’un défaut phy
sique ou mental ou bien de son âge avancé, être soumis avec succès 
à la discipline qu’il est nécessaire d’observer dans une maison de 
force ou dans une prison;

2° si les conditions du renvoi dans une maison de travail 
sont réunies et que le condamné ne puisse, pour l’un quelconque 
des motifs mentionnés sous le n° 1, être soumis avec succès à 
la discipline qu’il est nécessaire d’observer dans une maison de 
travail;

3° si le condamné constitue, à cause d’un défaut mental 
(§ 77, ÏT° 1), un danger public.

4P si la cause de son infraction était un penchant immodéré 
pour les boissons spiritueuses (ivrognerie) ou pour d’autres substan
ces enivrantes ou des poisons.

§ 56.

Si l’état morbide du détenu ou de l’interné ne se manifeste 
qu’au cours de l’exécution de la peine privative de liberté ou de la 
mesure de sûreté, le tribunal de prison peut, avec l’assentiment
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du Ministère de la Justice et sdus les conditions établies par l’art. 55, 
prononcer à titre additionnel qu’il sera renvoyé dans un établis
sement pour détenus malades et que c’est là qu’il subira le reste 
de sa peine.

§ 57.
1) L’interné demeure dans l’établissement pour détenus ma

lades, dans le cas de l’art. 55, n° 1, jusqu’à ce que la peine soit subie, 
et dans les autres cas, aussi longtemps que l’exige le but poursuivi 
par cette mesure (§ 125), mais un an au moins. Après une année 
écoulée, il peut bénéficier de la libération conditionnelle (§§ 131

à 135).
2) Si le but poursuivi a été obtenu avant la fin del a peine et 

que le détenu ne puisse bénéficier de la libération conditionnelle 
(§ 131, par. 2), le reste de la xieine est subi aussi dans l’établisse
ment, à condition qû’il ne dépassé pas six mois.

§ 58.
3. Renvoi dans une maison de détention.

1) Si le délinquant a commis au cours des cinq dernières 
années trois crimes et que le tribunal, en considération de son 
caractère, de sa façon de vivre, de la nature de ses crimes et d’autres 
circonstances, soit d’avis qu’il constitue un danger public, à cause 
de son penchant permanent pour le crime, il peut, dans le juge
ment de condamnation, prononcer qu’il est renvoyé dans une 
maison de détention. En ce cas, le condamné sera placé dans une 
maison de détention après qu’il aura subi sa peine.

2) Si le tribunal condamne le coupable à une peine de ré
clusion n’excédant pas cinq ans et qu’il le renvoie en même temps 
dans une maison de détention, il peut prononcer que cette peine 
sera également subie dans ledit étabüssement.

3) Le condamné demeure dans la maison de détention aussi 
longtemps que l’exige le but poursuivi par cette mesure (§ 126),
mais jamais moins de cinq ans.

4) Après cinq années écoulées, il peut bénéficier de la libé
ration conditionnelle (§§ 131 à 135).
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§ 59.
4. Expulsion.

1) Si le tribunal condamne un étranger à une peine de ré
clusion d’au moins une année, il prononce, en même temps, que le 
condamné sera expulsé du territoire de la République.

2) Le tribunal peut également prononcer P expulsion, s’il 
condamne un étranger à une peine de réclusion de moins d’un an 
ou à une peine d’emprisonnement d’une année au moins, ou bien 
s’il le renvoie dans un établissement pour l’exécution des mesures 
de sûreté.

3) Le renvoi d’un étranger dans un établissement pour l’exé
cution des mesures de sûreté ne peut être exécuté qu’autant qu’il 
n’est pas procédé à l’expulsion prononcée par le tribunal, ou pour 
autant que l’expulsion n’est pas ordonnée par les autorités 
administratives.

4) Le Ministre de la Justice peut, avec l’assentiment du Mi
nistre de l’Intérieur, autoriser le retoùr du condamné sur le terri
toire de la République, s’il s’est écoulé trois ans depuis l’exécution 
de la peine.

§ 60.
5. Perte de l'autorisation d'exercer une industrie ou un commerce 

ou bien interdiction d'exercer une profession.

1) Si quelqu’un commet un crime par un abus de son industrie, 
de son commerce ou de sa profession, ou bien qu’il contrevienne 
gravement aux obligations qui en découlent, et qu’il y ait motif 
de craindre qu’il continue à l’avenir d’abuser desdits droits ou de 
contrevenir auxdites obligations, le tribunal peut déclarer que le 
coupable perd l’autorisation d’exercer son industrie ou commerce, 
et, s’il s’agit d’une industrie attachée à une propriété immobilière 
ou de toute autre profession, que l’exercice lui en est interdit.

2) En même temps, le tribunal fixe un délai de un à cinq ans, 
passé lequel le condamné pourra réacquérir l’autorisation d’exercer 
son industrie ou commerce, ou bien d’exercer l’industrie attachée à 
une propriété immobilière ou sa profession. Ce délai est compté à 
partir de l’exécution de la peine.

3) Le tribunal peut, à la requête du condamné, raccourcir 
ultérieurement ce délai d’un tiers, mais pas avant qu’il se soit 
écoulé une année depuis l’exécution de la peine, si cela est motivé 
par la conduite régulière de l’accusé, et qu’il ait réparé dans la 
mesure du possible le tort qu’il a causé par son infraction.

§ 61.

6. Interdiction de l'entrée dans les débits de boissons.

1) Si la cause du crime ou du délit est l’usage immodéré des 
boissons spiritueuses, le tribunal peut interdire au condamné ou à 
l’acquitté pour cause d’irresponsabilité, pour un temps de six mois 
à trois ans, l’entrée des auberges, débits de boissons et autres locaux 
publics où sont servies les boissons de ce genre.

2) Ce laps de temps est compté du jour où le jugement devient 
définitif; n’est pas compris dans ce calcul le temps qu’a duré la 
peine d’emprisonnement ou le séjour dans un établissement pour 
l’exécution des mesures de sûreté.

§ 62.

7. Confiscation.

1) Les objets au moyen desquels l’infraction a été entreprise, 
qui ont été produits ou acquis grâce à l’infraction ou qui sont 
évidemment destinés à la commettre, peuvent être déclarés 
confisqués par le tribunal, sans avoir égard au résultat de la procé
dure contre une certaine personne, s’ils constituent un danger 
pour la sûreté, la morale ou l’ordre publics.

2) Le produit de la confiscation sera employé conformément
aux dispositions de l’art. 46.

§ 63.
8. Publication du jugement.

1) Si l’intérêt public ou bien un intérêt sérieux delà personne 
lésée ou de l’accusé l’exige, le tribunal peut prononcer dans le juge
ment soit de condamnation, soit d’acquittement, que ledit jugement
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— et, suivant les circonstances, avec les motifs ou avec leur contenu 
essentiel — sera publié au plus dans trois journaux qu’il désigne. 
Le tribunal peut encore prononcer que le jugement sera affiché 
pendant quinze jours à l’endroit destiné aux avis municipaux du 
domicile du condamné, ou encore dans la commune où l’infraction 
a été commise, ou bien même dans d’autres communes.

2) La publication du jugement dans l’intérêt de la personne 
lésée ou de l’accusé n’est ordonnée par le tribunal que sur leur 
demande.

CHAPITRE IV.

Exécution des peines et des mesures de sûreté.
(Omissis).

§ 102.

Exécution de la peine dans un établissement de sûreté.

Pour l’exécution de la peine de réclusion ou d’emprisonnement 
dans un établissement pour l’exécution des mesures de sûreté, sont 
appliquées, à moins que la loi n’en décide autrement, les prescrip
tions sur l’exécution de la mesure de sûreté subie dans ledit éta
blissement.

(Omissis).
§ 124.

Maison de travail.

1) L’objet de la maison de travail est d’accoutumer le prison
nier, par un entraînement professionel systématique, à un travail 
proportionné à ses capacités physiques et intellectuelles, et dont il 
pourra vivre honnêtement une fois en liberté.

2) Les prisonniers portent l’uniforme des détenus et sont 
soumis également aux restrictions en vigueur pour les forçats.

3) Les prisonniers qui avaient déjà subi antérieurement 
(| 40) une peine de réclusion ou qui subissent dans la maison de 
travail une peine de réclusion d’au moins un an, seront détenus 
dans une section séparée.
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§ 125.
Etablissement pour détenus malades.

1) Les établissements pour les détenus malades doivent, 
d’une part, protéger la société contre les déments ou débiles men
taux constituant un danger public, d’autre part, déshabituer du 
penchant immodéré pour les boissons spiritueuses (ivrognerie) 
et de l’usage d’autres substances enivrantes et de poisons; d’autre 
part encore, ils doivent rendre possibiie l’exécution efficace d’une 
peine sur les personnes qui, à cause d’un défaut physique ou mentai, 
ne peuvent être soumises à la discipline qu’il est nécessaire d odsgi- 
ver dans la maison de force, la prison ou la maison de travail.

2) Les prisonniers capables de travailler doivent, autant- qu il 
est nécessaire, s’accoutumer, par un entraînement professionnel 
systématique, à un travail proportionné à leurs capacités physiques 
et mentales.

3) Les occupations des prisonniers sont dirigées par le mé- _ 
deein, qui doit avoir comme guide la guérison du prisonnier ou tout
au moins l’amélioration de sa santé.

4) Les peines disciplinaires doivent être dans ces établisse
ments proportionnées à la santé des prisonniers.

§ 126.

Maison de détention.

1) Les maisons de détention doivent protéger la société contre 
les criminels qui constituent un danger public et, en outre, edes 
doivent accoutumer le prisonnier, par un entraînement profes
sionnel systématique, à un travail proportionné à ses capacités 
physiques et mentales.

2) En tant que le prisonnier subit une peine disciplinaire, il 
porte l’uniforme de détenu et se trouve soumis aux restrictions 
en vigueur pour les forçats.

3) Par ailleurs, les prisonniers ne doivent pas être soumis à 
de plus grandes restrictions que ne l’exige le but poursuivi par la 
maison de détention.
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DEUXIÈME QUESTION

Récidive internationale*

Projet de Code pénal
espagnol.......... — (Les articles relatifs à la récidive interna

tionale contenus dans le projet ori
ginal du Rapporteur ont été suppri
més par la Commission générale 
espagnole de codification. — Commu- 
cation de M. le professeur Saldana).

Projet de Code pénal
hellénique ... — Partie générale; chapitre IV; section II,

récidive, art. 68.

Projet de Code pénal
italien.............. — Livre premier, des infractions à la loi

'pénale en général; titre I, de la loi 

pénale, art. 11, n° 1 et dernier alinéa.

Projet de Code pénal
polonais............ — Première partie; chapitre I, de Vapplica

tion de la loi pénale, art. 8, § 2 (con
cernant seulement les mesures de sû
reté).

Projet de Code pénal
roumain...........  — Art. 11.

Projet de Code pénal
tchécoslovaque — Partie générale; chapitre I, les lois

pénales (dispositions générales), § 12, 
n.° 4.
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Projet de Code pénal hellénique

PARTIE GÉNÉRALE

CHAPITRE IV.

Section II.

Récidive.

(Omissis).

Art. 68.

Si quelqu’un, qui a déjà été condamné plusieurs fois et au 
„ moins pour un crime ou délit intentionnel, et parmi ces condamna
tions une fois à la réclusion, commet de nouveau un crime ou délit 
intentionnel qui, en tenant compte de ses peines antérieures, 
prouve qu’il est un criminel d’habitude ou de profession, le tribu
nal, en dehors de la peine prononcée, peut ordonner la détention du 
criminel apres l’expiration de la peine dans un etablissement spé
cialement affecté à ce but ou dans un quartier spécial des prisons.

Sont prises en considération, pour l’application de la règle 
ci-dessus, les peines privatives de la liberté prononcées et subies à 
l’étranger. Est assimilée au surplus à la réclusion la peine priva
tive de liberté qui suivant la législation étrangère est la plus con
forme à la peine de réclusion.



318

Projet de Code pénal italien

LIVRE PREMIER.

TITRE I.

De la loi pénale.
(Omis sis).

Art. 11.

Reconnaissance des sentences pénales étrangères.

La sentence pénale étrangère prononcée pour un délit peut être 
reconnue;

1° en vue d'établir la récidive ou tout autre effet pénal de la., 
condamnation, ou de faire déclarer le coupable délinquant d'habitude 
ou de profession ou par tendance;

2° quand la condamnation prononcée contre le citoyen em
porterait, suivant la loi italienne, une peine accessoire:

3° quand, d’après la loi italienne, on devrait soumettre la 
personne condamnée ou acquittée, qui se trouve dans le territoire 
de l’Etat, à des mesures de sûreté;

4° quand la sentence étrangère porte condamnation aux 
restitutions ou à la réparation du dommage, ou bien doit, de quelque 
façon que ce soit, être produite en justice, dans le territoire de 
l’Etat, aux fins des restitutions ou de la réparation du dommage, 
ou à d’autres fins civiles.

Pour qu’il y ait lieu à la reconnaissance, le jugement doit avoir 
été prononcé par l’Autorité judiciaire d’Un Etat étranger avec le
quel il existe un traité d’extradition. A défaut de traité la sentence 
étrangère peut également être admise à la reconnaissance dans 
l’Etat, si le Ministre de la Justice en fait la requête. Cette requête 
n’est pas nécessaire si une instance est engagée en vue de la recon
naissance aux fins indiquées dans le numéro 4°.
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Projet de Code pénal polonais

PARTIE PREMIÈRE

CHAPITRE I.

De l’application de la loi pénale

Art. 8.

§ 1. (omissis)....................
§ 2. Dans le cas d’un individu condamné à l’étranger, les 

tribunaux polonais peuvent appliquer au délinquant des mesures 
de sûreté sans examen de la cause.
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Projet de Code pénal roumain

De la récidive internationale.

Art. 11.

Quiconque commettra une infraction en Roumanie, après avoir 
été condamné à l’étranger pour une infraction prévue aussi par la 
loi roumaine f pourra être considéré comme récidiviste dans les 
conditions et les cas établis par le présent Code.
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Projet de Code pénal tchécoslovaque

PARTIE GÉNÉRALE

CHAPITRE I.

Les lois pénales.

Disposition générale.

§ 12.

A moins que la loi n’en ait décidé autrement, ce sont les dispo
sitions suivantes, qui sont applicables:

Condamnation.

4° Les effets que la loi attache à la condamnation appar
tiennent aussi à la condamnation prononcée à l’étranger, à moins 
que, d’après le caractère de l’infraction ou d’après le mode et la 
gravité de la peine, on ne puisse pas considérer cette condam
nation comme équivalente à une condamnation prononcée dans le 
pays.
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TROISIÈME QUESTION

Conséquences d’une condamnation prononcée à 1 étranger, 
en ce qui concerne la capacité du citoyen sur le ter* 
ritoire de l’Etat dont il est ressortissant.

Projet de Code pénal
espagnol ...... — Titre préliminaire, de la loi pénale et de

sa sphère d'application; chapitre XXX, 
application territoriale de la loi pénale, 
art. 23.

Projet de Code pénal
HELLÉNIQUE ... — Partie générale; chapitre I, de V applica

bilité de la loi pénale par rapport au 
temps et à Vespace, art. 7.

Projet de Code pénal
italien............... — Livre premier, des infractions à la loi

pénale en général; titre I, de la loi pé
nale, art. 11, n°. 2 et dernier alinéa.

Projet de Code pénal
ROUMAIN............. — Art-

Projet de Code pénal
tchécoslovaque - Partie générale; chapitre I, Us lois

pénales ( Conséquences d'une condam
nation à Vétranger), § 9.
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Projet de Code pénal espagnol

TITRE PRÉLIMINAIRE.

De la loi pénale et de sa sphère d’application.

CHAPITRE III.

Application territoriale de la loi pénale.

Art. 23.

Au cas où un tribunal étranger condamnerait un citoyen 
espagnol à une peine entraînant une incapacité, pour un délit 
qui serait prévu par le présent Code comme passible de cette même 
peine ou d’une incapacité, les tribunaux espagnols, après réqui
sitoire du Ministère public, et après avoir entendu la partie inté
ressée, pourront déclarer que le jugement étranger produira ses 
effets en Espagne.
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Projet cje Code pénal hellénique

PARTIE GENERALE

CHAPITRE I.

De l’applicabilité de la loi pénale par rapport au temps et à l’espace.

(Omis sis).

Art. 7.

An cas où un Grec est condamné à l’étranger comme ayant 
commis nn acte qui, d’après les dispositions des lois grecques, 
entraîne des peines accessoires, il pourra être jugé à nouveau 
en Grèce afin de lui appliquer, s’il est jnge coupable, les peines 
accessoires.
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Projet de Code pénal italien

LIVRE PREMIER.

TITRE I.

De la loi pénale.
(Omissis).

Art. 11.

Reconnaissance des sentences pénales étrangères.

La sentence pénale étrangère prononcée pour un délit peut 
être reconnue:

1° en vue d’établir la récidive ou tout autre effet pénal 
de la condamnation, ou de faire déclarer le coupable délinquant 
d’habitude ou de profession ou par tendance;

2° quand la condamnation, prononcée contre le citoyen, empor
terait, suivant la loi italienne, une peine accessoire;

3° quand, d’après la loi italienne, on devrait soumettre la 
personne condamnée ou acquittée, qui se trouve dans le territoire 
de l’Etat, à des mesures de sûreté:

4° quand la sentence étrangère porte condamnation aux 
restitutions ou à la réparation du dommage, ou bien doit, de 
quelque façon que ce soit, être produite en justice, dans le terri
toire de l’Etat, aux fins des restitutions ou de la réparation 
du dommage, ou à d’autres fins civiles.

Pour qu’il y ait lieu à la reconnaissance, le jugement doit avoir 
été prononcé par l’Autorité judiciaire d’un Etat étranger avec 
lequel il existe un traité d’extradition. A défaut de traité, la sen
tence étrangère peut également être admise à la reconnaissance 
dans l’Etat, si le Ministre de la Justice en fait la requête. Cette 
requête n’est pas nécessaire si une instance est engagée en vue de 
a reconnaissance aux fins indiquées dans le numéro 4°.



— 326

Projet de Code pénal roumain

Art. 5.

Si un Roumain a été condamné à l’étranger pour une infraction 
de droit commun qui, d’après la loi roumaine, impliquerait la perte 
de certains droits politiques, ou de famille, ou toutes autres inca
pacités ou déchéances quelconques, les tribunaux roumains saisis 
de la cause pourront, à la requête du Ministère public, prononcer 
les incapacités pour les déchéances prévues par les lois roumaines
pour les infractions dont il s’agit.

Le condamné aura toutefois le droit de demander au jnge de 
reprendre l’instruction de l’affaire, avant de se prononcer sur l’ac
tion en déchéance exercée par le Ministère public.

L’action en déchéance prévue dans les alinéas précédents ne 
pourra être exercée par le Ministère public, si le Roumain a été, 
soit amnistié, soit réhabilité dans le pays où il a commis l’infraction, 
ou bien si dix années se sont écoulées depuis l’extinction de sa peine 
à l’étranger, par exécution, grâce ou prescription.
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PARTIE GÉNÉRALE.

CHAPITRE I.

Les lois pénales.

§ 9.

Conséquences d’une condamnation à Péimnger.

Si un sujet tchécoslovaque a été condamné à l’étranger' à 
une peine équivalente à la peine de réclusion et qu’il n’ait pas été 
poursuivi pour ce même acte, sur le territoire de la République* le 
tribunal peut, à la requête du Procureur de la République, pronon
cer contre le coupable la privation des droits civiques, pour un. 
temps que le tribunal déterminera de trois à dix ans (§§ 51 et 52).

Projet de Code pénal tchécoslovaque
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